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INTRODUCTION GENERALE 

Le présent rapport, arr8té par la Commission de contrôle de la Communauté 
Economique Européenne et de la Communauté Européenne de l'Energie Atomique et, 
également, en ce qui concerne les Institutions communes aux trois Communautés 
Européennes, par le Commissaire aux Comptee de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier, est consacré aux comptes de l'exercice 1959. 

Les raisons qui ont expliqué le retard avec lequel le premier rapport de 
la Commission a été déposé sont encore valables pour le dépôt du présent docu-. 
ment. De mime, les circonstances spéciales dans lesquelles la Commission de 
contrôle a effectué les vérifications relatives aux comptes de l'exercice 1958 
- circonstances relatées brièvement dans l'introduction générale du rapport 
consacré à cet exercice - ont encore influencé, dans une large mesure, les 
contrôles portant sur les-comptes de l'exercice 1959 et la rédaction du rapport 
y afférent. 

La Commission de contrôle tient à signaler que, dès le 28 octobre 1960, 
elle a co~xniqué aux Institutions intéressées les derniers projets des parties 
de son rapport qui les concernent, et notamment la partie du rapport contenant 
des observations et considérations générales. La communication de ces projets 
a paru le moyen le plus simple de donn~r suite à l'obligation imposée à la 
Commission de contrôle, par le règlement financier portant fixation des moda
lités relatives à la reddition et à la vérification des comptes, de porter à 
la connaissance des Institutions les observations qui lui paraissent de nature 
à figurer dans son rapport annuel. 

Ce n'est toutefois que le 28 février 1961 que la Commission de contrôle 
a reçu les dernières réponses aux observations figurant dans les projets de 
rapport ainsi communiqués aux Institutionso Il est évident que la longueur du 
délai nécessité pour la transmission de ces réponses sera toujours de nature, 
même lorsque le retard initial avec lequel les travaux de la Commission de 
contrôle ont débuté aura été complètement résorbé, à emplcher le respect du 
délai endéans lequel le rapport annuel doit 8tre déposé (15 juillet de l'année 
suivant la clôture de l'exercice). 

Après avoir examiné attentivement les réponses des Institutions et décidé 
dans quelle mesure il lui paraissait opportun d'en tenir compte, la Commission 
de contrôle a établi le texte définitif de son rapport. 

0 

0 0 
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Comme le précédent, le présent rapport comprend trois parties principales. 
La premi~re est consacrée au contrôle des comptes des Institutions communes 
aux trois Communautés Européennes (Assemblée Parlementaire, Conseils, Cour de 
Justice). Les deuxième et troisième parties concernent, respectivement, les 
comptes de la Commission de la Communauté Economique Européenne et les comptes 
de la Commission de la Communauté Européenne de l'Energie Atomique. 

Pour chacune des Institutions, on trouvera, dana deux paragraphes distincts, 
les commentaires et observations de la Commission de contrôle relatifs, d'une 
part, au bilan ou à la situation financière établi à la clôture de l'exercice 
et, d'autre part, au compte de gestion (recettes et dépenses). Les parties du 
rapport relatives à la Commission de la C.EoEo et à la Commission de la 
C.E.E.A. traitent également, pour la première de ces Institutions, du "Fonds 
de développement pour les paya et territoires d'outre-mer" et, pour la seconde, 
du "Budget de recherches et d'investissement". 

Dans une quatrième partie, la Commission de contrôle a groupé diverses 
observations et considérations qui, présentant un caractère général, sont 
valables pour toutes les Institutions des Communautés. Elles ont trait princi
palement à des problèmes d'ordre budgétaire ou financier ainsi qu'à des 
questions relevant de la gestion du personnel. Enfin, les conclusions du 
rapport sont formulées dans une cinquième et dernière partie •. 

Pendant l'exercice 1959, aucune dépense n'a été payée par la Commission 
de la C.E.Eo en application des dispositions relatives à la constitution d'un 
"Fonds social européen". On ne trouvera dès lors, dans le présent rapport, 
aucun commentaire relatif à la gestion de ce fonds ni d'ailleurs à celle de 
l'Agence d'approvisionnement d'Euratom, celle-ci n'ayant pas encore commencé 
à assumer ses fonctions au cours de l'exercice 1959. 

0 c 

La Commission de contrôle adresse ses remerciements aux instances et aux 
services responsables des Institutions qui, de manière générale, lui ont commu
niqué les informations, pièces justificatives et autres documents comptables 
nécessaires à l'exercice de sa mission. En exprimant l'espoir que la collabo
ration instaurée entre les Institutions et elle-même ira encore en se déve
loppant, elle souhaite toutefois que toutes dispositions utiles soient prises 
pour abréger, dan:s toute la mesure du possible, les délais endéans lesquels 
lui sont transmises les explications, justifications, réponses à des observations, 
etc ••• qu'elle est amenée à demander aux Institutions. 
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Elle exprime également le souhait que les Institutions mettent tout en 
oeuvre et fassent preuve de la plus grande compréhension afin d'éviter que des 
restrictions qui, à son avis, ne sont pas imposées par le texte des Traités et 
Règlements d'exécution, soient apportées à l'exercice de sa mission. Elle re
grette d'avoir d~ relever plusieurs exemples d'attitudes restrictives qui ont 
été adoptées par certaines Institutions et qui ne lui paraissant pas justifiées. 

0 

0 0 

Suite au remplacement de M. P. HECX, décédé, j)&r M. Ed. SINA, la Commission 
de contr8le est actuellement composée comme suit : 

D. G. PREDDI, Président 
Oh. BAUCHARD 
A. DUHR 

D. SIMONS 

Id. SIHA 

U.J. VAES 
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PREMIERE PARTIE 

LES INSTITUTIONS COMMUNES 

AUX TROIS COMMUNAUTES EUROPEENNES 

ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE 

PARAGRAPHE I 

LA SITUATION FINANCIERE AU 31 DECEMBRE 1959 

La situation financière de l'Assemblée Parlementaire Européenne, arrêtée 
au 31 décembre 1959, se compose des éléments ci-dessous 

Actifs FB 42.089.605,19 ------
Disponibilités oo••o•••o••••••o•eoeooo••••••• FB 33.944.658,74 

FB 6.827.,068,--
Dépôts bancaires Caisse de Prévoyance du 
personnel • o ••••••••••••• ., .......... ,• ., ......... .. 

Actifs et débiteurs divers ....... ., ........... . FB 1.317.878,45 

Passifs ------- FB 42.089.605,19 

Avances de fonds excédentaires reçues des 
Communautés .... o., •••••• ., •• o •••• o '" •••••• o ••••• FB 22.167.549,82 

Fonds de maladie autonome •••oo••o••••••••••• FB 473.,690,70 

Caisse de Prévoyance du personnel •••••••••o• FB 6.827.068,--

Dépenses restant à liquider •o••••••oo•o••o•• FB 11.686.686,93 

Passifs et créditeurs divers ....... .,., •• .,., •••• ., FB 934.,609,74 

La liaison entre cette situation financière, d'une part, et le compte de 
gestion, d'autre part, est établie par le fait que le montant des avances de 
fonds excédentaires reçues des Communautés correspond à la différence entre : 

- les recettes dont l'Assemblée Parlemen-
taire a disposé pendant l'exercice ••••••• FB 192.,330.,099,75 

-les dépenses de l'exercice o••o•o•••••o•••• FB 170.162.549,93 

soit un montant de ••••••• FB 22.167.,549,82 

On trouvera,· ci-après, un bref commentaire des différents postes de la 
situation financière au 31 décembre 1959. 
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DISPONIBILITES 

Les disponibilit~s d~tenues par l'Assembl~e Parlementaire au 31 d~cembre 1959 
~taient assez importantes. La plus grande partie de ces disponibilit~s ~tait 
constituée par un d~pOt en compte à vue (environ FB 29.000.000) auprès d'une 
banque luxembourgeoise .• 

DEPOTS BANCAIRES CAISSE DE PREVOYANCE DU PERSONNEL 

En attendant l'institution d'un régime définitif de pr~voyance ou de pensions, 
les cotisations personnelles des agents contractuels de l'Assembl~e et les contri
butions de l'Institution sont conservées par celle-ci. 

Ces sommes sont placées à des comptes bancaires distincts dont le montant 
figure à 1 'actif du bilan en contrepartie du poste du passif inti tul~ "Caisse 
de Prévoyance". 

ACTIFS ET DEBITEURS DIVERS 

Ce poste comprend les ~léments suivants 

-Sommes d~es par d'autres Insti~utions ••••••••••••··· FB 426.698,85 

- Avances au personnel et sommes dues par celui-ci ••• FB 289.024,15 

-Régies d'avances et cautions ••••••••••••••••••••••• FB 121.837,78 

- Intér8ts ~chus mais non encore encaiss~s ••••••••••• FB 284.962,36 

-Frais payés d'avance ••••••••••••••••••••••••••••••• FB 38.745,87 

-Débiteurs divers ••••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 156.609,44 

FB 1.)17.878,45 

Les sommes dues par d'autres Institutions des Communautés comprennent essen
tiellement le cottt des communications téléphoniques demand~es par les membres et 
agents de ces Institutions lors des sessions de Strasbourg et la part, mise à 
charge d'autres Institutions, des d~penses pay~es par l'Assembl~e en 1958 en vue 
de l'organisation de concours communs de recrutement. 

Les avances au personnel et sommes dues par lui sont compos~es ~rincipalement 
d'avances sur émoiuments(FB 34.184), d'avances sur frais de maladie (FB 75.759,49) 
et du montant, relativement ~levé (FB 65.531), des frais relatifs aux communi
cations t~léphoniques privées à récupérer. 

Le montant des int~r8ts courus mais non encore encaiss~s reflète l'impor
tance des disponibilités dêtenues tout au long de !'exercice par le Secr~tariat 
de l'Assemblée Parlementaire. 

Les frais payés d'avance concernent principalement la partie du prix des 
abonnements à des journaux et p~riodiques aff~rente à l'exercice 1960. 

Enfin, les débiteurs divers comprennent, d'une part, le montant de sommes 
restant à récupérer, pour frais de t~léphone et de t~l~grammes, auprès des secré
tariats des délégations nationales et des groupes politiques et auprès de Membres 
de l'Assemblée (FB 98.843,18 au total) et, d'autre part, le montant de sommes 
dues par des personnes étrangères à l'Institution (FB 57.766,26), notamment à la 
suite de la revente d'une voiture automobile. 
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AV AN CES DE FONDS EXCEDENTAIRES REOUES DES OOMMUN!UTES 

Le solde cr~diteur, pour lequel chacun des trois exécutifs apparatt dans les 
livres de l'Assemblée Parlementaire au 31 décembre 1959, résulte des ~l,ments pré
sent~s au tableau ai-dessous. 

Commission de Commission de Haute Auto- Totaux 
la C.EoE. la C.E.E.A. rité C.E.C.A. 

~ecettes de l'exercice 

- Solde créditeur au 
31 décembre 1958 2.522.630,63 2.522.630,63 2.522.630,63 7.567.891,89 

- Avances de fonds ver-
sées pendant l'axer-

60.319.208,46 180.319.208,46 cice 1959 55.000.000,-- 65.000.000,--

- Recettes propres de 
l'Assemblée 1.480,999,80 1 • 480. 999' 80 1.480.999,80 4.442.999,40 

59.003.630,43 69.003.630,43 64.322.838,89 192.330.099,75 

Déuenses de l'exercice 56.720.849,98 56.720.849,98 56.720.849.97 170.162.549.93 

Solde cr~diteur 2.282.780,45 12.282.780,45 7o601.988,92 22.167.549,82 

FONDS DE MALADIE AUTONOME 

En attendant l'adoption d'un statut du personnel, la couverture des agents 
dits "contractuels" (engag~s aux conditions en vigueur dans les Communautés de 
Bruxelles) et des membres de leur famille contre les risques de maladie a été as
sur~e par la constitution d'un fonds autonome géré par l'Assemblée Parlementaire. 

Ce fonds est alimenté par les cotisations personnelles des agents et par une 
contribution d'un montant double à charge de l'Institution; ses interventions sont 
fixées par un barème établi de manière à laisser toujours une partie des frais à 
charge des agents. 

Le montant figurant au passif de la situation financière repr~sente le montant 
du fonds de maladie disponible au 31 d~cembre 1959. 

DEPENSES RESTANT A LIQUIDER 

Le montant des d~penses restant à liquider constitue la contrepartie des dé
penses imputées aux comptes budgétaires de l'exercice 1959 mais liquidées et payées 
pendant la période complémentaire (1er janvier au 29 février 1960). Il correspond à 
la différence entre le montant total des sommes figurant au compte de gestion de 
l'Assemblée (partie "Utilisation des crédits .. ) dans les colonnes "Paiements complïa
bilisés au 29 février 1960" et "Paiements comptabilisés au 31 décembre 1959 11 • 
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PASSIFS ET CREDITEURS DIVERS 

Ce poste est composé principalement de sommes·restant dues à des titres di
vers (rappels sur émoluments, heures supplémentaires, etc.) à des agents perma
nents ou auxiliaires de l'Assemblée (FB 206.405,60), à des Membres de l'Assemblée 
en remboursement de frais de voyage et de séjour (FB 218.321,93), au Conseil de 
1 'Europe à la sui te des sessions organisées à Strasbourg ( FB 3'40 .101, 79), etc. 

Sous le poste "Passifs et créditeurs divers", on trouve également le montant 
(FB 59.870) de sommes retenues sur les émoluments du personnel mais non encore ver
sées aux organismes d'assurances sociales auxquels elles sont destinées. 

PARA GRAPHE II 

LE COMPTE DE GESTION 

I. LES RECETTES 

Les recettes de l'exercice 1959 se répartissent comme suit: 

- Solde des avances de fonds excédentaires de 
l'exercice 1958 .•••••••••••••••...•• " •.•••..••••••••••• FB 

- Avances de fonds versées par las trois 
Communautés pendant l'exercice 1959 •••••••••••••.•.••••. FB 

- Reoattes réalisées par l'Assemblée elle-
m3me et réparties par parts égales entre 
les trois Communautés ••••• , •••••••• ,, •••••••••••••••••• FB 

FB 

7.567.891,89 

180.319.208,46 

4.442.999,40 

192.330.099,75 

Nous avons déjà indiqué au paragraphe I ci-avant le montant des sommes que 
l'Assemblée Parlementaire a reçues de chacune des trois Communautés. 

Quant aux recettes réalisées par l'Assemblée elle-même, elles comprennent 
des intérêts bancaires (FB 441.196,38), le produit de la vente de publications 
(FB 110.490), d'une voiture .automobile (FB 56.000) et de matériel de bureau 
(FB 795) ainsi que des recettes sur exercices clos (FB 89.103,02) et des recettes 
diverses (FB 12.301,93). S'y ajoute le montant des retenues effectuées sur les 
émoluments des agents (FB 3.733.113,07) au titre de leur participation personnelle 
aux f~nds de pensions, caisse de prévoyance, caisse de maladie, etc. 

La procédure suivie par l'Assemblée Parlementaire et consistant à comptabi
liser, d'une part, comme recettes le montant des retenues effectuées sur les émo
luments et, d'autre part, comme dépenses le montant total des sommes versées aux 
organismes d'assurances sociales (retenues sur émoluments et contributions de 
l'Institution) a été commentée et critiquée dans notre précédent rapport. Elle a 
été abandonnée à dater de l'exercice 1960. 

II. LES DEPENSES 

Les dépenses de l'exercice 1959 ont atteint un montant to·tal de FB 170.162.549,93. 
Un tiers de ce montant a été mis à charge du budget de chacune des trois Communautés. 

Les principaux éléments de la partie "dépenses" du compte de gestion, à laquelle 
sont consacrés les développements qui suivent, sont résumés dans le tableau reproduit 
à la page sui vante • 
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COMPTE DE GESTION DE L'ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE (DEPENSES) 

Crédits finals Dépenses Crédits 
Crédits (y compris re- (y compris celles reportés à 
initiaux ports de l'exer- de la période l'exercice cice précédent complémentaire) suivant et virements) 

CHAPITRE I - DEPENSES FONC- 47.791.000,-- 56.865.847,02 37.372.385,32 3.924.089,92 
TIONNELLES 

- Remboursement des frais 
de voyage et indemnités 
des Représentants 30.625.000,-- 37.014.880,57 22.628.746,06 -

- Frais de publication 9.500.000,-- 11.848.676,09 7.924.586,17 3.924.089,92 
- Autres dépenses fonction 

Înelles de l'Assemblée 7.666.000,-- 8.002.290,36 6.819.053,09 -

CH!PURE II - FRAIS DE 129.918.000,-- 133.914.318,29 116.553.356,47 1.852.703,46 SECRETARIAT 

- Dépenses de personnel 
(traitements, indemnités 
et chargee sociales) 107.468.000,-- 107.468.000,-- 92.398.893,86 -

-Fraie relatifs à l'uti-
lisation et à l'entre-
tien des immeubles, du 
mobilier et du matériel 7.435.000,-- 8.928.301,07 8.047.212,89 881.088,18 

- Fournitures et presta-
tione de service 
extérieures 5.025.000,-- 6.976.752,16 6.005.136,88 971.615, 28 

- Autres dépenses de fonc-
tionnement du Secrétariat 9.990.000,-- 10.541.265,06 10.102.112,84 -

CHAPITRE III - DEPENSES 6.566.000,-- 22.592.316,57 16.236.808,14 5.234.375,43 DIVERSES 

- Dépenses d'équipement 2.766.000,-- 12.069.718,57 10.619.343,14 1.434.375,43 
- Fraie et indemnités à 

l'occasion de l'entrée 
en fonctions, à la mu-
tation et à la cessa-
tion des fonctions et 
indemnités de séjour 
temporaire 3.800.000,-- 10.522.598,-- 5.617.465,-- 3.800.000,--

TOTAUX GENERAUX 184.275.000,-- 213.372.481,88 170.162.549,93 11.011.168,81 

CHAPITRE I DEPENSES FONCTIONNELLES 

Les dépenses fonctionnelles comprennent 

Remboursement des frais de voyage et 

Crédits 
annulés 

·--

15.569.371' 78 

14.386.134,51 
-

1.183.237,27 

15.508.258,36 

15.069.106,14 

-

-

439.152,22 

1.121.133,--

16.000,--

1.105.133,--

32.198.763,14 

indemnités dœReprésentants ••••••••••••••••••••••••••••• FB 22.628.746,06 

Frais de publication •••••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 7.924.586,17 

Autres dépenses fonctionnelles •••••••••••••••••••••••••• FB 6.819.053,09 

FB 37.372.385,32 

Frais de voyage et indemnités des Représentants 

Les frais de voyage et indemnités payés aux Représentants concernent les 
réunions de Commissions (FB 9.325.014,42), les sessions tenues à Strasbourg 
(FB 9.786.319,08), les déplacements des rapporteurs (FB 450.128,14), les réunions 
du Bureau et du Comité des Présidents (FB 381.648,36) et certaines réunions des 
groupes politiques dont les frais sont mis à charge du budget (FB 594.509,44). 

Pendant l'exercice 1959, une Commission de l'Assemblée Parlementaire a 
effectué une mission d'études dans des pays et territoires d'outre-mer ; pour 
les 13 parlementaires participant à cette mission, l'Assemblée a payé des frais 
de voyage pour FB 1.179.225,48 et des indemnités de séjour d'un montant de 
FB 570.050,--. 
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La Oommission "Recherches et Sécurité" a également effectué plusieurs missions 
d'études dont le cont s'est élevé, pour une mission en Hollande, Allemagne et Belgi
que, à FB 105.478,pour une mission en France et au Grand-Duché de Luxembourg, à 
FB 92.252,99 et, pour une mission en France et en Italie, à FB 136~463,83. 

Rappelons que, par une décision en date du 15.1.1959, l'Assemblée a porté de 
FB 1.000 à 1.300 le taux de l'indemnité payée à ses Membres par journée de réunion 
ou de voyage, le nombre de jours de voyage étant déterminé forfaitairement en fonc
tion de la distance parcourue. 

Frais de publication 

Les frais de publication se répartissent comme suit: 

- Impression des comptes rendus 
des débats parlementaires ••••••••••••••••••••• ; ••••••••••••• FB 3.187.971,--

- Impression des rapports de commissions ••••••••••••••••••••• J'B 1.409.651,83 

-Impression de l'annuaire-manuel 1958-1959 •••••••••••••••••• :PB 906.180,09 

- Participation de l'Assemblée Parlementaire 
au cont de l'impression du Journal Offieiel ••••••••••••••••• :PB 719.125,--

- Impression de tables nominatives et analytiques ••••••••••••• FB 575.624,06 

FB 431.375,19 
- Impression de documents divers (listes 

des membres, traités, etc.) ••••••••••••••••••••••••••••••••• 

- Oont de divers travaux (assemblage, piquage, etc. 
de documents) confiés à une imprimerie ••••••••••••••••••••• :PB 694.659,--

En réponse à une nouvelle question que nous lui avons posée au sujet de l'im
portance des travaux d'assemblage, piquage, etc., confiés à une imprimerie, du mon
tant élevé des frais supplémentaires portés en compte pour travaux urgents par cet
te imprimerie et de l'opportunité d'envisager une autre formule, le Secrétariat de 
l'Assemblée nous a fait savoir qu'à dater d'avril 1960 il exécutait les travaux en 
cause par ses propres moyens gr!ce à la mise sur pied d'un atelier d'assemblage et 
à l'engagement de quelques agents auxiliaires. 

Autres dépe~ses fonctionnelles 

Parmi les autres dépenses fonctionnelles de l'Assemblée sont compris : 

- la participation forfaitaire aux frais 
de secrétariat des groupes politiques 

-l'indemnité forfaitaire de représen-

FB 

tation du PJ:aésident • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • FB 

-des frais pour recherches et études •••••••••••••••••••••••• FB 

Q les frais de réception •.•••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 

- des dépenses diverses (assurance accidents 
des Représent8llts) ........................................ FB 

5.828.000,--

312.140,76 

81.808,93 

421.328,40 

175.775,--

En plus de certaines facilités administratives et financières (paiement des 
frais de voyage et de séjour pour certaines réunions,interprétation, etc.) four
nies aux groupes politiques, l'Assemblée leur paie une participation forfaitaire 
pour frais de secrétariat, partiellement proportionnelle au nombre de membres ins
crits à chacun d'eux. 
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F:B 

Pendant ce m&me exercice, une dépense de FB 12.140,76, afférente à l'exercice 
précédent, a été payée sur un crédit reporté. 

Parmi les frais pour recherches et études figurent les indemnités et frais 
payés à des experts convoqués à des réunions de Commissions, la rémunération du 
Pr~sident de la Commission paritaire et des honoraires payés pour des études sur 
les dispositions budgétaires des Traités de Rome et sur le statut de la :Banque 
Européenne d'Investissement. 

Les frais de réception concernent les fournitures diverses et rafraîchisse
ments consommés lors des sessions et des réunions (FB 160.646,15), les réceptions 
offertes ~ar l'Assemblée et par le Bureau à l'occasion des sessions et d'autres 
réunions {FB 190.117,96), les frais de représentation exposés par les agents de 
presse dans leurs rapports d'ordre professionnel avec les journalistes ou autres 
techniciens de l'information, ainsi que des dépenses diverses (FB 70.564,29). 

Sous la rubrique dépenses diverses figure principalement la prime (FB 174.930) 
payée pour l'assurance couvrant les Mêmbres de .l'Assemblée contre les accidents qui 
pourraient leur survenir aussi bien dans l'exercice des activités relevant de leur 
mandat que dans les circonstances de leur vie privée. Le montant total de la prime 
est mis à charge du budget, sans aucune participation personnelle des W2mbres de 
l'Assemblée pour la couverture des risques de la vie privée 

CHAPITRE II FRAIS DE SECRETARIAT 

Les frais de secrétariat se subdivisent en : 

-Dépenses de personnel •••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 92.398.893,86 

-Frais relatifs à l'utilisation et à l'entretien 
des immeubles, du mobilier et du matériel •••••••e••••• FB 8.047.212,89 

-Fournitures et prestations de service ext~rieures.,., •• FB 6.005.136,88 

-Autres dépenses de fonctionnement du Secrétariat •••••• FB 10.102.112,84 

FB 116.553.356,47 

Dépenses de personnel 

Les dépenses de personnel comprennent : 

-les traitements de base,,.~····••••••••••••••••••••••• FB 42.170.602,--

- les indemnités (de résidence et de séparation) 
rattachées aux traitements ••••••••••••••••••••••••••• FB 13.478.693,--

-les allocations familiales •••••••••••••••••••••••••••• FB 2.689.960,--

- les charges sociales ••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 10.984.125,--

.-les dépenses relatives au personnel auxiliaire ••••••• FB 22.016.802,86 

-les autres dépenses de personnel •••••••••••••••••••••• FB 1 .• 05 8 • 711 '--
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1. Le régime applicable aux agents de l'Assemblée 

Nous avons indiqué dans notre précédent rapport que les agents "permanents" 
de l'Assemblée Parlementaire étaient répartis en deux catégories; d'une part, les 
agents dits "statutaires" considérés comme restant intégralement sous le régime du 
statut et du règlement général du personnel de la C.E.C.A., d'autre part, les a
gents dits "contractuels" engagés sur base d'une lettre d'engagement à durée indé
terminée mais également rémunérés aux conditions et selon le barème en vigueur à 
la C.E.C.A. 

En plus de ces agents "permanents", des agents appel's "auxiliaires" sont oc
cupés par l'Assemblée Parlementaire. Conformément aux dispositions en vigueur dans 
les Institutions de la C.E.C.A. depuis 1957, ces agents sont engagés, sur base d'un 
contrat à durée déterminée, à des conditions et selon un bar~me sensiblement diffé
rents de ceux qui sont appliqu's aux agents statutaires et contractuels. Plusieurs 
de ces agents auxiliaires sont occupés, de manière continue, pendant des périodes 
de temps relativement longues et certains sont affectés à des postes prévus à l'or
ganigramme des services. 

2. Le nombre d'agents en fonctions au 31 décembre 1959 

Au 31 décembre 1959, 269 agents permanents, dont 73 statutaires et 196 contrac
tuels, étaient en fonctions à l'Assemblée Parlementaire. En outre, l'Assemblée a uti
lisé les services de nombreux agents auxiliaires (voir point 4 ci-apr~s); 27 de ces 
agents auxiliaires occupaient au 31.12.1959 un poste prévu à l'organigramme. Rappelons 
que, pour l'exercice 1959, le budget avait autorisé l'engagement de 317 agents. 

Par rapport à la situation au 31 décembre 1958, les chiffres cités ci-avant 
font apparaître une diminution de quelques unités du nombre des agents statutaires 
et une augmentation de 74 unités du nombre des agents contractuels. 

3. Promotions, réintégrations et augmentations de traitement 

Pendant '1 'exercice 1959, une dizaine à.' agents statutaires ont bénéficié d'un 
changement de grade par promotion. Suite à l'augmentation des cadres et à la créa
tion de postes nouveaux, d'autres agents se sont vu confier des fonctions nouvelles 
et ont ainsi bénéficié d'une mesure de réintégration ayant pour effet de les reclas
ser au grade qu'ils avaient perdu suite aux mesures d'uniformisation voulues par la 
Comrr.ission des Présidents de la C.E.C.A. au monent de la mise en vigueur du statut 
(1er juillet 1956), 

Une cinquantaine d'agents contractuels ont obtenu une augmentation de traite
ment correspondant, soit à un avancement de grade, soit à une augmentation d'un ou 
de deux échelons dans leur grade; dans certains cas, l'avancement de grade s'est ac~ 
compagné d'une augmentation iw~édiate d'échelon dans le nouveau grade. Nous avons 
indiqué, dans notre précédent rapport, les raisons invoquées par le Secrétariat de 
l'Assemblée pour expliquer ces augmentations de traitement. 

4. Dépenses relatives au personnel auxiliaire 

Les dépenses pour personnel auxiliaire ont atteint le montant très élevé de 
FB 22.016.802,86,soit près de 40% du montant des émoluments (traitement de base, 
indemnités de résidence et de séparation) payés aux agents statutaires et contrac
tuels. Pour faire face à ces dépenses, le crédit initial de FB 14.600.000 a été 
augmenté de FB 12.000.000 par virement de poste à poste. 
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Ces dépenses se répartissent comme suit 

- émoluments et frais de voyage du personnel 
recruté à l'occasion des sessions •••••••••••••••••••••• FB 

- émoluments et frais de voyage du personnel 
travaillant à Luxembourg ••••••••••••••••••••••••••••••• FB 

-émoluments des traducteurs à domicile •••••••••••••••••• FB 

- émoluments et frais de voyage du personnel 

4.889.756,80 

5.009.573,--

1.064.755,06 

mis à la disposition par d'autres Institutions 
ou par divers organismes ······~························ FB 10.532.170,76 

- émoluments, frais de voyage et de séjour 
de deux agents dits "semi-permanents"••••••••••••••••••• FB 

-charges sociales relatives ~u personnel auxiliaire •••••• FB 

311.977,--

208.570,24 

Les émoluments et frais de voyage du personnel mis à la disposition par d'au
tres Institutions ou par divers organismes concernent les interprètes permanents 
ou free-lance et les autres agents mis à la disposition de 1 'Assemblée par la 
Haute Autorité (FB 9.865.735 y compris la participation de l'Assemblée aux dépenses 
du personnel du service des Publications de la Haute Autorité), le personnel mis 
à la disposition de l'Assemblée, lors de ses sessions, par le Conseil de l'Europe 
(FB 477.938) et, enfin, la rémunération de diverses prestations fournies à l'Assem
blée lors de ses sesaions et réunions par le Syndicat d'initiative de la ville de 
Strasbourg, par la Radio-Télévision française, par le Sénat de Belgique, etc •••• 
(FB 666.436). 

Quant aux agents semi-permanents, il s'agit de hauts fonctionnaires de parle
ments nationaux quî sont occupés par l'Assemblée Parlementaire à l'occasion des 
sessions et d'autres réunions. Ils touchent des honoraires journaliers (FB 1.680 
ou FB 1.544) et obtiennent le remboursement de frais de voyage et le paiement d'in
demnités de séjour. 

L'Assemblée a conclu avec ces agents des contrats qui prévoient le paiement 
d'une indemnité en cas de résiliation (15% des honoraires perçus depuis la conclu
sion du contrat) et leur reconnaissant le droit à une ancienneté d'échelon (calcu
lée au prorata des services prestés en qualité de "semi-permanents") dans l'hypo
thèse où ils seraient ultérieurement intégrés dans le cadre permanent. 

L'importance des dépenses relatives au personnel auxiliaire apparaît à l'exa
men des chiffres cités ci-dessous • Nonobstant l'extension des services et l'accrois
sement du nombre des agents permanents, les dépenses de personnel auxiliaire accu
sent, pour l'exercice 1959, une nouvelle et sensible augmentation; l'Assemblée a 
continué à occuper les services de très nombreux agents auxiliaires tant à l'occa
sion de ses sessions que pour faire face aux tâches o~dinaires et courantes du 
Secrétariat. 

En ce qui concerne les auxiliaires occupés à Luxembourg, un grand nombre d'en
tre eux ont occupé des postes prévus à l'organigramme, l'occupation à titre d'auxi
liaire tenant lieu de stage dans de nombreux cas. C'est là une situation qui serait 
en voie de régularisation, l'Assemblée nous ayant signalé qu'au 1er aoftt 1960, il 
n'y avait plus que cinq auxiliaires affectés à des postes permanents. 

L'Assemblée estime également que, malgré l'extension de ses services, l'orga
nisation des sessions continuera à nécessiter le recrutement de nombreux agents 
auxiliaires, notamment pour les services de la séance et des comptes rendus (envi
ron 80 agents) ainsi que pour le service technique de l'imprimerie (30 agents) et 
pour le service des messagers (50 agents). 

Le régime applicable aux agents auxiliaires est défini par un document inti
tulé "Conditions d'engagement des auxiliaires", document arrêté de commun accord 
par les Institutions de la C.E.C.A. 
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Ces dispositions, ou tout au moins certaines d'entre elles, manquent de 
pr~cision et leur application ne s'est pas faite avec toute l'uniformit~ que l'on 
aurait pu souhaiter. C'est ainsi que l'Assembl~e n'a pas tenu compte d'une erreur 
dactylographique qui s'est gliss~e dans le texte du document et a continu' à 
payer, à certains agents, des indemnités de mission d'un taux plue élevé que celui 
appliqué par les autres Institutions. 

Nous souhaitons vivement que l'adoption officielle d'un règlement précis et 
complet applicable aux agents auxiliaires - un tel travail serait actuellement 
en cours dans le cadre de la C.E.C.A. - intervienne à bref délai. Nous estimons 
d'ailleurs qu'un tel règlement serait n~cessaire dans toutes les Institutions 
des Oommunaut~s .• 

5. Autres d~penses de personnel 

Parmi les autres dépenses de personnel qui ont atteint un montant total 
de FB 1.058.711 figurent, outre la rémun~ration des heures supplémentaires 
(FB 573.508), les frais de voyage à l'occasion du congé annuel (FB 291.747), 
les bourses d'~tudes (FB 42.750) et la contribution de l'Institution aux cours 
de langues suivis par ses agents (FB 29.110), des secours accord~s à 3 agents 
(FB 10.666), des indemnités d'interim (FB 33.819) et la rémun~ration de jours de 
cong~ non pris (FB 77.111). 

En ce qui concerne les dépenses pour heures suppl~mentairee, on constate 
qu'elles sont en diminution par rapport à l'exercice pr~c~dent, ce qui s'explique, 
en partie tout au moins, par la suppression du paiement d'indemnités forfaitaires 
aux chauffeurs et huissiers. Toutefois, le nombre des prestations suppl~mentaires 
effectuées par les agents de l'Assemblée est demeur~ relativement important. 
Presque tous les agents de catégorie C ont obtenu, pour des montants annuels 
variant de quelques centaines à plusieurs milliers de francs, la rémun~ration de 
semblables prestations. Comme par le pass~, le nombre d'heures supplémentaires 
compens~es par l'octroi d'un cong~ est resté insignifiant (un peu plus de 6 %) 
par rapport au nombre total d'heures effectu~es. 

Conformément à l'habitude prise par l'Assemblée Parleméntaire, un cong~ 
compensatoire d'un jour ou d'un jour et demi a été accordé à l'issue de chaq~e 
p~riode de session ; tous les agents, y compris ceux des catégories A et B 
auxquels le règlement refuse cependant le droit à tout congé compensatoire, ont 
bén~ficié de cette mesure. 

6. Questions sp~ciales relatives à l'application 
des dispositions réglementaires 

L'Assembl~e Parlementaire paie l'allocation scolaire pour les trois enfants 
d'un fonctionnaire dont le lieu d'affectation est situ~ dans son pays d'origine. 
Il en résulte que la condition fix~e par l'alinéa b de l'article 6 du Règlement 
g~néral n'est pas remplie et que le paiement de ces allocations doit Otre 
consid~ré comme irrégulier. 

L'Assemblée explique ce paiement par des circonstances de fait et par des 
considérations d'ordre social. La Commission de contr&le estime que de telles 
consid~rations ne peuvent, en préaence d'un texte clair et précis, constituer 
une justification suffisante. 

L'Assemblée a remboursé à un agent· "contractuèl" les frais d'un déménagement 
effectu~ en octobre 1956, c'est-à-dire un peu moins de deux ans avant l'engagement 
de cet agent à titre "contractuel". Pour expliquer ce remboursement, l'Assemblée 
invoque le fait que cet ~ent a ét~ engagé comme auxiliaire en mai 1956 et que, 
peu de temps après cet engagement, il a procédé au déménagement de son mobilier 
sans avoir pu pr~tendre, à l'~poque, à un remboursement de frais non prévu par 
le règlement des auxiliaires qui lui était applicable. 
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Il reste que le remboursement des frais résultant d'un déménagement effectué 
près de deux ans avant l'engagement ouvrant seul le droit à un tel remboursement 
n'est manifestement pas conforme aux dispositions réglementaires. 

~raie relatifs à l'utilisation et à l'entretien dea 
immeubles, du mobilier et du matériel 

Ces dépenses comprennent : 

-Loyer et entretien des immeubles •••••••••••••••••••• 

-Eau, gaz, électricité, chauffage •••••••••••••••••••• 

- Location, réparation, entretien des installations 
techniques, du mobilier et du matériel •••••••••••••• 

-Frais d'aménagement, transports••••••••••••••••••••• 

-Frais d'exploitation du parc automobile ••••••••••••• 

FB 

FB 

FB 

FB 

FB 

4.172.091,63 

728.792,58 

849.933,83 

2.073.260,82 

223.134,03 

Les dépenses pour loyer et frais d'entretien des immeubles concernent la lo
cation de cinq immeubles et parties d'immeubles occupés par les services du Secré
tariat à Luxembourg (FB 1.889.275), la location de l'hémicycle et des bureaux du. 
Conseil de l'Europe à Strasbourg pour les sessions de l'Assemblée (FB 724.018,57), 
l'entretien des immeubles, principalement leur nettoyage journalier suivant un 
contrat conclu avec une entreprise privée (FB 1.558.595,06) et des dépenses di
verses (FB 203). 

Les frais d'aménagement transports comprennent le coftt des travaux d'aména
gements immobiliers et des d~ménagements intérieurs (FB 700.721,88), le coftt des 
transports de mobilier, documents, matériel, etc .••• à l'occasion des sessions et 
autres réunions (FB 896.560,09), les primes d'assurances contre l'incendie, le 
vol, etc ••• (FB 21.242), des frais de conciergerie pour l'immeuble principal de 
Luxembourg (FB 182.772) et des dépenses diverses, piquets de sécurité et d'incen
die, frais généraux remboursés au Conseil de l'Europe, occasionnées par les ses
sions (FB 271 .964,85). 

On notera, une fois de plus, que l'absence de décision au sujet du siège 
définitif des Institutions a comme conséquence d'importantes dépenses, notamment 
de transports et de déménagements. 

Fournitures et prestations de services extérieures 

Sous cette rubrique, sont rangées les dépenses suivantes : 

-Papeterie et fournitures •••••••••••••••••••••••••• FB 3.156.459,33 

-Frais d'affranchissement et d'expédition •••••••••• FB 1.261.809,06 

-Télécommunications •••••••••••••••••••••••••••••••• FB 1.182.024,56 

-Documentation et i.n:formati·on •••••••••••••••••••••• FB 404.843,93 

Les dépenses pour documentation et information couvrent le prix de l'abonne
ment à des journaux et revues (FB 213.395) 1 â des agences de presse (FB 112.768,27), 
le coftt de photos distribuées à la presse (FB 20.171,44) des dépenses d'informa
tion, notamment par radio et télédiffusion (FB 32.465,41~ et le prix de publications 
diffusées au Membres de l'Assemblée (FB 26.043,81). 
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Autres dépenses de fonctionnement du Secrétariat 

Ces autres dépènses se répartissent comme suit : 

-Frais de mission•••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

-Indemnités forfaitaires de voiture •••••••••••••••••• 

- Frais de secrétariat de la Présidence (indemnité 
forfaitaire fixée à FB 20.000 par mois) ••••••••••••• 

-Autres dépenses de fonctionnement ••••••••••••••••••• 

FB 8.954.952,84 

FB 318.300,--

FB 240.000,--

FB 588.860,--

Les frais de mission concernent les fràis de voyage des agents envoyés en 
mission (FB 1.487.582,84), les indemnités de séjour payées au personnel statu
taire, contractuel et auxiliaire lors des sessions (FB 5.941.488) et les indemni
tés de séjour liquidées à ce même personnel lors de missions effectuées pour 
d'autres motifs que la participation aux sessions et, principalement, en vue des 
réunions de Commissions tenues dans d'autres villes que Luxembourg (FB 1.525.882). 

Des indemnités forfaitaires de voiture ont été payées à 9 fonctionnaires du 
Secrétariat ; elles ont été fixées à FB 4.000 par mois pour les deux fonctionnaires 
hors cadre, à FB 3.000 pour cinq fonctionnaires du grade 2 et à FB 2.000 pour deux 
autres fonctionnaires appelés à effectuer des déplacements fréquents au moyen de 
leur voiture personnelle· 

Les autres dépenses de fonctionnement comprennent le cont des tenues de ser
vice pour huissiers et chauffeurs (FB 146.391,91), le cont des examens médicaux 
du personnel (FB 56.749,27), des frais de recrutement et de concours (FB 254.489,16), 
des différences de change et.des frais de banque (FB 69,138,08), une perte de 
caisse (FB 5.300), le prix de collations servies à l'occasion de travail de nuit 
(FB 28.985,53) et des frais divers tels que taxis, achat de cartes géographiques, 
etc ••• (FB 27.806,05). 

CHAPITRE III DEPENSES DIVERSES 

Les dépenses diverses se répartissent comme suit 

-Dépenses d'équipement •••••••••••••••••••••••••••• 

- Frais et indemnités à l'occasion de l'entrée 
en fonctions, de la cessation des fonctions 
et de mutations•••••••••••••••••••••••••••••c•••• 

Dépenses d'équipement 

FB 10.619.343,14 

FB 5.617.465,--

FB 16.236.808,14 

Les dépenses d'équipement se répartissent comme suit 

- Installations techniques et machines de 
bureau. o o o o •• o ••••••••• o o • o •••• o o o ••••••••••••••• FB 2.799.182,40 

-Mobilier et matériel inventoriables •••••••••••••• FB 3.813.385,99 

-Matériel de transport•••••••••••••••••••••••••••• FB 303.069,--

-Livres et ouvrages de bibliothèque ••••••••••••••• FB 319.705,75 

-Reprise de l'inventaire de l'Assemblée Commune ••• FB 3.384.000,--

L'importance des dépenses d'équipement s'explique, en partie, par l'accrois
sement du nombre des agents oocupés par l'Assemblée et, en partie, par le fait 
que celle-ci a an installer du mobilier de bureau dans un b~timent mis à sa dis
position à Strasbourg en vue des sessions. 

22 



Parmi les achats d'installations techniques et de machines de bureau, on re
lève, outre des achats de machines à écrire, de machines à calculer et de magné
tophones, l'acquisition de deux installations transportables d'interprétation 
(FB 649.423), de huit cabines d'interprétation (FB 210.725), d'une machine adres
sographe (FB 116.000) de nombreux appareils servant à la reproduction des documents, 
tels une machine pour l'impression par offset (FB 275.000), de sept duplicateurs 
~lectriques et accessoires (FB 196.000), d'un appareil "Massicot" (FB 143.461) et, 
encore, de deux sous-centraux automatiques avec divers accessoires pour l'instal
lation téléphonique (FB 450.380). 

Les dépenses pour mobilier et matériel inventoriables couvrent l'achat de 
très nombreux objets de mobilier de bureau, tels armoires, classeurs, chaises, 
fauteuils, bureaux, portemanteaux, lampes de bureau, etc ••• , ainsi que l'àchat 
(pour FB 478.600) d'une installation "compactus" destinée au classement des docu
ments. 

Les achats de matériel de transport ont porté sur deux voitures automobiles 
(FB 182.250 et FB 113.266). Par contre, une voiture automobile a été revendue pour 
un montant de FB 56.000 compris parmi les recettes réalisées par l'In~titution 
pendant l'exercice 1959. 

Les acquisitions nouvelles portent à 9 le nombre de véhicules appartenant à 
l'Assemblée-, soit 4 voitures dont une mise à la disposition du Président, 2 voi
tures camionnettes, un camion, une camionnette et un scooter. 

La dépense figurant sous le poste "reprise de l'inventaire de l'Assemblée 
Commune" représente la valeur des objets d'équipement détenus par i*Assemblée à 
la date à laquelle elle est devenue commune aux trois Communautés Européennes. 
Cette valeur a été calculée en appliquant au prix d'achat des coefficients d'amor
tissement établis, par catégories d'objets d'équipement, en fonction de l'année 
d'acquisition. 

Comme les achats de ces objets d'équipement, dont l'Assemblée Parlementaire 
Européenne a gardé la disposition, ont été effectués à charge de la C.E.C.A., 
leur valeur après amortissement a été remboursée à la Haute Autorité et imputée 
au budget de l'Assemblée pour l'exercice 1959. 

Une opération semblable a été effectuée par le Secrétariat des Conseils la 
Cour de Justice n'a pas encore procédé à ce remboursement. 

Frais et indemnités à l'occasion de l'entrée en fonctions, 
de la cessation des fonctions et de mutations 

Ces dépenses comprennent : 

-des frais de déménagement des agents •••••••••••• 

-des indemnités d'installation••••••••••••••••••• 

- des indemnités temporaires journalières (payées 
pendant les soixante jours suivant l'entrée 
en fonctions)••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

- des frais et indemnités de voyage à l'occasion 
de l'entrée en fonctions et de la cessation 
des fonctions••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

FB 1.037.981,-

FB 3.249.150,--

FB 1.243.566,--

FB 86.768,--

Conformément aux dispositions appliquées aux agents auxiliaires, des indem
nités de voyage ont été payées aux agents contractuels à l'occasion de leur entrée 
en fonctions. Un tel paiement n'est pas prévu par le Règlement général du person
nel en vigueur à la C.E.C.A. et ne correspond pas aux conditions auxquelles sont 
engagés les agents contractuels des autres Institutions. Ayant constaté cette dis
cordanc~, l'Assemblée Parlementaire a supprimé les paiements en cause au début de 
l'année 1960. 
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LES CONSEILS 

PARAGRAPHE I 

LA SITUATION FINANCIERE AU 31 DECEMBRE 1959 

La situation financière des Conseils, arrêt'e au 31 décembre 1959, se compose 
des éléments ci-après : 

Actifs ------
Disponibilités ••••••••••••••••••••••••••••••• 

Avoirs des organes communs et fonds de la 
Caisse de prévoyance du personnel contractuel 

Débiteurs divers et frais payés d'avance ••••• 

Passifs -------
Avances de fonds excédentaires reçues des 
Communautés. o .•••••• o o •••••••••••••••••• o •••• o 

Caisse de maladie et Caisse de prévoyance du 
personnel contractuel•••••••••••••••••••••••• 

Frais à payer ••• o •••••••••••••••••••••••••••• 

Créditeurs divers•••••••••••••••••••••••••••• 

FB 64.885.751,91 

FB 9.705.778,26 

FB 10.157.538,--

FB 45.022.435,65 

FB 64.885.751,91 

FB 12.401.770,91 

FB 8 • 1 07 • 7 59 ' --

FB ·12.092.732,--

FB 32.283.490,--

La liaison entre cette situation financière, d'une part, et le compte de ges
tion, d'autre part, est établie par le fait que le montant des avances exc4den
taires reçues des Communautés, soit FB 12.401.770,91, correspond à la différence 
entre : 

- les recettes dont les Conseils ont disposé 
pendant l'exercice••••••••••••••••••••••••••••••• 

-et les dépenses de l'exercice •••••••••••••••••••• 

FB 139.732.688,91 

FB 127.330.918,--

FB 12.401.770,91 

A l'exception du poste "Disponibilités" qui ne suscite aucune observation 
nous allons brièvement commenter les différents postes de la situation financière 
au 31 décembre 1959. 

AVOIRS DES ORGANES COMMUNS ET FONDS DE LA CAISSE DE 

PREVOYANCE 

Sous ces rubriques sont classés les soldes débiteurs ci-après : 

- avoirs détenus par le Comité Economique et 
Social •••••••••••••••••••··~·••••••••••o•••••••• 

- avoirs détenus· par le Commissaire au Comptes 
de la C.E.C.A. •••••••••••••••••••••••••••••••••• 

- dépOt des fonds de la Caisse de prévoyance du 
personnel contractuel•••••••••••••••••••••••••••• 
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FB 2.520.257,--

FB 21 .-112, --

FB 7.616.169,-

FB 10.157.538,--



Les crédits mis à la disposition du Comité Economique et Social et du Commis
saire aux Com~tes de la C.E.C.A. étant inscrits au budget des Conseils, ceux-ci font 
l'avance des onde nécessaires au paiement des dépenses engagées sur ces crédits. 
Les sommes mentionnées ci-dessus représentent le solde de ces avances de fonds non 
utilisé au 31 décembre 1959. 

En attendant l'adoption d'un régime définitif de pensions, applicable aux 
agents contractuels, les fonds destinés à la Caisse de prévoyance, c'est-à-dire le 
montant aussi bien des cotisations personnelles des agents que des contributions 
de l'Institution, sont placés par le Secrétariat des Conseils à un compte distinct 
ouvert auprès d'un organisme public. Le montant de ces fonds appara!t à l'actif de 
la situation financière en contre~artie partielle du poste de passif intitulé 
"Caisse de maladie et Caisse de prévoyance du personnel". 

DEBITEURS DIVERS ET FRAIS PAYES D'AVANCE 

Sous cette rubrique, nous relevons les postes ci-après : 

-Organismes intergouvernementaux •••••••••••••••••• FB 41.409.170,65 

- Sommes dues par d'autres Institutions des 
Communautés.••••••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 366.677,--

- Avances et acomptes payés au personnel de 
l'Institution •••••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 1.534.148,--

-Garanties et provisions versées •••••••••••••••••• FB 75.407,--

- Frais à récupérer ••••••••••••••••••••••••.•••••••• FB 133.040,--

-Débiteurs divers••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 38 0184,--

-Frais payés d'avance••••••••••••••••••••••••••••• FB 1.465.809,--

FB 45.022.435,65 

Le Secrétariat des Conseils a fait l'avance des fonds nécessaires au fonction
nement des organismes intergouvernementaux (Comité Intergouvernemental créé par la 
Conférence de Messine, Conférence Intergouvernementale et Comité Intérimaire pour 
le Marché Commun et l'Euratom) qui ont préparé l'élaboration des Traités instituant 
les deux nouvelles Communautés Européennes. Ces avances de fonds doivent être rem
boursées par les Gouvernements intéressés. 

Au 31 décembre 1959, des remboursements avaient d'ailleurs déjà été opérés 
pour un montant de FB 32.145.106. Au lieu d'être portés en déduction des avances 
consenties, ces remboursements apparaissent distinctement parmi les comptes crédi
teurs de l'Institution (Infra "Frais_ à payer et créditeurs divers"). 

Il n'appara1t pas nécessaire de maintenir sous des postes ~istincts, d'une 
part, les avances de fonds consenties par le Secrétariat des Conseils et, d'autre 
part, les remboursements partiels de ces avances déjà effectués ; c'est donc là 
une situation qui devrait ltre régularisée sur le plan comptable. De plus, il 
conviendrait, compte tenu du délai écoulé depuis que le Comité Intérimaire a ter
miné ses travaux, que le remboursement des sommes avancées soit obtenu à bref dé
lai des Gouvernements en retard de paiement. 

A l'exception d~s avances sur frais de mission d'un montant quelque peu supé
rieur à FB 200.000, la plupart des avances et aco~tes payés au ~ersonnel de 
l'Institution au 31 décembre 1959 trouvent leur o~gine dans i 1a sance, â cette 
mime date, de décision concernant la situation pécuniaire (classement, droit à 
certaines indemnités, etc ••• ) de plusieurs agents des Conseils. En attendant cette 
décision, survenue dans de nombreux cas pendant la période complémentaire, les 
sommes payées aux agents en cause ont été considérées comme acomptes sur émoluments 
et comptabilisées à un compte transitoire. Actuellement, toutes ces opérations ont 
été régularisées. 
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Soo.s le poste •f'ra.is à ric;Iérer• :f'i.gaJ:re I.e mDn-tau:n:t de recettes déjà consta
tées et comptabiliséês co-.e te es 8lll 3 '11 décemib:re 11959 lBIIBi.s encaissées seulement 
pendant la période comrp1éaenta:i.re. 

:Bn:fin, les frais pa,yés d'avance sont co:msil;i "tués presque exclusivement par 1e s 
émoluments des agents statutaires pour le lillOis de janvier 1960, ces mooluments 
ayant été P8TéS dès le 28 décembre 1959e 

AVANCES DE :FONDS BXCBD~HAIRBS BBCUBS DES COJ.mONAUTES 

Le solde, pour lequel chacun des trois :Exécutifs apparatt dans les livres des 
Conseils au 31 décembre 1959, résulte des éléments présentés au tableau ci-après : 

Commission de Commission de Haute Auto- Totaux la c.E.E. la C.E.E.A. rit~ C.E.C.A. 

~cet!!_~!-!~!!!:~! 

- Sommes reçues des Commu-
58.000.000,~. naut~s 63.~00.000,~ 18.205.528,-- 139.705.528,--

- Re~ettes propres r~parties 
entre les trois Communau-
t~s 17.864,63 17.864,63 13.844,64 49.573,90 

- Report du solde au 
31 décembre 1958 - 8.586.635,79 - 14.086.635,79 + 22.650.858,59 - 22.412,99 

49.431.228,84 49.431.228,84 40.870.231,23 139.732.688,91 

~~E!~~!.~-~!_!~!.!!.~~!~! 43.766.019,- 43.166.019,-- 39.798.880,-.- 127.330.918,--

.§~!~!-~!:~~!~!:!:!~ 5.665.209,84 5.665.209,84 1. 071 • 3 51' 23 12.401.770,91 

FRAIS A PAYER PENDANT LA PERIODE COMPLEMENTAIRE 

Le montant des frais à payer constitue la contrepartie des dépenses imputées 
aux comptes budgétaires de l'exercice 1959 mais payées pendant la période complé
mentaire (1er janvier au 29 février 1960). 

Il doit normalement correspondre à la différence entre le montant total des 
sommes figurant au compte de gestion des Conseils (partie "utilisation des cré
dits") dans les colonnes "Paiements comptabilisés au 29 février 1960" et "Paie
ments comptabilisés au 31 décembre 1959". 

Toutefois, cette concordance n'est pas obtenue parce qu'au Secrétariat des 
Conseils, la différence entre les paiements comptabilisés au 31 décembre 1959 et 
ceux comptabilisés au 29 février 1960 est influencée non seulement par les paie
ments effectués pendant cette période de deux mois mais, également, par des régu
larisations diverses qui ne correspondent pas à des opérations de paiement. 
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Le Secrétariat des Conseils a marqué son accord pour utiliser à l'avenir les 
mêmes procédés comptables que les autres Institutions afin que les situations fi
nancières qu'il publie permettent d'établir clairement la concordance dont il est 
question ci-dessus. 

CREDITEURS DIVERS 

En plus des remboursements (FB 32o145o106) effectués sur les avances consen
ties pour les organismes intergouvernementaux dont·il a été question ci-avant, on 
trouve parmi les créditeurs divers des sommes dues au personnel de l'Institution 
(FB 51.590), à d'autres personnes ou organismes (FB 15.145) et le montant des re
tenues effectuées par l'Institution sur les émoluments de ses agents mais non en
core versées aux organismes d'assurances sociales auxquels elles sont destinées 
( FB 71 • 649) ., 

PARAGRAPHE II 

LE COMPTE DE GESTION 

I. LES RECETTES 

Pour l'exercice 1959, le montant des recettes s'établit comme suit : 

- Avances de fonds reçues des Communautés 

- Recettes propres ••o•••• •••oce•••••••••••••••••••••• 

- Report du solde des avances de. fonds au 
31 décembre 1958 ............. .,•••••••••c•••••••••••• 

FB 

FB 

FB 

139.705.528,--

49.573,90 

22.412,99 

Nous avons déjà indiqué au paragraphe I ci-avant le montant des avances de 
fonds que le Secrétariat des Conseils a reçues de chacune des trois Communautés. 

Quant aux recettes propres, elles comprennent principalement les intérêts 
bonifiés sur les comptes bancaires. ouverts au nom de l'Institution, des récupéra
tions diverses en rapport avec des paiements effectués au cours d'exercices anté
rieurs et les recettes diverses encaissées par le Comité Economique ét Social. Du 
montant des recettes propres ont été déduits des frais bancaires et des différences 
de change qu'il aurait été plus logique, malgré leur montant relativement peu élevé 
de comptabiliser séparément comme dépenses de l'exercice ; cette ligne de conduite 
sera suivie par le Secrétariat des Conseils à dater de l'exercice 1960. 

II. LES DliPENSES 

Pendant l'exercice 1959, les dépenses des Conseils ont atteint un montant de 
FB 127.,330.918.--
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Entre les trois Communautés, les dépenses sont réparties de la manière sui
vante : 

- Frais de voyage et de séjour pour réunions 
dans le cadre des travaux du Conseil 
Spécial de Ministres de la C.E.C.A. FE 4.040.994,--

- Sommes mises à la disposition du 
Commissaire aux Comptes de la 
C.E.C.A. ••o•••••o•••••••••••••••o••••o••• FB 3.180.726,--

FE 7.221.720,--

FB 7.221.720,-

FB 22.377.717,--

-Comité Economique et Social ••••ooo••••••:FB 18.377o431,--

-Commission de contrOle oo••••••oo•o•••••• FB 2.111.756,--

- Frais de voyage pour sessions et réunions 
dans le cadre des Conseils de la C.E.E. 
et de la C.EoE.A. •••••o••••••••o••ooo••••FB 1.888o530,--

FB 22.377.717,--

FB 97.731.481,--

La part des dépenses mise à charge de chacune des trois Communautés s'établit, 
dès lors, comme suit : 

C.E.C.A. C.E.E. C.E.E.A. Totaux 

1. Dépenses C.E.C.A. 7.221.720,-- 7 .221. 720,--

2. Dépenses C.E.E. et 
C.E.E.A. réparties par 
moitié 11.188.859,-- 11.188.858,-- 22.377.717,--

3. Dépenses réparties par 
97 ~ 7 3 1 • 48 1 , --tiers 32.577.160,-- 32.577.160,-- 32.577.161,--

39.798.880,-- 43.766.019,-- 43.766.019,-- 127.330.918,--

Les principaux éléments de la partie "dépenses" du compte de gestion, à la~ 
quelle sont consacrés les développements qui suivent, sont résumés dans le tableau 
reproduit à la page suivante. 
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COMPTE DE GESTION DES CONSEILS DE :t.ITNISTRES (DEPENSES) 

Crlidits fi- Dépenses 
nals (y com- (y compris Crlidits 

Crédits pris reports celles de reportés à Crédits 
initiaux de l'exerci- la période l'exercice annulés 

ce précédent complémen- suivant 
et virements) taire) 

CHAPITRE I - TRAITEMENTS, INDEru1~TES 
ET CHARGES SOCIALES 84.030.000 84.030.000 69.070.108 4.190.134 10.769.758 

- ~ersonnel 73.780.000 73.780.000 63.318.772 - 10.461.228 
- Frais et indemnités à l'occasion de 

l'entrée en fonctions, de la cessation 
des fonctions et des mutations 10.250.000 10.250.000 5.751.336 4.190.134 308.530 

CHAPITRE II - DEPENSES DE FONCTIONNRMENT 48.163.000 52.875.627 34.590.897 - 18.284.730 

- Dlipenses relatives aux immeubles, au 
mobilier et au matériel 11.735.000 14.960.000 13.000.055 - 1.959.945 

-Dépenses d'équipement 1.650.000 3.137.627 3.105.743 - 31.884 
- Dépenses diverses de fonctionnement 

4.869.220 30.780 des services 4.900.000 4.900.000 -
- Dépenses de publication 1.750.000 1.750.000 1.014.078 - 735.922 
- Frais de mission, de voyage et de 

séjour pour réunions, honoraires 
d'eX}>erts 25.628.000 25.628.000 10.179.903 - 15.448.097 

- Praia de réception et de représentation 500.000 500.000 421.898 - 78.102 
- Dépenses non spécialement prévues aux 

articles du présent chapitre 2.000.000 2.000.000 2.000.000 - -

CHAPITRE III - DEPENSES DIVERSES 9.400.000 10,821.988 5.292.482 - 5.529.506 

- Commission des Présidents p.m. p.m. - - -
- Commissaire aux Comptes 2.900.000 4.321.988 3 .180. 726 - 1.141.262 
- Commission de contrOle IJ.m. p.m. 2.111.756 - 4.388.244 
- Dépenses non spécialement prévues 6.500.000 6.500.000 

CHAPITRE IV - COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 
DE LA C.E.E. ET DE LA 
C.E.E.A. 25.000.000 25.163.524 18.377.431 791.705 5.994.388 

- Comité Economique et Social 20.000.000 20.163.524 18.377.431 61.705 1.724.388 
- Dépenses non spécialement prévues 5.000.000 5.000.000 730.000 4.270.000 

TOTAUX GENERAUX 166.593.000 172.891.139 127.330.918 4.981.839 40.578.382 
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CHAPITRE I TRAITE:MENTS, INDEMNITES ET CHARGES SOCIALES 

Le chapitre I groupe les dépenses suivantes : 

- Frais et indemnités à l'occasion de l'entrée en 
fonctions, de la cessation des fonctions et à 
l'occasion de mutations •••••••••••••••••••••••••• 

Dépenses de personnel 

FB 63.318.772,--

FB 5.751.336,-

FB 69.070.108,--

Les dépenses relatives au personnel se répartissent comme suit : 

-Traitements de base •••••••••••••••••••••••••••••• FB 38.209.668,--

-Indemnités de résidence et de séparation •o••••••• FB 12.150.086,--

- Allocations familiales oocoeo•o••ooeoeooooeteo••••• FB 2.255.957,--, 

-Couverture des risques maladie et accident ••••••• FB 883.629,--

-Contribution au régime de pensions ••••••••c•••••• FB 5.753.462,--

-Frais de voyage à l'occasion du congé annuel ••••• FB 300.018,--

- Allocations à la naissance et secours extraor-
dinaires o • c o ••••••• c • o • o • o • o o " • o o • o c c o c ., ••• o o ~ ••• FB 84.402,--

-Heures supplémentaires ••••••••••••••••••••••••••• FB 939.204,--

-Personnel auxiliaire ··~•••••••••••••••••••••••••• FB 2.742.346,--

1. Nombre des agents occupés par les Conseils au 31 décembre 1959 

On sait que la plupart des agents des Conseils occupant des postee permanents 
sont groupés, au point de vue du régime qui leur est applicable, en deux catégories 
distinctes : les agents statutaires, d'une part, les agents contractuels, d'autre 
part. On trouve, en outre, quelques agents auxiliaires affectés également à des 
postes permanents. 

Au 31 décembre 1959, les Conseils occupaient 255 agents permanents (contre 
238 au 31 décembre 1958) dont 67 agents statutaires, 177 agents contractuels et 
11 agents auxiliaires. 

Rappelons que le tableau d'effectifs annexé au budget 1959 autorisait l'occu
pation de 264 agents. 

2. Augmentations d'émoluments accordées au personnel 

Pendant l'exercice 1959, une promotion a été accordée à cinq agents statu
taires aux conditions prévues par le Statut et par le Règlement général du person
nel de la C.E.C.A. En outre, une douzaine d'agents statutaires ont obtenu, sur 
base de l'article 38, alinéa 2 du Statut, un avancement supplémentaire d'échelon 
pour mérites exceptionnels. 

30 



Comme au cours de l'exercice précédent, de nombreux agents contractuels (envi
ron la moitié des·agents entrés en fonctions en 1958 et ·plusieurs agents entrés en 
fonctions en 1959) ont bénéficié d'une augmentation de leur traitement de base. 
Pour certains, ces augmentations corréspondent simplement à un avancement d'éche
lon ; pour les autres, elles correspondent à un avancement de gradeo 

Ajoutons que treize agents statutaires se sont vu confier, par intérim, des 
fonctions d'un grade supérieur au leur. En vertu de l'article 26 du istatut, ils 
touchent une indemnité différentielle calculée par rapport au traitement du grade 
supérieur. 

3. Agents statutaires engagés par les nouvelles Communautés 

Dans notre précédent rapport, nous avons signalé que plusieurs fonctionnaires 
statutaires des Conseils étaient entrés en:fon.ctioœ. auprès des Commissions de la 
C.E.E. et de la C.E.E.A. sans être vis-à-vis du Secrétariat des Conseils dans une 
~es positions régulières prévues par le statut (détachement, congé de convenance 
personnelle, démission). 

Une telle situation est anormale et contraire aux pratiques su1v1es par les 
autres Institutions. Il convient toutefois de relever que le Secrétariat des Con
seils nous a fait savoir qu'il venait de prendre des mesures en vue d'obtenir 
aussitBt que possible la régularisation de la situation de ces agents. 

4. Maintien du droit à l'indemnité de séparation au profit 
de trois agents originaires de Bruxelles 

Trois agents statutaires des Conseils, qui résidaient à Bruxelles avant d'en
trer en fonctions à Luxembourg et qui ont été mutés, par la suite, dans les ser
vices installés à Bruxelles, auraient d~ perdre le bénéfice de l'inde~~ité de sé
paration en application de l'article 9, alinéa b du Règlement général du personnelo 
Ils continuent toutefois à toucher cette indemnité en vertu d'une décision spéciale 
qui ne peut, dès lors, être considérée comme conforme aux dispositions du Règlement 
général. 

Pour justifier cette décision, le Secretariat des Conseils invoque différents 
arguments. Il estime que, ces agents exerçant à Bruxelles de nouvelles fonctions, 
les dispositions applicables au personnel recruté dans les nouvelles Communautés 
leur sont applicables et que, dans cette perspective, il convient de considérer 
Luxembourg comme lieu de leur résidence pendant la période précédant leur entrée 
en fonctions à Bruxelles. Il signale également que la situation aurait pu être 
réglée d'une manière apparemment régulière si ces agents, après avoir donné leur 
démission en tant que fonctionnaires statutaires, avaient été engagés en qualité 
de contractuels mais qu'une telle solution, purement formaliste, aurait pu rendre 
nécessaire le paiement des indemnités prévues par le statut C.EoC.A. en cas de 
cessation des fonctions. Il fait, enfin, valoir qu'erî·cessant de toucher l'indem
nité de séparation, ces agents se seraient trouvés dans une situation injustifia
ble par rapport à. celle des fonctionnaires de la Haute Autorité, originaires de 
Bruxelles, qui, après avoir obtenu un congé de convenance personnelle, ont été 
engagés par les Commissions de la C.E.E. et de la C.EoE.A. ; celles-ci ont consi
déré que ces agents résidaient à Luxembourg avant leur entrée en fonctions et leur 
ont reconnu le droit à l'indemnité de séparationo 

Ces arguments font surtout appara1tre les inconvénients graves de l'absence, 
dans les textes réglementaires applicables au personnel des trois Communautés, de 
toute disposition précise fixant les droits des agents passant d'une Communauté à 
1' autre. Il y a là une lacune à laquelle plus d·e trois ans après l'entrée en vi
gueur des Traités de Rome, il serait urgent de remédier. 
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5. Heures supplémentaires 

Les dé~enses pour heures supplémentaires atteignent un montant important 
(FB 939.204) et sont en augmentation sensible par rapport à celles.de l'exercice 
précédent (FB 667.095). De nombreux agents ont été appelés à effectuer des presta
tions supplémentaires et certains ont touché, de ce fait, une rémunération addi
tionnelle relativement importante atteignant dans plusieurs cas, pour l'entièreté 
de l'exercice, plus de FB 20.000 et même FB 30.000. 

Comme au cours de l'exercice précédent, l'octroi de congé compensatoire en 
lieu et place du paiement des heures supplémentaires n'a été utilisé que dans une 
mesure assez faible (environ 15 ~ du nombre total des heures supplémentaires ont 
été compensés par congé). Le Secrétariat des Conseils explique cette situation par 
l'importance accrue du travail,démontrée, notamment, par le nombre croissant de 
réunions. 

6. Personnel auxiliaire 

Les dépenses relatives au personnel auxiliaire concernent, à concurrence de 
FB 1.·876.518, les interprètes engagés par les Conseils ou mis à leur disposition 
par d'autres Institutions à l'occasion des sessions et réunions et, à concurrence 
de FB 847.672, d'autres agents auxiliaires recrutés, en principe, pour une durée 
déterminée et rémunérée suivant un taux horaire ou journalier. 

Parmi ces agents auxiliaires, on trouve principalement des sténo-dactylos 
dont certaines ont encore été occupées de manière quasi permanente. 

7. Paiement des émoluments 

Au Secrétariat des Conseils, les émoluments des agents statutaires sont 
pay,e, en prfncipe, le premier de chaque mois, soit, en fait, pendant les derniers 
jours du mois précédent. Par contre, les émoluments des agents contractuels ne leur 
sont pay~s que vers le 15 du mois auquel ils se rapportent. 

C'est là une différenciation dont on n'aperçoit pas la justification et une 
procédure e~ opposition avec celle suivie par les autres Institutions. Aussi le 
Secrétariat des Conseils nous a-t-il fait savoir qu'il avait décidé de reculer 
progressivement la date de paiement des émoluments aux agents statutaires et d'ar
river, en l'espace de sept mois, à aligner cette dernière date sur celle en vigueur 
pour les agents contractuels. 

Frais et indemnités à !·'occasion de l'entrée en fonctions, 
de la cessation des fonctions et à l'occasion des mutations 

Ces frais et indemnités se répartissent comme suit 

-Frais de voyage ••••••••••••••····~·••··~···~····· FB 62.406,--

- Indemnités d'installation, de réinstallation 
et de mutation ••••••••••••••••·········••••••••••• FB 3.888.150,--

FB 944.095,--

-Indemnités temporaires de séjour •••••··~··••••••• FB 856.685,--
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CHAPITRE II . : DEPENSES DE :FONCTIONNEMENT 

Les dépenses de fonctionnement se répartissent comme suit 

- Dépenses relatives aux immeubles, au mobilier 
et au matériel ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

-Dépenses d'équipement •••••••••••••••••••••••••••• 

- Dépenses diverses de fonctionnement des services • 

- Dépenses de publication ., ••••••••••••••••••••••••• 

- :Frais de mission, frais de voyage et de séjour 
pour réunions, honoraires d 1experts •••••••••••••• 

-Frais de réception et de représentation •••••••••• 

- Dépenses non spécialement prévues aux articles 
du présent chapitre •••••••••••••••••••••••••••••• 

PB 

!:B 

:F:B 

:rB 

!:B 

:rB 

l'B 

n 

13.000.055,--

3.105.743,-

4.869.220,-

1.014.078,-

10.179.903,-

421.898,--

2.000.000,--

34.590.897,-

Dépenses relatives aux immeubles, au mobilier et au matériel 

Ces dépenses comprennent : 

- Loyers relatifs aux immeubles .................... 
-Eau, gaz, électricité, chauffage ••••••••••••••••• 

-Nettoyage et entretien des immeubles ••••••••••••• 

-Location d'installations techniques •••••••••••••• 

- Entretien et réparation des installations 
techniques, du mobilier et du matériel •••••.•••••• 

- Assurances relatives aux immeubles et au matériel 

-Aménagement et autres dépenses des bâtiments ••••• 

!B 

PB 

FB 

F:B 

FB 

FB 

FB 

8.774.755,-

960.639,--

1.336.961,--

21.652,--

379.846,--

79.048,--

1.447 .154, ~-

Les loyers relatifs aux·immeubles comprennent le loyer pour une ~ériode de 
16 mois, du 1.9.1958 au 31.12.1959, de l'immeuble occupé à Bruxelles (FB 7.800.000), 
le loyer annuel du parking utilisé à :Bruxelles (F:B 372.960), le loyer annuel des 
bureaux de Luxembourg (FB 495.000) et le prix de la location occasionnelle de bu
reaux et de salles de réunion à Genève, Rome et Paris (FB 106.795). 

Parmi les dénenses pour eau, gaz, électricité et chauffafe figure une dépense 
d'environ FB 550. 00 concernant uniquement le chaûffage de fi mmeuble occupé à 
Luxembourg. L'importance .de cette dernière dépense s'explique par le fait que 
le Secrétariat des Conseils a dn payer, à la fois, des arriérés relatifs aux exer
cices 1956-1957 et 1957-1958 et une provision destinée partiellement à faire face 
aux frais de l'année 1960. 

Les dépenses d'amén~ement et autres dépenses des bâtiments ont trait presque 
exclusivement à 1 1instal ation des bureaux dans l'immeuble pris en location à 
Bruxelles. Parmi les dépenses, on relève le placement, le déplacement et la four
niture de cloisons diverses (FB 187.631), les travaux nécessités par les instal
lations électriques et téléphoniques (environ F:B 500.000), la fourniture et le 
placement de tapis plain dans divers bureaux et salles de réunion (FB 216.249), 
la fourniture et le placement de rideaux, tentures et stores vénitiens (FB 350.056), 
le service de garde de nuit assuré pendant les 4 derniers mois de l'exercice par 
une firme spécialisée (Fli 68 .ooo), etc ••• 
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La question de savoir si certaines d~penses consid~r~es jusqu'à pr~sent comme 
concernant l'am~nagement des immeubles ne devraient pas plutOt Atre comptabilis~es 
comme d~penses d'~quipement (achats de rideaux, tentures; stores, notamment) et 
port~es à l'inventaire a d~jà ~té ~voqu~e dans notre pr~c~dent rapport. A ce pro
blème, r~gl~ d'une manière variable par les Institutions, une solution uniforme 
devrait Atre apport~e à bref d~lai. 

D~penses d'~quipement 

Ces d~penses concernent l'achat de : 

- !~[a. chines de bureau •••••••••••••••••••••••••••••••••• 

-Mobilier et mat~riel de bureau ••••••••.••••••••••••• 

-Installations techniques •••••••••••••••••••••••••••• 

- Matériel de transport •••••••••••••••••••••••••••••••. 

FB 259.335,--

FB 1.182 .850,-

FB 1.536.833,-

FB 126.725,--

Les achats de mobilier et de mat~riel de bureau ont permis de compl~ter l'é
quipement des bureaux installés à BrûXeiies. A chté de nombreux achats de rayon
nages, bureaux, fauteuils, etc ••• , on relève l'acquisition (pour FB 85.089) de . 
quelques objets de mobilier plac~s dans les bureaux occup~s à Genève dans l~ cadre 
des sessions du G.A.T.T. 

Une partie importante des d~penses pour ir-stallations technitues a trait à 
l'installation t~l~phoniqué (FB 875.695) et à l'installation élee rique (FB 58.120) 
de l'immeuble occupé à Bruxelles. Parmi les autres dépenses, signalons l'acquisition 
de· 14 magnétophones (FB 62.762), d'une installation sp~ciale destin~e à retrans
mettre ies canaux des installations d'interpr~tation simultanée vers plusieurs bu
reaux (FB 91.325) (1), d'une assembleuse-agrafeuse de do~ents (FB 208.000), etc •• 

Comme matériel de transport, les Conseils ont acheté une voiture automobile, 
ce qui porte à cinq (deux voitures, deux voitures-fourgonettes et un camion) le 
nombre des véhicules automobiles leur appartenant. 

Dépenses diverses de fonctionnement des services 

Les dépenses diverses de fonctionnement se répartissent comme suit : 

-Papeterie et fournitures diverses •.••••••••••••••••• FB 1.371.114,--

-Affranchissements postaux et télécommunications ••••• FB 2.491.908,--

- Livres, journaux, frais de bibliothèque, abonnements 
aux agences d'information •••.•••••••••••••••••••.••• FB 499.747,--

-Entretien et utilisation du parc automobile ••••••••• FB 142.000,--

- .A11tres d~penses de fonctionnement ••••••••••••••••••• l'B 364.451,--

Sous la rubrique "Affranchissements ostaux et télécommunications", nous 
relevons les dépenses pour ranchissements et envois postaux 7 .278), les 
frais de t~légrammes (FB 214.746), le cont ,des communications telex (FB 427.445) 
et les dépenses relatives aux communications téléphoniques (FB 1 •. 177 .439). 

(1) Le montage et la mise en service de .cette installation ont occasionné, en 
outre, une dépense de FB 46.480 imputée au crédit prévu pour l'aménagement 
dee~ bâtiments. 
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Parmi les autres dépenses de fonctionnement citons le coftt des tenues de 
service pour chauffeurs et huissiers (FB 126.916~, du transport de matériel et de 
courrier (FB 100.872), d'examens médicaux (FB 20.546), les frais résultant de l'u
tilisation de taxis par le personnel, notamment à l'occasion de travail de nuit 
(FB 15.745), etc ••• Nous relevons également. des frais de recrutement d'un montant 
total de FB 102.304 en diminution duquel le Secrétariat des Conseils a porté erro
nément une somme de FB 70.486 représentant le remboursement de frais exposés au 
cours d'exercices antérieurs dans le cadre de l'organisation de concours de recru
tement communs à toutes les Institutions. Ce remboursement aurait dft être compta
bilisé comme recette diverse au lieu d'être porté en atténuation de dépenses. 

Dépenses de publications 

Ces dépenses, s'élevant à FB 1.014.078, représentent la contribution des 
Conseils aux frais de publiçation du Journal Officiel des Communautés. 

Frais de mission, frais de voyage et de séjour 
pour réunions, honoraires d'experts· 

Ces dépenses comprennent : 

- Frais de mission du personnel 

-Indemnités forfaitaires de déplacement •••••••••••• 

- Frais de voyage et de séjour pour sessions et 
réunions dans le cadre du Conseil $pécial de 
lvlinistres C.E.0.4. •••••••••••••••••••••••••••••••• 

- Frais de voyage pour sessions et réunions dans le 
cadre des Conseils C.E.E. et C.E.E.A •••••••••••••• 

-Honoraires d'experts •••••••••••••••••••••••••••••• 

FB 3-737.711,--

FB 424.000,--

FB 4.040.994,--

FB 1.888.530,--

FB 88.668,--

L'importance des frais de mission s'explique, dans une large mesure, par le 
nombre et la durée des déplacements de Bruxelles à Luxembourg, et vice-~ersa, 
effectués par de nombreux agents des Conseils. Ceci n'est qu'une conséquence fi
nancière défavorable, parmi d'autres, de la dualité du siège du Secrétariat des 
Conseils. 

Il est évident que cette dualité influence, dans le sens d'une augmentation, 
de nombreuses autres catégories de dépenses : citons, à titre d'exemples, les dé
penses de loyer, celles d'équipement, les dépenses de télécommunications, les dé
penses résultant de la tenue partiellement dédoublée de la comptabilité (achat de 
deux machines comptables, notamment), etc ••• 

Au titre des indemnités forfaitaires de dé~lacement, les Conseils ont payé 
une indemnité forfaitaire de FB 4.666 par mois a neuf fonctionnaires des grades 
et 2. 

Dans le cadre des travaux_du Conseil Spécial de ]finistres de la C.E.C.A., 
des frais de voyage et des indemnités de séjour sont payés aux Ministres et délé
gués participant aux sessions et aux réunions des Comités et Commissions. Pour 
les réunions relatives à la C.E.E. et à la C.E.E.A., seuls les frais de voyage 
sont remboursés, à l'exclusion de toute indemnité de séjour, selon des modalités 
qui ne concordent d'ailleurs pas avec celles en vigueur à la C.E.C.A. 
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Nous croyqns que l'existence de discordances relativement sensibles dans un 
domaine où une uniformisation pourrait 8tre aisément réalisée devrait retenir 
l'attention des instances compétente~. 

Des honoraires d'experts, .d'un montant de FB 88.668, ont été payés à des 
architectes responsables des travaux d'aménagement de l'immeuble occupé à 
Bruxelles par le Secrétariat des Conseils. 

Frais de réception et de représentation 

Ces frais sont exposés principalement à l'occasion des réunions des Conseils 
et de. leurs Commissions ainsi qu'à l'occasion de certaines réunions de caractère 
protocolaire. Il's'agit du cont des réceptions proprement dites, repas, buffets 
froids, etc ••• (FB 349.026), des fournitures diverses, café, sucre, cigares1 ciga
rettes, etc ••• pour réunions (FB 45.776), des fleurs et couronnes offertes a di
verses occasions (FB 6.170) et, également, des frais inhérents à l'o·rganisation 
d'une ~Ste de No81 pour les enfants des fonctionnaires.(FB 20.926). 

népenses non spécialement prévues aux articles 
du présent chapitre 

Comme l'Assemblée Parlementaire, le Secrétariat des Conseils a calculé la 
valeur résiduelle des objets d'équipement qu'il possédait au moment où il est de
venu, en fait, ·commun aux trois Communautés. Cette valeur, qui s'établit·à 
FB 2.177 .682, a été obtenue en appliquant différents taux d'amortissement au·· prix 
d'achat de ces objets. · 

Comme les achats de ces objets d'équipement ont été effectués à charge de la 
C.E.C.A., il a été décidé de rembourser cette valeur résiduelle à la Haute Auto
rité. A ce titre, les Conseils ont effectué, pendant l'exercice 1959, et imputé 
au crédit destiné à des dépenses imprévues un premier paiement de FB 2.000.000. 
Le solde, soit FB 177.682, a é.té réglé au cours de l'exercice 1960. 

CHAPITRE III DEPENSES DIVERSES 

Au chapitre des dépenses diverses, le Secrétariat des Conseils a imputé : 

1. les sommes versées au Commissaire aux Comptes de la C.E.C.A. (FB 3.180.726) 
dans le ·cadre des crédits mis à sa disposition en application des décisions 
prises par la Commission des Présidents. Ces somn~s ont servi à payer une grrul
de partie des dépenses engagées par le Commissaire aux Comptes pendant l'exer
·cice C.E.C.A. 1958-1959 et pendant la période allant du 1er juillet au 31 dé
cembre 1959. Ces dépenses, sur lesquelles le Commissaire aux Comptes a fait 
rapport à la Commission des Présidents, sont mises entièrement à charge de la 
C.E.C.A. 

La Commission des Présidents a marqué son accord pour qu'à dater du 1er janvier 
1960, le Commissaire aux Comptes adopte, pour ses dépenses, l'exercice finan
cier en vigueur au Secrétariat des Conseils, c'est-ù-dire l'année civile. 

2. les dépenses de la Commission de contrôle de la C.E.E. et de la C.E.E.A. pour 
l'exercice 1959 (FB 2.111.756). Ces dépenses se répartissent comme suit 

- t~mbres de la Commission (frais.de voyage 
et de séjour et honoraires) ~ ••••••••••••••• FB 598.425,--

- Emoluments et charges· sociales des agents 
de la Commission ••••••••••••••••••••••••••• FB 1.259.756,--
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- Frais et indemnit~s à l'occasion de l'entr~e 
en fonctions des agents de la Commission •••• 

- D~penses de fonctionnement •••••••••••••••••• 

F:B 

F:B 

246.532,-

7.043,--

Il convient de noter que la Commission de la C.E.E. a pris directement en charge 
l'installation mat~rielle de la Commission de contrOle et de ses services (lo
~aux et ~quipement des bureaux) et la plus grande partie de ses dépenses de 
fonctionnement (entretien des locaux, fourniture de bureau, t~lécommunications, 
etc ••• ). 

CHAPITRE IV COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Les d~penses pay~es par le Comité Economique et Social pendant l'exercice 1959 
ont atteint un montant total de FB 18.377.431 se répartissant comme suit : 

-Frais de séjour et de voyage des Membres •••••••••••• 

- Personnel ...............................••.......... 

- Frais et indemnités à l'occasion de l'entrée en 
fonctions, de la cessation des fonctions et des 
mutations ....................................... ·~ .. . 

- Dépenses relatives aux immeubles, au mobilier et 
au matériel ........................................ . 

-Dépenses d'équipement ••••••••••••••••••••••••••••••• 

-Dépenses diverses de fonctionnement des services •••• 

-Dépenses de publications •••••••••••••••••••••••••••• 

-Frais de mission du personnel ••••••••••••••••••••••• 

- Frais de réception ................................. . 

FB 

F:B 

]'B 

F:B 

F:B 

F:B 

F:B 

F:B 

F:B 

F:B 

FB 

14.067.0801-

5.278.723,--

7.748.303,--

1.040.054,--

4.310.3511-

1.140.087,--

1 • 9 3 1 • 7 4 6, --

1.014.407,--

19.900,--

158.882,--

45.329,--

a) Les Conseils ont défini les principes applicables au paiement des frais de 
vo e et de s~·our aux Membres du Comité Economt ue et Social (remboursement 
des frais de voyage e paiemen d'une 1ndemn1t de s our de B 950 par jour de 
réunion et de voyage). Mais, les modalit~s du remboursement des frais et indem
nit~s n'ayant pas ~t~ immédiatement fixées par voie réglementaire, il en est 
résulté plusieurs imprécisions et lacunes qui ont compliqué l'établissement et 
le contrOle des frais. 

La Commis-sion de contrOle a souhaité que, dans ce_ domaine, une réglementa
tion précise soit arrêtée et mise· en vigueur, ce qui a été fait à la fin de 
l'exercice 1960. 

Sous la rubrique des frais de voyage et de séjour, le Comité Economique et 
Social a également imputé le montant de l'indemnit~ spéciale (F:B 150.000 par an) 
payée au Président du Comité et la prime (F:B 50.060 pour une période d'environ 
10 mois) aff~rente à une police d'assurancEcontre les accidents qui survien
draient aux Membres du Comité pendant les voyages et les réunions. 

Pour le surplus les dépenses de l'exercice 1959 se rapportent aux sessions 
plénières du Comité tFB 2.333.608)~ aux r~unions des Sections (FB 2.128.885),· 
des Groupes de travail (FB 422.209J et du Bureau (FB 193.961). 
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1 

b) Les dépenses du personnel concernent, à concurrence de FB 6.977.171, les 
agents permanents engagés par le Comité Economique et Social et, à concurrence 
de FB 771.132, le personnel auxiliaire. 

- Au 31 décembre 1959, 36 aeents permanents recrutés sur base d'un con-
trat (agents contractuels) étaient en fonctions au Secrétariat du Comité Eco
nomique et Social, la plupart d'entre eux étant des catégories B etC. 

Ces agents sont rémunérés, comme les agents contractuels des Conseils, 
sur base du barème des traitements en vigueur à la C.E.C.A. 

Par rapport au classement qui leur a été accordé au moment de leur entrée 
en fonctions, la plupart de ces agents ont obtenu, soit une augmentation d'un 
ou de deux échelons, soit un avancement d'un et très rarement de deux grades. 
Des explications qui nous ont été fournies à ce sujet, il résulte qu'un clas
sement inférieur à celui qui est prévu pour leur poste serait systématiquement 
accordé aux agents au moment de leur engagement, le classement définitif n'in
tervenant qu'après un stage probatoire d'une durée de trois mois. Quelques 
agents ont également bénéficié d'un reclassement parce que l'expérience aurait 
montré que leurs fonctions sont d'un niveau supérieur à celui correspondant à 
leur classement initial. 

-Pendant l'exercice 1959, les agents du Comité Economique et Social ont 
obtenu la rémunération d'heures supplémentaires pour un montant de FB 83.431. 

- I1es dépenses relatives au personnel auxiliaire concernent priTlcip:'3.J.ement 
les interpr~tes occupés lors des réunions (FB 521.443), Uil téléphoniste mis à 
la disposition du Comité par la régie des P.T.T. (FB 37.539) et une sténo
dactylo occup-ée pendant la quasi-totalité de l'exercice ( FB 116.717) • 

Nous relevons également une dépense de FB 77.083 représentant les hono
raires, frais de voyage et de séjour de sténotypistes engagées lors des ses
sions plénières du Comité. En réponse aux de~des d'explications que nous 
avons formulées au sujet de cette dépense, il nous a été affirmé que ces sté
notypistes ne pouvaient être recrutées sur place, aucune firme de Bruxelles 
ne pouvant donner l'assurance de répondre en tout temps aux besoins du Comité. 

En ce qui concerne le principe même de la sténotypie des débats, la 
Commission de contrôle a demandé et obtenu diverses explications. Elle n'en 
croit pas moins devoir recommander que la question .soit réexaminée et que la 
possibilité de se limiter à un enregistrement des débats sur bandes de magné
tophone, coniormément d'ailleurs au procédé utilisé pour les réunions des 
Conseils, soit envisagée. 

c) Parmi les détenses relatives aux immeubles, au mobilier et au matériel, 
nous relevons leoyer des locaux et bureaux occupés par le Comité Economique 
et Social (FB 719.400), les frais d'entretien et de nettoyage de ces bureaux 
(FB 161.657), des dépenses d'aménagement, pose et fourniture de cloisons 
(FB 116.310), etc ••• 

d) Les déJenses d'équipement résultent de l'achat de machines de bureau 
(FB 559.243, de mobilier de bureau et autre matériel·(FB 864.893), d'appareils 
pour la reproduction de documents (FB 307.696) et de quelques autres appareils, 
magnétophones, percolateur à café, frigo, etc ••• (FB 124.984), ainsi que d'une 
voiture (FB 74.930)· 

Parmi les machine·s de bureau achetées par le Comité Economique et Social, 
nous relevons une machine comptable qui a co~té environ FB 330.000. Nous esti
mons qu'à moins de tabler sur un développement très considérable des activités 
du Comité Economique et Social et de l'importance de ses services, la compta
bil~té du Comité aurait pu être tenue au moyen d'une machine beaucoup moins 
coftteuse que celle achetée par le Comité. 

L'achat d'une voiture pendant l'exercice 1959 porte à 2 le nombre de voi
tures automobiles appartenant au Comité Economique et Social. 
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e) Les dépenses diverses de fonctionnement des services groupent les dépenses 
pour papeterie et petites fournitures de bureau (FB 520.052), les frais d'af
franchissements (FB 134.850), les dépenses de télécommunications (FB 157.850), 
les dépenses résultant de l'achat de livres et d'abonnements aux journaux et à 
une agence d'information (FB 73.928), les frais d'entretien et d'utilisation 
des voitures automobiles (FB 51.627) et des dépenses diverses, achat de tenues 
de service, frais de recrutement, frais d'examens médicaux, pourboires et gra
tifications diverses, etc ••• (FB 76.100). 

Nous avons constaté que le Comité Economique et Social avait souscrit des 
abonnements à une agence d'information à des conditions nettement plus onéreu
ses que celles obtenues, en groupant leurs commandes, par plusieurs autres 
Institutions. Conformément à notre suggestion, le Comité se joindra dorénavant 
à ces Institutions pour bénéficier des mêmes conditions avantageuses. Nous 
avons également demandé que le Comité Economique et Social se procure directe
ment, auprès des Institutions responsables des Communautés, les exemplaires du 
Journal Officiel nécessaires à ses Membres plutôt que de continuer à acheter 
ces exemplaires auprès d'url. intermédiaire commercial. 

A notre demande d'explications portant sur la justification de l'achat de 
plusieurs exemplaires d'un même ouvrage (- certains de ces exemplaires ne pa
raissent d'ailleurs pas avoir reçu une destination précise -), le Comité Econo
mique et Social a répondu qu'à ltavenir il limiterait au strict minimum le nom
bre d'exemplaires des livres de documentation achetés pour les besoins de ses 
services. 

0 

0 0 

Pendant l'exercice 1959, le Comité Economique 
et Social a disposé de fonds pour un montant total de • FB 21.715.591,--

comprenant : 

-les sommes versées par les Conseils • FB 21.711.427,--

- les recettes propres (intérêts ban-
caires moins frais) de l'exercice ••• FB 4.164,--

Ces fonds ont été utilisés à concurrence de FB 19.195.334,--

- pour le paiement des dépenses de 
l'exercice •••••••••••••••••••.•••••• FB 18.377.431,--

-pour l'apurement du solde débiteur 
(excédent des dépenses sur les +a-
cettes) au 31 décembre 1958 .••.•.•.. FB 817.903,--

Par différence, le Comité Economique et Social 
détenait, au 31 décembre 1959, des avoirs nets pour 
Ul1. montant de ........................................ . FB 2.520.257,-

Ce montant qui constitue le solde d'élements d'actif, d'une part, {disponi
bilités pour FB 3.637.122, fonds de la Caisse de prévoyance et de la Cais~e de 
maladie du personnel pour FB 1.31).666, débiteurs divers pour FB 31.209) et d'é
léments de passif, d'autre part,. (Caisse de prévoyance et Caisse de maladie du 
personnel pour FB 1.313.666, créditeurs divers pour FB 8.471, dépenses restant à 
payer pendant la période complémentaire pour FB 1.139.603) correspond au montant 
pour lequel le Comité Economique et Social figure dans les livres des Conseils au 
31 décembre 1959. 
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COUR DE JUSTICE 

P ARAG R.A.PHE I 

LA SITUATION FINANCIERE AU 31 DECEMBRE 1959 

La situation financière de la Cour de Justice, arrêtée au 31 décembre 19594 
se compose des éléments ci-après : 

Disponibilités 

Dépôts bancaires de la Caisse de prévoyance •••• 

Somme restant à recevoir de la C.E.E ••••••••••• 

Débiteurs divers et frais payés d'avance ••••••• 

Passifs -------
Avances de fonds excédentaires reçues de la 
C.E.C~A. et de la C.E.E.A. ••••••••••••••·····~· 

Caisse de prévoyance· du personnel contractuel •• 

FJ::-ais à payer •••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Recettes à récupérer ••••••••••••••••••••••••••• 

Crédite urs di vers ••••••••••••••••••••••••••.••• 

FB 

FB 

FB 

FB 

FB 

FB 

FB 

FB 

FB 

FB 

FB 

4. 386.942_,43 

).670.452,29 

427.494,--

102.302,--

186.694,14 

4.386.942,43 

1.141.995,--

427.494,--

2.738.043,40 

3.817,90 

75.592,13 

La liaison entre cette situation financière, d'une part, et le compte de 
gestion, d'autre part, est établie par le fait que le solde des avances de fonds 
excédentaires reçues de la C.E.C.A. et de la C.E.E.A. et de la somme restant à re
cevoir de la C.E.E., soit FB 1'.039.693, correspond, après arrondissement, à la 
différence entre : 

- les recettes dont la Cour a disposé pendant 
1·' exercice ........................................ . 

-les dépenses de l'exercice ••••••••••••••••••••••••• 

FB 45.742.840,39 

FB 44.703.147,--

FB 1.039.693,39 

A l'exception du poste "Disponibilit~s" qui ne suscite aucune observation, 
nous allons commenter les différents postes de la situation financière au 31 dé
cembre 1959. 

DEPOTS BANCAIRES DE LA CAISSE DE PREVOYANCE 
ET CAISSE DE PREVOYANCE DU PERSONNEL CONTRACTUEL 

En attendant l'adoption d'un régime définitif applicable à ses agents qui 
ne bénéficient pas du statut C.E.C.A., les contributions de l'Institution et les 
cotisations personnelles des agents sont conservées par la Cour de Justice qui les 
fait figurer, au passif de son bilan, sous le poste "Caisse de prévoyance du per
sonnel contractuel". Ces sommes font l'objet d'un déo6t bancaire distinct qui cons
titue, à l'actif du bilan, la contrepartie exacte du poste de passif précité. 
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DEBITEURS DIVERS ET FRAIS PAYES D'AVANCE 

Les débiteurs divers, qui s'élèvent à FB 120.441,09, comprennent, à concur
rence de FB 59.318, des sommes dues principalement par des compagnies d'assurances 
au titre da remboursements leur incombant ou de provisions constituées auprès 
d'elles, à concurrence de FB 52.736, des sommes dues par les agents à la suite 
d'avances sur frais de mission, d'avances diverses, etc ••• et, à concurrence de 
FB 8.387,09, des sommes déposées à titre de garanties et cautions. 

Parmi les frais payés d'avance, d'un montant total de FB 66.253,05, on trouve 
la partie afférente à l'exercice 1960, des primes d'assurances et des abonnements 
divers payés pendant l'exercice 1959. 

SOMME RESTANT A RECEVOIR DE LA C.E.E. ET AVANCES DE FONDS 

EXCEDENTAIRES DOUES DE LA C.E.C.A. ET DE LA C.:S.:S.A. 

Le solde du compte de chacun des trois Exécutifs dans les livres de la Cour 
de Justice au 31 décembre 1959 résulte des éléments présentés au tableau 
ci-dessous 

Collllission de Collllission de Haute Auto- Totaux la C.B.I. la C.I.B.!. rit4 C.I.O.!. 

Beoettea_~e l~exe~ 

- SoiiiUa versus par les Collllllll-
naut4a 13.500.000,-- 14.000.000,-- 16.500.000,-- 44.000.000,--

- Recettes propres 530.976,08 530.976,08 680.888,23 1.742.840,39 

14.030.976,08 14.530.976,08 17.180.888,23 45.742.840,39 
~m~~!!.!~~ 

- ~arties par tiers entre les 
COIIIIIU1l8.Ut4s 14.133.278,08 14.133.278,08 14.133.278,23 42.399.834,39 

- llaea _à charse de la C.B.C.!. 2.303.313,-- 2 • .303.313,-

!2!!! (albi teur ou or4di teur) - 102.302,-- 397.698,-- 744.297,-- 1.0,39.693,-

De ce tab~eau, il résulte que les dépenses et les recettes propres de la Cour 
de Justice ne sont pas réparties par parts strictement égales entre les trois Com
munautés. A la règle du partage par tiers, il y a, en effet, des exceptions que 
nous signa~ons ult,rieurement. 

IRAIS A PAYER 

Les frais à payer (lB 2.7)8.043,40) constituent la contrepartie des dépenses 
imputées aux comptes budgétaires de- l'exercice 1959 mais payées pendant la période 
complémentaire (1er janvier au 29 février 1960). Ils correspondent à la différence 
entre, d'une part, le montant d~s paiements comptabilisés au 31 décembre 1959 et, 
d'autre part, le montant dea paiements comptabilisés au 29 février 1960, tels que 
ces montants figurent au compte de gestion. 
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RECETTES A RECUPERER 

La Cour de Justice a comptabilisé parmi les débiteurs divers ~uelques sommes 
dues par ses agents (en remboursement de paiements indus notamment) et non encore 
encaissées à la fin de la période complémentaire. L'absence d'encaissement à la 
clOture de l'exercice n'ayant pas permis de comptabiliser ces récupérations parmi 
les recettes budgétaires, l'inscription des sommes dues à un compte débiteur a eu 
pour contrepartie l'imputation des mAmes montants à un compte transitoire de pas
sif intitulé "Recettes à récupérer". 

CREDITEURS DIVERS 

Sous ce poste sont groupées les sommes dues par la Cour de Justice à diffé
rents :fournisseurs (environ FB 18.500), à ses :fonctionnaires et à d'autres person
nes travaillant pour son compte (environ FB 26.500) ainsi que les retenues effec
tuées à des titres divers sur les émoluments du personnel et restant encore à 
transférer principalement à des organismes d'assurances sociales (environ 
FB 30.000). 

PARAGRAPHE II 

LE COMPTE DE GESTION 

I. LES RECETTES 

Les recettes de la Cour de Justice comprennent, d'une part, les sommes ver
sées par les trois Communautés et, d'autre part, les recettes qu'elle réalise 
elle-m&me. 

Pour l'exercice 1959, le montant de ces recettes s'établit comme suit : 

-Avances de fonds reçues des Communautés ••••••••••••• 

- Recettes propres 

Total ••••••• 

FB 44.000.000,-

FB 1.742.840,39 

FB 45.742.840,39 

Nous avons déjà indiqué au paragraphe I ci-avant le montant des avances de 
fonds versées par chacune des trois Communautés et la répartition, entre celles
ci, des recettes propres de la Cour de Justice. 

Ces dernières recettes comprennent : 

- le montant des cotisations pour assurances sociales 
(prévoyance maladie-accidents) retenues sur les 
émoluments des agents ••••••••••••••••••••••••••••••• 

- les intérêts de banque bonifiés sur les avoirs de 
la Cour de Justice ................................. . 

-le produit de la vente de matériel usagé •••••••••••• 
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- le montant des remboursements effectués par les 
compagnies d'assurances à la suite d'accidents 
survenus aux voitures de la Cour •••••••••••••••••• FB 

- des recettes accessoires (remboursements d'émoluments 
par d'autres Institutions, produit de la vente de 
publications, récupération du coftt de communications 
téléphoniques privées, etc ••• ) •••••••••••••••••••• FB 

258.509,--

115.991,68 

Nous avons déjà signalé, dans notre prt ·~nt rapport, que la Cour de Justice, 
tout comme l'Assemblée Parlementaire, comptabi~ , comme dépenses, le montant 
total des sommes destinées aux asAurances sociale .. , et, comme recettes, le montant 
des cotisations personnelles rete1.ues sur les émoluments des agents. Cette procé
dure a été abandonnée à dater de l'exercice 1966. 

Les recettes résultant de la veL J de matériel usagé proviennent principale
ment de la revente, pour un montant net de FB 97.698, de quatre véhicules automo
biles, dont trois endommagés à la suite d'accidents. Quelques objets d'équipement 
(lustres, réchauds à gaz, rideaux), qui n'étaient plus nécessaires suite au trans
fert des services de la Cour dans un nouveau bâtiment, ont également été revendus. 

Les remboursements effectués par les compagnies d'assurances concernent, à 
concurrence de FB 243.440, trois voitures automobiles qui ont été gravement endom
magées par accident et ont d'ailleurs été revendues, ainsi que nous venons de le 
signaler, par l'Institution. Celle-ci a également obtenu le remboursement par une 
compagnie d'assurances d'une somme de FB 15.069 représentant la valeur d'un dic
taphone volé dans ses locaux. 

Certaines recettes réalisées par la Cour de Justice ont été considérées 
comme revenant entièrement à la C.E.C.A. Il s'agit des retenues pour assurances 
sociales effectuées sur les émoluments des agents affectés au Secrétariat de la 
Commission des Présidents (les émoluments payés à ces agents sont mis entièrement 
à charge de la C.E.C.A.) ainsi que quelques recettes qui constituent la contre
partie partielle de dépenses dont le montant total a été antérieurement supporté 
par la C.E.C.A. Ces exceptions à la règle du partage par tiers expliquent que le 
montant des recettes propres revenant à la C.E.C.A. excède de FB 149.912,15 le 
montant des recettes attribuées à la C.E.E. et à la C.E.E.A. 

II. LES DEPENSES 

Pendant l'exercice 1959, les dépenses de la Cour ont atteint un montant 
total de FB 44.703.147. A l'exception des dépenses du Chapitre IV supportées en
tièrement par la C~E.C.A., toutes les autres dépenses sont mises par parts égales 
à charge du budget de chacune des trois Communautés. La répartition entre les 
Communautés se présente dès lors comme suit : 

C.E.E. 
C.E.E.A. 
C.E.C.A. 

FB 14.133.278,-
FB 14.133.278,-
FB 16.436.591,--

Les principaux éléments de la partie "Dépenses" du compte de gestion, à la
quelle sont consacrés les développements qui suivent, sont résumés dans le tableau 
reproduit à la page suivante. 
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COMPTE DE GESTION DE LA COUR DE JUSTICE (DEPENSES) 

Crédits fi- Dépenses 
nals (y com- {y compris Crédits 

Crédits pris reports celles de reportés lL Cddits 
initiaux de 1 1exerci- la période l'exercice annulés 

ce précédent complémen- suivant 
et virements) taire) 

CHAPITRB I - DEPENSES FONCTIONNELLES 
DE LA COUR 10.250.000 10.250.000 9.030.743 826.836 392.421 

- Traitements, indemnités et charges 
8.175.000 8.175.000 80.401 sociales des Membres de la Cour 8.094.599 

- !rais de publication 1.600.000 1.300.000 426.032 826.836 47.132 

- Autres dépenses fonctionnelles 475.000 775.000 510.112 264.888 

CHAPITRE II - l!'RAIS DE l!'ONCTIONIŒDlr.l' 
DES SERVICES 32.010.000 33.620.000 29.178.826 355.643 4.085.531 

- D~enses de personnel {traitements, 
indemnités et charges sociales) 27.535.000 27.535.000 24.498.345 3.036.655 

- Dépenses relatives aux immeubles, 
au mobilier et au matériel 3.200.000 4.310.000 3.047.736 355.643 906.621 

- l!'ournitures et prestations diverses 625.000 875.000 816.065 58.935 

- Autres dépenses de fonctionnement 650.000 900.000 816.6d0 83.320 

CHJI.PITRE III - DEPENSES DIVERSES 3.325.000 4.725.000 4.190.265 534.735 

- Dépenses d 1 équipement 1.725.000 3.275.000 3.137.728 137.272 

- l!'rais et indemnités à l'occasion de 
l'entrée en fonctions et lL la cessation 
des fonctions (à l'exclusion des Membres 
sortants de la Cour C.E.C.A.) 
a) Indemnités réglementaires des Membres 

de la Cour Unique 600.000 450.000 323.561 126.439 
b) Indemnités réglementaires du person-

nel de la Cour 1.000.000 1.000.000 728.976 271.024 

CHAPITRE IV - DEPENSES A LA CHARGE DE 
LA C.E.C.A. }.025.000 3.025.000 2.303.313 721.687 

- Commission des Présidents 2.050.000 2.050.000 1.328.313 721.687 

- Dépenses concernant l&a Membres sortants 
de la Cour C.E.C.A. (indemnités transi-
toires) 975.000 975.000 975.000 

TOTAUX GENEBAUX 48.610.000 51~620.000 44.703.147 1.182.479 5.7)4.374 
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CHAPITRE I DEPENSES FONCTIONNELLES DE LA COUR 

Sous ce chapitre ont été rangées les dépenses suivantes : 

- Traitements, indemnités et charges sociales des 
Membres de la Cour ••••••••••••••••••••••••••••••• FB 8.094.599,--

-Frais de publications •••••••••••••••••••••••••••• FB 426.032,--

-Frais de mission des Membres de la Cour •••••••••• FB 431.015,-

-Honoraires et frais d'experts et de témoins •••••• FB 7.237,--

-Frais de réception et de représentation •••••••••• FB 71.860,--

FB 9.030.743,--

Les traitements, ·indemnités et charges sociales des Membres de la Cour ont 
été liquidés sur base des dispositions du statut des Mêmbres de la Haute Autorité 
C.E.C~A. ; ces dispositions ont été rendues applicables provisoirement aux Membres 
de la Cour de Justice des Communautés Européennes par une décision des Conseils 
prise en date du 25 janvier 1958. 

A ce sujet, on peut penser qu'il serait utile, alors que plus de deux ans se 
sont écoulés depuis la mise en place des Institutions des nouvelles Communautés, 
d'arr8ter définitivement le statut des Membres de la Cour de Justice ainsi d'ail
leurs que celui des Membres des Commissions de la C.E.E. et de la C.E.E.A. L'adop
tion définitive de ce statut devrait notamment permettre de régler sur une base 
uniforme - ce qui n'est pas le cas actuellement - la question de la couverture 
des risques d'accidents et de maladies (1). 

Les frais de publications concernent, à concurrence de FB 173.164, la parti
cipation de la Cour de Justice aux dépenses émoluments, frais de mission, etc ••• 
du Service des Publications de la Haute Autorité (cette participation, justifiée 
par le fait que ce service travaille également pour les autres Institutions, a. 
été fixée forfaitairement par la Commission des Présidents de la C.E.C.A. à 2 1<· 

des dépenses totales annuelles de ce service), à concux·rence de FB 200.000, la 
participation de la Cour de Justice aux frais résultant de l'impression, pour 
compte de toutes les Institutions des Communautés, du Journal Officiel et, à 
concurrence de FB 52.868, des publications diverses. Parmi ces publications di
verses figure principalement une brochure consacrée à l'audience solennelle de la 
nouvelle Cour de Justice dont l'impression en 1.000 exemplaires a coftté environ 
FB 44.000. 

Les frais de mission. des Membres de la Cour comprennent, pour un montant de 
FB 116.795, les frais de logement et les indemnités forfaitaires de séjour 
(FB 200 par nuit) payés aux chauffeurs accompagnant des Membres de la Cour à 
l'occasion de déplacements ne présentant pas un:caractère officiel (2). 

Le montant relativement élevé des frais de mission des Membres de la Cour, 
par comparaison au montant atteint par ces m@mes dépenses au cours d'exercices 
antérieurs, résulte des frais (environ FB 280.000) engagés à l'occasion des visi
tes officielles de la Cour de Justice dans les capitales des pays membres. 

( 1) Une discordance existe depuis plusieurs an.r:tées, au sein de la C .E .C·.A ., entre 
la situation réservée aux Membres de la Haute Autorité et à ceux de la Cour 
de Justice. Cette question a déjà été soulevée à plusieurs reprises, sans 
jamais recevoir de solution, par le Commissaire aux Comptes de la C.E.C.A. 
A.cette discord~ce, sont venu~s s'ajouter, mal~ré la concordance des textes, 
des modalités nouvelles appliquées à leurs Membres par les Commissions de le. 
C.E.E. et de la C.E.E.A. 

(2) Ainsi qu'il a été signalé dans le précédent rapport, ces frais seront imputés, 
à partir de l'exercice 1960, au crédit.ouvert pour les frais de mission duper-
sonnel de la Cour. · 
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Les frais de réception et de représentation comprennent le coftt (environ 
FB 32.500) de deux réceptions offertes par la Cour de Justice en l'honneur des 
Présidents et Membres des Exécutifs des Communautés. S'y ajoutent le prix (environ 
FB 10.000) des gerbes de fleura et couronnes offertes par la Cour è l'occasion de 
diverses solennités officielles et le coftt de fournitures (environ PB 6.000) ache
tées en vue des réceptions. Le solde des dépenses concerne notamment les boissons 
et rafra1chisaementa servis lors des audiences de la Cour. 

CHAPITRE II FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES 

Ces frais se subdivisent comme suit : 

-Dépenses de personnel ••••••••••••••••••••••••••••••• 

- Dépenses relatives aux immeubles, au mobilier et 
au matériel ........................................ . 

-Fournitures et prestations diverses ••••••••••••••••• 

-Autres dépenses de fonctionnement ••••••••••••••••••• 

Dépenses de personnel 

Les dépenses de personnel comprennent : 

- les trai tementa de base ••••••••••••••••••••••••••••• 

-les indemnités de résidence et de séparation •••••••• 

-les allocations familiales •••••••••••••••••••••••••• 

- les charges sociales (fonds de pensions et Caisse 
de prévoyance, couverture des risques d'accidents 
et de maladies, pensions de survie) ••••••••••••••••• 

- personnel auxiliaire ••••••••••••••••••••••••••••••••• 

- heures supplémentaires •••••••••••••••••••••••••••••• 

-.autres dépenses de personnel (congés annuels et 
bourses d'études) ••••••••••••.••••••.•••••••••••••.• 

FB 24.498.345,--

FB 3.047.736,--

FB 816.065,--

FB 816.680,--

FB 29.178.826,--

FB 13.619.819,--

FB 4 • 07 0 • 4 91 , --

FB 1.277.248,--

FB 3.635.057,--

FB 1 • 3 27 • 18 3 ' --

FB 445.260,--

FB 123.287,--

Au 31 décembre 1959, 74 agents permanents étaient en fonctions à la Cour de 
Justice, soit 58 agents bénéficiant du statut du· personnel en vigueur à la C.E.C.A. 
(appelés agents statutaires) et 16 agents recrutés, sur base d'une lettre d'enga
gement, aux conditions en vigueur dans les deux nouvelles Communautés (appelés 
agents contractuels). En outre, trois agents étaient affectés au Secrétariat de 
la Commission des Présidents. 

Pour l'exercice 1959, les instances budgétaires avaient autorisé à 1~ Cour 
de Justice un effectif maximum de 81 agents, y compris quatre agents du secréta
riat de la Commission des Présidentd. 

A cette même date du 31 décembre 1959, 8 agents de la Cour de Justice (non 
compris dans le nombre de 74 cité ci-dessus) se trouvaient en congé de convenance 
personnelle. 

Pendant l'exercice 1959, 25 agents statutaires de la Cour de Justice ont bé
néficié d'une promotion. Pour deux d'entre eux, cette promotion est intervenue à 
la suite d'un concours et a entra1né un changement de catégorie. 

46 



Pendant le même exercice, 18 agents statutaires (dont 2 ayant obtenu également 
une promotion) se sont vu accorder, pour mérites exceptionnels, le bénéfice d'un 
double avancement d'échelon prévu par l'article 38, alinéa 2 du statut. 

Au sujet de ces promotions et des doubles avancements d'échelon, la Cour fait 
observer que, au cours des exercices antérieurs, seuls quatre agents avaient obtenu 
une promotion et qu'elle a estimé devoir procéder à une "véritable remise en place 
de son admini'3tration". 

En ce qui concerne les promotions, la Cour de Justice n'a pas respecté les 
dis ositions de l'article du statut C.E.C.A. lequel dispose très clairement 
qu en cas de promotion, agent es nomm chelan de son nouveau grade compor-
tant un traitement immédiatement supérieur à celui dont il bénéficiait avant sa 
nomination. 

Or, cinq agents de la Cour de Justice ont bénéficié d'une promotion à la 
suite de laquelle ils auraient dü obtenir, par application du texte qui vient d'être 
rappelé,' une augmentation de leur traitement de base inférieure à un montant annuel 
de 50 unités de compte. Considérant que cette augmentation était trop peu élevée, 
la Cour de Justice a décidé de faire immédiatement passer ces agents à l'échelon 
suivant de leur nouveau grade. 

Il s'agit là d •.une décision à laquelle nous n'apercevons aucune justification 
et d'une irrégularité qui aurait dü être d'autant moins commise que le Comité des 
Intérêts Communs de la C.E.C.A., consulté par la Cour de Justice, n'avait pas donné 
un avis favorable au point de vue de cette Institution. 

La Cour de Justice nous a signalé qu'une semblable mesure ne serait plus prise 
à l'avenir. 

Nous avons également constaté que la Cour de Justice avait accordé une promo
tion à trois agents moins de six mois après leur titularisation~ alors que cette 
ancienneté est requise par l'annexe IV au statut (texte modifié). 

La Cour de Justice invoque le fait que l'annexe IV au statut exige une ancien
neté de six mois à compter "de la titularisation ou de l'accession au grade". Elle 
considère qu'il y a dès lors un choix à faire et qu'une promotion peut être régu
lière six mois après la nomination d'un agent (cette nomination étant considérée 
comme l'accession au grade dont parle le texte réglementaire) sans attendre six 
mois après la titularisation. 

Nous estimons que cette interprétation est difficilement acceptable car il 
para1t évident que, pour un agent nouvellement entré en fonctions, seule la d2te 
de la titularisation est à prendre en considération. Le cas de "l'accession au 
grade" vise manifestement les agents qui ont été nommés, è. la sui te d'un concours, 
à un grade supérieur à celui auquel ils avaient été initialement titularisés. 

La Cour de Justice nous a signalé qu'elle allait modifier l'annexe au statut 
en vue d'éviter, à l'avenir, toute difficulté d'interprétation. 

Plusieurs agents contractuels engagés par la Cour de Justice aux conditions 
en vigueur dans les nouvelles Commm1autés ont bénéficié après m1e période de 3 
mois, et de 4 mois dans un cas d'expèce, (considérée comme période de.stage) d'une 
augmentation de traitement (correspondant parfois à un double avancement d'échelon, 
voire à un avancement de grade. 

La Cour nous a signalé qu 1 elle avait adopté. comme règle de conduite d'engager 
les agents au taux le plus bas mais de réexaminer leur situation, en vue de leur 
accorder une augmentation de traitement, après l'accomplissement d'un stage satis
faisant. L'Institution ajoute toutefois que, suite aux observations formuléès dans 
notre précédent rapport, elle a abandonné cette procéaure. 

Dans notre précédent rapport (Première partie, pages 43 et 44) nous avons si
gnalé que la situation de certains agents statutaires de la Cour, titularisés à un 
poste déterminé mais nommés à un autre poste sur une base en quelque sorte contrac
tuelle et temporaire, nous paraissait anormale. Cette situation, que la Cour expli
que principalement par l'absence d'un statut applicable aux agents des nouyelles 
Communautés, a été maintenue pendant tout l'exercice 1959. 
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Les dépenses relatives au{Kersonnel auxiliaire concernent principalement les 
frais de voy~e et de séjour a si que les honoraires des interprètes free-lance 
engagés à l'occasion des audiences de la Cour (FB 624.002), les honoraires payés 
aux experts linguistiques correspondants (FB 164.680), la rémunération des auxi
liaires payés au mois (FB 420.025) et celle des auxiliaires payés sur base a•un 
barème horai.re ou journalier (FB 118 .476). 

Les experts linguistiques correspondants sont rémunérés en fonction du nombre 
des pages traduites (FB 150 par page). Quant aux auxiliaires rémunérés au mois, 
il s'agit principalement de trois sténo-dactylos affectées pendant la plus grande 
partie de l'exercice au service linguistique, deux d'entre elles occupant un poste 
prévu à l'organigramme. Enfin, parmi les auxiliaires rémunérés selon un barème 
journalier, on relève surtout des sténo-dactylos engagées pour quelques journées à 
l'occasion des audiences. 

Alors que le règlement des auxiliaires mis en vigueur de commun accord par 
toutes les Institutions de la C.E.C.A. prévoit que les agents auxiliaires bénéfi
cieront, lors du début et à la cessation de leurs fonctions, d'une indemnité de 
voyage calculée en fonction du traitement de base, la Cour de Justice tient compte, 
pour le calcul de cette indemnité, non seulement du traitement de base, mais éga
lement de l'indemnité de résidence qui s'ajoute au premier pour déterminer le mon
tant total des honoraires proprement dits. Par contre, les autres Institutions s'en 
tiennent strictement à la disposition précitée du règlement. 

Pour justifier le mode de calcul qu'elle a appliqué, la Cour de Justice invoque 
le fait qu'elle a toujours procédé de cette manière et aussi le· fait que, pour ob
tenir le concours d'agents auxiliaires pendant de courtes périodes de temps (2 à 5 
jours), il est nécessaire de les rétribuer à un m3me taux pour les journées de 
voyage et -pour les journées de travail. 

La Cour de Justice estime devoir maintenir le mode de calcul défini ci-avant, 
tout au moins jusqu'à ce que le nouveau texte du règlement des auxiliaires, dont 
la rédaction serait actuellement en cours, ait été arr@té par la Commission des 
Présidents. Nous estimons, quant à nous, qu'il y a là une situation anormale qui 
devrait être réglée à bref délai. 

Parmi les dépenses pour heures suprlémentaires, on relève une somme de 
FB 210.060 représentant l'indemnité for aitaire (FB 1.800 par mois) payée aux 
chauffeurs de l'Institution. 

Quant à la rémunération du travail effectué en dehors de l'horaire normal par 
les autres agents de la Cour, elle a atteint un montant de FB 235.200. La plus 
grande partie des prestations supplémentaires a été fournie par les agents chargés 
de la reproduction des documents ; ces agents ont été appelés assez régulièrement 
à effectuer un nombre relativement élevé d'heures supplémentaires et certains 
d'entre eux ont touché, à ce titre, une rémunération importante (s'élevant à envi
ron FB 26.000, FB 40.000 et même FB 51.000 dans un cas d'espèce). 

Aucune compensation des heures supplémentaires par l'octroi de congés n'a été 
opérée, ce que la Cour de Justice explique par lès circonstances (nombre élevé 
d'audiences publiques, dispersion des services dans quatre bltiments pendant _le 
premier semestre, etc ••• ) auxquelles elle a dü faire face. 

Dépenses relatives aux immeubles, au mobilier et au matériel 

A ce titre, les dépenses suivantes ont été payées 

-Loyer et frais d'entretien des immeubles •••••••••• FB 1.361.183,--

-Eau, gaz, électricité, chauffage ••••••••••••••••.• FB 264.608,--

-Location d'installations. techniques, réparation 
et entretien du mobilier, assurances •••••••••••••• FB 189.152,--

-Frais d·'aménagement, de transport et autres charges FB 524.556,--

-Frais d'exploitation du parc automobilœ .•••••••••• FB 708.237,--



En juillet 1959, la Cour de Justice a pu réunir tous ses services dans un nou
veau bâtiment qu'elle occupe moyennant un loyer fixé à FB 1.200.000 par an. 

L'installation des services dans ée bâtiment explique l'importance des dépen
ses groupées sous le poste "Frais d'aménagement, de transport et autres charges". 

A ce poste, on relève comme principales dépenses le coüt du déménagement des 
services (environ FB 160.000), l'achat de chaises et fauteuils pour la salle d'au
dience (FB 224.150), la fourniture et le placement de six ventilateurs (FB 47.205), 
l'achat d'extincteurs (FB 47.486) et de plaques diverses apposées sur les portes 
des bureaux et des différentes salles (FB 22.600). 

Certaines des dépenses signalées ci-avant, principalement l'achat de chaises 
et de fauteuils, paraissent devoir Atre considérées comme des dépenses d'équipement 
bien plus que d'aménagement. Il eut été préférable de les imputer au crédit prévu 
pour les dépenses d'équipement et, au point de vue budgétaire, de demander, dès 
lors, une augmentation de ce crédit par voie de virement. 

Les frais d'exvloitation du ~arc automobileeont trait à l'utilisation, tant 
pour motifs de serv1ce qu'à des f>ns privées, des voitures automobiles mises ~ la 
disposition des Membres de la Cour. La vérification des pièces justificatives de 
l'exercice 1959 nous a permis de constater que, en ce qui concerne la partie de 
ces frais d'exploitation relative à l'achat de carburant et de lubrifiants (soit 
une dépense totale de FB 317.353), les dépenses payées au cours de déplacements 
non officiels avaient atteint un m~ntant d'environ FB 150.000, duquel il faut tou
tefois déduire les remboursements (environ FB 20.000) effectués par les Membres qui 
ont dépassé la limite fixée pour ces déplacements (30.000 Km par an). On se sou
viendra, à ce sujet, que la question de l'utilisation des véhicules automobiles 
pour des motifs ne relevant pas directement des nécessités du service a été sou
levée dans notre précédent rapport. 

Après un nouvel examen de cette question, nous nous demandons s'il ne serait 
p~s opportun d'envisager le remplacement du système actuel (voiture et chauffeur 
m1B à la disposition de chaque Membre) par l'octroi d'une indemnité forfaitaire 
destinée à couvrir les frais de déplacement. 

Une telle formule aurait, entre autres avantages, celui d'alléger très sensi
blement la comptabilité de la Cour de Justice. Nous souhaitons que cette sugges
tion, déjà formulée antérieurement par le Commissaire aux Comptes de la C.E.C.A., 
soit examinée attentivement par les instances compétentes. 

Fournitures et prestations diverses 

Sous cette rubrique, sont groupées les dépenses ci-après 

- Papeterie et fournitures •••••••••••••••••••••••.• -. 

-Frais d'affranchissement et d'expédition •••••••••• 

- Télécommunications •••••••••••••••••••••••••••••••• 

Autres dépenses de fonctionnement 

Les "autres dépenses de fonctionnement" comprennent 

-les frais de mission du personnel ••••••••••••••••• 

-le coüt des tenues de service ••••••••••••••••••••• 

- les_ frais de recrutement des agents ••••••••••••••• 

-le coüt des examens médicaux du personnel ••••••••• 

FB 

FB 

FB 

FB 

FB 

FB 

FB 

548.994,--

51.533,--

215.538,--

183.564,--

124.143,--

34.577,--

11.990,--
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- des dépenses diverses (cours de langues, photos, 
pourboires, etc ••• ) ••••••••••••••••••••••••••••••• 

-les dépenses non spécialement prévues ••••••••••••• 

FB 

FB 

23.204,--

439.202,--

Une partie des frais de mission du rersonnel, soit près de FB 80.000, a été 
également occasionnée par les visites of icielles de la Cour de Justice dans les 
capitales des pays membres des Communautés. 

Les dépenses non spécialement prévues (FB 439.202) comprennent exclusivement 
le coftt des instaiiat1ons téléphoniques et de signalisation dans le nouveau bâti
ment occupé par la Cour de Justice. 

Ces dépenses ont été couvertes par un crédit supplémentaire de lB 500.000 
autorisé par les Conseils et par la Commission des 'Présidents de la C.E.C.A. 

CHAPITRE III DEPENSES DIVERSES 

Au chapitre des dépenses diverses ont été imputées les dépenses suivantes 

-Dépenses d'équipement ••••••••••••••••••••••••••••• 

- Frais et indemnités à l'occasion de l'entrée en 
fonctions et à la cessation des fonctions ••••••••• 

Dépenses d'équipement 

FB 3 • 1 37 • 7 28, --

FB 1.052.537,--

FB 4.190.265,--

Les dépenses d'équipement des diverses catégories ont atteint les montants 
indiqués ci-après : · 

- Installations techniques et machines de bureau •.••• 

- I,Iobilier et matériel inventoriables ••.•••••••••••• 

- l~tériel de transport 

-Livres et ouvrages de bibliothèques ••••••••••••••• 

FB 

FB 

FB 

FB 

914.093,--

985.646,--

699.170,--

538.819,--

SUite à l'installation de tous ses services dans un nouveau bâtiment et éga
lement à l'augmentation du nombre de ses agents, la Cour de Justice a dft procéder 
à des achats complémentaires d'objets d'équipement. 

Parmi les installations techniques et machines de bureau achetées par la Cour, 
on relève principalement, â côté de quelques machines â écrire et de quelques ma
gnétophones, l'acquisition d'une installation de photocopie (FB 239.000) et d'une 
installation d'interprétation simultanée (FB 525.000). 

• Les achats de mobilier et de matériel ont été nombreux et divers. Ils résul
tent, principalement, de !'aménagement dans le nouveau bâtiment occupé par la 
Cour de Justice d'une salle de lecture annexée à la bibliothèque, d'une salle 
d'audience, d'une salle de délibérés, d'une salle réservée aux avocats, d'une 
cantine, etc ••• 

Parmi ces achats relevons des rayonnages supplémentaires pour la bibliothè
que de la Cour (FB 20B.637), un~ installation de bibliothèque (FB 138.000) pour 
la salle de lecture, dix fauteuils (FB 44.620) pour la salle de délibérés, trois 
toges (FB 26.999) pour les nouveaux Membres de la Cour, etc ••• 
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Les achats de matériel de transport ont porté, pendant l'exercice 1959, sur 
quatre voitures automobiles et l'un ou l'autre accessoire ; il en est résulté une 
dépense totaJe de F:B 699.170,..... 

Quant au poste "Livres et ouvrages de bi bliothè~ue '_'_, il groupe les dépenses 
résultant des achats de livres, périodiques et suppl ments (FB 375.698), les frais 
de reliure (FB 63.745), les abonnements à des journaux (FB 21.867), les abonnements 
à des agences de nouvelles (FB 77.479), des dépenses diverses (F:B 30). 

Ainsi que nous l'avons signalé dans notre précédent rapport, les dépenses ré
sultant des abonnements aux journaux et aux agences de nouvelles ne seront plus 
imputées, à partir de l'exercice 1960, au chapitre des dépenses diverses mais bien 
au chapitre des frais de fonctionnement. 

Frais et indemnités à l'occasion de l'entrée en fonctions 
et à la cessation dea fonctions 

Les dépenses payées pendant l'exercice 1959 comprennent 

-les nouveaux Membres de la Cour à concurrence de ••• 

-le personnel de la Cour à concurrence de ••••••••••• 

FB 

FB 

323.561,--

728.976,--

Aux nouveaux Membres de la Cour ont été liquidés, d'une part, dea frais de 
voyage et de déménagement pour FB 187.478 et, d'autre part, des frais de logement 
et des indemnités temporaires journalières pour F:B 136.083,--

Au moment de la mise en place dea nouvelles Communautés, les Conseils avaient 
autorisé le remboursement, aux Membres des Commissions et de la Cour de Justice, 
des frais de logement et le paiement d'indemnités temporaires (FB 750 par jour) 
aussi longtemps que le siège des Institutions n'était pas fixé. 

Sur proposition de la Cour, les Conseils ont approuvé le maintien en vigueur 
de ces dispositions transitoires jusqu'à la date du déménagement des nouveaux 
Membres à Luxembourg et, au plus tard, jusqu'au 15 mars 1959. Ceci explique l'im
putation d'une aépense de F:B 136.083 au budget 1959. 

Quant aux dépenses concernant le personnel, elles ont été liquidées, soit à 
l'occasion de la cessation des fonctions sur base des dispositions du Règlement 
général C.E.C.A., soit lors de l'entrée en fonctions en application des disposi
tions arrêtées pour le personnel recruté en vertu de lettres d'engagement. 

CHAPITRE IV DEPENSES A CHARGE DE LA C.E.C.A. 

Sont mises exclusivement à charge de la C.E.C.A. 

-les dépenses du-Secrétariat de la Commission 
des Présidents ..................................... . 

- les dépenses concernant les Membres sortants de 
la Cour de Justice C.E.C.A. . •••••••••••••••••••••••• 

FB 1.328.313,--

FB 975.000,--

FB 2.303.313,--
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Les dépenses de la Commission des Présidents comprennent les traitements, 
indemnités et charges sociales des trois agents du Secrétariat de la Commission 
(FB 1.125.167), les dépenses relatives à des agents auxiliaires (FB 67.419), les 
frais de fonctionnement calculés forfaitairement sur base d'un pourcentage des 
dépenses similaires de la Cour (FB 129.790) et des frais de mission (FB 5.937). 

En application des décisions prises par le Conseil ~écial de Ministres, les 
Membres de la Cour C.E.C.A., qui n'ont pas été appelés à faire partie de la nou
velle Cour de Justice, ont continué à toucher, pendant l'exercice 1959, la moitié 
de leur traitement de base. 

52 



DEUXIEME PARTIE 

LA ·coMMISSION DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE 

P AlU.GlUPHE I 

LE BILAN :PilU.l{CID AU 31 DECEMBRE 19 59 

Le bilan financier de la Communaut4 Economique Europ,enne a•4tablit 
comme suit au 31 d~oembre 1959 2 

Actifs ------
Disponibilit~s (Caisse, C.C.P. et Banques) 

Solde des avances de fonds à l'Assembl~e 
Parlementaire ••••••••••••••••.••••••••••••••• 

aux Conseils •••••• 

Actifs divers (avances- d~biteurs) •••••••••• 

Contributions des Etats membres restant à 
encaisser 

D~pOts de la Caisse de pr~voyance •••••••••••• 

assifs 

Somme restant à verser à la Cour de Justice •. 

Cr~di teurs di vers •••••••••••••••••••••••••••• 

Fonds d~tenus pour compte de tiers (Caisse de 
pr~voyance et Caisse de maladie des agents) •• 

FB 478.170.208,--

FB 272.995,677,--

FB 2.282.781,--

FB 5.665.210,--

FB 6.565.016,--

FB 175.863.810,--

FB 14.797.714,--

FB 122.374.835,--

FB 102.302,--

FB 49.221.455,--

FB 73.051.078,--

Exc~dent des recettes sur les d~penses • • • • . • • FB 355.795.373 ,_-

- Etats membres cr~diteurs FB 17.045.264,--

- Ressources à reporter de 
l'exercice 1959 •••••••• FB 338.750.109,--
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.. 

En vertu du lien existant entre le bilan et le compte de gestion, l'excédent 
des recettes sur les dépenses correspond évidemment à la différence entre : 

- les recettes (contributions financières et 
recettes propres) figurant aux comptes de 
gestion des deux premiers exercices •••••••••• FB 

exercice 

exercice 

1958 

1959 

FB 518.284.436,--

FB 920.484.545,-- (1) 

- les dépenses imputées aux comptes de gestion 
de ces deux exercices •••••••••••••••••••••••• FB 

exercice 

exercice 

1958 

1959 

FB 296.779,488,-

FB 786.194.120,--

- soit, par différence, un excédent des 
recettes sur les dépenses de •••••••••••••••••· FB 

1.438.768.981,--

1.082.973.608,--

355.795.373,--

Au bilan dressé par les services de la Commission de la O.E.E., ce solde 
est réparti sous deux rubriques distinctes, l'une intitulée "Etats membres 
créditeurs" (-sous cette rubrique figure un reliquat de l'exercice 1958 -), 
l'autre "Ressources à reporter". 

On trouvera, ci-après, un bref commentaire des postes du bilan au 31 décembre 
1959. 

DISPONIBILITES 

Jusqu'à concurrence de FB 270.695.106, les disponibilités se trouvaient dépo
sées auprès de 15 établissements financiers (banques et chèques postaux) dans les 
différents pays membres. 

Les espèces détenues en caisse atteignaient, à la même date, un montant de 
FB 2.300.571,--. 

Dans son rapport relatif à l'exercice 1958, la Commission de contrOle avait 
emls le voeu que soient fortement réduits les paiements par caisse. Elle a pu 
constater qu'au cours des années 1959 et 1960, une limitation satisfaisante des 
opérations en espèces a été réalisée. 

SOLDES DES AVANCES DE FONDS A L'ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE ET AUX 

CONSEILS 

Ces soldes représentent la différence entre, d'une part, les fonds mis à la 
disposition de ces Institutions par la Commission de la C.E.E. pour la couverture 
de leurs dépenses administratives et, d'autre part, la quote-part des dépenses de 
ces Institutions, pour l'exercice 1959, mise à charge de la Commission de la 
C.E.E. 

(1) Ce montant comprend les contributions financières effectivement versées par 
les Etats membres pendant l'exercice 1959 (FB 916.449.447) et les recettes 
propres de la Communauté pour ce même exercice (FB 4.035.098). 
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ACTIFS DIVERS (AVANCES - DEBITEURS) 

Cette rubrique se subdivise comme suit 

-Avances au personnel et aux experts ••••••••••••••• FB 2.042.886,--

- Avances au mess • . • . • . • • . . . . . . • • • • • • • • . . . . • . . . . . • • • FB 509.669,--

-Débiteurs divers et comptes transitoires actifs ••• FB 4.012.461,--

1. Avances au personnel et aux experts 

Les avances au personnel comprennent 

- des avances sur traitements ...................... :FB 253.041,--

- des avances sur frais de mission .................. FB 262.683,--

- des avances sur frais de maladie ................... FB 79.461,--

- des avances pour achats de voitures ............... FB 1 • 208 • 4 7 4 '--

- des avances sur frais de représentation ........... FB 10.630,--

- des sommes indftment payées au personnel et restant 
à récupérer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . FB 213.597,--

FB 2.027.886,--

A ce total, s'ajoute une somme de FB 15.000 représentant des avances à des 
experts. 

Les avances courantes au personnel (avances sur traitements lors de l'entrée 
en fonctions, avances sur frais de mission, etc ••• ) ont diminué en nombre et en 
importance au cours de l'exercice 1959. 

Quant aux avances pour achats de voitures - rappelons que ces opérations 
n'existent qu'à la Commission de la C.E.E. - nous en avons indiqué les principales 
modalités dans notre précédent rapport. Des renseignements qui nous ont été commu
niqués, il résulte qu'aucune nouvelle avance pour achat de voiture n'a été accor
dée pendant l'exercice 1960. 

2. Avances au mess 

Selon les renseignements qui nous ont été communiqués par la Commission de la 
C.E.E., le solde débiteur au 31 décembre 1959 du compte "Avances au mess" provient 
essentiellement du fait qu'une somme de FB 500.000 a été mise à la disposition du 
mess à titre d'avance afin d'aider ce service à démarrer (constitution d'un stock 
de marchandises, etc ••• ). La Commission de la C.E.E. ajoute que cette avance a été 
remboursée, après la clOture de l'exercice 1959, au moyen du bénéfice du mess. 

3. Débiteurs divers et comptes transitoires actifs 

Les débiteurs divers, dont le montant total s'élève à FB 3.624.496, compren
nent principalement les soldes débiteurs des comptes ouverts au nom des autres 
Institutions des Communautés Européennes. Ces soldes représentent des sommes res
tant à rembourser par ces Institutions pour des prestations de services ou des 
fournitures faites par la Commission de la C.E.E. (Le plus important de ces débi
teurs était la Haute Autorité de la C.E.C.A. avec un solde débiteur de FB 2.386.575 
provenant en grande partie de la répartition des dépenses relatives aux services 
communs). 
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Le montant des comptes transitoires actifs, soit FB 387.965 correspond au 
solde débiteur du compte 11Recettes â enca1sser". Il s'agit d'int~rêts de banque 
afférents à l'exercice 1959 et Qui, comptabilisés comme recettes de cet exercice, 
n'ont toutefois été encaissés que pendant la période complémentaire. 

CONTRIBUTIONS DES ETATS MEMBRES RESTANT A ENCAISSER 

Sur la partie de leur contribution financière pour l'exercice 1959 dont le 
versement a été demandé par la Commission de la C.E.E. 1 quatre pays devaient encore 
verser, au 31 décembre 1959, une somme de FB 175.863.~10,--. 

Cette somme a été versée pendant la période complémentaire (1.1.1960 au 
29 • 2. 1960) • 

DEPOTS DE LA CAISSE DE PREVOYANCE ET FONDS DETENUS 

POUR COMPTE DE TIERS 

(CAISSE DE PREVOYANCE ET CAISSE DE MALADIE DES AGENTS) 

Les sommes détenues par la Commission de la C.E.E., pour compte des ses agents, 
en application tdes dispositions provisoires arrêtées en matière d'assurances so
ciales se répartissent comme suit : 

- Caisse de maladie •.••••••••••• •••••• ••• ••••••••••. ••••••• FB 3.833.740,--

-Caisse de prévoyance ••••••••••••••••••••••••••••••o•••••• FB 69.217.338,--

Le solde de ces comptes résulte de la différence entre~ d'une part, le montant 
des contributions de l'Institution et des cotisations personnelles des agents et, 
d'autre part, le montant des paiements {remboursement de frais médicaux et rembour
sement de leurs avoirs en Caisse de prévoyance aux agents démissionnaires) effectués 
pendant l'exercice 1959. 

En ce qui concerne la Caisse de maladie, ce solde n'a pas de signification 
précise car de nombreux paiements, relatifs à des frais exposés par les agents pen
dant l'exercice, interviennent encore après la clOture de celui-ci et ne sont pas 
compris dans les remboursements dont question ci-dessus. 

Quant aux fonds de la Caisse de prévoyance, une faible partie a été placée à 
des comptes bancaires distincts et, surtout, dans des titres déposés auprès de 
banques sous des comptes spéciaux. Le montant de èes placements (FB 14.797.714) 
appara1.t à l'actif du bilan sous la rubrique "DépOta de la Caisse de prévoyance". 

Les intérêts produits par ces placements ont été ajoutés ~~ avoirs de la 
Caisse. De même, la Commission de la C.E.E. a versé à cette Caisse, pour les fonds 
qu'elle détient et qu'elle n'a pas placés à des comptes distincts, un intérêt cal
culé d'après le taux le plus avantageux dont elle bénéficie pour ses dépOte ban
caires. 

S'il s'avérait que la mise en oeuvre d'un régime définitif de pensions devait 
encore tarder, il serai·t souhaitable que la Commission de la C.E.E. envisage de 
suivre la même procédure que plusieurs autres Institutions, c'est-à-dire de placer 
le montant total des fonds de la Caisse de prévoyance à des comptes distincts 
(comptes bancaires et dépOte titres). Nous croyons que cette procédure est la plus 
logique, qu'elle facilite la gestion des fonds appar·tenant au personnel et qu'elle 
permet de clarifier la présentation des situations comptables. 
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Répondant à une observation.formul~e à ce sujet par la Commission de contrOle, 
la Commission de la C.E.E. lui a signalé qu'actuellement l'Administration est en 
mesure d'isoler effectivement les avoirs du Fonds de prévoyance et de suivre dis
tinctement les placements. 

SOMME RESTANT A VERSER A LA COUR DE JUSTICE 

La somme restant à verser à la Cour de Justice repr4sente la différence entre, 
d'une part, la quote-part de la Commission de la C.E.E. dans les dépenses pay~es 
par la Cour pendant l'exercice 1959, y compris la Iériode com~lémentaire, et, 
d'autre part, le montant des fonds ~s à !a dispos tion de ce te Înstitûtion, jus
qu'au 31 décembre 1959, par la Commission de la C.E.E. 

CREDITEURS DIVERS 

Cette rubrique se décompose comme suit : 

- Comptes transitoires passifs (d~penses payées pendant 
la période compl~mentaire) ••••••••••••••••••••••••••••• FB 44.799.293,--

- Traitements à payer aux agents FB 

- Traitements à rembourser à des administrations natio-
nal e s • • • • • • • • • • • • • • ~ • • • • • • • • • • • • • • • • , • • • • • • • • • • • • • • • • • • FB 

- Créditeurs di vers • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • FB 

691.766,--

3.542.145,--

188.251,--

Aux com~tes transitoires ~assifs ont été comptabilisées les dépenses payées 
pendant la p r1ode comp!émenta1re par la Commission de la C.E.E. (FB 44.799.293). 

Comme les comptes de trésorerie sont clOturés au 31 décembre, l'imputation 
de ces dépenses aux comptes budgétaires de l'exercice· 1959 a pour contrepartie 
leur imputation au crédit de comptes transitoires. 

Au poste "Traitements à rembourser" figurent les sommes restant dues à des 
administrations nationales qui ont continué, pendant un certain temps, à payer les 
émoluments de leurs fonctionnaires engagés par la Commission de la C.E.E. 

Au moment de leur entrée en fonctions, les agents sont invités à déclarer si 
leur administration nationale d'origine continue encore à leur payer leursémolu
ments. Si cette déclaration est affirmative, la Commission de la C.E.E. retient 
les sommes en cause sur les émoluments qu'elle doit elle-m~me verser à ces agents 
et les tient à la disposition de l'administration nationale intéressée. 

Des renseignements qui nous ont été communiqués par la Commission de la C.E.E., 
il résulte que le solde créditeur au 31 décembre 1959 (soit FB 3.542.145) a pu Atre 
régularisé en grande partie, dans le courant de l'exercice 1960, par le rembour
sement aux administrations nationales des sommes qui leur sont dues. Il resterait, 
toutefois, un montant d'environ FB 570.000 qui n'a pas ét~ réclamé par des adminis
trations nationales de deux pays de la Communauté et que la Commission de la C.E.E. 
n'a pu, de ce fait, leurrembourser. 

Si le système du remboursement éventuel des émoluments aux administrations 
nationales a été maintenu, en principe, pendant l'exercice 1960, encore convient
il de noter que les cas d'application sont devenus extr~mement rares. 

Quant au poste "Créditeurs divers", il ne comprend qu'une somme de FB 188.251 
due à la Haute Autorité de la C.E.C.A. à la suite de dépenses pay~es par le bureau 
de presse de Washington pour compte des trois Communautés. 
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PARAGRAPHE II 

LE COMPTE DE GESTION 

I. LES RECETTES 

Les recettes de l'exercice 1959 de la Communauté Economique Européenne se 
décomposent comme suit : 

- Contributions financières des Etats membres 
pour 19 59 ( 1 ) • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • FB 

- Report partiel du solde non utilisé des contri
butions financières pour l'exercice 1958 (2) •••• FB 

- Recettes propres de la Commission de la C.E.E. 
pour l'exercice 1959 •••••••••••••••••••••••••••• FB 

-Recettes propres des Institutions communes 
pour l'exercice 1959 •••••••••••••••••••••••••••• FB 

988.019.333,--

132.889.798,--

3.632.014,--

403.084,--

FB 1.124.944.229,--

Les contributions financières des Etats membres, qui ont été fournies suivant 
la olé de répartition inscrite â i'art~oie 200 du Traité, avaient été fixées, par 
le budget de la Communauté, à un montant total de FB 987.016.000.--

L'adoption par les Conseils, au cours de leur session du 11 septembre 1959, 
d'un budget supplémentaire relatif à la Cour de Justice, a eu pour conséquence, en 
ce qui concerne la Communauté Economique Européenne, une augmentation du montant 
des contributions de FB 1.003.333. --. 

Le montant définitif des contributions ~our l'exercice 1959 s'élève ainsi 
à FB 988.019.333. Ce montant a été mis intégralëment à la disposition de la Commu
nauté, soit par versement en espèces (FB 916.449.447), soit par prélèvement (à 
concurrence de FB 71.569.886) sur la partie non utilisée des versements effectués 
pour l'exercice 1958 par les Etats membres. Une partie de ces contributions n'a 
été versée, toutefois, que pendant la période complémentaire (voir supra l'analyse 
du bilan de la ColllDl.Uilauté Economique Europé·enne au 31 décembre 1959). 

Le montant des contributions à charge des Etats membres était destiné à cou
vrir le budget des dépenses des différentes Institutions selon la répartition in
diquée ci-dessous : 

- Assemblée Parlementaire ......................... FB 

- Conseils • . • • . . . . . . . . . . . . . . • • • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . FB 

- Cour de Justice . . . . . • . • . • • . • • . . . . • . . . . • . . . . . . . . . FB 

- Commission de la C.E.E. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • FB 

59.870.000,--

59.148.000,--

15.673.333,--

853.328.000,--

(1) Non compris le crédit de FB 501.000.000 prévu pour le Fonds Social Européen. 
Le Conseil avait décidé que ce crédit ne pourrait être utilisé qu'après l'en
trée en vigueur des dispositions réglementaires prévues à l'article 127 du 
Traité. · 

(2) Ce report est destiné à couvrir les crédits reportés de l'exercice 1958 à 
l'exercice 1959. 
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Pour les Institutions commuries, les chiffres cités ci-avant ont été calculés 
en tenant compte de la répartition entre les trois Communautés des dépenses pré
vues à leur budget ; ils correspondent, dès lors, à la quote-part de ce budget mise 
à charge de la C.E.E. (1). 

Les recettes propres de la Commission de la C.E.E. comprennent, principalement, 
les différences de change comptab~l~sées par cette Institution pendant l'exercice 
1959 (FB 2.854.779) ainsi que le montant des intérêts produits par les dépOta ban
caires de la Commission (FB 734.007). Parmi les autres recettes propres, nous rele
vons encore des ventes de vieux papier (FB 20.006), des ventes diverses (FB 4~13) 
et des régularisations portant sur des opérations de l'exercice précédent 
(FB 19.053). 

Les différences de change sont comptabilisées principalement à l'occasion des 
transferts partiels en Belgique, et dès lors en francs belges, des contributions 
mises à la disposition de la Commission de la C.E.E., dans leur monnaie nationale, 
par les autres Etats membres. Le solde de ces différences de change étant positif 
pour l'exercice 1959, il s'ajoute aux autres recettes réalisées par la Commission 
de la C.E.E. 

Dans l'état actuel des choses, ces différences de change sont inévitables. 
Elles pourraient, le cas échéant, entratner une diminution des moyens financiers 
dont le montant est fixé par le budget, ce qui pose un problème dont·la solution 
devrait normalement être envisagée dans le cadre des règlementà financiers, 

Les recettes propres des Institutions communes sont commentées dans la partie 
du présent rapport consacrée à ces Ïnstitut~ons. Au compte de gestion de la C.E.E. 
n 1apparatt que la partie des recettes revenant à cette Communauté, soit : 

FB 236.629,-- pour l'Assemblée Parlementaire 

FB 17.865,-- pour les Conseils 

FB 148.590,-- pour la Cour de Justice 

On observera que le montant indiqué au compte de gestion de l'Assemblée 
Parlementaire et de la Cour de Justice, comme étant la'part des recettes propres 
revenant à la C.E.E., diffère sensiblement des chiffres qui viennent d'être cités. 
Sans parler de l'influence minime de l'arrondissement des centimes, ces discor
dances s'expliquent par le fait que l'Assemblée et la Cour ont comptabilisé comme 
recettes, conformément à leur budget, les retenues effect~ées sur les émoluments 
de leur personnel et destinées à des organismes d'assurances sociales. Par contre, 
la Commission de la C.E.E. a porté le montant de ces retenues en diminution des 
dépenses de l'Assemblée et de la Cour. 

Ces discordances seront évitées à l'avenir puisque, à partir de l'exercice 
1960, l'Assemblée et la Cour ont abandonné la procédure décrite ci-dessus. 

(1) Il résulte des chiffres que nous citons en commentant la situation financière 
des Institutions communes au 31 décembre 1959 que chacune d'elles n'a toute
fois demandé et reçu effectivement de la Commission de la C.E.E., compte tenu 
de ses besoins, qu'une somme inférieure au montant prévu à son budget. 
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II. LES DEPENSES 

Le montant total des dépenses imputées au budget de la Communauté Economique 
Européenns s'élève, pour l'exercice 1959, à FB 786.194.120 se répartissant comme 
suit entre les différentes Institutions : 

Assemblée Parlementaire •.••••••••••••••••••.•••• FB 55.476.479,-- (1) 

- Conseils ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••. FB 43.766.019,--

- Cour de Justice ••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 13.750.892,-- (1) 

- Commission de la C.E.E. FB 673.200.730,--

En ce qui concerne les Institutions communes, les chiffres indiqués ci-dessus 
ne représentent que la quota-part de leurs dépenses mise à charge de la C.E.E. Les 
dépenses de ces Institutions ont déjà été analysées et commentées dans la première 
partie du présent rapport. 

Quant aux dépenses de la Commission de la C.E.E., elles se subdivisent comme 
suit : 

Chapitre I 

Chapitre II 

Chapitre III 

Chapitre IV 

Chapitre 
spécial 

Dépenses hors 
budget 

Traitements, indemnités et charges sociales 

Frais de fonctionnement 

Dépenses diverses ••••••••••••••••••••••••• 

Dépenses communes, exceptionnelles et extra-

FB 460.269.869,--

FB 

FB 

160.268.877,--

7.350.935,--

ordinaires • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . • • • • • • • • • FB 44.594.278,--

Total des dépenses administratives proprement 
dites de la Commission.................... FB 672.483.959,--

Fonds spéciaux_ (:l!'onds de développement et 
Fonds social gérés par la Commission) 

Total des dépenses imputées au budget 

Frais de banque et différence de caisse (2) 

Total général ••••••••••••••••••••••••••••• 

FB 667.944,--

FB 673.151.903,--

FB 48.827,--

FB 673.200.730,--

Les principaux éléments de la partie "dépenses" du compte de gestion de la 
Commission de la C.E.E., à laquelle sont consacrés les développements qui suivent, 
sont résumés dans le tableau reproduit à la page suivante. 

(1) Le montant des dépenses de l'Assemblée Parlementaire et de la Cour de Justice 
indiqué ci-dessus diffère sensiblement, pour la raison qui vient d'être indi
quée en traitant des recettes de la C.E.E. pour l'exercice 1959, des chiffres 
figurant au compte de gestion dressé par ces Institutions. 

(2) Cette comptabilisation hors budget dispara1tra à dater de l'exercice 1960, un 
poste spécial intitulé "Frais bancaires" ayant été prévu à.u budget. 
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COMPTE DE G!ISTION DE LA COMMISSION DE LA C .E .E. (DEPENSES) 

Crédits finals Dépenses (y 
Crédits (y compris re- coJII:pris celles Crédits repor- Crédits 
initiaux ports de l 1elœt'- de la période tés à l'exer- annulés cice précédent complémen- cice suivant 

et virements) taire) 

CHAPITRE I : TRAITEMENTS, INDEMNITES ET CHARGES SOCIALES 557.878.000 597.218.000 460.269.869 9.493.721 127.454.410 

- Président, Vice-Présidents et Commissaires Européens 7.878.000 7.878.000 7.573.133 - 304.867 
- Personnel 465.000.000 465.000.000 378.654.904 - 86.345.096 
-Frais et indemnités à l'occasion de l'entrée en fonctions, à la cessation des 

fonctions, à l'occasion des mutations 85.000.000 124.340.000 74.041.832 9.493.721 40.804.447 

CHAPITRE II : FRAIS DE FONCTIONNEMENT 198.898.000 262.633.000 160.268.877 42.822.138 59.541.985 

- Dépenses relatives aux immeubles, au mobilier et au matériel 69.623.000 104.257.000 65.677.735 4. 584.575 33.994.690 
- Dépenses d'équipement 26.000.000 40.761.000 17.500.933 14.942.894 8.317.173 
- Dépenses diverses de fonctionnement des services 35.000.000 38.396.000 28.473.393 4.444.112 5.478.495 
- Dépenses de publication et d'informations diverses 15.000.000 16.310.000 12.960.053 3-349.947 -
- Frais de mission, de voyage et de séjour pour réunions et convocations -

Honoraires d'experts, frais d'études et d'enqu@tes 47.787.000 57.997.000 33.170.651 14.967.132 9.859.217 
- Frais de réception et de représentation 3.4.}7.000 3.861.000 1.807.854 500.000 1. 553.146 
- Dépenses non spécialement prévues au présent chapitre 2.051.000 1.051.000 678.258 33.478 339.264 

CHAPITRE III : DEPENSES DIVERSES 12.135.000 16.153.000 7.350.935 5.769.703 3.032.362 

- Comités et conférences 6. 295.000 5.188.000 1.943.610 260.708 2.983.682 
- Allocations et dépenses de service social 2.840.000 4.665.000 2.629.76~ 2.005.197 30.034 
- Aides, subventions et contributions 3.000.000 6.300.000 2.177.55 3.503.798 18.646 

CHAPITRE IV : DEPENSES CO!I'IMONES, EXOEPTIONNELES ET EXTRAORDINAIRES 77.917.000 92.362.000 44.594.278 21.417.540 26.350.182 

- Organisation à Bruxelles d'un enseignement européen 2.500.000 2.541.000 2. 541.000 - -
-Dépenses communes avec.l 1Euratom et la C.E.d.A. - quote-parts de la C.E.E. dans 

les :frai·s de fonctionnement des services communs 72.117 .ooo 82.256.000 38.848.979 19.634.000 23.773.021 
- Frais d'organisation de stages pour les cadres africains 3.300.000 3.300.000 1.439.179 1.783. 540 77.281 
- Acquksitions ou constructions d'immeubles - 4.265.000 1.765.120 - 2.499.880 

CHAPITRE SPECIAL : FONDS GERES PAR LA COMMISSION 508.000.000 508.000.000 667.944 500.000.000 7.332.056 

- Fonds de développement pour les pays et territoires d'outre-mer 1.000.000 7.000.000 498.357 - 6.501.643 
- Fonds social européen 501.000.000 501.000.000 169.587 500.000.000 830.413 

TOTAUX GENERAUX 1.354.828.000 1.476.366.000 673.;151.903 579. 503. 102 223.710.995 



CHAPITRE I TRAITEMENTS, INDEMNITES ET CHARGES SOCIALES 

Les dépenses imputées au Chapitre I comprennent 

- Traitements, indemnités, charges sociales des 
Président,v.Lce-Présidents et Membres de la 
CoDUD.ission • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •.• • • • • • • • • • • • • • • • • FB 

- Traitements, indemnités et charges sociales du 

7.573.133,--

personnel • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • FB 378. 654.904,--

- Frais et indemnités à l'occasion de l'entrée en 
fonctions, de la cessation des fonctions et à 
l'occasion des mut~tions ••••••••••••••••••••••••• FB 74.041.832,--

FB 460.269.869,--

Traitements, indemnités, charges sociales des 
Président, Vice-Présidents et Membres de la 

Commission 

Pendant l'exercice 1959, les traitements et indemnités des Président 1 Vice
Présidents et Membres de la Commission de la C.E.E. ont encore été liquidés sur 
base de la décision provisoire prise par les Conseils le 25 janvier 1958. 

Outre les émol1unents et charges sociales proprement dits, on relève également 
parmi les dépenses la pension (FB 150.000 par an) payée à la veuve d'un Membre de 
la Comcission. · 

Alors que plus de trois années se sont écoulées depuis l'entrée en vigueur 
des Traités de Rome, il serait certainement souhaitable qu'un statut définitif, 
applicable aux Membres des Commissions et à ceux de la Cour de Justice, soit 
arrêté à bref délai par les Conseils. 

L'adoption d'un tel statut permettrait, entre autres avantages,d 1 éliminer les 
discordances qui se sont introduites dans les modalités appliquées par chacune des 
Institutions en ce qui concerne la couverture des risques de maladie et d'accident. 

Dans son précé.dent rapport, la Commission de contrOle a soulevé le problème 
du remboursement, aux Membres de la Commission, de frais de réception considérés, 
dès lors, comme n'étant pas couverts par l'indemnité forfaitaire de représentation 
qui leur est payée. 

A ce sujet, on notera que la Commission de la C.E.E. a arrêté un règlement 
fixant les modalités selon lesquelles seront remboursés, à charge du budget, tous 
les frais de représentation engagés par ses Membres dans leurs contacts avec des 
personnes étrangères aux services de la Communauté. La réglementation ainsi adop
tée n'apporte aucune solution au problème de principe- sur lequel il serait dès 
lors opportun que les instances compétentes se prononcent - résultant du fait que 
les Membres de la Commission touchent une indemnité forfaitaire de représentation 
et se font, en outre, rembourser leurs frais de réception. 

Traitements, indemnités et charges sociales du personnel 
administratif et du personnel des cabinets 

Ces dépenses se subdivisent comme suit : 

- Traitement de base .............................. FB 

-Personnel auxiliaire ••••••••••••••••••••••••••• ~B 

-Indemnités de résidence et de séparation ••••••• FB 
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-Allocations familiales et scolaires •••••••••••••!••• FB 20.398.117,--

-Assurance en cas de maladie et d'accidents •••••••••• FB 4.837.258,--

-Allocations à la naissance et en cas de décès ••••••• FB 417.060,--

-Frais de voyage à l'occasion du congé annuel •••••••• F:S 2.017.056,--

- Heures supplémentaires FB 3.664.791,--

- Contribution au régime de pensions •••••••••••••••••• FB 34.7 46.292,--

1. Régime applicable aux agents de la Commission de la C.E.E. 

Le régime mis en vigueur en 1958 - régime dont nous avons résumé les princi
pales dispositions dans notre précédent rapport - a été maintenu pendant tout 
l'exercice 1959. 

2. Nombre d'agents en fonctions au 31 décembre 1959 

Au 31 décembre 1959, 1.367 agents étaient en fonctions à la Commission de la 
C.E.E. 

Si l'on rapproche l'effectif en fonctions à la clOture de l'exercice des auto
risations d'engagement figurant dans le tableau annexé au budget, on obtient le 
ré sul tant suivant : 

Effectif réel Effectif autorisé ------------- -----------------
Catégorie A grade 11 12 

grade 2 44 42 

grade 3 103 106 

grades 4 à 8 248 260 ( 1) 

Catégorie B 288 316 (1) 

Catégorie C 589 604 

Cadre linguistique 64 140 

1.367 1. 480 

En ce qui concerne le dépassement de l'effectif prévu pour le grade 2, les 
ser~ices de la Commission de la C.E.E. l'expliquent par le fait que le budget de 
l'exercice 1959 a été arr~té en février 195~ sur base de l'effectif réellement en 
service en novembre 1~58. Or, si cet effect~f comptait 42 agents du grade 2 
(chiffre repr~s au bu get), la Commission de la C.E.E. a, entre novembre 1958 et 
février 1959, nommé deux fonctionnaires en leur attribuant également ce grade (2). 
Le tableau des effectifs autorisés, annexé au budget, n'en est pas moins resté 
établi sur base d'une situation qui, en ce qui concerne le grade 2, n'était déjà 
plus exacte au moment où le budget a été arr@té. 

(1) L'effectif autorisé était de 240 pour les grades 4 à 8 et de 336 pour la 
catégorie B mais avec possibilité de transfert de 20 postes de la catégorie B 
à la catégorie A (grades 6, 7 et 8). 

(2) On observe d'ailleurs que le tableau des effectifs annexé au budget 1958 auto
risait quant à lui le recrutement de 44 agents du grade 2o 
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La Commission de la C.E.E. ajoute, d'une part, que le dépassement était par
tiellement compensé et justifié par l'existence d'un poste disponible au grade 1 
et, d'autre part, qu'un agent, chef de division, a été nommé au grade 2 à titre 
purement personnel malgré le fait qu'il exerce des fonctions pour lesquelles le 
grade le plus élevé qui soit prévu est le grade 3. 

En plus des agents dont question ci-dessus, la Commission de la C.E.E. occu
pait, au 31 décembre 1959, 103 agents affectés à des postes non prévus à l'organi
gramme général des services. Il s'agit de trois conseillers (grade 1) et d'un con
sultant (grade 2) rémunérés au prorata du temps effectif d'occupation et de 99 
agents affectés aux services communs. Parmi ces agents, on relève un agent de grade 1, 
4 agents de grade 2, 12 agents de grade 3, 30 agents des grades 4 à 7 de la caté
gorie A, 17 agents de catégorie B et 35 agents de catégorie C. 

En ce qui concerne les services communs, les chiffres qui viennent d'être cités 
ne concernent que les seuls agents attachés administrativement à la Commission de 
la C.E.E. et rémunérés par elle. L'effectif total de ces services - pour lesquels, 
à notre connaissance et pour l'exercice 1959 tout au moins, le nombre d'agents auto
risé n'avait pas été fixé par les instances budgétaires- compte, en outre, de nom
breux agents attachés administrativement à la Commission de la C.E.E.A. et à la 
Haute Autorité de la C.E.C.A. 

3. Personnel auxiliaire 

Les dépenses relatives au personnel auxiliaire ont atteint le montant relati
vement élevé de FB 11.630.536. L'importance des dépenses a d'ailleurs nécessité 
une augmentation, par virement, du crédit fixé initialement à FB 10.600.000 par le 
budget. 

Ces dépenses concernent le personnel free-lance recruté à l'occasion des 
réunions (FB 2.913.035), le personnel de la régie des téléphones (opérateurs télé
phonistes et telex) mis à la disposition de la Commission de la C.E.E. (FB 1.250.095) 
et les agents auxiliaires recrutés pour des périodes de temps plus ou moins longues 
et rémunérés sur base d'un taux mensuel selon les dispositions du règlement des 
auxiliaires en vigueur à la C.E.C.A. (FB 7.467.406). 

Parmi les agents auxiliaires en service au 31 décembre 1959, on relève 5 agen-~s 
d'études et de conception (dont l'un ou l'autre stagiaire africain), 13 agents du 
service linguistique (interprètes et traducteurs recrutés comme auxiliaires pendant 
une période initiale considérée comme stage), 10 agents administratifs et 20 secré
taires, 15 agents considérés comme gens de métier et de service (huissiers, cuisi
niers, aide-cuisiniers) et 17 serveuses pour le restaurant. Des agents auxiliaires 
affectés au restaurant, huit sont rémunérés à charge du budget de la Commission 
tandis que la rémunération des autres est prise en charge par le restaurant lui
même et payée au moyen de ses ressources propres (1). 

Bon nombre d'agents auxiliaires occupent des postes qui doivent normalement 
être prévus à l'organigramme des services et qui, dès lors, ne devraient pas être 
confiés, sauf circonstances exceptionnelles, à des agents dont l'engagement pré
sente un caractère auxiliaire, c'est-à-dire, en principe, un caractère exception
nel et strictement limité dans le temps. 

4. Couverture des risques de maladie et d'accidents 

En attendant l'instauration du régime qui sera organisé par le statut du 
personnel, la couverture des risques de maladie es·t assurée par une caisse autonome 
alimentée à la fois par les cotisations personnelles des agents et par des contri
butionsd'un montant double à charge du budget. 

(1) Voir, infra, l'analyse des dépenses inscrites au crédit prévu pour "mess et 
cantine" au chapttre des dépenses diverses. 
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La Commission de contrOle a été amenée à formuler diverses observations rela
tives aux pièces justificatives présentées à l'appui des demandes de remboursement 
des frais médicaux. Les services de la Commission de la C.E.E. ont promis de remé
dier aux lacunes constatées dans ce domaine. 

Comme les autres Institutions des Communautés Européennes, la Commission de 
la C.E.E. a souscrit une police d'assurance couvrant les risques d'accidents 
pouvant survenir à ses agents tant dans leur activité professionnelle que dans 
leur vie privée. 

Alors que dans les autres Institutions, les agents paient personnellement le 
quart de la prime pour tenir compte du fait que la police couvre également les 
risques de la vie privée, aucune mesure semblable n'a été prise jusqu'à présent à 
la Commission de la C.E.E. Dans cette Institution, le quart de la prime consi
déré comme étant le montant incombant normalement aux agents, a été imputé sur les 
cotisations destinées à la Caisse de maladie. 

La Commission de la C.E.E. explique cette mesure par le fait que "la Caisse 
de maladie est excédentaire et que, selon toute probabilité elle le restera à 
l'avenir pour autant que les dispositions actuelles du régime d'assurance maladie 
restent en application". C1ast là une circonstance qui, de l'avis de la Commission 
de contrOle, ne peut constituer une justification suffisante de la mesure prise en 
faveur du personnel de la Commission de la thE.E. 

Celle-ci vient de nous signaler qu'à dater du 1er janvier 1961, les agents 
paieront eux-mêmes, comme dans les autres Institutions, le quart de la prime affé
rente à l'assurance contre les accidents. 

5. Les heures supplémentaires 

Parmi les dépenses pour heures supplémentaires, il y a lieu de distinguer 
nettement les indemnités forfaitaires payées à certains agents (pour un montant 
total d'environ FB 1.715.000) et la rémunération, sur base d'un taux horaire, des 
heures supplémentaires effectuées par les agents de catégorie C (FB 1.950.000 en
viron). 

Comme les autres Institutions, la Commission de la C.E.E. paie à tous ses 
chauffeurs (au nombre de 37 au 31 décembre 1959) une indemnité forfaitaire de 
FB 2.500 par mois pour heures supplémentaires• Elle paie également cette indem
nité aux secrétaires de carégorie C travaillant dans les Cabinets des Membres 
(au nombre de 19 au 31 décembre 1959). Jusqù'à présent, les autres Institutions 
des Communautés travaillant dans des conditions similaires se sont abstenues 
d'étendre le bénéfice de l'indemnité forfaitaire aux secrétaires de Cabinets ; 
cette circonstance devrait, semble-t-il, inciter la Commission de la C.E.E. à 
revoir sa position. 

En principe, la rémunération des heures supplémentaires effectuées par les 
autres agents de catégorie C est subordonnée à l'impossibilité d'octroyer à ces 
agents un congé compensatoire. Des constatations que nous avons pu faire, il 
semble bien résulter que la compensation des heures supplémentaires par l'octroi 
de congé a été, dans l'ensemble, très peu utilisée. 

Fraie et indemnités à l'occasion de l'entrée en fonètions, 
de la cessation des fonctions et à l'occasion des mutations 

Ces frais et indemnités se subdivisent de la manière suivante : 

- Frais de voyage FB 414.523,--

-Indemnités d'installation et de réinstallation FB 40.668.131,--

- Frais de déménagement et frais de voyage de la 
famille des agents •••••••••••••••••••••••••••• FB 11.135.238,--

-Indemnités journalières temporaires des agents FB 21.823.930,--
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L'importance des sommes payées au titre des indemnités d'installation s'ex
plique par le fait que ces indemnités ont été payées non seûiement aux nombreux 
agents recrutés pendant l'exercice 1959 mais également à bon nombre d'agents qui, 
déjà engagés au cours de l'exercice 1958, n'avaient pas encore touché leur indem
nité d'installation ou n'avaient perçu que des avances non régularisées à la clO
ture de cet exercice. 

Au cours de leur réunion des 2 et 3 février 1959, les Conseils ont décidé de 
réduire de moitié le montant des indemnités d'installation qui avaient été payées, 
jusqu'alors, selon les modalités en vigueur à la C.E.C.A. Cette décision a été 
rendue immédiatement applicable, les Conseils admettant toutefois le maintien du 
taux ancien au profit des agents déjà titulaires d'une lettre d'engagement et aux
quels l'indemnité n'avait pas encore été versée. 

Cette disposition transitoire (maintien du taux ancien) a été appliquée norma
lement aux agents entrés en fonctions ou ayant reçu leur lettre d'engagement avant 
le 4 février. Mais, par une interprétation très large, son ch~p d'application a 
été également étendu, soit à des agents que la Commission avait dès avant le 4 fé
vrier 1959 décidé d'engager mais qui n'ont reçu leur lettre d'engagement et ne sont 
entrés en fonctions qu'à une date postérieure, soit, même, à quelques agents ne 
pouvant se prévaloir que d'une promesse verbale d'engagement antérieure à la date 
précitée. 

Jusqu'à la clOture de l'exercice 1959, la Commission de la C.E.E. n'a payé 
aucune indemnité de réinstallation aux agents qui ont cessé leurs fonctions. 

L'importance des frais de déména~ement s'explique également par le fait que 
de nombreux agents, déJà engagés en 1 58, n'ont effectué le déménagement de leur 
mobilier qu'au cours de l'exercice suivant. 

Pendant l'exercice 

Le régime provisoire, sous l'empire duquel ces indemnités ont été octroyées, 
a pris fin le 31 décembre 1958. A partir de l'exercice 1959, des indemnités jour
nalières, dont le taux a d'ailleurs été légèrement réduit, ne sont plus payées que 
pendant les soixante jours suivant l'entrée e~ fonctions. 

Nous avons observé que les agents qui bénéficient de ces indemnités temporaires 
ne touchent pas, pendant la période initiale de soixante jours, l'indemnité de sé
paration (20 %du traitement de base) et l'indemnité de résidence (15 %) qui sont 
ultérieurement comprises dans leurs émoluments. 

Si l'on considère que, dans toutes les autres Institutions, seule l'indemnité 
de séparation n'est pas payée pendant les soixante jours qui suivent l'entrée en 
fonctions, on constate qu'il y a là une discordance importante dans le régime appli
qué au personnel des Communautés. 
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CHAPITRE II FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

Les frais de fonctionnement de l'exercice 1959 se répartissent comme suit 

- Dépenses relatives aux immeubles, au mobilier et au 
matériel • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • FB 65.677.735,--

-Dépenses d'équipement ••••••••••••••••••••••••••••• FB 17.500.933,--

- Dépenses diverses de fonctionnement des services •• FB 28.473.393,--

- Dépenses de publication et d'informations diverses FB 12.960.053,--

- Frais de mission, de voyage et de séjour pour 
réunions et convocations -Honoraires d'experts, 
frais d'études et enquêtes •••••••••••••••••••••••• FB 33.170.651,--

- Frais de réception et de représentation ••••••••••• FB 1.807.854,--

- Dépenses non spécialement prévues aux articles du 
présent chapitre •••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 678.258,--

FB 160.268.877,--

Dépenses relatives aux immeùbles, au mobilier et au matériel 

Les dépenses relatives aux immeubles, au mobilier et au matériel comprennent 

- Loyers relatifs aux immeubles, frais de commodité • FB 49.794.719,--

- Eau, gaz, électricité, chauffage •••••••••••••••••• FB 3.745.461,--

- Frais de nettoyage et d'entretien des loeaux •••••• FB 4.923.233,--

- Frais de location des installations techniques •••• FB 1.404.658,--

- Frais d'entretien et de réparation du mobilier, du 
matériel et des installations techniques •••••••••• FB 461.758,--

- Assurances relatives aux immeubles et au matériel • FB 112.546,--

-Aménagement des locaux ••••••••••••••••••••••••••••· FB 5.042.361,--

192.999,---Autres dépenses en matière de bâtiment •••••••••••• FB 

1. Les dépenses pour loyers concernent les différents immeubles loués pour 
les services de la Commission de la C.E.E.~pour l'Office commun des statistiques, 
pour le service commun de presse et d'information et pour la Commission de con
trOle. 

2. 

. Y sont inclus des paiements relatifs à l'exercice 1958 pour un montant de 
l'ordre de FB 11.500.000. Ces paiements ont été effectués en 1959 au moyen d'un 
crédit reporté (FB 18.223.000). 

D'autre part, elles comprennent des paiements d'un montant total d'environ 
7 à 8 millions de francs belges pour frais de loyer se rattachant à l'exercice 
1960. 

Le montant des dépenses pour eau, ~z électricité est influencé par le 
fait que la Commission de la C.E.E. preh: { sa charge les fournitures, rela
tivement importantes en ce qui concerne le gaz, destinées aux restaurants fonc
tionnant pour le personnel de la Communauté. 

3. Au poste "frais de location des installations techniques", un crédit de 
FB 456.000 avait été initiâiement ouvert principâiement pour la location d'ap
pareils télex et d'appareils de reproduction des documents. 
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Par voie de virement, ce cr~dit a ~t~ augmenté et a servi à couvrir les 
frais de location d'extincteurs d'incendie (FB 23.300), de matériel de traduc
tion simultanée (FB 450.428), des installations mécanographiques (FB 818.629) 
et d'une machine camptable (FB 72.000). 

4. Les frais d'aménagement des locaux (fournitures, placement et déplacement 
de cloisons, aménagements pour fiinstallation de services techniques, etc ••• ) 
s'élèvent à FB 1.587.283 pour le complexe avenue de la Joyeuse Entr~e /avenue 
de Cortenberg, à FB 2.753.253 pour le bâtiment rue du Marais, à FB 4.992 pour 
l'immeuble de la rue de la Loi et à FB 696.833 pour le bâtiment de l'avenue de 
Broqueville. 

L'importance des travaux effectués au bâtiment de la rue du Marais résulte, 
notamment, de l'installation d'un atelier de mécanographie dans une partie de 
l'immeuble ayant servi préc~demment de parking (dont coftt environ FB 720.000) et 
de l'aménagement (pour une dépense d'environ FB 750.000) d'une cuisine au Foyer, 
celui-ci fonctionnant également comme restaurant pour le personnel de la Commu
nauté. 

Dépenses d'équipement 

Les dépenses d'équipement ont encore atteint un montant élevé pendant l'exer
cice 1959, ce qui s'explique par le fait que l'installation des services était loin 
d'~tre achevée à la clOture de l'exercice pr~cédent. C'est d'ailleurs pourquoi la 
Commission de la C.E.E. avait obtenu un report de crédit de FB 14.761.000,--. 

L'im~ortance des dépenses d'équipement est due également à l'extension des 
services (augmentation de l'effectif) réalisée en 1959. On notera encore que cer
taines dépenses d'équipement concernent aussi des services et organes communs. 

Les dépenses se répartissent comme suit : 

-Achat de machines de bureau •••••••••••••••••••••••• FB 2.065.495,--

- Achat de mobilier et de matériel FB 7.506.247,-

FB 7.293.297,--- Achat d'installations techniques 

-Achat de matériel de transport ••••••••••••••••••••• FB 635.894,--

2. 

3. 

Les dépenses pour machines de bureau concernent l'achat de 185 machines 
à écrire dont 41 machines eiectr~ques et différents accessoires pour un montant 
total de FB 1.096.893, de 34 machines à calculer pour FB 641.457 et d'autres 
machines de bureau pour FB 327.145 (53 magnétophones, 2 perforateurs, etc ••• ) 

Les dépenses pour mobilier et matériel ont atteint un montant de FB 6.548.474 
pour l'achat de mobilier proprement d~t (bureaux, armoires~ sièges, etc ••• y 
compris dés mobiliers en bois pour les Directeurs généraux), un montant de 
FB 99.197 pour l'acquisition et le placement de tapis, rideaux et décorations 
et·un montant de FB 858.576 pour l'achat de matériel divers (lampes de bureau 
notamment, mobilier et matériel à dessiner, etc ••• ). 

Les dépenses pour installations technigues comprennent des achats d'appa
reils servant à la rep~oduct~on de documents (FB 459.327), d'installations de 
traduction simultanée et d'enregistrement (FB 2.545.457)et d'objets divers 
d'équipement technique (dont une machine comptable pour FB 396.554, des machi
nes servant à assembler les documents, etc ••• ). 

Au titre des installations techniques, la Commission de la C.E.E. a éga
lement payé des aépenses d'un montant total de FB 3.413.406 relatives aux ins
tallations téléphoniques placées dans les immeubles qu'elle a pris en l~cation. 
Ces dépenses concernent, à concurrence d'environ FB 1.550.000, la location 
(suivant le régime location-vente) de l'équipement téléphonique normal, et pour 
le solde, l'achat et le placement d'équipements complémentaires ou spéciaux 
ainsi que des transformations apportées aux installations existantes. 
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4. Le matériel de trans~ort acheté au cours de l'exercice 1959 par la Commis-
sion de la C.E.E. compren trois voitures automobiles (pour un montant de 
FB 428.388), deux camionnettes et deux motocyclettes pour le transport du cour
rier (soit une dépense de FB 224.210) et des accessoires pour les véhicules 
automobiles (pour un montant de FB 63.296). 

Le montant total des dépenses, soit FB 715.894, a été diminué du prix de 
vente (FB 80.000) de deux voitures endommagées à la suite d'accidents et rem
placées par la Commission de la C.E.E. 

5. Observation générale 

Les pièces comptables soumises à la Commission de contrOle ne contenant 
aucune référence aux appela d'offres effectués par les services responsables 
et à leurs résultats, un examen sur place a été fait en ce qui concerne la 
procédure suivie pour les achats d'objets d'équipement et également de fourni
tures de bureau. 

Cet examen par sondages a permis de constater que les achats importants 
sont précédés d'un appel d'offres, sans que toutefois la procédure suivie 'dans 
chaque cas d'espèce réponde à une réglementation tout à .fait précise. Les résul
tats des appels d'offre sont, en principe, consignés dans une note motivant som
mairement le choix du fournisseur. 

La Commission de contrOle réitère le souhait déjà exprimé dans son précédent 
rapport de voir arrêter aussi rapidement que possible une réglementation qui, 
dans le cadre général du règlement financier~ fixe de manière très précise les 
règles à suivre en matière d'achats et qui regle, par la même occasion, toutes 
les autres questions connexes (tenue des inventaires, notamment). 

Dépenses diverses de fonctionnement des services 

A la rubrique "Dépenses diverses de fonctionnement des services" la Commis
sion de la C.E.E. a imputé des dépenses pour un montant total de FB 2S.473.393 se 
répartissant de la manière suivante 

-Papeterie et fournitures diverses ••••••.••••••••••• FB 11.184.604,--

- Affranchissements et télécommunications FB 7 • 4 7 4. 181 '--

- Livres, frais de bibliothèque, journaux et 
périodiques ....................................... . FB 4.607.397,--

FB 1.786.322,--
- Entretien et utilisation du parc automobile, taxis 

et location de voitures •••••••••••••••••••••••••••• 

- Autres dépenses de fonctionnement •••••• · •••••••••••• FB 3.420.889,--

1. Papeterie et fournitures diverses 

A ce poste, ont été inscrites des dépenses pour papeterie (fiches., chemises, 
papier de bureau, enveloppes, stencils, etc ••• ), imprimés (formulaires, couver
tures, etc ••• ) et diverses fournitures de bureau (classeurs, etc ••• ). 

Parmi les dépenses pour imprimés figurent celles qui sont relatives à l'impres
sion, parfois en quantités assez importantes, de papier à lettre, mémos, enveloppes, 
etc ••• avec en-tête au nom de Membres de la Commission de la C.E.E. De l'avis de 
la Commission de contrOle, de telles dépenses devraient être évitées, en raison de 
leur caractère personnel, .par l'utilisation du papier à lettre imprimé au nom de 
la Commission elle-même. La même atti·tude restric·tive devrait être adoptée à l'é
gard des cartes de visite imprimées, aux frais de l'Institution, au nom de Membres 
de la Commission. 
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2. Affranchissements et télécommunications 

Les dépenses pour affranchissements et frais de port se sont élevées à 
FB 1.340.860. Les frais de télécommunications (communications téléphoniques, télé
grammes et télex) ont atteint un montant de FB 6.133.321, déduction faite des frais 
pour télécommunications privées (communications téléphoniques interurbaines et 
internationales et télégrammes) récupérés par l'Institution et portés en atténua
tion des dépenses. 

Quelques remboursements afférents au poste téléphonique installé au domicile 
privé ont été effectués à des Membres et agents de la Commission. La Commission de 
contrOle estime qu'une réglementation précise devrait ~tre arr~tée qui limite ces 
remboursements et fixe leurs modalités. 

3. Livres, frais de bibliothèque, journaux et périodiques 

Ces dépenses comprennent des achats d'ouvrages (FB 1.844.027), des abonnements 
aux périodiques, revues et journaux (FB· 2.611.275) et des frais de reliure (FB 128.384}. 

Nous avons constaté que la Commission de la C.E.E. avait souscrit de nombreux 
abonnements à un bulletin d'information à un prix nettement supérieur à celui obtenu, 
en groupant leurs commandes, par les autres Institutions des Communautés. Les ser
vices de la Commission de la C.E.E. nous ont fait savoir qu'ils étaient restés long
temps dans l'ignorance de cet arrangement mais qu'ils y participaient également à 
partir du 1er avril 1960, ce qui entra1nera une diminution très sensible des dépen
ses afférentes à ces abonnements. 

Une telle situation démontre, s'il en était besoin, l'utilité d'une collabo
ration étroite entre les services des Institutions et la.nécessité d'organiser cette 
collaboration d'une manière systématique afin d'en retirer le maximum d'avantages. 

4. Entretien et utilisation du parc automobile - taxis 

En plus des dépenses courantes concernant le carburant et les lubrifiants,les 
pneus, les réparations, les assurances, etc ••• , nous relevons une dépense de 
FB 179.696 pour location de voitures. Ces dernières dépenses ont été engagées pres
que exclusivement par des Membres de la Commission, principalement à l'occasion 
de missions à l'étranger. 

5. Autres dépenses de fonctionnement 

Les autres dépenses de fonctionneme~t 90mprennent les frais de voyage et de 
séjour remboursés aux candidats convoqués au siège de l'Institution en vue d'un 
éventuel recrutement (FB 1.015.889), des dépenses pour tenues de service et vête
ments de travail (FB 438.234), les dépenses occasionnées par les déménagements 
internes de services (FB 504.035), des dépenses pour photos, photocopies et 
annonces (FB 75.805), le coüt d'équipements spéciaux rembouràés aux fonctionnaires 
chargés de missions dans .les pR.J.=:l ·:a·op.i..oaux (FB 89.095), etc ••• 

Parmi les aut-r~-~, d.é_r:.e:nr.es d.e fonctionnement, figurent également, pour un 
montant de FB 1.20i.644, des dJpenses diverses relatives à des examens de recru
tement de traduc'tet.lrs et de secrétaires organisés en commun par les trois Commu
nautés Européefu~e~~ Le décompte définitif et la répartition entre toutes les 
Institutions intéressées des frais résultant de ces concours n'étant intervenus 
qu'en 1960, la somme citée ci-dessus ne représente qu'une partie de la quete-part 
incombant à la Commission de la C.E.E. 
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Comme autres dépenses de fonctionnement, citons encore une somme de FB 64.933 
pour repas et boissons servis lors de réunions internes et, principalement, de 
réunions de la Commission. Ce sont là des dépenses que la Commission de la C.E.E. 
a refusé, à juste titre, de considérer comme frais de r'ception et de représenta
tion et qu'il conviendrait, en toute hypothèse, de n'engager que dans des cas très 
exceptionnels. 

Dans cet ordre d'idées, il nous para!t intéressant de signaler que la Commis
sion de la C.E.E. a mis récemment en vigueur un règlement précis relatif aux rafra!
chissements et boissons servis au cours des réunions. 

La Commission de la C.E.E. a accepté de payer des dommages-intér~ts d'un 
montant de FB 35.000 à une personne engagée par erreur. 

En effet, suite à des renseignements erronés transmis par une Direction Géné
rale, une lettre d'engagement a été adressée à une personne portant le même nom que 
celle ayant fait l'objet de la décision de recrutement. L'erreur ne fut découverte 
que deux jours avant la date prévue pour l'entrée effective en fonctions. Pour 
compenser le dommage résultant de l'annulation de la lettre d'engagement, la Commis
sion de la C.E.E. a accepté de payer, à titre transactionnel, une somme de FB 35.000. 

La Commission de contrOle estime que l'erreur commise par les services de la 
C.E.E. est difficilement justifiable et qu'à cette occasion le problème de la res
ponsabilité, éventuellement pécuniaire, des agents coupables d'une telle erreur 
aurait d~ être soulevé et examiné. 

Dépenses de publication et d'informations diverses 

Les dépenses imputées sur ce crédit· se répartissent comme suit : 

- Journal Officiel • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • FB 1. 594.964,--

-Autres publications .••••••••••••••••••••••••••••• FB 10.851.677,--

- Impression des formulaires arrêtés par la Commis
sion administrative pour la Sécurité sociale des 
travailleurs migrants pour l'application des 
règlements N° 3 et 4 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • FB 513.412,--

En ce qui concerne le Journal Officiel, la Commission de la C.E.E. a remboursé 
à la Haute Autorité de la C.E.C.A. sa participation dans les frais de préparation, 
de correction (y compris les frais de mission des correcteurs) et d'impression du 
Journal Officiel commun aux trois Communautés Européennes. La répartition de ces 
frais est faite sur base du nombre de pages du Journal Officiel utilisées par cha
cune des Institutions. 

Quant aux dépenses de publications directement par la Commission de la C.E.E., 
elles concernent principalement l'impression d'un exposé sur la situation sociale 
dans la Communauté et la sécurité sociale des travailleurs migrants, d'un rapport 
sur la situation économique dans les pays de la Communauté, du premier et du deu
xième rapport général de la C.E.E., de la documentation sur la Conférence de Stresa, 
de statistiques graphiques et notes rapides, de discours du Président de la Commis
sion, etc ••• 

La plupart de ces documents ont été publiés dans les quatre langues de la 
Communauté et en un nombre assez élevé d'exemplaires. 
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Frais de mission, de voyage et de séjour pQur réunions 
et convocations, honoraires d'experts, frais d'études 

et enquêtes 

La subdivision de ces frais est la suivante 

-Frais de mission •••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 13.800.009,--

- Indemnités forfaitaires de déplacement •••••••••••• FB 2.438.134,--

- Frais de voyage et de séjour pour réunions et convo-
cations ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 6.987.768,--

- Honoraires d'experts, frais d'études et enquêtes, 
public relations •••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 9.944.740,--

1. Frais de mission 

Les frais de voyage pris en charge par l'Institution ont atteint, pour 
l'exercice 1959, un montant de FB 6.827.526, les indemnités forfaitaires de séjour 
un montant total de FB 5.683.426 et les frais d'hOtel remboursés aux agents.des 
grades supérieurs un montant de FB 1.166.412. Ont encore été imputés au poste des 
frais de mission, des frais divers engagés à l'occasion des missions (frais de 
téléphone, de taxis et de port, notamment), d'un montant total de FB 122.645.--. 

Au début de l'année 1960, la Commission de la C.E.E. a arrêté un règlement 
applicable au remboursement des frais de mission de ses Membres. Ce règlement pré
voit des modalités de même nature que celles en vigueur pour les hauts fonction
naires (remboursement des frais de voyage et des frais d'hôtel, ~aiement d'une 
indemnité forfaitaire de FB 900 par jour pour les pays européens) ; il autorise, 
en outre, le remboursement des frais de taxis ou de location de voitures. 

2. Indemnité forfaitaire de déplacement 

Pendant toute la durée de l'exercice 1959, la Commission de la C.E.E. a payé 
une indemnité forfaitaire de déplacement de FB 4.000 par mois à ceux de ses fonc
tionnaires des grades A 1 et A 2 qui ont renoncé, en contrepartie, à utiliser 
les voitures de service de l'Institution. 

Une indemnité de même montant et de même nature a été accordée, par déci
sion spéciale, à deux fonctionnaires affectés à un bureau de presse dans une capi
tale et une indemnité d'un montant mensuel de FB 3.600 à un fonctionnaire de caté
gorie B appelé à se déplacer fréquemment, à Bruxelles, entre les différents bâti
ments occupés par les services de la Commission. 

Enfin, à partir du 1er janvier 1960, le bénéfice de l'indemnité forfaitaire 
de FB 4.000 par mois a été étendu à tous les chefs de Cabinet adjoints des ~ades 
A 3 et A 4. En prenant cette décision, que la Commission de contrOle estime en tout 
cas peu conforme aux dis~ositions précises de l'article 20 d11 Règlement général en 
vigueur à la C.E.C.A. (1) et sur la régularité de laquelle elle souhaite dès lors 
que les instances compétentes se prononcent expressément, la Comnission de la C.E.E. 
a suivi l'exemple donné dès l'exercice 1958 par la Commission de la C.E.E.A. 

(1) 
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En effet, l'alinéa 1 de cet article ne prévoit l'octroi de l'indemnité forfai
taire qu'aux agents des grades 1 et 2. Quant à l'alinéa 2 les except'ions qu'il 
autorise semblent bien devoir être limitées à des cas individuels dnm&nt moti
vés ; il ne devFait pas être invoqué pour ouvrir le dro1t à !'indemnité à de 
de nouvelles catégories d'agents. 



Au 15 aoftt 1960, 68 agents de la Commission de la C.E.E. bénéficiaient de 
l'indemnité forfaitaire. 

Considérant que la seule condition imposée par le {règlement réside dans la 
renonciation à l'utilisation d'une voiture de service, la Commission de la C.E.E. 
a accordé l'indemnité forfaitaire à un fonctionnaire qui ne possède pas de voiture 
automobile. La Commission estime, en effet, que l'indemnité forfaitaire est desti
née à couvrir les frais de déplacement quel que soit le mode de transport utilisé 
(voiture personnelle, transports en commun, taxis, etc ••• ). 

Si l'on peut invoquer en faveur de cette conception la lettre de 1 1 ~rticle 20 
du Règlement général de la C.E.C.A., il n'en para!t pas moins souhaitable que les 
instances compétentes se prononcent sur la régularité de la décision- qui peut 
servir de précédent- prise par la Commission de la C.E.E. (1). 

L 1 indemnité octroyée à deux fonctionnaires .affectés à un bureau de presse dans 
une capitale est d'un montant plus élevé que celle accordée jusqu'à présent, dans 
des cas similaires, par la Haute Autorité de la C.E.C.A. Quelles que soient les 
circonstances de fait que l'on puisse faire valoir à l'appui de la décision prise 
par la Commission de la C.E.E., la Commission de contrOle estime que des problèmes 
de ce genre devraient recevoir une solution d'ensemble en vue d'éviter des discor
dances qui ne seraient pas justifiées par des nécessités impérieuses du service. 

3. Frais de voyage et de séjour pour personnes convoquées 

A ce poste figurent les frais de voyage et les indemnités forfaitaires ~pour 
journées de voyage et de réunion) payés par la Commission aux personnes convoquées 
par elle en vue de participer à des travaux en commun avec ses fonctionnaires. 

Depuis le 1er janvier 1959, les fonctionnaires des Etats membres qui partici
pent à des réunions de commissions ou comités non expressément prévus par le Traité 
n'obtiennent que le remboursement de leurs frais de voyage, les frais de séjour 
restant à la charge de le~r Gouvernement respectif. Toutefois, le remboursement des 
frais de séjour reste assuré par la Commission de la C.E.E. lorsque les fonction
naires des Etats membres ne sont pas convoqués "en cette qual~té" mais bien "à titre 
personnel'.' • 

C'est là une distinction assez vague et qui complique le contrOle des décomptes 
de frais. De plus, de l'avis de la Commission de contrOle, le problème semble bien 
~tre, avant tout, d'éviter les doubles paiements, de quelque administration qu'ils 
émanent et, dans cette perspective, la question de savoir si les fonctionnaires 
ont été convoqués "en cette qualité" ou "à titre personnel" para!t accessoire. 

Ainsi, la Commission de contrOle se demande s'il ne serait pas opportun de 
revoir la réglementatien en vigueur, de prendre avec les administrations nationales 
intéressées des arrangements précis, dont le respect pourrait ~tre aisément contrO
lé et, en toute hypothèse, d'inviter toutes les personnes participant à des réunions, 
ou convoquées à quelque fin que ce soit, à déclarer expressément qu'elles n'obtien
nent pas, d'autre part, le remboursement de frais de voyage ou de séjour. 

Au sujet de ces observations, la Commission de la C.E.E. vient de nous signa
ler qu'elle avait chargé ses services de revoir les règlements actuellement en 
vigueur en vue d'r~rmoniser les régimes financiers applicables aux diverses caté
gories de personnes convoquées et qu'il serait tenu le plus grand compte, au cours 
de cette étude, de l'avis formulé par la Commission de contrOle. 

Elle ajoute que, depuis le début de 1960, les personnes participant à une 
réunion sont invitées à déclarer expressément, par écrit, qu'aucune autre auto
rité ne prend en charge, ni en totalité, ni en partie, les frais de voyage et de 
séjour qui leur sont remboursés par la Commission de la c.E.E. 

On ne peut qu'approuver cette dernière initiative et souhaiter qu'elle soit 
également adoptée par les autres Institutions des Communautés. 

(1) Cette décision est d'ailleurs en contradiction avec le commentaire figurant 
ç.u budget en regard du poste 242. Selon ce commentaire, l'indemnité forfai
taire doit couvrir les frais résultant de l'utilisation de la voiture per
sonnelle pour les besoins du service. 
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Au poste "Frais de voyage et de séjour pour personnes convoquées" du chapitre 
des frais de fonctionnement ne figurent que les paiements effectués à des personnes 
participant aux réunions de commissions et comités non expressément prévus par le 
Traité. Les dépenses relatives aux réunions des commissions et comités dont la créa
tion est imposée par le Traité sont imputées à un poste distinct du chapitre groupant 
les dépenses diverses. 

4. Honoraires d'experts, frais de recherches, d'études et d 1 enqu~tes 

Les dépenses imputées à ce poste peuvent ~tre subdivisées en trois catégories 
principales 

a) La prem2ere catégorie comprend les dépenses occasionnées par de nombreuses 
enqu~teset études que la Commission de la C.E.E. a fait entreprendre par des 
experts privés ou par des bureauxd'études et instituts spécialisés. Ces études 
ou enqu~tes, qui donnent lieu à l'établissement de contrats, ont des objets 
très divers ; elles portent notamment sur des questions agricoles, sur les pro
blèmes du logement des travailleurs, sur des problèmes de formation profession
nelle, sur l'établissement de monographies sur la sécurité sociale, etc ••• 

Les dépenses payées pendant l'exercice 1959 -pour de nombreuses études ou 
enqu~tes, il ne s'agit que d'acomptes ou d'un paiement partiel- ont atteint, en 
ordre de grandeur, un montant d'environ FB 3.400.000 9 --

b) Dans une seconde catégorie, on peut ranger les émoluments et frais de 
voyage payés aux conseillers économiques et financiers et à un consultant de 
la Commission. 

Ces personnes, régulièrement consultées par la Commission et chargées par 
elle de tâches déterminées, touchent des émoluments fixes, proportionnels au 
tèmps d'occupation prévu et calculés, dans ce but, suivant un pourcentage des 
émoluments payés aux fonctionnaires permanents classés aux grades choisis comme 
référence (grade 1 pour les conseillers et grade 2 pour le consultant). Elles 
obtiennent, en outre, le remboursement de leurs frais de voyage et de séjour. 

Les paiements effectués à ce titre pendant l'exercice 1959 ont atteint un 
montant d'environ FB 2.000.000 ; ils concernent 4 conseillers, un consultant et 
l'assistant d'un conseiller. 

c) Les dépenses de la troisième catégorie comprennent principalement les hono-
raires ($ 100.000 par an) payés à une firme américaine de conseillers qui a été 
chargée par la Commission de la C.E.E. de tâches d'information et qui doit éga
lement assister les Membres et agents de la Commission dans les relations qu'ils 
établissent avec les personnalités et les milieux intéressés des Etats-Unis. En 
plus des honoraires, la Commission de la C.E.E. paie certaines catégories de 
dépenses (frais d'impression, dépenses de représentation, frais de voyage) enga-
gés par la firme précitée. · 

Les paiements eff.ectués en 1959 ont atteint un montant d'environ FB 4.570.000, 
co~vrant les honoraires dus pour les trois premiers trimestres de l'exercice, et 
des dépenses diverses s'élevant à environ FB 810.000. 

De 1 'avis ,j <3 la Conun:i e:··:.on de contrOle, certaines modalités d'engagement 
et de remboursemen. t -ies t'rais exposés par la firme de conseillers pour compte 
de la Corr.ûTlisrJi.orL de la C.E.E. devraient être nettement précisées. De plus, il 
conviendrait que les relevés de dépenses adressés à la Commission de la C.E.E. 
et soumis à la Commission de contrôle contiennent des explications plus détail
lées sur la nature, la composition et la destination des dépenses et soient 
davantage appuyés de pièces justificatives proprement dites (factures, déclara
tions de frais en bonne et due forme, etc ••• ) (1). 

(1) A titre d'exemple, signalons que la Commission de contrOle a relevé une 
dépense de $ 6.500 (pour impression d'une brochure d'information) pour la
quelle aucune facture proprement dite ni aucun document précis relatif aux 
modalités d'engagement de la dépense n'ont été fournis. 
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Frais de réception et de représentation 

Pour ltexercice 1959, les frais de réception et de représentation ont atteint 
un montant de FB 1.807.854 ; ce montant ne comprend pas les dépenses de m~me nature 
engagées par les services communs. 

La Commission de la C.E.E. a arrêté, en 1960, un règlement relatif aux frais 
de réception engagés par ses agents. Ce règlement comprend des dispositions limi
tatives qui règlent, dans un sens favorable, plusieurs points soulevés par la Com
mission de contrOle. 

Dépenses non spécialement prévues 

Comme dépenses non spécialement prévues, la Commission de la C.E.E. a compta
bilisé des dépenses relatives à des travaux de traduction effectués à l'extérieur 
et, surtout, des honoraires et frais (environ FB 530.000) payés à un bureau d'études 
spécialisé, chargé d'une étude sur l'organisation des services de la Commission. 

Soucieuse de se faire une idée précise de l'importance des prestations effec
tuées par ce bureau d'études et désireuse d'approfondir la justification, sous 
l'angle de la bonne gestion financière, de la dépense en cause, la Commission de 
contrOle a demandé la communication du rapport établi par le bureau précité. 

La Commission de la C.E.E. a estimé ne pas pouvoir donner une suite favorable 
à cet·te demande. Elle invoque le fait que "le contenu de ce rapport ne semble pou
voir fournir aucun élément supplémentaire répondant au souci de la Commission de 
contrOle d'apprécier la dépense effectuée au regard des prestations fournies". 

La Commission de contrOle ne peut partager ce point de vue. Elle estime que, 
quels que soient les éléments justificatifs qui lui ont déjà été fournis (factures, 
renseignements sur la firme chargée des travaux, etc ..• ), elle a le droit d'obtenir 
la communication d'un élément d'appréciation aussi essentiel que le rapport établi 
à la suite d'une étude d'organisation, ce rapport étant en définitive le seul élé
ment matériel sur lequel puisse ~tre basé un contrOle de la dépense qui ne soit pas 
purement formel. Elle considère en toute hypothèse qu'il n'appartient pas ala Insti
tutions de déterminer quels sont les éléments ou documents justificatifs· qui sont 
nécessaires à la Commission de contrOle pour l'exercice du contrOle de régularité 
et de bonne gestion financière dont elle a la charge. Elle.estime, enfin, qu'il 
n'est pas sans intérêt pour elle de prendre connaissance d'un rapport portant sur 
l'organisation des services. 

Dans ces conditions, elle regrette de devoir signaler qu'elle est 1ans l'impos
sibilité de formuler une appréciation fondée au sujet de la dépense de FB 530.000 
mentionnée ci-dessus. 

CHAPITRE III DEPENSES DIVERSES 

Les dépenses imputées à ce chapitre se subdivisent comme suit : 

-Comités et Conférences •••••••••••.•••••••••••••••• FB 1.943.610,--

- Allocations et dépenses de service social ••••••••. FB 2.629.769,--

- Aides, subventions et contributions .•••••••••••••• FB 2.777.556,--

FB 7. 350.935,--
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Comités et Conférences 

Nous avons déjà signalé que les frais de voyage et les indemnités de séjour 
payés par la Commission de la C.E.E. aux personnes participant aux travaux de 
comités expressément prévus par le Traité sont imputés au chapitre des dépenses 
diverses. 

Les dépenses de l'exercice concernent les réunions du Comité des transports 
(environ FB 450.000), du Comité monétaire (environ FB 635.000) et de la Commission 
administrative des travailleurs migrants (environ FB 855.000). 

Allocations et dépenses de service social 

Ces dépenses se subdivisent de la manière suivante : 

-Secours extraordinaires ••••••••••••••••••••••••••• FB 

- Cercle du personnel • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • FB 

346.935,--

256.608,--

-Mess et cantine ••••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 1.676.851,--

- Aide médicale . . . . . . • . • . • • . • • . . . • . • . . . . • . . . . • . • • • . . FB 349.375,--

1. Secours extraordinaires 

Au cours de l'année 1959, la Commission de la C.E.E. a accordé 20 secours, 
variant de FB 2.000 à FB 86.700, à des agents ou à la famille d'agents décédés se 
trouvant dans une situation sociale particulière. 

Un secours de FB 86.700 a été alloué à la veuve d'une personne qui avait reçu 
une lettre d'engagement mais qui est décédée avant d'avoir pu marquer son accepta
tion par écrit et, dès lors, avant d'avoir comnencé ses fonctions. Selon la Commis
sion de la C.E.E., ce secours a été accordé principalement pour des raisons sociales. 

La Commission de contrOle estime qu'avant d'octroyer un tel secours, il e~t 
été souhaitable de s'informer d'une manière précise sur la nature· et l'importance 
des droits conservés par la personne en cause, et par sa veuve, vis-à-vis de son 
administration d'origine. 

2. Cercle du personnel 

Parmi les dépenses payées à ce titre, nous relevons les dépenses relatives à 
l'organisation d'une f~te de No~l pour les enfants des agents de la Commission 
(FB 151.140), celles résultant de l'achat de matériel divers, disques, jeux, etc ••• 
pour le Foyer (FB 64.016), des frais de transport, de boissons, etc ••• à l'occasion 
d'·~ rallye automobile et d'une excursion scolaire (FB 18.706), etc ••• 

3. Mess et cantine 

La Commission de la C.E.E. a subdivisé les dépenses comptabilisées à ce poste 
comme suit 

-Dépenses de matériel •••••••••••••••••••••••••••• FB 1.164.283,--

- Entretien du matériel • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • FB 

- Divers ............................................ FB 
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Les dépenses de matériel concernent l'achat d'objets d'équipement très div~rs pour 
les deux restaurants, principalement pour l'installation de la cuisine et du mess 
de la rue du Marais. Il s'agit en quelque sorte d'un équipement complémentaire, des 
achats impo~tants ayant déjà été effectués (pour un montant d'environ FB 4.150.000) 
pendant l'exercice précédent. 

La dépense imputée au sous-poste "divers" représente jusqu'à concurrence de 
FB 500.000 une subvention forfaitaire octroyée au mess par la Commission de la 
C.E.E. Le crédit nécessaire au paiement de cette dépense a été viré du poste 
"dépenses imprévues", la possibilité de ce virement ayant d'ailleurs été prévue 
explicitement dans le budget. Des renseignements qui nous ont été communiqués, il 
résulte que l'octroi d'une subvention forfaitaire de FB 500.000 avait encore été 
autorisé par le Conseil, pour l'exercice 1959. 

Ainsi que nous l'avons déjà signalé, la Commission de la C.E.E. paie également, 
à charge de son budget, les rémunérations de huit agents auxiliaires travaillant au 
restaurant ainsi que les dépenses de gaz, d'électricité, etc ••• en rapport avec 
l'activité du restaurant. De pl11s, les cuisines et le mess sont évidemment installés 
dans des locaux dont le loyer est payé par la Commission de la C.E.E. 

Celle-ci considère que la prise en charge d'une partie des dépenses de personnel, 
des dépenses de gaz et d'électricité, etc ••• n'est que la juste compensation des mul
tiples services rendus par le mess à la Commission et à ses services, des économies 
substantielles qu'il lui permet de réaliser lors des réceptions, du gain de temps 
qu'il procure à son personnel, du climat moral qu'il a permis de créer. 

Il ne nous est évidemment pas possible de vérifier l'exactitude et la justifi
cation d'une telle compensation. Nous avons simplement constaté que les prix portés 
en compte à la Commission de la C.E.E. pour les réceptions qu'elle organise au mess 
ne constituent certainement pas des prix extrêmement avantageux, surtout si l'on 
tient compte d11 fait qu'une bonne partie des frais généraux du restaurant est prise 
en charge par la Commission elle-même. On constate d'ailleurs que le restaurant a 
réalisé des bénéfices nullement négligeables puisqu'ils lui ont déjà permis de 
rembourser, ainsi que nous l'avons signalé, en analysant le bilan de la Commission, 
une avance de FB 500.000,--. 

Un examen plus approfondi de cette question nécessiterait un contrOle de la 
comptabilité du restaurant, cette comptabilité étant entièrement distincte de la 
comptabilité générale de l'Institution. Ainsi que nous l'avons indiqué dans notre 
précédent rapport, les services de la Commission de la C.E.E. expliquent l'auto
nomie financière et comptable du restaurant en invoquant le fait qu'il gère des 
fonds de tiers (fonds du personnel). 

A ce sujet, la Commission de contrOle a fait savoir à la Commission de la 
C.E.E. qu'à son avis, il serait souhaitable que ses vérifications portent également 
sur la gestion financière du restaurant ; elle considère que de telles vérifications 
rentrent entièrement dans le cadre de sa compétence. 

Elle base cette position essentiellement sur le fait que le restaurant est un 
service de la Commission de la C.E.E. dont la gestion est assumée, 'au stade de la 
direction et du contrOle interne et, même dans une certaine mesure, de l'exécution, 
par des agents de la Commission agissant en cette qualité ; elle considère que, de 
ce fait, la gestion du restaurant est susceptible d'engager la responsabilité fi
nancière de la Commission de la C.E.E. 

La Commission de contrôle se base, en outre, sur le fait que le budget de la 
Commission de la C.E.E. supporte directement, en plus de la rémunération des agents 
dont il vient d'être question et sans parler des subventions forfaitaires qui ont 
déjà été accordées ou qui pourraient encore l'être dans l'avenir, d'autres dépenses 
relativement importantes en rapport avec le fonctionnement du restaurant (loyer, 
éclairage, chauffage, gaz, etc ••• ). Elle estime, dès lors, que l'appréciation, sous 
l'angle de la bonne gestion financière, des dépenses mises directement à charge du 
budget implique que ses vérifications soient étendues à l'ensemble de la gestion 
financière du restaurant, d'autant plus que cette gestion est assurée sous la res
ponsabilité directe et exclusive de la Commission de la C.E.E. 
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Cette dernière n'a pas cru pouvoir'àccepter le point de vue de la Commission 
de contrOle. Elle invoque, pour dénier la compétence de notre Commission à l'égard 
.de la comptabilité et de la gestion financière du restaurant, une interprétation 
littérale de l'article 206 du Traité aux termes duquel "les comptes de la totalité 
des recettes et dépenses du budget sont examinés par une Commission de contrOle ••• ". 
La Commission de la C.E.E. estime que la comptabilité tenue par le restaurant se 
limite exclusivement à des opérations (dépenses et recettes proprement dites de 
fonctionnement) qui n'ont en aucun cas un rapport direct ou indirect avec la gestion 
budgétaire et que cette comptabilité échappe dès lors à la compétence de la Commis
sion de contrOle (1). 

Celle-ci maintient son op1n1on selon laquelle une interprétation littérale du 
Traité ne peut avoir pour conséquence de faire échapper à ses contrOles des opéra
tions financières susceptibles d'engager, avec les conséquences d'ordre budgétaire 
qui en découleraient, la responsabilité de la Commission de la C.E.E. Elle demande 
dès lors que ce conflit de compétence soit tranché par les instances compétentes. 

4. Aide médicale 
0 

Au cours de l'exercice 1959, la Commission de la C.E.E. a complété l'installa
tion d'un cabinet médical, commencée en 1958. Les dépenses, qui ont atteint un 
montant de FB 120.758, comprennent principalement l'achat de mobilier spécial, de 
divers appareils médicaux et d'un petit stock de produits pharmaceutiques. 

C'est à ce poste également qu'ont été comptabilisés les honoraires payés 
(pour un mon·tant total de FB 228.617) aux médecins chargés par l'Institution de 
l'examen médical des agents, è, 1 1 occasion de leur entrée en fonctions. 

Aides, subventions et contributions 

A cOté de dépenses modiques relatives à la participation des agents à des 
congrès et autres manifestations similaires (FB 31.754), nous relevons, sous cette 
rubrique, les bourses d'études accordées, notamment, à des étudiants africains 
(FB 286.018) et des contributions et des subventions diverses octroyées par la 
Comnission (FB 2.459.784). 

Les bourses d'études ont été accordées à des ressortissants des pays et terri
toires d'outre-mer désireux d'acquérir une formation de statisticien dans un insti
tut ou dans un établissement spécialisé d'un pays de la Communauté. Les boursiers 
ont été choisis sur titres et le montant de la bourse a été fixé FB 6.500 par mois, 
la Commission de la C.E.E. prenant également à sa charge des frais de voyage et les 
frais de scolarité. 

A dater de l'année scolaire 1S60-1961, le montant de la bourse a été porté à 
FB 8.000 par mois et les conditions d'octro~ ont été nettement précisées. A partir 
de cette année également, les bourses n 1on.t été accordées qu'après la réussite 
d'un examen probatoire organisé par l'Office statistique des ,Comnunautés Européennes. 

Les contributions et subventions ont été accordées par la Commission de la 
C.E.E. à des mouvements et organism<;a ayant pour objectif la propagation de l'idéal 
européen ainsi qu'à des cent-res e-:; I.L1ati tuts de caractère universitaire, dont 
certains plus spécialement o.~·Ler·t.6s vers 1 'étude des problèmes de 1 'intégration 
européenne. 

Le montant de ces subventions a varié de FB 10.000 à FB 1.000.000. Certaines 
d'entre elles ont été octroyées dans un but bien déterminé (organisation d'une 
conférence, participation aux frais d'édition d'une brochure, etc ••• ). 

(1) Même en suivant la Commission de la C.E.E. sur le terrain d'une interprétation 
littérale, on doit noter que la gestion financière du restaurant a, du fait des 
dépenses prises directement ou imdirectement en charge par le budget, un aspect 
budgétaire qu'il est impossible, dans les faits et au point de vue de l'appré
ciation de la bonne gestion financière, de dissocier des autres aspects. 
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CHAPITRE IV DEPENSES COMMUNES EXCEPTIONNELLES ET 

EXTRAOBJJINAIRES 

Les dépenses imputées au chapitre IV se décomposent comme suit 

- Contribution aux frais de fonctionnement de 
l'Ecole Européenne à Bruxelles ••••••••••••••••.••••• FB 2.541.000,--

- Dépenses des services communs ••••••••••••••••••••••• FB 38.848.979,--

- Frais d 1 organisatien de stages pour les cadres 
africains .......................................... . FB 1. 439. 179,--

-Participation à l'achat d'un immeuble à Paris ••••••• FB 1.765.120,-

FB 44.594.278,--

Contribution aux frais de fonctionnement de l'Ecole 
Européenne 

Les dépenses imput.ées à ce poste comprennent principalement la participa ti on 
forfaitaire de la Commission de la C.E.E., pour l'exercice 1959 aux frais de 
fonctionnement de l'Ecole Européenne ouverte à Bruxelles en 195B. Cette partici
pation a été fixée par le budget à un montant de FB 2.500.000,--. 

La Commission de la C.E.E. a également.payé, au moyen d'un crédit reporté 
de l'exercice 1958, quelques dépenses peu importan-tes (FB 41.000) relatives à 
l'Ecole Européenne. 

Dépenses des services communs 

La Commission de la C.E.E. a imputé à son budget les dépenses qu'elle a payées 
elle-même, ou remboursées à d'autres Institutions,- en rapport avec l'activité des 
services communs aux trois Communautés Européennes. Ces dépenses se répartissent 
comme suit : 

-Service de presse et d'information •••••••••••••••••• FB 13.511.800,--

- Service des statistiques •••••••••••••••••••••••••••• FB 15.318.318,--

- Service juridique ••••••••••••••••••••••••••••.•••••• FB 8. 364.009,--

-Autres dépenses communes •••••••••••••••••••••••••••• FB 1.654.852,--

Ces autres dépenses communes comprennent principalement les sommes remboursées 
à la Haute Autorité de la C.E.C.A. au titre de la participation de la Commission. de 
la C.E.E. aux frais du service documentation presse. En effet, ce service de la 
Haute Autorj_té, qui est chargé de dépouiller les journaux et les nouvelles trans
mises par les agences, d'exploiter ces nouvelles par voie de photocopies ou de cons
titution de dossiers spéciaux, a travaillé pour les diverses Institutions des trois 
Communautés. Les dépenses de ce service (dépenses de persoru1el, dépenses d'abontle
ments aux journaux et aux agences de nouvelles, etc ••• ) ont été réparties, sur une 
base forfaitaire, entre toutes les Institutions intéressées. 

La plus grande partie des dépenses payées par la Commission de la C.E.E. 
pour les services communs proprement dits sont des dépenses de personnel. Celles-ci 
ont atteint un montant de près de FB 30.000.000,--. 
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Les autres dépenses sont de nature très diverse : dépenses de publications, 
frais de mission, de représentation, achats d'ouvrages et de périodiques, frais 
de fonctionnement de bureaux de presse des capitales, etc ••. 

Les chiffres qui apparaissent au compte de gestion de la Commission de la 
C.E.E. à l'article des dépenses communes n'ont qu'une signification très relative. 
D'une part, ils ne représentent qu'une partie des dépenses afférentes aux services 
communs puisque, pour chacun de ces services, des dépenses de même nature ont été 
payées par les deux autres Communautés. D'autre part, ils ne représentent pas la 
quete-part des dépenses incombant à la Commission de la C.E.E. pour l'exercice 1959 
puisque le décompte de toutes l·es dépenses payées par les trois Communautés et leur 
répartition définitive, sur base des critères convenus entre les trois exécutifs, 
n'ont pas été opérés avant la clOture de l'exercice 1959 (1). 

La situation n'est pas plus claire en matière d·e personnel puisque chacun des 
exécutifs a engagé et payé, pendant l'exercice 1959, une partie du personnel affecté 
à chacun des services communs. Si l'on tient compte, en outre, de ce qu'aucun ta
bleau de l'effectif autorisé pour ces services n'a été annexé au budget de l'exercice 
1959, il appara1t que tout contrOle d'ordre budgétaire ·a été pratiquement impossible. 

De manière générale, on doit conclure que la procédure suivie pendant l'exer
cice 1959 s'est révélée insuffisan·te. Le fait que chaque exécutif a engagé et payé 
des dépenses relatives à chacun des services communs et géré une partie du personnel 
de ces services a provoqué des inconvénients multiples, rendant très difficile, pour 
ne pas dire presque impo~sible, un contrOle efficace. Le moindre de ces inconvénients 
n'est certes pas l'impossibilité d'établir clairement, à la clOture de l'exercice, 
les résultats de la gestion des crédits ouverts pour les services communs. 

Il résulte, heureusement, des renseignements en notre possession que la situa
tion a été considérablement améliorée à dater du 1er juillet 1960. A partir de 
cette date, chaque service commun est rattaché administrativement à un exécutif. 
Chacun des trois exécutifs est aussi chargé d'engager et de payer toutes les dépen
ses afférentes au service commun dont il a la charge, le montant total de ces dé
penses étant ensuite réparti entre les troi.s Communautés à la clOture de l'exercice. 
On peut présumer que cette centralj.sation de la gestion budgétaire, jointe à l' éta
blissement d'un état prévisionnel des dépenses détaillé et d'un tableau de l'effec
tif autorisé, introduira beaucoup plus de clarté et de.précision dans les comptes 
dressés par chaque Institution et nous permettra d'exercer un contrOle réel et 
efficace. 

Frais d'organisation de stages pour les cadres africains 

La Commission de la C.E.E. avait obtenu un crédit de FB 3.300.000 (article 48 
... ntitulé "dépenses exceptionnelles") pour l'organisation, au siège de la Communauté, 
de stages réservés à des fonctionnaires originaires des territoires d'outre-mer. 

Elle a imputé à ce crédit les émoluments payés, pendant les sept derniers mois 
de l'exercice, à un stagiaire africain travaillant dans ses services (FB 142.250), 
air-si que sa participation (FB 200.000) aux frais de voyage et de séjour de syndi
calistes africains invités à un colloque organisé à Bruxelles par un mouvement 
syndical. 

Elle a surtout payé, au titre des frais d'organisation de stages, les frais 
de voyage et de séjour et divers frais accessoires (pour un montant total d'envi
ron FB 1.100.000) relatifs à un voyage d'études de quelques jours, organisé dans 
plusieurs centres industriels de la Communauté, au bénéfice de 14 ressortissants 
des pays et territoires d'outre-mer, accompagnés de 6 fonctionnaires dont trois 
fonctionnaires nationaux. 

(1) Il en résulte qu'~ne partie des dépenses payées par la Commission de la C.E.E. 
lui sera remboursée mais qu'en sens inverse, elle devra rembourser aux autres 
Communaut.és une partie des dépenses payées par elles. 
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Acquisitions ou constructions d'immeubles 

En complément de la somme de FB 6.734.880 déjà payée pendant l'exercice précé
dent, la Commission de la C.E.E. a versé à la Haute Autorité de la C.E.C.A., sur 
son buùget de 1959, une somme de FB 1.765.120 concernant sa participation aux dé
penses résultant de l'acquisition en commun, par les trois Co~1unautés Européennes, 
d'un immeuble à Paris et de l'aménagement de cet immeuble. 

Tous les paiements relatifs à cette opération ont été effectués par la Haute 
Autorité de la C.E.C.A. qui doit établir, selon des critères déjà mentionnés dans 
notre précédent rapport, la répartition de ces dépenses entre les trois Communautés. 
Les sommes mentionnées ci-dessus ont été remboursées par la Commission de la C.E.E. 
sur base d'un relevé provisoire, le décompte définitif des dépenses n'étant pas 
encore établi au 31 décembre 1959. 

CHAPITRE SPECIAL FO~TDS SPECIAUX GERES PAR LA C01miTSSION 

Les dépenses imputées à ce chapitre sont groupées sous les rubriques 
suivantes 

- Fonds de développement pour les pays et territoires 
d'outre-mer • • • • • • • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • FB 498.357,--

-Fonds social. Frais de voyage et de séjour pour 
personnes convoquées •••••••••••••••••••.••••••••••••• FB 169.587,--

FB 667.944,--

Fonds de développement pour les pays et terrioires 
d'outre-mer 

Aux termes de l'article 11 du règlement n° 5 des Conseils, les frais d'admi
nistration du Fonds de développement, y compris les dépenses de contrôle et dJins
truction des projets par la Commission, sont inscrits au budget de la Commission. 

Les dépenses imputées à l'article ouvert spécialement, dans ce but, au budget 
de la Commission couvrent les honoraires, frais de voyage et de séjour d'experts 
chargés d'études et de missions techniques, dans les ;pays et terrj. toires d'outre-mer, 
relatives à des projets pour lesquels l'intervention financière du Fonds a été 
demandée. 

Fonds social européen 

En rapport avec le Fonds social européen, la Commission de la C.E.E. n'a payé, 
pendant l'exercice 1959, que les frais de voyage et de séjour d'experts convoqués 
à des réunions (principalement du Comité institué en application de l'article 124 
du Traité) en vue, notamment, de l'élaboration des règlements relatifs au Fonds 
social. 
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PARAGRAPHE III 

FONDS DE DEVELOPPEMENT POUR LES PAYS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

La convention d'application relative à l'association des pays et territoires 
d'outre-mer à la Communauté - convention prévue par l'article 136 du Traité C.E.E. 
et annexée à ce dernier- a créé un Fonds de développement qui fait l'objet d'une 
gestion autonome et entièrement distincte de l'exécution du budget de la Communauté. 

Les premières opérations financières de ce Fonds n'ont toutefois été effectuées 
qu'au début de l'année 1959. Cette circonstance explique que le bilan et le compte de 
gestion du Fonds de développement n'ont été arrêtés, pour la première fois, qu'à la 
date du 31 décembre 1959. Nous allons examiner successivement ce bilan et ce compte 
de gestion avant de formuler quelques observations à caractère général relatives à 
la gestion du Fonds. 

Rappelons : 

- que les dispositions applicables à la gestion du Fonds de développement sont 
inscrites dans les règlements N° 5 et 6 des Conseils (1) et dans le règlement 
N° 7 de la Commission de la C.E.E. (2) ; 

-qu'en application de l'article 11 du règlement N° 5 précité, les frais d'adminis
tration du Fonds de dével9ppement, y compris les dépenses de contrOle et d'ins
truction des projets, sont inscrits au budget de la Commission. Dans ce but, un 
article spécial a été inscrit à ce budget ; nous avons examiné les dépenses qui 
y ont été inscrites dans le paragraphe précédent de ce rapport. 

LE BILAN AU 31 DECEMBRE 1959 

Le bilan du Fonds de développement pour les pays et territoires d'outre-mer est 
établi suivant un schéma particulier, qui s'écarte des modes hRbituels de présenta
tion des bilans. En fait, il s'agit d'une situation comptable dressée au 31 décem
bre 1959 mais tenant compte des contributions· financières prévues par la Convention 
d'application pour toute la durée du Fonds de développement. 

Ce bilan s'établit comme suit au 31 décembre 1959, tous les montants étant 
exprimés en unités de compte de l'Accord Monétaire Européen. 

Financements effectués ••••••••••••••••••••••• AlŒ 86.774,85 

Créances à term.e ...•••.•.............•....... 

Disponible 

AME 

AME 

450 . 46 8. 7 50 '--

130.696.995,94 

Contributions 1958 à 1962 •••••••••••••••••••• AME 581.250.000,--

Intérêts et frais financiers divers •••••••••• AME 2.520,79 

(1) Journal Officiel des Communautés, N° 33 du 31 décembre 1958. 

(2) Journal Officiel des Communautés, N° 12 du 25 février 1959. 
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Les financements effectués correspondent aux pai~ments effectués par le Fonds 
de développement depu1s le début de son fonctionnement jusqu'au 31 décembre 1959. 

Quant aux créances à terme, elles représentent le montant des contributions 
que les Etats membres devront verser, conformament à l'Annexe A prévue à l'arti
cle 1 de la Convention d'application, pour les années 1960, 1961, 1962. 

Le disponible comprend les sommes (MJE 129.662.728,63) placées aux comptes 
spéciaux ouverts dans les pays membres pour les opérations du Fonds de développe
ment et les sommes (AME 1.034.267,31) détenues, dans les pays et territoires 
d'outre-mer, par les payeurs-délégués de la Commission de la C.E.E. (1). 

Sous la rubrique "Contributions 1958 à 1962 .. est inscrit le montant total 
des contributions que l'Annexe A de la Convent1on met à charge des Etats membres 
pour toute la durée de fonctionnement du Fonds de développement. 

Le deuxième poste du passif est constitué par le solde des intérêts produits 
par les disponibilités (AME 2.524,30) et des frais financiers (AME 3,51) payés 
par la Commission de la C.E.E. 

LE COAœTE DE GESTION 

Pour les exercices 1958 et 1959, les recettes du Fonds de développement ont 
atteint un montant total de •••••••••••••••••••••••• M[E 130.783.770,79 

Les dépenses ou paiements s'étant élevés à •••• AME 86.774.85 

l'excédent des recettes sur les 4épenses atteint le 
.montant de • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • AME 130.696.995.94 

qui correspond au montant du disponible tel qu'il figure au bilan arrêté au 
31 décembre 1959. 

Il convient d'ajouter qu'au 31 décembre 1959 des autorisations d 1ensagement 
avaient été comptabilisées pour un montant de AME 51.151.240,01 et réparties en 
crédits de paiement sur les années 1958 à.1961. 

I. LES RECETTES 

Les recettes comprennent, outre les contributions des Etats membres pour les 
années 1958 et 1959 telles qu'elles sont fixées par l'Annexe A (AL~ 130.781.250), 
le montant des recettes propres d11 Fonds, c'est-à-dire les intérêts bancaires dimi
nués des frais financiers (AME 2.520,79) (2). 

(1) ~e payeur-délégué est un organisme financier établi sur place et qui, dans le 
cadre de chaque projet de financement, est mandaté par la Co~~ssion de la 
C.E.E. pour exécuter les ordonnances de paiement ou de recouvrement. 

(2) Assez paradoxalement, le montant de ces recettes propres apparatt au bilan 
mais non au compte de gestion dressés par les services de la Commission de la 
C.E.E. Il serait souhaitable qu'ultérieurement le compte de gestion fasse 
apparattre, dans sa partie "recettes"! aussi bien le montant ies contributions 
que celui des autres recettes encaisses par le Fonds de développement, ce qui 
n'empêcherait nullemer.t QUe la partie "recettes" du compte de gestion reste 
axée essentiellement sur l'Annexe A de la Convention d'application et ne préju
gerait pas de l'affectation définitive des recettes provenant des in·térêts 
bancaires. 



Les contributions des Etats membres ont fait l'objet de deux versements (1 1un 
pour la contribut1on de !'année 1958, 1 1autre pour la contribution de l'année 1959) 
effectués à des dates as~ez variables par les Gouvernements des Etats membres. 

Nous avons d'ailleurs constaté que le montant total des contributions n'était 
pas effectivement encaissé au 31 décembre 1959, deux versements ayant été effectués 
tardivement les 7 et 25 janvier 1960. 

Ce n'est dès lors que par une "anticipation"- qu 1il conviendrait d'éviter à 
l'avenir- que le bilan et le compte de gestion ne font pas apparattre qu'une par~ 
tie des contributions afférentes aux années 1958 et 1959 n 1était pas effectivement 
versée le 31 décembre 1959. 

Quant aux intérêts des dépOts bancaires, on constate qu 1ont seuls produit inté
rêt un compte spéc1âi ouvert dans un Etat membre pour le versement de sa contribu
tion et un compte ouvert au nom d'un payeur-délégué. 

II. LES DEPENSES 

a) Les engagements 

En matière d'engagements, il importe tout d 1abord de bien définir la signi
fication des nombreuses expressions utiliséeso 

Lorsque pour un projet déterminé, ~a procéd1ITe d'engagement a été entamée et, 
plus précisément, lorsque le projet a été retenu par le Comité Permanent (contté 
de travail créé à l'i~térieur de la Commission de la C.E.E.), le montant du cré
dit envisagé pour le financement du projet est bloqué. De là, l'existence au comp
te de gestion d 1un poste "crédits bloqués pour projets en instance de décision". 

La procédure d'engagement proprement dite comprend elle-même trois stades 
principaux. Le premier est celui de la décision de financement, laquelle est 
prise par la Comrnissio~ de la C.E.E. en ce qui concerne les projets sociaux et 
par le Conseil pour les projets économiques. 

A ce premier stade correspond la comptabilisation des financements décidés. 
Le second stade est atteint par la signature de la convention de f1nancement qui 
permet la comptabilisation des engagements provisoires. 

Enfin, après la mise en oeuvre de la procédure prévue par la convention de 
financement, la passation des marchés donne lieu aux engagements définitifs (1). 

L'ensemble des engagements définitifs, des engagements provisoires et des 
financements décidés constitue 1~ montant des crédits affectés. Si l 1 on ajoute 
à ceux-ci les crédits bloqués définis ci-dessus, on obt1ent le montant total des 
autorisations d'engagement qui correspond évidemment au montant des crédits de 
pa1ement ouverts par la Commission de la C.E.E. Ces crédits de paiement sont 
normalement répartis sur plusieurs années, voire sur les cinq années (1958 à 
1962) prévues pour les opérations du Fonds. 

0 

0 0 

(1) Dans le cas spécial de projets ou de parties de projets réalisés en régie, 
le montant de l'engagement définitif est fixé par le bordereau estimatif qui 
doit être établi après la signature de la convention de financement. 
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Au 31 décembre 1959, le montant des crédits affectés s'élevait à AME 40.645.240,01. 
Si l'on répartit les projets approuvés suivant leur caractère économique ou social, on 
constate ~ue les crédits affectés concernent 

42 projets sociaux pour un montant de •••••••••••••••• AME 19.535.640,-

- 18 projets économi~ues pour un montant de •••••••••••• AME 20.601.610,--

- des contrats de contr6le techni~ue conclus avec des 
sociétés d'études pour un montant de ••••••••••••••••• AME 507.990,01 

A cette m~me date du 31 décembre 1959, des crédits avaient été blo~ués pour un 
montant de AME 10.506.000 concernant 

- 5 projets sociaux à concurrence de AME 

- 4 projets économi~ues à concurrence de ••••••••••••••• AME 

3.568.000,--

6.938.000,--

Quant à la situation des autorisations d'engagement établie en fonction des 
pays membres ~ui entretiennent des relations particulières avec les pays et terri
toires d'outre-mer intéressés par les projets financés, elle se présente comme 
suit : 

Engagements Engagements Financements Crédits 
définitifs provisoires décidés bloqués 

Belgi~ue 280.851,82 3. 248.048' 18 350.000,-- 500.000,--

France 2.879.530,36 1.998.600,-- 28.042.209,65 9.876.000,--

Italie 1. 950 .ooo ,--
Pays-Bas 1.896.000,-- 130.000,--

5.110.382,18 7 • 1 42 • 6 48 ' 18 28.392.209,65 10.506.000,--

Enfin, les autorisations d'engagement, d'un montant total de~~ 51.151.240,01, 
ont donné lieu à l'ouverture de crédits de paiement pour un même montant global 
réparti comme suit : 

année 1958 

année 1959 

année 1960. 

année 1961 

AME 33.136.640,01 

AME 10.857.000,-

AME 6.944.600,-

AME 213.000,--

Si l'on considère que les allocations fixées par l'annexe B de la Convention 
pour les années 1958 et 1959 s'élèvent à AME 130.781.000, on constate ~ue le mon
tant de ces allocations n'a été que faiblement utilisé par l'ouverture de crédits 
de paiement. Il restait, au 31 décembre 1959, un solde disponible de AME 86.7S7.359,99 
qui doit être affecté au fur et à mesure des décisions de financement prises après 
la date précitée (1). · 

(1) L1 article 5, alinéa 3 de la Convention d'application dispose que les montants 
non affectés au cours d'une année sont reportés aux années suivantes. 
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Quant aux crédit~ de paiement, ils n'ont.été eux-mAmes utilisés ue dans une 
~~b~~ ~~:uee5 , ~a pa1ements n•arant atteint au 31 décembre 1959 qu'u~ montant de 

o~ . t • vertu de l'art1cle 14 du règlement no 5, les crédits de aiement 
n~n.ut1llsés à la clOture d'un exercice sont reportés à l'exercice suivantpet 
;r~3~~=e~Jn:~é~é:~its de même nature prévus, au titre de cet exercice, pour les 

0 

0 0 

L'absence d'un état de répartition prévisionnel et d'un budget spécial -
absence qui sera commentée ci-après - limite les contrOles de caractère budgé
taire qu'il nous est possible d'effectuer. 

En fait, le seul élément de prévision (autre que les tableaux annexés à la 
Convention), qui trace une limite aux interventions du Fonds-, réside dans la déci
sion du Con~eil fixant, pour.les exercices 1958, 1959 et 1960, la répartition des 
moyens de f1nancement entre les projets concernant les institutions sociales et 
les projets relatifs aux investissements économiques d'intérêt général, y compris 
les projets ay~t un intérêt social (1). 

Le respect des limites inscrites dans cette décision ne pourra toutefois être 
vérifié qu'après engagement de tous les crédits disponibles, suivant l'annexe B de 
la Convention, au titre des années 1958 et 1959. 

b) Les .paiements 

Les paiements effectués jusqu'au 31 décembre 1959 n'ont atteint qu'un montant 
très peu élevé , surtout si on le compare aux autorisations d'engagement et, même, 
aux engagements définitifs comptabilisés à cette même date. 

Ces paiements peuvent être répartis comme suit en fonction des pays et terri
toires dans l~squels les travaux qu'ils concernent ont été effectués 

Pays et ·territoires entret~nant des relations particulières avec 

- la Belgique AME 

-la France •••••••••••••••• AME 

80.240,60 

6.534,25 

Une partie de ces paiements (~oit AME 17.469,25) représente des acomptes sur 
honoraires versés aux contrOleurs techniques que la Commission de la C.E.E. charge 
de surveiller, sur place et pour son compte, le respect des conventions de finan
cement e.t de suivre l 1 exécution de3 travaux. 

Encore qu' i 1 .s 1 n.gL3;:Je .. 1.e d~panses ré sul tan·t d'un contrOle effectué, si pas 
directèmen t ~--'lr <Ba :;;3rVi..C!0d, t;out au moins par des personnes et organismes - en 
règle généra.le 1 E s'a6:i.t da sociétés d'études - que le. Cormnission de la C.E.E. 
choisit elle-m~:rna et <lUi sont responsables exclusivement envers elle, celle-ci 
a estimé que ces dépenses ne devaient pas être considérées co~ne entrant dans 
les "à.épenses de contr61-e et d'instruction des projets par lfl Commission" dont 
l'article 11 du règlement n° 5 prévoit l'imputation au budget de fonctionnement. 

(1) Cette décision a été publiée au Journal Officiel des Communautés, N° 46 du 
17 ao~:t 1959. 
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OBSERVATIONS GENERALES 

On ne peut analyser la gestion du Fonds de développement pendant les années 
1958 et 1959 sans évoquer tout d'abord le retard avec lequel les opérations finan
cières du Fonds ont débuté et la lenteur qui a caractérisé, par la suite, le dérou
lement de ces opérations. 

Ce retard et cette lenteur ont de multiples causes qui ne sont pas de nature 
à être jugées et commentées par la Commission de contrOle. 

Toutefois, en se plaçant exclusivement sur le terrain de la bonne gestion 
financière, et dès lors de l'efficacité de la gestion, la Commission croit devoir 
relever, parmi les causes de lenteur, la lourdeur et la relative complexité de la 
procédure applicable à l'instruction des projets, à l'adoption des décision et à 
la réalisation des opérations de financement elles-mêmes. Elle se demande dès lors 
s'il ne serait pas opportun de revoir la procédure actuellement en vigueur. 

De manière plus générale, il semble bien que les règlements applicables à la 
gestion du Fonds de développement ont été arrêtés sur base de considérations dont 
la réalité a parfois infirmé l'exactitude et en fonction de circonstances de fait 
qui se sont avérés extrêmement mouvantes. 

Pour assurer autant que possible l'efficacité des opérations du Fonds et pour 
faire face à des circonstances et à des st 1juations qui n •avaient pas été ou qui 
avaient été mal prévues, les instances et les services de la Cotmrunauté se sont cru 
autorisés à méconnattre ou à interpréter d'une manière très large certaines dispo
sitions précises inscrites dans les règlements en vigueur. 

C'est là une situation que la Comnrl.ssion de contrOle, chargée de vérifier la 
l~galité des opérations financières, ne peut passer sous silence et qui devrait 
logiquement conduire à une révision et è une modification, dans le meilleur délai, 
des dispositions réglementaires. 

C'est ainsi que le règlement n° 5 du Conseil prévoit expressément, dans ses 
articles 8 et 10, l'établissement annuel d'un budget spécial dans lequel sont 
inscrites toutes les opérations en recettes et en dépBBses et toutes les autorisa
.tions d'engagement. Le règlement no 7 de la Commission "explicite" quelque. peu 
cette exigence d'un budget. 

Toujours aux termes du règlement l'ro 5, 1 1 établissement de ce budget doit être 
précédé de l'adoption, par le Conseil, conformément à l'article 4 de la Convention 
d'application, d 1un état indiquant la répartition par pays et territoires d'outre
mer des montants à consacrer au financement des institutions sociales d'une part et 
des investissements économiques d'autre part. 

Or, jusqu'à présent, ni 1 1état de répartition détaillé dont il vient d'~tre 
question ni le budget spécial n'ont été établis ; en tout cas, ilA n'ont pas été 
portés à notre connaissance. 

On peut, à la rigueur, déduire de 1 1 ~ticle 54 du règlement N° 7 qu'exception
nellement un budget spécial ne doit pas être établi pour les exercices 1958 et 1959 
au cours desquels, suivant cet article, les projets feront l'objet d'un examen con
tinu par la Commission (1). Mais cette explication ne vaut pas pour l'exercice 1960 
actuellement en cours. 

(1) Encore faut-il noter que cette déro~tion est insc~it~ dans ~u~è~~mg:~tspé
d'application adopté par la Commiss1on alors que 1 ex1gence 
cial est inscrite dans le règl.ement arrêté par ;Le Conseil. 
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Les services de la Commission de la C.E.E. expliquent l'absence de budget 
par l'impossibilité matérielle d'obtenir1 en temps voulu1 les de~nd?s de financement 
et d'achever l'instruction de toutes ces demandes dans un déla1 qu1 permette l'éta
blissement rationnel de prévisions budgétaires. Selon eux, l'adoption d'un b~dget, 
qui irait au-delà de la répartition eénérale des recettes et des dépenses prevue 
par les annexes à la Convention d'application, n'aurait d'aut:e effet que d'al~ur
dir très sensiblement la procédure actuelle, de retarder cons1dérablement les 1nter
ventions du Fonds et, dès lors, de mettre gravement en péril leur efficacité. 

En présence de ces arguments, il appartient aux instances compétentes de 
décider s'il y a lieu, ou non, de nmintenir l'exigence d'un budget spécial. Une 
fois cette décision prise, il conviendra alors, soit de s 1 en tenir strictement 
au texte des règlements, soit de modifier ceux-ci en supprimant les dispositions 
jugées inapplicables. 

Dans le même ordre d~idées, on constate qu'aucune disposition des règlements 
ne traite des dépassements d'engagement. Ceux-ci pourraient avoir été prévus par 
les marchés conclus en application des conventions de financement ; ils pourraient 
résulter de circonstances imprévues, tels l'aléa technique, la nécessité d'effec
tuer des travaux complémentaires pour assurer une bonne exécution des travaux ini
tialement financés, etc ••• 

Bien mieux, certaines dispositions des règlements en vigueur semblent refuser 
toute intervention du Fonds dans des dépassements d'engagement. Ainsi, l'article 19 
du règlement N° 5 précise que le Fonds octroie des ·"subventions" non remboursables ; 
l'article 4 du règlement NO 6 stipule que les paiements ordonnancés ne peuvent en 
aucun cas être supérieurs aux montants arrêtés par la Commission après approbation 
des adjudications et marchés ; l'article 34 du règlement ~ 7 dispose que le mon
tant de l'engagement du Fonds est fixé définitivement après approbation des adju
dications et marchés (1). 

Or, l'expérience démontrerait que le refus de toute intervention du Fonds dans 
des dépassements d 1 eneagement risque, dans certains cas et compte tenu de l'insuf
fisance des ressources propres dont disposent plusieurs pays et territoires d'outre
mer, d'empêcher l'achèvement où une exécution satisfaisante des travaux financés. 

Dès· lors, plut6t que de résoudre les cas d'espèce - un cas d'intervention dans 
un dépassement est survenu en 1959 - en dehors de toute réglementation ou en maree 
des règlements, il serait souhaitable que des dispositions précises soient arrêtées 
qu.i fi.xent, avec toute la souplesse déoirable, la ligne de conduite à suivre par les 
serviceo de la Commission de la C.E.E. 

C'est un point sur lequel il appara1t en tout cas opportun de préciser et de 
compléter la réglementation actuellement en vigueur~ 

(1) 
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Nous avons également relevé qu'un cahier spécial des charges signé par la 
Commission pour un des travaux financés paraissait appli~uer strictement 
ces dispositions en excluant l'intervention de la Commission pour "les ris
ques prévisibles et les risques imprévisiblés même s'ils sont dus au_cas 
fortuit". 



TROISIEME PARTIE 

LA COMMIS~ON DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE 
DE L'ENERGIE ATOMIQUE 

PARAGRA:PHE I 

LE :BIL.llf FINANCIER AU 31 DECEMBRE 1959 

Le bilaa financier de la Communaut4 Europ4enne de l'Energie Atomique au 
31 d4eembre 1959 s 1 4tablit comme suit a 

Tr4sors nationa.ux, :Banques, Oh~ques J!Ostaux, 
Caisse •••••••••••••••••••••••••••••••••••i•• 

Avances au personnel et avances r4gisseura ••• 

Comptes d'attente et à r4gulariser ••••••••••• 

Avances de fonds axo,dontairea ver•'•• aux 
Institutions communes ••••••••••••••••••••••• 

Recettes à encaisser pendant la p'rio4e 
complémentaire •••••••••••••••••••••••••••••• 

Contributions finanoi~res restant à verser 
par les Etats membres ••••••••••••••••••••••• 

D'p8ts pour oautiona et garanties ••••••••••• 

•••••••••••••• 0 ••• 0 •••• 

Fonds de la Caisse de pr4voyanoe •••••••••••• 

Oharges à payer pendant la p4rio4e oompl4-
mentaire •••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Solde non utilis4 des contributions finan-
ci~ree •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

- reliquat dea contri-
butions 1958 ••••••••••••• F:B 14.347.431,--

exo4dent de l'exer-
cice 1959 •••••••••••••••• F:B 1.533.524.171,--

FB 1.652.800.590,--

F:B 928.031.648,--

FB 269.948,--

F:B 7.860.697,--

F:B 25.838.973,--

FB 625.236.643,--

F:B 6 5 • 5 38 • 581 '--

F:B 24.100,--

FB 1.652.800.590,--

F:B 52.086,--

FB 26.384.986,--

F:B 64.736.552,--

F:B 13.755.364,--

F:B 104.928.988,--

F:B 1. 547.871.602,--
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En vertu du lien existant entre le bilan et les compte6 d• ge&tion, le 
solde non utilis' des contributions financi~res à la cl8ture 4u second exercice 
financier r'sulte, ainsi qu'il est 4tabli au tableau ci-dessous, ie la diff4-
rence entre les recettes et les d4penses dea deux premiers exercices 1 

-Budget de fonctionnement exercice 1958 •••••••••• 
exercice 1959 •••••••••• 

- Budget de recherches et d'investissement 
exercice 1958 •••••••••• 
exercice 1959 •••••••••• 

~!E!~!!!-~!!-~!~-E~!!!!~!-!!!~~!~!!_!!E!!~!!~! 

-Budget de fonctionnement exercice 1958 •••••••••• 
exercice 1959 •••••••••• 

- Budget de recherches et d'investissement 
exercice 1958 •••••••••• 
exercice 1959 •••••••••• 

FB 2.237.925.840,--

FB 241.786.564,--(1) 
FB 420.533.783,--

FB 150.148.056,-
FB 1.425.457.437,--

FB 690.054.238,--

FB 182.050.390,--
FB 347.590.648,--

FB ~2.444.868,--
PB 137.968.332,--

FB 1.547.871.602.--

On trouvera, oi-apr~a, un bref commentaire des principaux postes du bilan 
au 31 d~cembre 1959. 

TRESORS NATIONAUX, BANQUES, CHEQUES POSTAUX, CAISSE 

Les fonds d~tenus par la Commission de la C.E.E.A. sont plac~s à des 
comptes distincts selon qu'ils concernent 

-le budget de fonctionnement ••••••••••••••••••••• 

-le budget de recherches et d'investissement ••••• 

-l'Agence d'approvisionnement •••••••••••••••••••• 

FB 

FB 

FB 

83.934.070,--

832.057.184,--

12.040.394,--

Parmi les fonds d~tenus au titre du budget de fonctionnement, une somme de 
FB 24.457.712 est elle-même plac~e à des comptes distincts, principalement à des 
comptes à terme, ouverts au nom de la Caisse de prévoyance du personnel. 

Toutes les autres sommes détenues par la Commissi~n de la C.E.E.A. font 
l'objet de dép6ts bancaires à vue à la seule exception d'une partie des fonds 
destinés à l'Agence d'approvisionnement qui a été placée sous des formes diverses 
(bons du trésor, prêt au jour le jour garanti par le nantissement de titres). 

(1) Ce chiffre est inférieur de FB 1.003.333 au montant des recettes de l'exer
cice 1958 tel qu'il figure dans notre précédent rapport. Cette différence 
s'explique par le fait qu'au cours de l'exercice 1959, la Commissien de la 
C.E.E.A. a remboursé aux Etats membres, sur l'excédent de leurs contributions 
de l'exercice précédent, .la somme pr~citée de FB 1.003.333. Ce remboursement 
a ~té r~alis~ par un jeu d 1 ~critures comptables, la somme de FB 1.003.333 ayant 
été immédiatement comptabilisée comme recette de l'exercice 1959 en vue de 
couvrir la partie, mise à charge de la C.E.E.A., d'un crédit supplémentaire 
(FB 3.010.000) aooordé en 1959 à la Cour de Justice. 
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On observe qu'au bilan dressé par la Commission de la C.E.E.A., le montant 
des fonds détenus auprès des Trésors nationaux, des banques, des chèques postaux 
et en caisse est classé sous une rubrique générale intitulée "Débiteurs divers". 
Ce classement n'est guère conforme à la signification habituellement donnée à 
cette d.ernière expression. 

AVANCES AU PERSONNEL ET AVANCES REGISSEURS 

Les avances au personnel, dont le solde s!élevait à FB 259.948 au 31 décem
bre 1959, ne concernent que l'exécution du budget de recherches et d'investisse
ment et comprennent principalement des avances sur émoluments (accordées lors de 
l'entrée en fonctions ou lors de départs pour des séjours prolongés dans des 
villes autres que Bruxelles) et des avances sur frais de mission. 

Quant aux avances similaires consenties dans le cadre du budget de fonction
nement, elles ont été primitivement imputées aux comptes budgétaires de dépenses. 
Le montant des avances qui n'étaient pas régularisées au 31 décembre 1959 a été 
ensuite, à la fin de la période complémentaire, porté au crédit de ces m@mes 
comptes budgétaires par le débit du compte "Dépenses à payer pendant la période 
complémentaire" dont il est question ci-apr~s. 

Sous la rubrique "Avances régisseurs" figure le montant d'une petite caisse 
(FB 10.000) constituée en vue du paiement de menues dépenses de fonctionnement. 

COMPTES D'ATTENTE ET A REGULARISER (ACTIF) 

Les comptes d'attente et à régulariser concernent, à concurrence de 
FB 7.751.040, les services communè aux trois Communautés Européennes et, à con
currence de FB 109.657, des opérations diverses à régul~riser. 

En ce qui concerne les services communs, toutes les dépenses payées jusqu'au 
31 décembre 1959 ont été comptabilisées, dans l'attente de leur répartition entre 
les trois Communautés, à un compte "d'attente et à régulariser". La répartition 
n'étant pas intervenue avant l'expiration de la période complémentaire, toutes 
ces dépenses ont été imputées, à la fin de cette période, aux comptes budgétaires 
de dépenses par le crédit du compte transitoire "dépenses à payer pendant la pé
riode complémentaire" dont il est question ci-après. 

Les opérations diverses à régulariser comprennent principalement des opéra
tions relatives à l'Agence d'approvisionnement. Ces opérations ont été régulari
sées en 1960. 

AVANCES DE FONDS EXCEDENTAIRES VERSEES 

AUX INSTITUTIONS COMMUNES 

Ces avances excédentaires représentent la différence entre le montant des 
sommes versées par la Commission de la C.E.E.A. aux Institutions communes pour 
la couverture de leurs dépenses administratives et la quote-part des dépenses de 
ces Institutions pour l'exercice 1959 (période complémentaire exclue) mise à 
charge de la C.E.E.A. 

Elles se répartissent comme suit : 

-Assemblée Parlementaire ••••••••••••••••••••• FB 16.150.270,--

- Conseils ••••••••••••••••••••••••••••••••••.•• FB 8.379.145,--
-Cour de Justice ••••••••••••••••••••••••••••• FB 1.309.558,--
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Ces chiffres diff~rent sensiblement de ceux qui, à la situation financière 
dressée par ces Institutions communes, expriment le montant des avances de fonds 
excédentaires reçues de la Commission de la C.E.EoA. Ces différences sont dues, 
principalement, au fait que la Commission de la C.E.E.A. n'a pas tenu compte, con
trairement à la procédure suivie par les Institutions communes, des dépenses 
payées et des recettes propres ·encaissées par celles-ci pendant la période complé
mentaire. 

Si les écarts signalés ci-dessus peuvent @tre aisément expliqués et ai les 
conceptions appliquées, de part et d'autre, sont défendables, il n'en résulte pas 
moins une différence de présentation et un manque de coordination que la Commis
sion de contrôle estime regrettables et dont elle souhaite vivement la disparition 
au cours dea prochains exerciceso 

RECETTES A ENCAISSER ET DEPENSES A PAYER 

PENDANT LA PERIODE COMPLEMENTAIRE 

Les recettes encaissées (principalement des contributions des Etats membres) 
et les dépenses payées pendant la période complémentaire (1er janvier au 29 fé
vrier 1960) ont été imputées, conformément à la décision prise par les Conseils, 
aux comptes budgétaires de l'exercice 1959. 

Toutefois, comme les comptes de trésorerie sont clôturés en même temps que 
l'exercice, c'est-à-dire le 31 décembre, l'imputation des opérations de la période 
complémentaire aux comptes budgétaires a eu pour contrepartie leur inscription à 
des comptes transitoires dont les soldes figurent au bilan sous les rubriques pré
citées. 

CONTRIBUTIONS FINANCIERES RESTANT A VERSER 

PAR LES ETATS MEMBRES 

Le montant des contributions financières non encore versé par un des Etats 
membres à l'expiration de la période complémentaire concerne : 

-le budget de fonctionnement pour ••••••••••••• FB 9 • 1 08 • 581 ' --

- le budget de recherches et d'investis-
sement pour •.••••••..••.••.••..•. o • • • • • • • • • • FB 56.430.000,--

RECETTES A TRANSFERER 

Les recettes ~transférer sont constituées de retenues sur émoluments qui 
n'étaient pas encore versées, au 31 décembre 1959, aux organismes et administra
tions auxquels elles sont destinées. 

FONDS DE LA CAISSE DE PREVOYANCE 

En application de dispositions provisoires, les sommes destinées à la Caisse 
de prévoyance du personnel sont conservées par la Commission de la C.E.E.A. De ce 
fait, celle-ci fait figurer au passif de son bilan le montant total des cotisations 
personnelles des agents et des contributions mises à charge du budget, diminué du 
montant des remboursements effectués à des agents démissionnaires. 

92 



En ce qui concerne les fonds de la Caisse de maladie (FB 1.409.137) au 31 d~
oembre 1959, la Commission de la C.E.E.A. ne les a plue fait figurer à son bilan, 
ce qui est en contradiction avec la procédure suivie par toutes lee autres Insti
tutions et avec le fait que la "Caisse de maladie", n'ayant pas de personnalité 
juridique ni d'existence autonome, est gérée par les services de la Commission. 

En réponse aux demandes d'explications qui lui ont été adressées à ce sujet, 
la Commission de la C.E.E.A. a répondu qu'elle modifierait sa façon de procéder 
lors de l'établissement du bilan au 31 décembre 1960. 

Le contr8le des remboursements effectués par la Caisse de maladie a permis 
de constater que la Commission de la C.E.E.A. a remboursé à un de ses agents, pour 
environ FB 220.000, des frais relatifs à une intervention chirurgicale subie aux 
U.S.A., ce paiement couvrant également les frais de voyage. Jusqu'à présent, la 
Commission de contr8le n'a pu obtenir, au sujet de ce remboursement, des explica
tions satisfaisantes. 

Ce paiement soulève par ailleurs, sur le plan des principes, le problème de 
la régularité du remboursement de frais de voyage par la Caisse de maladie, ce 
remboursement n'étant pas prévu par lee dispositions actuellement en vigueur. La 
Commission de contr8le souhaite que les instances comp~tentes se prononcent expres
sément sur cette régularité. 

COMPTES D'ATTENTE ET A REGULARISER (PASSIF) 

Cette rubrique groupe les postes ci-après a 

-Agence d'approvisionnement •••••••••••••••••••• FB 12.142.088,--

-Différence de change •••••••••••••••••••••••••• FB 1.179.870,--

-Recettes diverses à régulariser ••••••••••••••• FB 431.508,--

-Virement en instance •••••••••••••••••••••••••• FB 1.898,--

Pendant l'exercice 1959, les pays membres ont versé à la Commission de la 
C.E.E.A. une première tranche de 10 % (FB 12.000.000) du capital de l'Agence d'ap
~rovisionnement. En attendant que l'Agence commence à fonctionner, ce montant a 
té inscrit à un compte d'attente, en m&me temps que les intér&ts (FB 142.088) 

produits par le placement d'une partie des sommes versées. 

Jusqu'au 31 décembre 1959, les différences de chatfe ont été imputées, dans 
l'attente d'une décision fixant leur destination défini~ve, à un compte "d'at
tente et à régulariser". 

A la fin de la période complémentaire, ces différences de change ont été 
portées aux comptes budgétaires de recettes par le débit du compte transitoire 
"Recettes à encaisser pendant la période complémentaire" dont il a été question 
ci-avant. 

Quant aux sommes groupées sous la rubrique "Recettes à régulariser", il s'a
git presque exclusivement de sommes versées par les agents en paiement de mar
chandises qui leur ont été fournies par l'intermédiaire des services de la Commis
sion. Il ne s'agit donc pas de recettes proprement dites mais bien d'opérations à 
caractère privé étrangères à l'exécution du budget. Les sommes en cause sont dé
tenues par la Commission de la C.E.E.A. jusqu'au moment où elles sont versées aux 
fournisseurs en règlement de leurs factures. La Commission vient de nous signaler· 
qu'à l'avenir les opérations de cette espèce ne seront plus effectuées par la 
caisse. 
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PARAGRAPHE II 

LE COMPTE DE GESTION DU BUDGET DE FONCTIONNEMENT 

I. LES RECETTES 

Les recettes de l'exercice 1959 de la Oommunaut~ Europ4enne de l'Energie 
Atomique comprennent : 

- les contributions dea Etats membres FB 415.600o333,--{1) 

- les recettes propres de la Commission de la 
0. E. E .A. • ••••••••••••••• o • • • • • • • • • • • • • • • • • • • P'B 2.903.609,--

- les recettes propres des Institutions 
comm.unes • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • F:S 2.029.841,--

Les contributions ont ~t~ mises à charge des Etats membres conform~ment à 
la olé de répartition inscrite à l'article 172, alin~a 1 du Traité. 

Le montant de ces contributions était destiné à couvrir le budget des dé
penses des différentes Institutions selon la répartition indiquée ci-dessous 

- Assembl~e Parlementaire ••••••••••••••••••••• FB 

- Oonseils •••••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 

- Oour de Justice ••••••••••••••••••••••••••••• FB 

- Commission de la C.E.E.A. FB 

59.870.000,--

59.148.000,--

15.673o333,-- {2) 

280.909.000,--

Pour les Institutions communes, les chiffres qui viennent d'@tre cités ont 
~té calculés en tenant compte de la répartition entre les trois Communautés des 
dépenses prévues à leur budget ; ils correspondent dès lors à la quote-part de ce 
budget mise à charge de la C.E.E.A. (3). 

Quant aux recettes propres de la Commission de la C.E.EoA., elles comprennent 
des différences de change (FB 1.350o604), des intérêts bancaires (FB 141.554),des 
remboursements effectués par la Commission de la C.E.E. concernant les locaux 
qu'elle a occupés, en 1958, dans l'immeuble pris en location par la Commission de 
la C.E.E.A. (FB 1.315.223), la part revenant à la Commission de la C.E.E.A. dans 
le produit de la vente du Journal Officiel (FB 56.394), le produit de la vente de 
vieux papier (FB 9.306) et d'une sous-location temporaire d'un looal se trouvant 
dans l'immeuble loué par la Commission de la C.E.E.A. (FB 10.400) et, enfin des 
régularisations relatives à des dépenses des exercices précédents (FB. 20.12B). 

(1) Oe montant est celui des "droits constatés" pendant l'exercice 1959 ; sur ce 
montant, une somme de FB 9.108.581 n'avait pas encore été versée à l'expira
tion de la période complémentaire. 

(2) Y compris le tiers, mis à charge de la C.E.E.A., du crédit supplémentaire de 
FB 3.010.000 obtenu par la Cour de Justice en cours d'exercice. 

(3) Il résulte des chiffres que nous citons en commentant la situation financière 
des Institutions communes au 31 décembre 1959 que l'Assemblée et les Conseils 
ont reçu effectivement de la Commission de la C.E.E.A., pendant l'exercice 
1959, une somme supérieure au montant de la quote-part de leur budget mise à 
charge de la C.E.E.A., les sommes reçues devant également servir à couvrir ~s 
dépenses des premiers mois de l'exercice 1960. Par contre, la Cour de Justice 
n'a demandé et reçu, compte tenu de ses besoins, qu'une somme inférieure au 
montant de la quote-part de son budfet incombant à la C.E.E.A., cette somme 
étant toutefois supérieure à la quo e-part de ses dépenses de l'exercice 1959 
mise à charge de cette même Communauté. 
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En ce qui concerne les différences de change, elles sont enregistrées, prin
cipalement, à l'occasion des transferts partiels, en Belgique, des contributions 
que les Etats membres mettent à la disposition de la C.E.E.A. dans leur monnaie 
nationale. 

Les recettes propres des Institutions communes sont commentées dans la par
tie du présent rapport consacrée â ces Institutions. Au compte de gestion de la 
C.E.E.A. n'appara1t que la partie dea recettes revenant à cette Communauté, soit : 

FB 1.481.000 pour l'Assemblée Parlementaire 

FB 17.865 pour les Conseils 

FB 530.976 pour la Cour de Justice. 

II. LES DEPENSES 

Le montant total des dépenses imputées au budget de fonctionnement de la 
C.E.E.A. pour l'exercice 1959 s'est élevé à FB 347.590.648,--. 

Par Institution, ce montant se répartit comme suit : 

- Assemblée Parlementaire FB 56.720.850,--

-Conseils •••••••••••••••••••••••••••••• FB 43.766.019,--

-Cour de Justice ••••••••••••••••••••••• FB 14.133.278,--

-Commission de la C.E.E.A. ••••••••••••• FB 232.970.501,--

En ce qui concerne les Institutions commune,, les chiffres qui viennent 
d'être cités correspondent à la quote-part de leurs dépenses mise à_charge de la 
C.E.E.A. Les dépenses de ces Institutions ont déjà été analysées et commentées 
dans la première partie du présent rapport. 

Quant aux principaux éléments de la partie "dépenses" du compte de gestion 
de la Commission de la C.E.E.A., à laquelle sont consacrés les développements qui 
suivent, ils sont résumés dans le tabl~au reproduit à la page suivante. 

CHAPITRE I : TRAITEMENTS, INDEMNITES ET CHARGES SOCIALES 

Les dépenses imputées à ce chapitre se subdivisent comme suit 

- Président, Vice-Président et Membres de 
la Commission ••••••••••••••••••••••••• 

- Personnel statutaire et personnel 
temporaire ••••••••••••••••••••••••G••• 

-Frais et indemnités à l'occasion de 
l'entrée en fonctions ••••••••••••••••• 

soit, un total de 

FB 5.308.820,--

FB 124.339.633,--

FB 19.664.834,--

FB 149.313.287,--
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COMPTE DE GESTION DU EUDGET DE FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION DE LA C.E.E.A. (DEPENSES) 

Crédita Cr!Sdi te :finals Dépenses Cr4dits Crédits 
initiaux (y compris re- (y com.pria report ~§a annulés 

ports de l'axer- celles de la à. l'exercice 
cioe précédent période oomplé- suivant 
et virements) men taire 

CHAPITRE I : TRAITEMENTS, INDEMNITES ET CHARGES SOCIALES 185.310.000 185.310.000 149.313.287 8.366.978 27.629.735 

- Président, Vice-Président et Membres de la Commission 6.100.000 6.100.000 5.308.820 - 791.180 
- Personnel statutaire et personnel temporaire 148.910.000 148.910.000 124.339.633 - 24.570.367 
-Frais et indemnités à. l'occasion de l'entrée en :t'onctions 30.300.000 30.300.000 19.664.834 8.366.978 2.268.188 
- Frais spéciaux de la période provisoire - - - - -
CHAPITRE II : FRAIS DE FONCTIONNEMENT 58.795.000 72.130.000 56.308.517 7.611.073 8.210.410 

- Dépenses relatives aux immeubles, au mobilier et au mat!Sriel 21.495.000 29.871.000 27.159.698 1.918.283 793.019 
-Dépenses d'équipement 4.600.000 8.350.000 5.557.714 2.727.302 64.984 
- Dépenses diverses de fonctionnement des services 10.400.000 10.569.000 9.171.864 1.044.998 352.138 
- Dépenses de publication et d'inf'ormation 6.500.000 7.100.000 2.691.791 1.051.306 3.356.903 
- Frais de mission, de réunions, honoraires d'experts et frais pour recherches 

et études 13.350.000 13.350.000 10.589.299 609.184 2.151.517 
- Fraie de réception et de représentation 1.500.000 1.500.000 777.155 - 722.845 
- Assurances 950.000 1.390.000 360.996 260.000 769.004 

CHAPITRE III : DEPll.'NSES DIVERSES ET DEPENSES EXTRAORDINAIRES 3.500.000 14.700.000 10.4610 789 652.948 3. 585.263 

- Commissaire aux comptes p.m. - - - -
- Oeuvres sociales 900.000 1.100.000 1.037.850 52.948 9.202 
- Contributions diverses 1.800.000 1.800.000 649.165 600.000 550.835 
- Comité ecientif'ique et technique 

a~ frais de secrétariat 150.000 150.000 - - ,50.000 
b frais de voyage et de séjour - honoraires 600.000 600.000 188.629 - 411.371 
c dépenses diverses 50.000 50.000 18.410 - 31.590 

- Dépenses extraordinaires - 11.000.000 8.567.735 - 2.432.265 

CHAPITRE IV : COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL ET SERVICES COlOOJNS 30.650.000 40.300.000 16.817.845 14.100.000 9.382.155 

-Comité Economique et Social p.m. p.m. - - -
- Service juridique 9.250.000 9.250.000 6.007.488 600.000 2.642.512 
- Service des statistiques 6.400.000 6.400.000 302.907 4.000.000 2.097.093 
- Service de l'information 15.000.000 15.000.000 5.042.964 9.500.000 457.036 
- Services communs 1958 - 9.650.000 5.464.486 - 4.185.514 

CHAPITRE V : DEPENSES RELATIVES AU CONTROLE DE SECURITE ET A LA PROTECTION 2.754.000 2.754.000 69.063 28.500 2.656.437 SANITAIRE 

- Contr6le de sécurité - - - - -
a~dépenses de personnel du service de contr6le 2.154.000 2.154.000 - - 2.154.000 
b frais de mission, de réunions, honoraires d'experts 500.000 500.000 - - 500.000 
c achat de matériel technique p.m. - - - -
d)dépenses diverses 100.000 100.000 69.063 28.500 2.437 

- Protection sanitaire p.m. - - - -
TOTAUX GENERAUX 281.009.000 315.194.000 232.970.501 30.759.499 51.464.000 



Président, Vice-Président et Membres de la Commission 

Les traitements et indemnités payés aux Président, Vice-Président et 
Membres de la Commission ont été liquidés sur base de la décision provisoire 
prise par les Conseils les 25 janvier et 4 décembre 1958. 

Parmi les dépenses de l'exercice 1959, figurent le montant des indemnités 
d'installation et de réinstallation (FB 500.000) et le montant d 1une indemnité 
transitoire (FB 312.500) payées à la suite du départ du premier Président de la 
Commission de la C.E.EeA. et de la nomination du nouveau Président. 

On relève également des remboursements (FB 13.088) du montant total des 
frais médicaux exposés par des Membres de la Commission (1). A ce sujet, nous 
avons déj~ souhaité que les dispositions en vigueur dans les Institutions soient 
unifor.misées,,ce qui devrait normalement se faire dans le cadre du statut défi
nitif qui doit encore être arrêté pour les Membres des Commissions et de la Cour 
de Justice. 

Ajoutons que, selon les renseignements qui nous ont été communiqués, la 
Commission de la C.E.E.A. a mis de nouvelles dispositions en vigueur selon les
quelles les membres de la Commission sont affiliés dans les mêmes conditions 
que les agents de l 1 Institution, à la Caisse de maladie, à dater du 1er janvier 
1960. 

On se souviendra que pendant l'exercice 1958, les :Membres de la Commission 
ont touché, à, titre de "frais spéciaux de la période provisoire 11 , une indemnité 
de FE 750 par jour de présence à Bruxelles ; ils ont également obtenu le rem
boursement de leurs frais de logement dans cette ville et des frais de voyage 
au lieu de leur résidence. 

Suite à une décision prise par la Commission de la C.E.E.A., le paiement 
de ces frais spéciaux a cessé à dater du 1er janvier 1959, sauf toutefois pour 
un Membre entré en fonctions en 1959, auquel ce paiement a été effectué à partir 
de la date de son entrée en fonctions jusqu'à celle de son installation à 
Bruxelles. Les dépenses en cause ont été imputées au poste 11 Rembou.rsement de 
frais divers" (2) 

(1) Le commentaire du budget 1959 indique que "les Membres des Commissions bé
"néficient d'une assurance contre les accidents survenus ou une maladie 
"contractée à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions". En fait, une 
assurance n'a été souscrite qu'en ce qui concerne la couverture des risques 
d'accidents. 

(2) Le commentaire du budget 1959 ne donne aucune indication quant à la desti
nation du crédit ouvert au poste "Remboursement de frais divers". La 
Commission de la C.E.E.A. nous signale toutefois que, des délibérations qui 
ont eu lieu au Conseil, il résulte que ce crédit lui a été accordé pour 
tenir compte des frais divers entratnés par le remplacement d'un Membre de 
la Commission, et notamment des indemnités de séjour et frais de logement 
dont question ci-dessus. 
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La Commission de contrOle estime qu'étant donné le motif pour lequel le 
paiement des frais spéciaux avait été autorisé pendant l'exercice 1958 (à savoir 
l'absence de toute décision quant au siège des Institutions), la cessation de 
ces paiements aurait dn @tre définitive sans faire de distinction suivant la 
date de l'entrée en fonctions des Membres susceptibles d'en bénéficier. Elle 
constate d'ailleurs que, dans un cas similaire, la Commission de la C.E.E. n'a 
procédé à aucun remboursement de frais spéciaux et s'est limitée au paiement de 
l'indemnité d'installation (1). Elle observe, enfin, que dans le statut en vi
gueur à la C.EoCoAo, applicable à titre provisoire aux Membres des nouvelles 
Communautés, le paiement d'indemnités journalières et le remboursement des frais 
de logement à l'entrée en fonctions ne sont pas prévus. 

Le problème de la régularité de paiements analogues à celui effectué par 
la Commission de la O.E.E.A. en 1959 pouvant se poser à nouveau, lors de la 
nomination ultérieure de nouveaux Membres, la Commission de contrOle souhaite 
que les instances compétentes lui donnent une solution définitive. 

Personnel statutaire et personnel temporaire 

Les dépenses afférentes au personnel statutaire et au personnel temporaire 
se subdivisent comme suit 

-Traitements de base ••••••••••••••••••••••••••••• FB 76.176.931,--

-Indemnités de résidence et de séparation •••••••• FB 23.361.834,--

- Allocations familiales FB 6.401.557,--

-Couverture des risques de maladie ••••••••••••••• FB 1.363.144,--

- Contribution au régime de prévoyance FB 11.466.210,--

- Frais de voyage lors du congé annuel FB 678.358,--

-Allocations de naissance et secours ••••••••••••• FB 110.344,--

-Heures supplémentaires •••••••••••••••••••••••••• FB 847.170,--

-Personnel temporaire •••••••••••••••••••••••••••• FB 3. 934.085,--

1 o Nombre des agents en foncti.ons au 31 décembre 1959 

Au 31 décembre 1959, les agents permanenta, rémunérés selon le barèm~ des 
traitements en vigueur à la C.E.C.A. et classés dans les grades et échelons de 
ce barème suivant les modalités indiquées dans notre précédent rappo.rt, étaient 
au nombre de 430. 

(1) On remarque que le commentaire du budget de la Commission de la C.E.E.A. 
pour l'exercice 1959 ne mentionne également que cette seule indemnité 
d'installation comme étant à payer lors de la prise de possession des 
fonctions. 
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Si l'on examine la r~partition du personnel effectivement en fonctions par 
comparaison avec le tableau des effectifs autoris~s, publié dans le budget 1959, 
on obtient les résultats ci-après : 

Tableau des effeetifs Personnel en fonctions 
annexé au budget (1) au 31 décembre 1959 

Agents de catégorie A 

grade 1 8 7 

grade 2 18 15 

grade 3 31 24 

grades 4 à. 8 107 88 

Agents de cadre linguistique 44 38 

Agents de catégorie B 61 58 

Agents de catégorie c 200 ( 1) 200 ---
430 

En plus des agents dont le nombre a~para!t au tableau ci-dessus, la Commis
sion de la C.E.E.A. a engagé des agents {dont 1 de grade A/1) affectés à. l'Agence 
d'approvisionnement. Encore que les émoluments payés à. ces agents aient été 
imputés aux crédits ordinaires prévus pour les dépenses de personnel et que le 
commentaire du budget ne contienne aucune indication à cet égard, la Commission 
de la C.E.E.A. considère que ces 6 agents ne font pas partie de l'effectif bud
gétaire. 

Par contre, les émoluments payés aux 27 agents que la Commission de la 
C.E.E.A. a recrutés en vue de les affecter aux services communs - agents qu'elle 
considère également comme ne faisant pas partie de son effectif budgétaire - ont 
été imputés aux crédits ouverts spécialement au budget pour ces services communs. 

Enfin,:la Commission de la C.E.E.A. occupait, au 31 décembre 1959, de nom
breux agents auxiliaires dont il est quest.ion ci-après ainsi qu'un Conseiller 
spécial du Président, ce dernier n'étant pas occupé à temps plein et ne touchant, 
dès lors, qu'une partie des émoluments prévus pour un agent du grade A/1. 

2. Couverture des risques de maladie 

A dater de l'exercice 1959, la Commission de la C.E.E.A. s'est ralliée à la 
procédure suivie par les autres Institutions et verse à. la Caisse de maladie du 
personnel une contribution d'un montant double de celui des cotisations payées 
par les agents eux-mêmes. 

(1) Dans la limite des crédits disponibles et moyennant information préalable 
du Conseil, la Commission de la C.E.E.A. avait été autorisée à augmenter 
l'effectif prévu sans que l'accroissement puisse dépasser un pourcentage de 
l'ordre de 10 % dans chacune des catégories, l'effectif du grade 1 devant 
toutefois demeurer inchangé. Cette possibilité d'accroissement n'a été 
utilisée que pour la catégorie C, l'effectif autorisé pour cette catégorie 
étant initialement fixé à 181 unités. 
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3. Frais de voyage lors du congé annuel 

Alors que toutes les Institutions des Communautés remboursent les frais de 
voyage à l'occasion du congé annuel suivant les modalités prévues par le Règle
ment général du personnel en vigueur à la CoE.C.Ao, la Commission de la C.E.E.A. 
a adopté des dispositions plus avantageuses pour ses agents. C'est ainsi qu'elle 
rembourse les frais de wagon-lit et qu'elle ne procède pas, en ce qui concerne 
les agents de catégorie A et B, à un abattement de 10 unités de compteo 

Par contre, la Commission de la C.E.E.A. n'a effectué le remboursement des 
frais de voyage à l'occasion du congé annuel que sur déclaration des agents. Elle 
ne rembourse, dès lors, que les frais réels contrairement à la pratique suivie 
par les Institutions de la C.E.C.A., et notamment, par les Institutions communes, 
qui paient les frais de voyage sur une base forfaitaire, indépendamment du point 
de savoir si le voyage a été effectué ou non. 

La Commission de contrOle considère que de telles discordances sont re
grettables. Elle estihle anormal que les agents des Communautés bénéficient, sans 
raison majeure, de conditions différentes de remboursement selon l'Institution 
à laquelle ils appartiennent. 

4o Secours 

Neuf secours ont été accordés par la Commission de la C.EoEoA., pendant 
l'exercice 1959) pour un montant variant de FB 1.000 à FB 10.000. Il en est 
résulté, au total, une dépense d'environ FB 35.000. 

La Commission de la C.E.E.Ao a également accordé, à titre de secours, 
quelques pr@ts d'honneur dont un prêt de FB 7.500 remboursable en plusieurs 
mois. 

5. Heures supplémentaires 

Les dépenses pour heures supplémentaires comprennent, à concurrence de 
FB 387o662, les indemnités forfaitaires (FB 2.500 par mois) payées aux chauffeurs 
de l'Institution et, à concurrence de FB 459o508, la rémur.ération des heures 
supplémentaires effectuées par les autres agents dont le traitement de base est 
égal ou inférieur à FB 12.000 par mois. 

Plusieurs agents auxiliaires ont encore effectué des heures supplémentaires 
en nombre assez élevé, ce qui, selon l'Institution, s'explique, notamment, par 
l'insuffisance de l'effectif de l'atelier chargé de la reproduction des docu
ments et par les tlches exceptionnelles occasionnées par les modifications appor
tées à l'implantation des services dans les bltiments pris en location. 

Des renseignements en notre possession, il ressort que la compensation des 
heures supplémentaires par l'octroi de congé n'a guère été utilisée. 

6. Personnel temporaire 

Selon le commentaire du budget 1959, le personnel rémunéré sur le crédit 
prévu pour le personnel temporaire doit @tre recruté en ~~e de faire face à des 
besoins essentiellement temporaires et de courte durée. 
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Ceci est vrai des interprètes free-lance recrutés à l'occasion des réunions 
ainsi que du personnel de remplacement (sténo-dactylos, notamment) fourni par 
des firmes spécialisées. 

Par contre, l'occupation d'autres agents engagés à titre de temporaires par 
la Commission de la C.E.E.A. ne répond que d'assez loin aux conditions énumérées 
par le commehtaire précité. 

Plusieurs de ces agents - près d'une trentaine au 31 décembre 1959 - parais
sent bien affectés à des postes relativement permanents. Il s'agit principalement 
dè commis, sténo-dactylos, huissiers et de personnel ouvrier ; leur occupation 
ne semble pas, en tout cas, destinée à faire face à des besoins "essentiellement 
temporaires". 

Certains de ces agents sont rémunérés selon des modalités (traitement de 
base, indemnités accessoires, charges sociales) identiques à celles qui ont été 
ar~@tées pour les agents permanents de l'Institution. D'autres sont recrutés sous 
l'empire de la législation belge du travail (affiliat~on au régime de la sécurité 
sociale, notamment) ; leur rémunération est fixée dans chaque cas d'espèce sans 
application d'un barème proprement dit. Cette façon de procéder diffère de celle 
adoptée par les autres Institutions des Communautés, lesquelles utilisent habi
tuellement le barème des auxiliaires en vigueur à la c.E.C.A. 

7, Autre question relative au personnel 

La Commission de contrOle a constaté qu'au moment de son engagement, un 
écheJ.on supplémentaire a été accordé à un agent, précédemment occupé pendant de 
nombreux mois comme auxiliaire, pour compenser le fait qu'il n'a pas bénéficié 
d 1-~e affiliation rétroactive à la Caisse de prévoyance ni du taux plus élevé, 
antérieurement en vigueur, pour le paiement de l'indemnité d'installation. 

Il paraït évident que de telles considérations ne devraient pas influencer 
la détermination de l'échelon attribué à un agent. A cet égard, cet exemple dé
montre les inconvénients d'une absence de critères suffisamment précis et objec
tif~ pour la fixation de l'échelon attribué au moment de l'engagement. 

Frais et indemnités à l'occasion de l'entrée en 
fonctions 

Ces frais et indemnités comprennent 

-Frais de voyage et de séjour •••••••••••••••••••• FB 224.854,--

- Indemnités d'installation ••••••••••••••••••••••• FB 15.317.283,--

-Frais de déménagement ••••••••••••••••••••••••••• FB 2.718.855,--

-Indemnités temporaires •••••••••••••••••••••••••• FB 1.403.842,--

Les frais de vofage imputés sous cette rubrique sont ceux des agents et des 
membres de leur fami le remboursés à l'occasion de l'entrée en fonctions. 

Le montant élevé des indemnités d'installation s'explique par le fait qu'au
cune indemnité de cette nature n'a été payée, â charge du budget de l'exercice 1958, 
aux agents entrés en fonctions pendant cet exercice. 

Quant aux frais de déménagement, on voudra bien se référer aux observations 
générales que nous formulons à leur sujet dans la quatrième partie du présent 
rapport. 
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Bornons-nous à relever que, de l'avis de la Commission de contrele, la 
Commission de la C.E.E.A. aurait pu se montrer plus restrictive en ce qui 
concerne certains remboursements de frais insuffisamment justifiés (rembourse
ment de frais d'entreposage du mobilier avant déménagement, remboursement à un 
même agent du colt de trois transporte, y compris le transport distinct de 
cadeaux de nocest remboursement partiel des frais dé voyage en avion de la fa
mille d'un agent). Selon la Commission de la C.E.E.A., ces remboursements ont 
été consentis compte tenu des problèmes particuliers que la période initiale 
d'installation des Communautés posait aux agents. 

Les indemnités temporaires (d'un montant journalier variant en fonction de 
la situation de ramifie et du traitement de base des agents) sont payées, sous 
déduction de l'indemnité de séparation, pendant la période de 60 jours consécu
tive à l'entrée en fonctions. 

CHAPITRE II FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

Lee fraie de fonctionnament comprennent : 

- Dépenses relatives aux immeubles, au mobilier 
et au matériel •••••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 

-Dépenses d'équipement ••••••••••••••••••••••••••••• FB 

-Dépenses diverses de fonctionnement des services •• FB 

-Dépenses de publication et d'information •••••••••• FB 

- Frais de mission, de réunions, d'honoraires d'ex-
perts et frais pour recherches et études •••••••••• FB 

-Frais de réception et de représentation ••••••••••• FB 

-Assurances ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••·FB 

FB 

27.159.698,--

5.557.714,--

9.171.864,--

2.691.791,--

10.589.299,--

777.155,--

360.996,--

56.308.517,--

Dépenses relatives aux immeubles, au mobilier et au matériel 

Ces dépenses se subdivisent comme suit : 

-Loyers relatifs aux immeubles •••••••••••••••••••• FB 

-Eau, gaz, électricité, dhauffaga ••••••••••••••••• FB 

-Frais de nettoyage et entretien des locaux ••••••• FB 

-Fraie de location des installations techniques ••• FB 

- Frais d'entretien des installations techniques, 
du mobilier et du matériel ••••••••••••••••••••••• FB 

- Assurances relatives aux immeubles et au matériel FB 

-Aménagement et autres dépenses des bâtiments ••••• FB 

21.569.300,--

1.442.369,--

1.884.464,--

102.02~,--

180.005,--

45.247,--

1.936.284 

Les dépenses pour tolfr sont relatives à l'immeuble occupé à Bruxelles par 
les services de la Co~ss on de la C.E.E.A. Elles ne concernent l'exercice 1959 
qu'à concurrence de FB 13.596.012. Le solde, soit FB 7.599.916, représente le 
loyer afférent à l'exercice 1958 qui n'avait pu être liquidé avant la cleture de 
cet exercice et pour le paiement duquel la Commission de la C.E.E.A. avait obtenu 
un report de crédit de FB 7.726.000. A ces dépenses pour loyer proprement dit, 
s'ajoutent des remboursements de taxes pour un montant de FB 373.372. 
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Quant aux dé anses d'aména ement et autres dé anses des bltiments, elles 
ont des objets r s divers. oua relevons, notamment, es penses B 20.500 
pàr mois) résultant de la garde de nuit des immeubles assurée par une firme 
spécialisée, le co~t (FB 250.000 environ) de l'aménagement d'une salle de 
conférences avec cabines pour interprètes, le co~t de l'aménagement (FB 107.300) 
de quatre autres cabines pour interprètes, les dépenses (environ FB 250.000) 
occasionnées par la fourniture, la pose et le déplacement de portes et cloisons, 
par la fourniture et le placem~nt de mlts et hampes pour drapeaux (FB 53.435), 
des dépenses importantes relatives aux installations électriques et téléphoniques, 
le prix de location d'extincteurs, la redevance d'entretien pour l'installation 
de chauffage, la fourniture et le placement de ventilateurs, etc •• 

Dépenses d'équipement 

Au cours de l'exercice 1959, la Commission de la C.E.E.A. a d~ compléter 
l'équipement de ses services, dont l'effectif s'est par ailleurs accru. Les 
achats effectués portent sur des machines de bureau, machines à écrire, à cal
culer et accessoires, pour FB 341.887, sur du mobilier ~t du matériel pour 
FB 3.815.798, sur des installations techniques (2 installations d'interprétation 
simultanée, postes téléphoniques, a~pareils à photocopier et pour la r~production 
des documents) pour FB 1.114.329 (1J et sur du matériel de transport, voitures 
automobiles, pour FB 2B5.700,--. 

Comme mobilier et matériel, la Commission de la C.E.E.A. a acheté princi
palement des bureaux, fauteuils, armoires, classeurs, fichiers et autres objets 
d'équipement placés dans les locaux occupés par ses services. 

La Commission de contr6le a constaté que la Commission de la C.E.E.A. avait 
acheté des machines à calculer et des machines à écrire électrigues d'un prix 
sensiblement plus élevé que celui dés machines similaires, mais d*une autre mar
que, utilisées notamment par la Commission de la C.E.E. 

La Commission de la C.E.E.A. ayant fait valoir, pour justifier ces achats, 
que les machines en cause répondaient exactement aux besoins des services utili
sateurs, la Commission de contrOle lui a demandé dès informations plus précises 
sur la nature exacte de ces besoins. Ces informations ne .lui ont pas été commu
niquées, la Commission de la C.E.E.A. estimant qu 1une telle demande ne rentrait 
pas dans le cadre du contrOle de la bonne gestion financière qu'il appartient à 
la Commission de contrOle d'effectuer. Elle cons1dère, en outre, qu'elle dispose, 
dans le cas d'espèce, d'un pouvoir d'appréciation en tenant compte avant tout 
des nécessités des services. 

La Commiss1on de contrOle ne peut admettre cette position. Elle considère 
que les principes d'une bonne gestion financière ne sont pas respectés si une 
Institution utilise des machines d'un prix élevé sans qu'il soit établi que 
l'usage de machines moins co~teuses ne permettrait pas de satisfaire les besoins 
des services utilisateurs. Elle ne peut évidemment procéder à un contrOle de 
bonne gestion financière si elle n'obtient pas des informations précises et dé
taillées sur les motifs des achats effectués. 

Dans ces conditions, elle doit constater qu'elle n'a pu disposer, dans le 
cas ci-dessus, de toue les éléments d'information nécessaires à l'exercice de 
sa mission. 

(1) Selon le commentaire du budget, une partie importante (FB 400.000) du crédit 
ouvert pour l'achat d'installations techniques devait servir à l'acquisition 
d'une machine comptable. On observe toutefois que, nonobstant l'utilisation 
presque complète du crédit, aucune dépense n'a été payée pendant l'exercice 
1959 pour l'·achat d'une machine comptable. 
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Comme matériel de trans~ort, la Commission a acheté deux voitures automo
biles (1). lu 31 décembre 19 9, le parc automobi~ comportait dès lors 14 voi
turee automobiles et une camionnette. 

Comme au coure de l'exercice précédent, de nombreux achats d'objets d'équi
pement ont encore été ~ffectués en vertu d'une procédure d'urgence ne comportant 
pas d'.appel, si ce n'est le cas échéant un appel très simplifié à la concurrence. 
Dans d'autres cas, une procédure d'appels d'offres préalables a été appliquée. 

La Commission de contr6le espère très vivement que, dans le domaine des 
achats tant d'objets d'équipement que de fournitures diverses, des règles plus 
précises et plus strictes que celles act~uellement en vigueur, notamment en ce 
qui concerne les possibilités d'utiliser une procédure simplifiée pour des. rai
sons d'urgence ou pour d'autres motifs, seront mises prochainement en applica
tion dans le cadre des règlements financiers et des règlements d'application. 

Dépenses diverses de fonctionnement des services 

Sous cette rubrique, ont été imputées les dépenses énumérées ci-dessous 

-Papeterie et fournitures diverses •••••••••••• FB 

-Affranchissements et télécommunications •••••• FB 

- Bibliothèque, journaux et abonnements aUx 
agences d'information ·~···••••••••••••••••••• FB 

-Entretien et utilisation du p~rc automobiles •• FB 

-Autres dépenses de fonctionnement •••••••••••• FB 

- Frais bancaires •••••••••••••••••••••••• 0 •••• 0 FB 

-Frais de recrutement du personnel •••••••••••• FB 

2.112.563,--

3 .• 121.802,--

2.028.478,--

1.002.666,--

482.249,--

15.796,--

408.310,--

En rapport avec les dépenses pour affranchissements et télécommunications 
(parmi lesquelles figurent les dépenses de personnel relatives aux opérateurs 
mis à la disposition de l'Institution par la Régie des P.T.T.), la Commission 
de la C.E.E.A. nous a communiqué qu'elle avait mis en oeuvre des dispositions 
restrictives, imposant aux agents de demander l'accord écrit de leur directeur 
général ou de leur directeur avant de demander une communication de service 
pour un pays autre que la Belgique et le Grand-Duché de Luxembourg. C'est là 
un domaine dans lequel des dispositions restrictives pourraient être prises 
également par les autres Institutions. 

La Commission de la C.E.E.A. a par ailleurs décidé de prendre à sa charge 
les frais d'installation et d'abonnement du poste téléphonique installé au 
domicile privé de plusieurs agents (chauffeurs, responsable de la ronéo, chef 
huissier et chef des services généraux). Elle rembourse également le co~t des 
communications demandées à partir de ces postes, à l'exception des communica
tions déclarées par les agents intéressés comme ayant un caractère privé. 

Au poste "Bibliothègue, journaux et abonnements aux agences d'information" 
ont été imputées des dépenses relativement importantes résûitant de !*achat des 
ouvrages destinés à la bibliothèque de l'Institution en voie de constitution. 

D'autres dépenses de même nature ont été imputées au budget de recherches 
et d'investissement. De même, des dépenses pour achats d'ouvrages (destinés 
notamment au service juridique), pour abonnements à des périodiques et~ des 
journaux, ont été inscrites aux crédits accordés pour les services communs. 

(1) Selon le commentaire du budget, le crédit de FB 270.000 prévu par celui-ci 
devait servir à l'acquisition de trois voitures dont une camionnette. On 
constate que ce crédit, porté à FB 320.000 par un report de crédit de 
l'exercice précédent, a été utilisé pour acheter deux voitures automobiles 
(l'une de type commercial payée FB 78.950 et l'autre payée FB 206.750). 
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Parmi les dépenses relatives à l'entretien et à l'utilisation du parc auto
mobil~figure le loyer de garages privés que la Commission de la C.E.E.A. a 
estiml devoir louer, à proximité du domicile des chauffeurs, pour les voitures 
mises à la disposition de certains de ses Membres. Contrairement à la ligne de 
conduite suivie par la Commission de la C.E.E., la Commission de la C.E.E.A. a 
accepté de mettre le montant de ce loyer à charge du budget. 

Parmi les autres dépenses de- fonctionnement tigurent les achats de tenues 
de service pour nuissiers et chaûffeurs (enViron FB 210.000), le coat de démé
nagements internes de mobilier et matériel (près de FB 120.000), des achats de 
mobilier pour l'infirmerie et de produits pharmaceutiques (environ FB 40.000), 
le coat de travaux de reproduction effectués à l'extérieur, des pertes de 
change, etc •• 

Dépenses de publication et d'information 

Ces dépenses comprennent : 

- Publications : Journal Officiel et publica-
tions diverses •••••••••••••••••••••• FB 1.531.235,--

- Dépenses d'information, de vulgarisation et 
de participation à des manifestations publiques •••• FB 1.160.556,--

Au titre de sa participation aux frais d'impression du Journal Officiel 
des Communautés Européennes, la Commission de la C.E.E.A. a remboursé à la 
Haute Autorité de la C.E.C.A. une somme de FB 744.701. Elle a également payé 
des dépenses d'un montant total de FB 380.412 relatives à l'impression et à 
l'expédition de son premier et de son deuxième rapport général d'activité et 
des dépenses d'un montant de FB 185.239 en rapport avec la publication et l'ex
pédition d'autres documents (rapport sur la situation des industries nucléaires 
dans la Communauté, accord Euratom-U.S.A., etc •• ). Elle a enfin remboursé une 
somme de FB 220.883 représentant le coftt des interventions du service des publi
cations de la Haute Autorité de la C.E.C.A. (préparation de documents, correc
tions, etc •• ). 

Parmi les dépenses d'information de vul arisation et de 
des manifestations publigues, on re ve une pense de • repr sen ant 
des honoraires payés pour une consultation sur les relations publiques aux 
Etats-Unis, une subvention de FB 100.000 octroyée à un mouvement européen, une 
dépense de FB 65.216 résultant de l'organisation d*un séminaire syndical, un 
acompte de FB 80.750 versé sur le prix d'une maquette de réacteur commandée par 
la Commission de la C.E.E.A., une dépense de FB 36.530 pour l'établissement d'une 
carte lumineuse de l'Europe, l'achat, pour FB 29.550, d'objets d'équipement des
tinés au groupe du porte-parole de la Commission, des dépenses pour photos, le 
coüt d'impression de dépliants et brochures, etc ••• 

Frais de mission, de réunions, nonoraires d'experts 
et frais pour recherches et études 

Les dépenses groupées sous cette rubrique se subdivisent comme suit 

-Frais de mission •••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 

-Indemnité forfaitaire de déplacement ••••••••••••••·FB 

-Frais de voyage et de séjour des experts •••••••••• FB 

- Honoraires d'experts, frais de recherches, 
d'études et d'enquêtes •••••••••••••••••••••••••••• FB 

6.827.026,--

1.352.801,--

1.365.298,--

1.044.174,--
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Les frais de mission accusent une diminution de près de FB 2o500.000 par 
rapport aux dépenses de même nature payées au cours de l'exercice 1958, ce qui 
s'explique par le fait qu 1 au cours du premier exercice des frais de mission 
d'un montant relativement élevé avaient été payés aux agents de la C.E.C.A. mis 
temporairement à la disposition de la Commission de la C.E.E.Ae 

En ce qui concerne les modalités du remboursement des frais de mission, la 
Commission de contrOle estime que des dispositions et mesures plus restrictives 
devraient être appliquées à la Commission de la C.E.E.A. 

Ainsi, l'indemnité journalière de mission payée aux agents des grades 
supérieurs est augmentée de FB 100 en cas de déplacement dans certaines·villes 
(Paris, Rome, etc •• ) alors que cette augmentation n'est que de FB 50 dans les 
autres Institutions (1). De même, la Commission de la C.EoE.Ae a payé systéma
tiquement à plusieurs agents qui se sont rendus en mission aux Etats-Unis une 
indemnité supplémentaire de $ 5 par jour pour "frais exceptionnels de taxis, 
"restaurants et pourboires exposés par les fonctionnaires et dont les pièces 
"justificatives ne pourront être fournies" ; cette procédure revient à porter 
de $ 16 à $ 21 le taux journalier de l'indemnité forfaitaire payée par les 
Institutions, en plus du remboursement des frais d 1h0tel, lors des missions 
aux Etats-Unis. Dans un cadre d'idées similaires, les frais de logement rem
boursés aux agents de grade élevé n'ont pas toujours été maintenus dans des 
limites qu'on pourrait considérer comme raisonnables. 

La Commission de contrOle a encore constaté une utilisation fréquente des 
trains T.E.E. (ce qui implique le paiement de suppléments et, pour certains 
agents, le voyage obligatoire en première classe au lieu de la seconde) sans 
qu 1il soit établi, dans chaque cas d'espèce, que l'utilisation de ces trains 
répond à une nécessité du service. Les services de la Commission semblent C0nsi
dérer que cette utilisation est suffisamment justifié~, dans tous les cas, par 
le seul fait de la rapidité accrue du voyage. 

La Canmdssion de la C.E.E.A. a également décidé de rembourser les frais 
d 1h0tel (sous déduction d 1une partie de l'indemnité forfaitaire de mission) aux 
chauffeurs et aux secrétaires de cabinet qui accompagnent un Commissaire à 
l'occasion d 1une mission. La Commission de contrOle estime que le remboursement 
des frais d 1h0tel ne devrait pas présenter un caractère aussi général mais, au 
contraire, être justifié dans chaque cas d'espèce par les nécessités du service. 

La Commission de contrOle estime, enfin, que les décomptes dœfrais de 
mission devraient indiquer, non seulement l'heure de départ de Bruxelles et 
l'heure de retour dans cette ville, mais également les jours et heures du début 
et de la fin de la mission proprement dite au lieu d'exécution de celle-ci. 
Cette procédure, qui est suivie à la Commission de la C.E.E., permet, surtout 
sur le plan interne, un meilleur contrOle de la durée des déplacements. 

L'indemnité forfaitaire de dé1lacement, d'un montant mensuel de FB 4.000, 
est payée aux agents des grades A et A 2, ainsi qu'à quelques agents des erades 
A 3 et A 5, la plupart affectés aux Cabinets des Membres. 

Les frais de voyafe et de séjour des experts leur sont payés, soit à 
l'occasion de convocat on 1nd1V1dueiie par des Membres de la Commission ou des 
hauts fonctionnaires, soit à l'occasion de leur participation à des réunions de 
Commission. 

(1) ~ Co~ssi?n de la C.E.E.A. explique sa décision par le souci d'éviter la 
d1scr1minat1on résultant du fait que, dans les autres Institutions la majo
ration de l'indemnité est de FB 100 pour les agents des grades inférieurs et 
d; FB 5~ po~r.les.agent~ des autr~s ~rades. En réalité, il ne s'agit pas 
dune d1scr1m1nat1on ma1s d'une d1fference parfaitement justifiée par le fait 
que les agents des grades supérieurs obtiennent, en pl11s de l'indemnité jour
nalière, le remboursement de leurs frais réels de logement tandis que les 
agents des autres grades doivent payer eux-mgmes, au moyen de l'indemnité 
forfaitaire, aussi bien leurs frais de logement que les autres frais de séjour. 
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Lorsqu'il s'agit de réunions de comités permanents (Comité scientifique et 
technique, Comité consultatif de l'Agence d'approvisionnement, Groupe consulta
tif en matière de documentation), la Commission de la C.E.E.A. paie à tous les 
participants les frais de voyage et des indemnités forfaitaires de séjour. Dans 
tous les autres cas, les experts qui sont fonctionnaires nationaux ne bénéficient 
que du rembourseement des frais de voyage. 

L'observation formulée par·la Commission de contrOle dans la partie du 
présent rapport consacrée à la Commission de la C.E.E., observation selon 
laquelle il lui parait opportun de revoir la réglementation applicable aux 
experts avec le souci d'éviter les doubles paiements de quelque administration 
qu'ils puissent émaner, vaut également pour les dépenses similaires de la 
Commission de la C.E.E.A. 

Il conviendrait également que cette dernière Institution arrête des dispo
sitions précises en ce qui concerne l'engagement et la liquidation de ces 
dépenses. Il nous a été signalé que cette question était à l'étude depuis de 
nombreux mois. 

Les dépenses pour honoraires d'experts comprennent principalement: 

- Honoraires et frais payés à une firme américaine 
de Conseillers pour des consultations de carac-
tère juridique •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 

- Honoraires du médecin-conseil de la Commission 
de la C .E .E .A. • • o • •••• , o •••••••••• , • , ••••••• o ••• o • o • FB 

- Honoraires pour deux consultations relatives1 

l'une à l'assurance nucléaire et à la res
ponsabilité civile, l'autre aux matières 
fissiles spéciales •••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 

- Acompte sur honoraires relatifs à deux études 
spéciales confiées à un Directeur de la 
Commission de la C.E.E.A. qui a cessé ses 
fonctions peu de temps après avoir été chargé 
de cette t~che •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 

-Honoraires forfaitaires (FB 250.000) versés à 
un expert pour la période du 6.6.1958 au 
31.5.1959 et honoraires payés à partir de 
cette date à raison de FB 10.000 par mois ••••••••••• FB 

- Honoraires payés à un agent de grade A 2 
(Conseiller de la Commission) pour son 
activité relative à l'Agence d 1 approvision-
nemen t ................ o •••• c ••••• o •••••• o • • • • • • • • • • • FB 

180.094,--

180.000,--

112.130,--

125.000,--

320.000,--

83.200,--

Le problème· du cumul, constitué par le paiement d'honoraires à des 
agents qui touchent déjà les émoluments complets correspondant à leur grade, 
à été soulevé dans le précédent rapport de la Commission de contrOle. 

Frais de réception et de représentation 

Les frais de réception et de représentation comprennent le coüt des repas 
et d'autres réceptions offerts aux personnalités invitées par la Commission de 
la C.E.E.A. ou à l'occasion de réunions de commissions ou de réunions entre 
Membres et hauts fonctionnaires des trois exécutifs, le coüt (FB 25.01~ d'une 
réception offerte à l'occasion du départ d'un haut fonctionnaire (D1recteur 
Général) de la Commission, le coüt des boissons servies lors de réunions ainsi 
que celui de l'impression de cartes de visite et de cartes de voeux, etc ••• 

107 



Parmi les frais de réception et de représentation figure encore (pour un 
montant d'environ FB 12.000 par mois) le co~t des fournitures destinées aux 
repas servis dans la salle à manger installée à proximité du bureau du Président 
de la Commission. Par contre, le salaire (environ FE 7.500 par mois) payé à la 
cuisinière engagée à temps plein par la Commission n'est pas considéré comme 
dépense de réception mais imputé au crédit prévu pour le personnel temporaire(1). 
Faute d'éléments précis de comparaison, la Commission de contrôle peut malai
sément apprécier, sous l'angle de la bonne gestion financière, les dépenses dont 
il vient d'être question. Il reste qu'il s'agit là de dépenses d'un caractère 
particulier, susceptibles au surplus de constituer un précédent. Pour cette 
raison, la Commission de contrôle souhaite qu'elles reçoivent l'accord formel 
des instances budgétaires. 

Assurances 

Les dépenses imputées à ce poste concernent principalement l'assurance 
contre les accidents souscrite au profit des agents de la Commission de la 
C.E.E.A. 

D'autres assurances ont été souscrites par la Commission de la C.E.E.A. 
(assurance de responsabilité civile, assurance contre les accidents au profit 
des occupants de voitures, assurance contre les vols de numéraire et assurance 
contre les risques d'accidents pouvant survenir à des experts convoqués par 
la Commission). 

En ce qui concerne l'assurance contractée au profit des experts, nous avons 
constaté que la prime payée par la Commission de la C.E.E.A. (- cette prime est 
fixée par journée de voyage ou de réunion -) est d'un montant très supérieur à 
celui de la prime payée par le Comité Economique et Social pour une assurance 
de même nature souscrite au profit de ses membres. Cette différence s'explique 
par l'importance sensiblement plus grande des garanties demandées par la 
Commission de la C.E.E.A. 

Si l'on observe par ailleurs que les autres Institutions, qui convoquent 
des experts ou les invitent à participer à des réunions, n'ont pas contracté 
d'assurance analogue, il apparatt souhaitable d'adopter une ligne de conduite 
uniforme qui serait suivie par toutes les Institutions. 

CHAPITRE III DEPENSES DIVERSES ET DEPBNSES EXTRAORDINAIRES 

A ce chapitre, nous relevons les dépenses suivantes 

-Oeuvres sociales •••••••••••••••••••••••••••••••• FE 

- Contributions diverses ••••••••••••••••••••• 0. 0 •• FE 

-Comité scientifique et technique •••••••••••••••• FB 

-Dépenses extraordinaires (acquisition d'une 
partie d'immeuble) •••••••••••••••••••••••••••••• FB 

1.037.850,--

649.165,--

207.039,--

8.567.735,--

FB 10.461.789,--

{1) En rapport avec l'équipement de la cuisine installée à proximité du bureau 
du Président, la Commission de la C.i.E.A. a pris en charge, en l'imputant 
au crédit prévu pour les achats d'objets d'équipement, une dépense de près 
de FB 100.000 résultant de l'achat d'appareils et ustensiles de cuisine, 
des pièces de vaisselle, etc •• 
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Oeuvres sociales 

Les dépenses inscrites sous cette rubrique concernent les achats de mobilier, 
appareils, ustensiles, eto. nécessaires pour le fonctionnement de la "cafetaria" 
installée dans les locaux occupés par les services de la Commission (FB 615.504), 
les travaux de construction et d'aménagement d'une cuisine provisoire dans la 
cour intérieure du bâtiment (FB 367.047) et de la cuisine installée à proximité 
du bureau du Président (FB 12.199), l'achat de chariots servant à transporter le 
café dans les bureaux de l'Institution (FB 11GGOO), une subvention (FB 30.000) en 
vue de l'organisation d'une fête de No§l pour les enfants des fonctionnaires et 
une subvention (FB 1.500) pour l'organisation d'un tournoi de tennis. 

En ce qui concerne la "cafetaria", toutes les dépenses d'installation, y 
compris les achats de mobilier, matériel divers, ustensiles de cuisine, etc •• 
ont été prises en charge par la Commission de la C.EoE.A. C~lle-ci supporte 
également le loyer des locaux occupés, certains frais d'entretien, les frais de 
chauffage, de gaz et d'électricité, à l'exclusion de toute dépense de personnel 
autre que la fourniture des tenues de service. 

Cette "cafetaria" n'est toutefois pas gérée par les services de la Commission 
de la C.E.E.A. mais par un tiers auquel cette gestion a été confiée par voie de 
contrat. La Commission de la C.E.EoAo s'est réservée le droit d'intervenir dans 
la fixation des prix des repas et boissons servis au personnel. 

Contributions diverses 

Parmi les contributions diverses, nous relevons une somme de FB 585.515 
versée par la Commission de la C.È.E.A. à l'Ecole Européenne et correspondant 
au tiers de la participation de cette Commission dans les frais de fonctionne
ment de l'Ecole pour l'année scolaire 1959-1960. 

Il a été admis que les Communautés (C.E.E. et C.E.E.A.) prendraient à leur 
charge 65 % des frais de fonctionnement de l'Ecole Européenne, cette participation 
étant répartie à raison de 3/4 pour la Commission de la C.E.E. et de 1/4 pour la 
Commission de la C.E.E.A. (1). Compte tenu des prévisions de dépenses faites par 
l'Ecole Européenne pour l'année scolaire 1959-1960, la participation des Commu
nautés a été fixée à FB 7.026.175, dont FB 1.756.544 à charge de la Commission de 
la C.E.E.A. 

Au titre des contributions diverses, la Commission de la C.E.E.A. a également 
payé une subvention (FB 5.000) accordée à un de ses agents qui a co~posé un hymne 
à l'Europe et la cotisation (FB 58.650) résultant de l'affiliation de ses agents 
à un organisme qui leur apporte toute assistance utile en cas de maladie. En ré
ponse à la demande d'explications et de justification formulée par la Commission 
de contrOle au sujet de cette dépense, il a été signalé que l'affiliation des 
agents à l'organisme en cause avait pris fin le 31 décembre 1959. 

Comité scientifique et technique 

Des frais de ~oyage et de séjour (FB 188.629) ont été remboursés aux membres 
du Comité scientifique et technique suivant les mêmes modalités que celles en 
vigueur pour l'indemnisation des experts convoqués par la Commission. 

En outre, la Commission de la C.E.E.A. a payé une somme de FB 18.410 pour la 
location de mobilier et de matériel utilisés lors de réunions de ce Comité. 

(1) A la Commission de la C.E.E., cet arrangement n'a servi de base au calcul des 
versements effectués à l'Ecole Européenne qu'à dater de l'exercice 1960. Pour 
l'exercice 1959, la Commission de la C.E.E. a versé le montant total 
(FB 2.500.000) de la subvention forfaitaire prévue à son budget. 
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Dépenses extraordinaires 

La dépense imputée à l'article des dépenses extraordinaires représente un 
remboursement effectué à la Haute Autorité de la C~E.C.A. et constitue, suiv~t 
décompte provisoire, la participation de la Commission de la C.E.E.A. ~fixée à 
36 %) dans les dépenses résultant de l'acquisition, en co~~un, par les trois 
Communautés, et de l'aménagement d'une partie d'immeuble situé à Paris. Des 
détails relatifs à cette o~ération ont été donnés dans le précédent rapport de 
la Commission de contrOle {voir analyse du compte de gestion, partie "Dépenses", 
de la Commission de la C.E.E.). 

En attendant l 1achèven1ent et la réception définitive des travaux et l'éta
blissement du décompte complet des frais, la Commission de la C.E.E.A. a remboursé 
à la Haute Autorité, à valoir sur sa participation, une somme d'environ 
FB 7.145.000 concernant l'acquisition proprement dite et une somme d'environ 
FB 1.422.500 relative aux travaux d'aménagement. 

CHAPITRE IV COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL ET SERVICES COtmroNS 

Le crédit mis à la disposition du Conrité Economique et Social et les dépenses 
de ce Comité figurent au budget et au compte de gestion des Conseils. Dès lors, 
seules des dépenses relatives aux services communs ont été imputées au chapitre IV 
du budget de la Commission de la C.E.E.A. 

Ces dépenses ont été réparties comme suit 

-Service juridique •••••••••••••••••••••••••••••••••••• FB 

- Service des statistiques 

- Service de l'information 

............................. 
~••••••••••••••••ooeeoo••••~•o 

FB 

FB 

-Services communs 1958 •••••••••••••••••••••••••••••••• FB 

6.007.488,--

302.907,--

5.042.964,--

5.464.486,--

Les dépenses autres que celles de 1958 concernent, pour une partie importante, 
le personnel engagé par la Co~~ssion de la C.E.E.A. pour @tre affecté aux 
services communs. Ces dépenses de personnel ont atteir-t, y compris les frais et 
indsmnités payés lors de l'entrée en fonctions, un montant d'environ FB 6.000.000,--. 

Au 31 décembre 1959, la Commission de la C.E.E.A. avait engagé 27 agents, 
dont 15 affectés au service juridique (8 de catégorie A, 1 de catégorie B, 6 de 
catégorie C), 7 affectés au service Presse et Information (1) (4 de catégorie A 
et 3 de catégorie C), 4 affectés au service des Statistiques (2 de catégorie A et 
2 de catégorie C) et un ae;ent de catégorie C affecté au bureau centralisateur à 
Luxembourg. La plupart de ces agènts sont engagés et rémunérés aux conditions 
en vigueur pour le peJ:·sonnel recruté par la Commission de la C .E .E .A. pour ses 
propres services. 

Les autres dépenses de 1959 sont extr@mement diversifiées. A cOté de dépenses 
de fonctionnement, frais de mission, achats d'ouvrages et abonnements à des jour
naux et à des périodiques, dépenses pour fournitures de bureaux et imprimés, frais 
de représentation, etc •• , on relève des dépenses d'information proprement dites 
pour un montant de plusieurs millions. 

(1) Non compris l'effectif du groupe du porte-parole de la C.E.E.A. 
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Parmi ces dernières dépenses, citons une contribution forfaitaire de 
FB 350.000 accordée pour la mise sur pied d'une section d'exposition consacrée 
à Eur~tom à l'occasion d'une manifestation organisée dans un pays membre (1), 
vn remboursement (FB 450.000) pour la part~cipation de la C.E.E.Ao dans les 
dépenses engagées par la Haute Autorité de la C.E.C.A., pour compte des trois 
Communautés, à l'occasion de la Foire de New-York, des depenses diverses (entre
posage de matériel, travaux de décoration, etc •• ) relatives à la préparation 
d'une exposition à l'Atomium, la participation de la Commission de la C.E.E.A. 
aux frais de fonctionnement des bureaux de presse des capitales, des frais 
d'impression et d 1 expédition de tirés à part, les dépens.es occasionnées par 
l'invitation de journalistes, etc ••• 

Nous relevons encore des remboursements relativement importants à la Haute 
Autorité de la C.E.C.A. au titre de la participation de la Commission de la 
C.E.E.A. dans les frais (dépenses de personnel, abonnements aux journaux et aux 
agences de presse, etc •• ) du service de Documentation-Presse de Luxembourg. Ce 
service a assuré, pour toutes les Institutions des Communautés, le dépouillement 
et la diffusion sous des formes diverses, des nouvelles de presse. Les dépenses 
résultant de cette activité ont été réparties sur une base forfaitaire entre 
toutes les Institutions intéressées. 

La Commission de contrôle a constaté que la Commission de la C.E.E.A. paie 
une rémunération supplémentaire de $ 200 par mois au responsable du bureau de 
presse et d'information de Washington alors que ce dernier touche déjà de la 
C.E.C.A. des émoluments calculés en fonction d'une activité à temps plein. La 
Co~ssion de la C.E.E.Ao estime que ce paiement est équitable et rémunère des 
prestations faites pour le compte exclusif d'Euratom. 

Il reste que ce paiement est générateur d'un cumul qui paraït d'autant plus 
regrettable à la Commission de contrôle que, d'après les renseignements en sa 
possession, le paiement de la rémunération supplémentaire n'aurait pas fait l'ob
jet d'un accord entre la Haute Autorité de la C.E.C.A. et la Commission de la 
C.E.E.A. 

Nous avons signalé dans notre précédent rapport que la Commission de la 
C.E.E.A. n'avait imputé, à son budget 1958, aucune dépense relative aux services 
communs. C'est pourquoi elle a ouvert, pendant l'exercice 1959, un poste distinct 
(alimenté par un crédit reporté de FB 9.650.000) auquel elle a inscrit, soit les 
dépenses qu'elle avait payées elle-même pendant l'exercice précédent (dépenses 
q11 1elle avait comptabilisées au débit d'un compte transitoire), soitJa quote-part 
de dépenses dont le remboursement lui a été demandé par les deux autres Commu
nautés. 

Tout comme celles de 1959, il s'agit de dépenses très diverses concernant 
aussi bien le personnel que le fonctionnement courant des services et comprenant 
également des dépenses à caractère plus spécifique (dépenses d'information, prin
cipalement). 

Des explications que nous avons données ci-avant, il résulte que la Commis
sion de la C.E.E.A. a imputé au crédit ouvert à son budget pour "les dépenses de 
publications et d'information" certaines dépenses d'information qu'elle a engagées 
elle-même en dehors de l'activité du service commun d'information. Il s'agit de 
dépenses engagées "dans des cas qui, vu l'urgence ou la spécialité, ne peuvent 
être mis à charge du service commun d'information". 

A ce sujet, nous croyons qu'il conviendrait d'arrêter une définition beau
coup plus précise des critères sur base desquels doit se faire l'imputation des 
dépenses de même nature, tantôt au crédit ouvert pour les dépenses d'information 
ou de v.ulgarisation dans le budget des services propres de la Commission, tantôt 
au bud~et du service commun d'information. Une telle définition paraït d'autant 
plus nécessaire que dans le budget même du service commun d'information existe 
déjà une distinction entre les dépenses d~~es communes et celles qui, étant 
"spécifiques" à chacune des Communautés, sont mises à charge de la Communauté 
qu'elles concernent. 

(1) En fait, le montant total de cette contribution a été fixé à FB 750.000 mais 
une partie de cette contribution, soit FB 400.000, a été imputée au budget de 
recherches et d'investissement. 
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Ainsi que nous l'avons indiqué en traitant du compte de gestion de la 
Commission de la C.E.E., l'examen et l'analyse des dépenses ~ayées par une seule 
Communauté en rapport avec les services communs ne présentent qu'un intérêt très 
relatif. 

Le montant et la répartition de ces dépenses n'ont guère de signification 
tant en ce qui concerne le coftt total des services communs que la charge incom
bant à chacune des Communautés. Cette situation est due au fait que des dépenses 
relatives à tous les services communs ont été payées par les trois exécutifs et 
qu'aucun décompte ni aucune répartition définitive n'étaient intervenus avant la 
clOture de 1 1 exerciceo Le fait que l'exercice financier des trois Communautés ne 
co!ncide pas n'est d'ailleurs pas fait pour simplifier les choseso 

La situation n'est pas plus claire en matière de personnel puisqu'une 
partie des agents affectés aux services communs est rattachée administrativement 
à chaque exécutif sans que, pour l'exercice 1959 tout au moins, un organigran~e 
général ou un tableau des effectifs autorisés n'ait été établi et publié. 

La Commission de contrOle espère vivement que les dispositions arrêtées en 
1960 (rattachement de chaque service commun à un exécutif) permettront d'intro
duire plus de clarté dans la gestion des crédits accordés pour les services 
communs aux trois Communautés Européennes. 

CHAPITRE V DEPENSES RELATIVES AU CONTROLE DE SECURITE ET 

A LA PROTECTION SA~ITTAIRE 

Les seules dépenses imputées à ce chapitre, d'un montant total de FB 69.063 
sur un crédit global de FB 2.754.000, concernent l'achat d 1 lme machine comptable 
et d'un coffre-fort destinés au service du contrOle de sécuritéo 

PARAGRAPHE III 

LE C01œTE DE GESTION DU BUDGET DE RECHERCHES ET D'INVESTISSEMENT 

Io LES RECETTES 

Le budget de l'exercice 1959 prévoyait des recettes pour un montant de 
FB 1.425.000.000. Les recettes se sont effectivement élevées à FB 1.425.457.437, 
se répartissant comme suit : 

-Contributions financières des Etats membres •••••••• FB 

-Recettes diverses ••••••••••oooooooooo•••••••••o•••• FB 

1.425.000.000,--

457.437,--

Les contributions ont été mises à charge des Etats membres selon la clé de 
répartition inscrite à l'article 172, alinéa 2 du Traité. Une partie importante 
de ces contributions n'a été versée que pendant la période complémentaire tandis 
qu'une somme de FB 56.430.000 restait due par un des Etats membres à 1~ date du 
29 février 1960. 
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Les recettes diverses comprennent des intérêts bancaires à concurrence de 
FB 279.549 et des bénéfices .de change à concurrence de FB 177.888. Ces bénéfices 
de change résultent de la comptabilisation de paiements en devises à un cours 
fixe différent du cours du jour effectivement appliqué par les banquee interve
nantes. Lorsque cette comptabilisation a fait appara!tre des différences négati
ves (pertes de change),celles-ci ont été imputées, comme dépenses, au chapitre 
du budget intitulé "Dépenses diverses". 

II. LES DEPENSES 

Le montant des crédits d'engagement et des crédits de paiement disponibles 
au titre de 1 1 exerèice 1959 s'établit comme suit : 

Crédits ouverts au Crédits reportés Montant total des 
budget de l'exercice 1958 crédits 

( en FB ) ( en FB ) ( en FB ) 

Crédits d'engagement 2.750.000.000 127.555.132 2.877.555.132 

Crédits de paiement 1.425.000.000 127.555.132 1.552.555.132 

A la clOture de l'exercice 1959, les engagements effectivement contractés 
atteignaient un montant de FB 15).09).)02 et les paiements, y compris ceux de la 
période complémentaire, un montant de PB 1)7.968.))2,--

Les dépenses de l'exercice se répartissent comme suit 

Engagements Paiements 

( en F:S ) ( en FB ) 

Traitements, indemnités 
et charges sociales 17.500.000 16.779.509 

Entretien et fonction-
nement 2.026.905 1.241.854 

Infrastructure, labo-
ratoire et petit équi-
pement 16.)15.056 6.)75.669 

Etudes générales 4.189.000 2.525.828 

Travaux connexes des 
réacteurs 4.514.)00 4.514.300 

Réacteurs d'épreuves 75.53).000 75.5)).000 

Fusion nucléaire "28.)64.000 28.)64.000 

Documentation __ Intor-
mation et enseignement 4.~27.347 2.610.478 

Dépenses diverses 23.694 2).694 
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La différence entre le montant total des engagements et celui des paiements 
représente le "reste à payer" à la clOture de l'exercice. Malgré l'existence de 
ce resté à payer d 1un montant de FB 15.124.970, la Commission de la C.E.E • .A. n'a 
pas appliqué la règle posée par 1 1article 176, alinéa 4 du Traité, selon laquelle 
les crédits de paiement disponibles sont reportés à l'exercice suivant par déci
sion de la Commission, sauf décision contraire du Conseil. En effet, aucun montant 
ne figure dans la colonne "Reports proposés" du compte de gestion soumis à la 
Commission de contrOleo 

On trouvera ci-après quelques indications relatives aux paiements effectués 
à charge du budget 1959o 

0 

0 0 

Au chapitre des traitements, indemnités et charges sociales ont été imputés 
les émoluments payés par la Commission de la C.EoEoAo aux agents recrutés dans 
le cadre de son programme de recherches, et notamment aux agents affectés au 
Centre de Mol ou travaillant, en Angleterre, dans le cadre du projet "Dragon". 

A ce même chapitre, figurent également des frais de mission (et notamment 
ceux relatifs à plusieurs missions aux Etats-Unis), des frais de déménagement, 
des honoraires pour examens médicaux, les frais de voyage et les indemnités de 
séjour payés à des experts convoqués par la Commission ou à des candidats à des 
emplois disponibles, etc •• 

En règle générale, la Commission de la C.E.E.A. a appliqué au personnel 
recruté au titre du budget de recherches et d'investissement les dispositions 
(échelle des traitements, calcul et octroi des indemnités accessoires, etco.) 
en vigueur pour les agents rétribués sur le budget de fonctionnement. 

En ce qui concerne le personnel recruté au cours de l'exercice 1959, on 
observera qu 1 aucun tableau des effectifs autorisés ni, à fortiori, d 1 organigramrile 
précis n'ont été publiés en annexe au budget de cet exerciceo En l'absence d 1m1 
tel document et de renseignements précis quant à l'affectation des agents et à 
leurs fonctions (listes détaillées du personnel), la Commission de contrOle s'est 
limitée à des contrOles de régularité formelle. Elle a l'intention d'effectuer 
des vérifications plus approfondies dans le cadre de ses contrOles relatifs à 
l'exercice 1960. 

Au chapitre entretien et fonctionnement, ont été imputées des dépenses très 
diverses résultant de 11achat de mobil~er et de machines de bureau (destinés, soit 
aux locaux occupés à Bruxelles, soit au Centre de Mol), de fournitures de bureau, 
de l'insertion d'annonces dans les journaux, de la photocopie de documents, etc.o 
Nous relevons également une dépense de FB 40.520 représentant les honoraires 
payés à une firme spécialisée pour une étude de recrutement. 

Quant aux dépenses "Infrastructure- Laboratoire et petit éruipement", elles 
concernent essentiellement flachat de nombreux appareils scient~ iques et la 
fourniture de produits de laboratoire. La plupart de ces achats et fournitures 
sont destinés au Centre de Mol ; l'un ou l'autre achat de matériel a toutefois 
déjà été effectué, en 1959, pour le Centre d 1 Ispra. 

Plusieurs paiements intervenus en 1959 ne constituent qu'un acompte sur 
commande ; tel est le cas d'un acompte de 50% (FB 1.425.787) payé sur le prix 
d'un appareil scientifique commandé pour le Centre d'Ispra. 
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En ce qui concerne l'enregistrement à l'inventaire des objets d'équipement, 
appareils et instruments scientifiques, etc •• , achetés à charge du budget de 
recherches et d'investissement , il résulte des explications fournies à la 
Commission de contrOle que seules des mesures pragmatiques et conservatoires 
ont été prises jusqu'à présent. La Commission de contrOle estime qu'il est indis
pensable d'arriver dans ce domaine, le plus rapidement possible, à la définition 
de règles précises et de ne pas retarder exagérément la mise en vigueur d'une 
procédure définitive d'enregistrement à l'inventaire. Elle considère également 
que des règles devraient @tre arrêtées en ce qui concerne l'enregistrement et 
la surveillance de l'utilisation des matières consommables fournies aux centres 
de recherches. 

Dans un ordre d'idées similaires, elle souhaite que les pièces justificative: 
qui lui sont soumises permettent de contrOler à l'avenir, en ce qui concerne la 
procédure suivie pour la commande de fournitures et travaux (appels d'offres, 
marché de gré à gré, etc •• ), l'exacte application des règles provisoires mises 
en vigueur par la Commission de la O.E.E.A. 

Les dépenses inscrites au chapitre "Etudes générales" comprennent, d'une 
part, des frais de fonctionnement du Centre de Moi remboursés à un organisme 
belge (FB 490.319) et, d'autre part, un paiement forfaitaire effectué à un orga
nisme néerlandais, le T.N.O. (Nederlandsche Centrale Organisatie voor Toegepast
Natuur wetenschappelijk Onderzoek), en application d'une convention conclue entre 
lui et la Commdssion de la C.E.E.A. (FB 2.035.509). 

Les frais de fonctionnement du Centre de Mol comprennent le loyer des 
locaux, le co~t des communications téléphoniques, des fournitures de magasin, 
les émoluments de personnes mises à la disposition du Centre, etc •• 

Ainsi que nous l'avons signalé ci-avant, d'autres frais de fonctionnement 
relatifs au Centre de Mol ont été imputés au chapitre "Entretien et fonctionne
ment". Les raisons pour -lesquelles des dépenses de même nature ont été imputées 
tantOt à ce chapitre, tantOt au chap:itre, "Etudes générales", n'ont pas eté 
indiquées clairement à la Commission de contrOle. 

Quant aux dépenses pour travaux connexes des réacteurs, elles groupent deux 
paiements effectués, l'un à un organisme frança1s, la Compagnie Industrielle de 
Céramique Electronique (FB 1.114.300) l'autre à un organisme italien, le C.I .. S.E. 
(Centre Informazioni Studi Esperienze~ (FB 3.400.0001 en exécution de conventions 
conclues entre ces organismes et la Commission de la u.E.E.A. 

Les paiements relatifs aux réacteurs d'épr&uves se répartissement comme 
suit 

projet Hald-en 

projet Dragon 

projet KEMA 

F:B 

FB 

FB 

22.193.000 

47.089.000 

6.251.000 

En ce qui concerne la fusion nucléaire un paiement de FB 28.364.000 a été 
effectué en exécution d'un contrat conclu entre l'Euratom P.t un organisme fran
çais, le C.E.A. (Commissariat à l'Energie Atomique). 

La plupart des dépenses dont il vient d'être question et qui ont été payées 
en exécution de conventions conclues par l'Euratom constituent, soit les premières 
avances de fonds prévues par les contrats d'association ou par les contrats de 
l'accord U.S.A., soit des participations forfaitaires liquidées dans le cadre 
des "contrats" résultant d'accords internationaux (Projet Halden et Projet Dragon). 

En ce qui concerne les contrats d'association et les contrats de l'accord 
U.S.A., la Commission de la C.E.E.A. s'est réservé le droit de contrôler sur pla
ce, auprès des par~ies contractantes, les ~ocuments comptables afférents aux dé
penses qu'elle prend en charge, en totalité ou en partie, conformémen.t aux clau
ses des conventions. Compte tenu de la date à laquelle ces conventions ont été 
signées et du fait que la plupart des paiements effectués en 1959 ne constituent 
que des premières avances de fonds, la Commission de la C.E.E.A. n'a pas fait 
usage de son droit de contrOle sur place au cours de l'exercice 1959. 
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Au chapitre des dépenses pour "Documentation- Information et ensei 
nous relevons des bourses d'études (d un montant total d environ B 3 • 00 ac
cordées par la Commission de la C.EoEoA. en vue de la participation de stagiaires 
à des cours de durée limitée, une subvention forfaitaire (FB 160.000) octroyée 
par la Co~tssion de la C.E.E.A. pour l'organisation d'un cours sur la physique 
du plasma, le co~t de l'impression (plus de FB 150.000 pour la partie des dépenses 
payée en 1959) d'un Zakagenda (1), l'~chat d'un Kardex et d'une machine à écrire 
électrique pour la bibliothèque (FB 38.864). 

A ce chapitre, la Commission de la CoE.E.A. a également imputé une partie 
(FB 400.000) de la subvention forfaitaire qu'elle a octroyée en vue de la mise 
sur pied, dans le cadre d'une manifestation organisée dans un pays membre d'une 
section d'exposition consacrée à l'Euratom. Le solde de cette subvention ~soit 
FB 350.000) a été imputé au crédit ouvert au budget de fonctionnement pour le 
service commun d'information. 

Enfin, une partie importante des dépenses pour "Documentation - Information 
et enseignement" concerne l'achat de nombreux ouvrages et l'abonnement à des 
revues et périodiques destinés soit à la bibliothèque centrale de l'Institution, 
soit directement au Centre de recherches de Mol. 

I~s dépenses diverses comprennent des pertes de change et des frais de 
banque. Elles ont été couvertes par tm virement de crédit effectué à la cleture 
de 1 t exercice • 

( 1) Il s' ,:t.gi t d 'Uhe P.lag_uette de petit format, comprenant un condensé des 
oonnaissa.nces nucléaires de base. 
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QUATRIEME PARTIE 

OBSERVATIONS ET CONSIDERATIONS GENERALES 

1. Les budgets de 1959 et leur exécution 

Comme pour 1958, et pour des raisons dues également aux circonstances 
spéciales dans lesquelles les budgets de 1959 ont été établis et exécutés, la 
comparaison des budgets et des comptes de gestion de ce dernier exercice fait 
encore apparattre, po~ la plupart des Institutions, des écarts assez sensibles 
entre les.prévisions initiales et l'exécution des budgets. 

Aux budgets initiaux sont d'ailleurs venus s'ajouter, sauf pour la Cour de 
Justice, des reports de crédits, relativement importants, de l'exercice 1958. 
Ces crédits reportés ont été cumulés avec les crédits proprement dits de l'exer
cice 1959 sans qu'aucune distinction ne soit faite, dans les comptee, entre lee 
dépenses payées à charge des uns ou des autres. 

Au tableau reproduit ci-dâesoue, on trouvera le montant des budgets 1959, 
celui des reports de crédits de l'exercice précédent, ainsi que les montants 
des engagements de l'exercice 1959 et des paiements.effectués pendant ce meme 
exercice, y compris ceux de la période complémentaire. Pour ne pas fausser les 
comparaisons, les chiffres indiqués audit tableau ne tiennent pas compte, pour 
la Commission de la C.E.E., du crédit de FB 500.000.000 ouvert au budget, mais 
entièrement inutilisé pendant l'exercice, pour le Fonds social européen. 

S'il résulte de ce tableau que, dans toutes les Institutions, le montant 
total des engagements au 31.12o1959 est demeuré inférieur au montant total des 
crédits ouverts initialement au budget 1959, un examen plus approfondi des 
comptes de gestion fait toutefois apparattre que, pour plusieurs postes, voire 
pour certains articles, il y a eu utilisation, à tout le moins partielle, des 
crédits reportéso 

Crédits Crédits Total Engagements Paiements ouverts au. reportés de des crédits 
budget 1959 1958 à 1959 disponibles au 31.12.1959 au 29.2.1960 

Assemblée Parlementaire 184.275.000,-- 29.097.481,88 213.372.481,88 174.562.549,93 170.162.549,93 

Conseils 166.593.000,-- 6.298.139,-- 172.891.139,-- 127.330.918,-- 127.330.918,--

Cour de Justice 51.620.000(1) - 51.620.000,-- 45.885.626,-- 44.703.147,--

Commission de la C.E.E. 854.828.000,-- 121.538.000,-- 976.366.000,-- 731.137.075,-- 673.151.903,--

Commission de la C.E.E.&. 281.009.000,-- 34.185.000,-- 315.194.000,-- 261.205.886,-- 232.970.501,--

En ce qui concerne la gestion des crédits de 1959, le tableau ci-après établit 
le pourcentage de chacun des principaux éléments du compte de gestion (paiements de 
l'exercice, reports à 1960 pour restes à payer, autres reports à 1960, crédits an
nulés) par rapport au montant total des crédits disponibles, y compris ceux repor
tés de l'exercice précédent. Comme ci-avant, nous n'avons pas tenu compte, pour la 
Commission de la C.E.E., du crédit de FB 500.000.000,--ouvert pour le Fonds Social 
européen. 

(1) Y compris un crédit supplémentaire de FB 3.010.000,-- accordé en cours 
d'exercice. 
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Assemblée Cour CommissionJCommission Parlemen- Conseils do 
taire Justice C.E.E. C.E.E.A. 

D~penses pay~es jusqu'au 
29 février 1960 79,80 73,65 86,60 68,95 73,91 

Crédits reportés à 1960 
pour restes à payer 2,- - 2,30 5,94 8,96 

Âutres reporte de oré-
2,88 0,80 dits à 1960 3,10 - 2,20 

Crédits définitivement 
annulés 15,10 23,47 11,10 22,91 16,33 

100,-- 100,-- 100,- 100,-- 100,--

Il est évident que,,établis pour les différents chapitres et articles des 
budgets, les pourcentages doüt question au tableau ci-dessus varient encore 
davantageo 

Il convient, en outre, de noter que les prévisions initiales ont fait 
l'objet de modifications, en cours ou en fin d 1 exercioe, sous le couvert de 
virements de créditso Ces virements ont affecté, en au~entation ou en dimi
nution, 6 articles sur 20 à la Commission de la C.E.E. (pour un montant de 
FB 5o905.000), 2 articles sur 29 à la Commission de la C.E.E.A. (pour un mon
tant de FB 1o900.000), 2 articles sur 9 à l'Assemblée Parlementaire (pour un 
montant de FB 1.500.000), 2 articles sur 16 aux Conseils (pour un montant de 
FB 200oOOO), 6 articles sur 11 à la Cour de Justice (pour un montant de 
FB 700.000). En ce qui concerne les subdivisions dès articles (postes), les 
virements de crédits ont été beaucoup plus nombreux, surtout à la Commission 
de la C.E.E. et à l'Assemblée Parlementaire. 

Quant aux reports de crédits à l'exercice 1960, les Institutions ont déjà 
tenu compte, partiellement tout au moins, des dispositions du règlement finan
cier. C'est pourquoi 1 elles ont groupé ces crédits reportés en deux catégories, 
d'une part,ceux qui correspondent à des dépenses engagées avant le 1er janvier 
1960 mais non encore payées à la clOture de la période complémentaire (restes 
à payer), d'autre part,ceux qui ne correspondent pas à des engagements et qui 
ont été spécialement autorisés par les Conseils. 

Les reports de l'une et de l'autre catégories atteignent les montants 
ci-dessous : 

Reports pour Autres reports Montant total des 
restes à payer de crédits crédits reportés 

Assemblée Parlemen-
taire 4.400.000,-- 6.611.168,81 11.011.168,81 

Conseils - 4.981.839,-- 4.981 .83~,--

Cour de Justice 1.182.479,-- - 1.182.4799--

Commission de la 
C.E.E. 57 0 98 5 • 172 ' -- 21.517.930(1) 79.503.102 (1) 

Commission de la 
C.E.E.A. 28.235.385,-- 2.524.114,-- 30.759.499,--

(1) Non compris le report global du crédit de FB 500.000.000 pour le 
Fonds social européen. 
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Ces reports affectent un très grand nombre d'articles et de postes dans 
les deux Commissions et à l'Assemblée Parlementaire ; ils sont beaucoup moins 
importants et moins diversifiés aux Conseils et à la Cour de Justiceo 

Pour clarifier la gestion budgétaire et en permettre un contrOle plus 
efficace, nous demandons instamment que, le plus rapidement possible, en appli
cation d'ailleurs d:'une règle inscrite dans le règlement financier, la gestion 
des crédits reportés soit suivie isolément, c'est-à-dire que les paiements 
effectués à charge de ces crédits soient comptabilisés séparément. La mise en 
oeuvre d'une telle formule est, au surplus, nécessaire si l'on veut pouvoir 
veiller à une application stricte des dispositions du Traité limitant à un seul 
exercice les reports de crédits. 

Le fait que les reports de crédits correspondant à des d4penses engagées 
sont "de droit" nécessite égalttment, d'une part, que la notion d'engagement 
soit très clàirement définie et, d'autre part, que les Institutions tiennent 
une comptabilité précise de leurs engagements afin qu'à la clOture de ehaque 
exercice, nous puissions vérifier aisément l'existence des engagements pour 
lesquels des crédits ont été reportés. Sur ce point, nous souhaitons que des 
progrès importants· soient accomplis par rapport à la situation existant à la 
clOture de l'exercice 1959. 

Enfin, en ca qui concerne les reports de crédits qui ne correspondent pas 
à des engagements, il conviendrait que les motifs pour lesquels ces reports ont 
été autorisés soient portés à notre connaissance afin de pouvoir surveiller 
efficacement l'utilisation des crédits. 

2. Rappel des observations formuLées dans le précédent rapport 

Si 1 1 on considère que l'exercice 1959 était déjà clôturé au moment où le 
premier rapport de la Commission de contrOle, rapport consacré aux comptes de 
l'exercice 1958, a été déposé, c'est-à-dire le 16 mars 1960, il est évident 
que les observations formulées dans ce rapport n'ont·pu être suivies d'effet en 
ce qui concerne la gestion des crédits de l'exercice 1959. 

Il en résulte que, sur le plan des observations générales tout au moins, 
le présent rapport ne peut guère que se référer, sous réserve de l'une ou de 
l'autre précision, aux observations formulées antérieurement. 

C'est ainsi que, sans ignorer les progrès considérables accomplis dans ce 
domaine au cours de ces derniers mois, nous souhaitons rappeler toute l'impor
tance que nous attachons à la mise en vigueur effective, dans toutes les 
Institutions des Communautés et dans le délai le plus court possible, des règle
ments financiers·et du statut du personnel. Nous ne croyons pas devoir insister 
sur le fait que l'entrée en vigueur de ces réglementations aura pour conséquence 
d'introduire plus de précision et plus de rigueur dans la gestion financière et 
dans la gestion du personnel et qu'en ce qui concerne l'exercice de notre mis
sion, elle accrottra sensiblement l'efficacité des contrOles. Plus. particùliè
~ement en matière de classement des agent~ dans les catégories, grades et 
échelons du barème des t~aitements et en matière d'augmentation d'émoluments, 
la définition et la mise en application de critères précis constituent un ob
jectif dont la réal1s&tion devrait être bAtée dans toute la mesure du possible. 

Encore faut-il observer que si l'adoption des textes fondamentaux présente 
un intérêt considérable - déjà souligné à de multiples reprises par l'Assemblée 
Parlementaire - la mise en vigueur des règlements d'exécution, qui devront 1 
surtout dans le domaine financier, définir les modalités pratiques d'application 
des principes généraux, est tout aussi importante. Aussi, nous recommandons 
vivement que ces règlements d'exécution soient arrêtés dans le meilleur délai 
et a~ec un souci constant d'assurer une uniformisation aussi poussée que possi
ble des méthodes et des réglementations appliquées par chaque Institution. 
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3. Application par les Institutions des nouvelles Communautés de dispositions 
s'écartant de celles qui sont en vigueur à la C.E.C.A. 

Dans notre précédent rapport, nous avons déjà signalé que, en ce qui 
concerne le régime pécuniaire applicable au personnel, l'adoption, partielle 
tout au moins et provisoire, des réglementations en vigueur à la C.E.C.A. 
avait facilité la tâche des Institutions nouvelles. Nous avons regretté, par la 
même occasion, que cette adoption n'ait pas été plus complète et, dans une 
certaine mesure, plus systématique. 

Le contrale des dépenses de l'exercice 1959 nous a amenés à constater da
vantage encore combien, sur certains points, les Institutions s'étaient écar
tées des règles en vigueur à la C.E.C.A. 

Ainsi, pour nous limiter à quelques exemples, rappelons que plusieurs 
discordances existent dans les modalités et conditions selon lesquelles les 
Institutions remboursent les frais de voyage à l'ocpasion du congé annuel 
(voir la partie du présent rapport consacrée aux "dépenses" du compte de gestion 
du budget de fonctionnement de la Commission de la C.E.E.A.). 

Relevons également que les Commdssions de la C.E.E. et de la C.E.E.A., 
ainsi que le Comité Economique et Social, ont payé des allocations scolaires 
à des conditions qui n'ont plus qu'un lointain rapport avec celles prévues 
par le Règlement général du personnel de la C.E.C.A.~ à tel point qu'une allo
cation de taux réduit (FB 3.333 par an et par enfant) a été payée même pour des 
enfants qui fréquentent l'Ecole Européenne de Bruxelles et, également, pour les 
enfants de fonctionnaires originaires de Bruxelle.s qui fréquentent un établisse
ment d'enseignement dans cette ville. 

Pour justifier ces discordances, qui impliquent toute une extension des 
avantages ou des droits accordés par le Règlement général du personnel de la 
c-~E.C.A., les Institutions considèrent qu'elles n'étaient pas tenues d'appliquer 
systématiquement les dispositions en vigueur à la C.E.C.A. et qu'elles dispo
saient d'ml certain pouvoir d'appréciation. A cette justification de principe, 
elles ajoutent, dans les différents cas d'espèce énumérés ci-avant, des argu
ments de fait sur lesquels il nous para1t d'autant plus inutile de nous étendre 
qu'il s'agit de questions auxquelles on peut espérer que le statut du personnel 
des nouvelles Communautés apportera prochainement une solution définitive. 

En ce qui nous concerne, nous persistons à croire que ces discordances 
n'étaient pas absolument imposées par des nécessités du bon fonctionnement ou 
de la bonne organisation des services et que, dès lors, il eüt convenu de les 
éviter. Nous estimons que, les dispositions du Règlement général de la C.E.C.A. 
n'étant en toute hypothèse appliquées qu'à titre provisoire par la C.E.E. et 
par la C.E.E.A., il eüt été préférable de s'y tenir strictement sans chercher 
à étendre certains des avantages ou des droits qui y sont prévus. 

4. Uniformisation des réglementations et des pratiques 
en vigueur dans les Communautés 

Les décisions prises par les Institutions, qui s'écartent des dispositions 
en vigueur à la C.E.C.A., paraissent d'autant plus regrettables qu'elles ont 
introduit des discordances, parfois sensibles, dans le régime appliqué à leur 
personnel par les différentes Institutions des Communautés. 

De ces discordances, plusieurs exemples ont déjà été cités. On peut en 
ajouter d'autres. 

Alors que la Commission de la C.E.E. paie l'indemnité journalière, pendant 
les soixante premiers jours suivant l'entrée en fonctions, sous déduction 
de l'indemnité de séparation (20 % du traitement de base) et de l'indemnité 
de résidence (15% du traitement de base), les autres Institutions ne dédui
sent que le montant de l'indemnité de séparation. 

- Les Commissions de la C.E.E. et de la C.E.E.A. et les Conseils n'octroient 
l'indemnité de séparation qu'aux agents qui, avant leur entrée en fonctions 
résidaient dans un endroit situé à plus de 70 km de Bruxelles Par contre ' 
l'Assemblée Parlementaire et la Cour de Justice ne prennent e~ considération 
au profit de leurs agents contractuels, que la distance de 25 Km prévue par ie 
Règlement général de la C.E.C.A. ; elles expliquent cette modalité en se basant 
sur le fait_que la 7o~ss~on d~s Présidents de la C.E.C.A. a déclaré qu'elle 
ne présenta~t pas d obJect~ons a ce que la Cour de Justice recrute ses agents 
temporaires selon les dispositions du Statut C.E.C.A. 
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-La Commission de la C.E.E. paie l'indemnité forfaitaire pour heures supplé
mentaires (FB 2.500 par mois) aux agents de catégorie C travaillant dans les 
Cabinets des Membres. Aucune règle semblable n'existe à la Commission de la 
C.E.E.A. 

- Si le taux de l'indemnité d'installation est le même dans toutes les Insti
tutions, les conditions d'octroi, voire de calcul, sont loin d'être identiques. 

Sans doute, toutes ces discordances devront-elles normalement dispara!tre 
lors de la mise en vigueur du Statut des nouvelles Communautés. Leur existence 
n'en révèle pas moins un manque de coordination, voire de collaboration, entre 
les services responsables des Institutions et un souci excessif d'autono~e 
qui risquent de faire sentir encore leurs effets, si l'on n'y prend garde, même 
après la mise en vigueur des textes nouveaux. 

Aussi souhaitons-nous que des mesures pratiques soient prises pour éviter 
que, dans l'application ou dans l'interprétation des dispositions statutaires 
et réglementaires qui seront adoptées à l'égard du personnel des Communautés, 
des discordances nouvelles ne s'introduisent. Nous n'apercevons aucune justifi
cation à de telles discordances et estimerions regrettable qu'un régime stric
tement identique ne soit pas réservé aux agents des Communautés, quelle que soit 
l'Institution à laquelle ils appartiennent. 

Dans le même ordre d'idées, nous rappelons notre souhait de voir uniformiser, 
si pas les méthodes comptables dans leur détail, tout au moins les principes, et 
notamment le plan comptable, ainsi que les modes de présentation des bilans, comptes 
de gestion et autres situations établis par les Institutions. 

Nous avons encore constaté, dans les comptes de 1959, des divergences 
d 1 impu~ation aux différents comptes ·budgétaires. De même, l'examen des bilans 
établis, d'une part, par la Commission de la C.E.E., et d'autre part, par la 
Commission de la C.E.E.A., révèle des différences, non seulement de terminologie, 
mais même de conception. 

Alors que les mêmes principes doivent être à la base de la gestion finan
cière de toutes les Institutions et que cette gestion doit @tre régie par un 
règlement financier unique, nous estimons que des divergences, comme celles 
qui viennent d'être citées, ne répondent pas à des nécessités réelles du fonc
tionnement des Institutions et que, dès lors, elles compliquent inutilement les 
contreles et la t~che des instances à l'intention desquelles les documents 
comptables et financiers sont établis. 

5. QuestionA diverses concernant les dépenses de personnel 

a) Nous avons effectué dans toutes les Institutions des Communautés, y 
compris les Institutions communes et le Comité Economique et Social, des 
contreles basés sur les dossiers du personnel. 

Si ces contreles nous ont permis de constater certaines améliorations 
par rapport à la situation existant lors des premières vérifications effec
tuées quelques mois auparavant, il reste que dans toutes les Institutions, 
sauf à la Cour de Justice et au Comité Econo~ques et Social, ces dossiers 
sont encore fortement incomplets. Des dispositions ont été pr~ses pour in
viter toua les agents à fournir tous les documents qui doivent figurer dans 
leur dossier personnel, mais la remise et le classement de ces documents sont 
loin d'être terminés. 

Considérant qu'en ce qui nous concerne ces dossiers devraient normale
ment contenir les documents justificatifs indispensables à l'exercice d'un 
contrele précis, nous insistons pour que toutes mesures utiles soient prises 
en vue d'accélérer, dans toute la mesure du possible, la constitution de 
dossiers complets pour tous les agents en fonctions dans les Institutions et 
souhaitons vivement que la situation actuelle soit régularisée lorsque nous 
serons amenés, dans quelques mois, à reprendre cette question dans le cadre 
de nos contreles relatifs à l'exercice 1960. 
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Nous considérons que, pour les agents entrant nouvellement en fonctions, 
les documents nécessaires à la constitution de leur dossier personnel devraient 
leur être immédiatement réclamés et qu'aucun retard dans la présentation de 
ces documents ne devrait être toléré. 

Nous recommandons enfin que des critères précis soient arrêtés qui dé
terminent quels sont les documents à classer dans les dossiers personnels et 
qui fixent en même temps les modalités de leur classement. 

b) Nous insistons également pour que, en ce qui concerne la structure des 
services et la situation du personnel, des documents extrlmement précis soient 
établis dans toutes les Institutions et dans le plus bref délai. 

A notre avis, ces documents, que l'on peut appeler organigrammes, de
vraient, tout d'abord, établir la structure des services, c'est-à-dire leur 
répartition en directions générales, directions, divisions, etc •• et indiquer 
pour chacun des groupements les postes prévus (avec mention des fonctions par 
référence au tableau de concordance entre grades et emplois) et pour chacun 
des postes le grade qui lui est attribué. Un tel tableau appara1t d'ailleurs 
indispensable pour l'établissement du budget. 

Ensuite, ce document devrait être complété, avec mise à jour périodique, 
par l'indication, pour chacun des postes, du titulaire, de son classement 
effectif et de tous autres renseignements souhaitables (date d'entrée en 
fonctions, état-civil, etc •• ). 

Nous estimons qu'un tableau complet, comportant les données qui 
viennent d'être énumérées, est un outil indispensable, non se~ement pour 
une gestion rationnelle du personnel, mais également pour l'exercice d'un 
contrôle approfondi et efficace. L'entrée en vigueur d'un statut proprement 
dit rendra l'établissement d'un tel document d'autant plus nécessaire qu'il 
devra alors servir de base au contrôle de toute une série de décisions en 
matière de èlassement, promotions, intérims, etco•• 

Le tableau des effectifs, tel qu'il a été établi jusqu'à présent pour 
être annexé aux budgets, comporte des "groupements" de grade très étendus ; 
pour les catégories B et c, on n'y trouve même que l'indication du nombre 
total des postes autorisés pour chacune de ces deux catégories. Il n'impose 
dès lors que peu de limitations et ne permet guère qu'un contrôle global. 

Sans doute, recevons-nous régulièrement divers documents relatifs au 
personnel des Institutionso Ces documents sont utiles mais, qu'il s'agisse 
de situations globales, d'avis individuels de changement, de listes ne conte
nant que des renseignements partiels, ils ne pauvent tenir lieu d'un vérita
ble organigramme ni d'une situation complète du personnelo Bien mieux, l'uti
lisation efficace de ces divers documents comme moyen de contrble postule 
précisément qu'un organigramme détaillé soit établio 

c} En ce qui concerne le contrôle pro?rement dit des dépenses de personnel, 
principalement sous l'angle de leur con ormité aux décisions de classement, 
aux décisions d'augmentation des traitements, à la situation familiale des 
agents, etc ••• , nous souhaitons que les vérifications p-uissent être basées 
sur une comparaison des listes mensuelles d'émoluments, les changements sur
venus chaque mois étant appuyés de pièces justificatives en bonne et due 
forme. 

Nous croyons qu'avec la stabilisation progressive des services et éga
lement la mise en vigueur d'un statut, il devrait être relativement aisé 
d'arriver, dans un délai qua nous souhaitons le plus bref possible, à l'éta
blissemént de listes mensuelles comparables et contrôlables selon des moda
lités qui facilitent l'exercice de nos contrôles. 

d) Les observations relatives aux dépenses pour heures supalémentaires et 
aux dépenses de personnel auxiliaire, qui ont été formûlées ans notre pré
cédent rapport, sont entièrement valables pour l'exercice 1959. Ces observa
tions exprimaient l'opinion, d'une part, que les heures supplémentaires 
devraient être réduites au maximum et la possibilité d'octroyer des congés 
compensatoires davantage utilisée et, d'autre part, que le recrutement 
d'agents auxiliaires ne devrait être admis que dans des circonstances nette
ment définies, soit pour effectuer des travaux exceptionnels et, dès lors, 
d'une durée nécessairement limitée, soit pour faire face à des situations 
particulières. 
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e) Ayant examiné attentivement les dépenses engagées par les Institutions 
au titre des interventions à caractère social au profit de leur personnel (1), 
nous croyons constater que ces 1nterventions présentent, tant en ce qui 
concerne leur nature que le montant des dépenses, des discordances qui ne 
peuvent s'expliquer uniquement par l'importance différente des effectifs. 

Le fait que ces dépenses sont régulières sur le plan strictement 
budgétaire, en ce sens qu'elles restent dans les limites des crédits accordés 
aux Institutions, ne doit pas emp@cher la recherche d'une harmonisation 
voire d'une uniformisation, que la Commission de contr6le croit devoir sou
haiter en se plaçant sur le terrain de la bonne gestion financière. 

Sans doute, une uniformisation poussée des interventions sociales 
et l'adoption de critères précis applicables dans toutes les Institutions 
soulèveront-elles toujours des difficultés. Nous croyons cependant que le 
problème devrait @tre examiné par les instances compétentes et que des for
mules devraient être cherchées afin d'éviter toute discrimination dans la 
situation réservée au personnel des différentes Institutions, aussi bien 
sur le plan des interventions sociales proprement dites que sur celui des 
initiatives n'entra1nant pas des dépenses mises directement à charge du 
budget (économat, par exemple). 

Nous recommandons également que les interventions décidées par les 
Institutions conservent un caractère réellement social et que celles-ci 
agissent, dans ce domaine, avec la modération qui doit @tre à la base d'une 
bonne gestion financière. 

f) En ce qui concerne l'assimilation de parents à des enfants à charge 
et le paiement, sur base de ces décisions d'assimilation, d'allocations 
familiales, nous pensons q~'il serait opportun d'arr@ter des critères précis 
et de revoir, le cas échéant, les critères déjà en vigueur dans certaines 
Institutions. Nous estimons, notamment, que cette assimilation ne devrai~ 
être accordée que pour des personnes ~ées ou incapables de travailler. 

g) Plusieurs Institutions communes ont appliqué, au cours de l'exercice 
1959, la disposition de l'alinéa second de l'article 38 du statut duper
sonnel de la C.E.C.A., c'est-à-dire qu'elles ~nt accordé à certains agents 
un double avancement d'échelon. 

L'application de cette disposition soulève un problème d'interpréta
tion. On peut, en effet, penser que l'expression employée par le statut 
(double avancement d'échelon) signifie qu'à l'occasion d'un avancement 
automatique d'échelon pour ancienneté, l'Institution peut octroyer excep
tionnellement aux agents un second échelon supplémentaire. 

Après examen au sein du Comité des Intérêts communs de la C.E.C.A., 
les Institutions ont adopté une interprétation plus large en considérant 
que le second échelon peut @tre accordé à n'importe quel moment et, dès lors, 
à une date qui ne co!ncide pas avec celle d'un avancement normal pour 
ancienneté. 

L'exactitude de cette dernière interprétation nous paraissant contes
table, nous souhaitons que les instances compétentes prennent position sur 
ce point. 

(1) Nous envisageons par là aussi bien les secours extraordinaires accordés 
aux agents que des interventions telles que l'Organisation d'un foyer, 
d'un mess, l'octroi de subventions pour différentes manifestations, etc •.. 
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h) L'article 9 du Règlement général de la C.E.CcA. prévoit que, dans le 
cas où deux conjoints sont employés au service de la Communauté, l'indemnité 
de séparation n'est due qu'au conjoint dont le traitement est le plus élevé. 

i) 

Nous considérons qu'il serait logique d'appliquer cette disposition 
dans le cas où deux conjoints travaillent dans les services des Communautés, 
c'est-à-dire dans deux Institutions dont l'une est une Institution commune 
et, même, dans deux Institutions appartenant à des Communautés différentes. 
Une telle conception rejoint d'ailleurs la notion de l'unité fonctionnelle 
des Communautés Européennes et des Institutions annexes affirmée dans un 
arrêt de la Cour de Justice (affaires 27/59 et 39/59 Campolongo c/ Haute 
Autorité). 

Cette règle ne paraissant pas systématiquement appliquée par les 
Institutions des nouvelles Communautés, nous souhaitons que les instances 
compétentes se prononcent sur ce point et fixent la règle à suivre par toutes 
les Institutions. 

En ce qui concerne le remboursement des frais médicaux et pharmaceutiquee, 
nous estimons que, en vue d'uniformiser et de préciser les modalités appli
quées pour le remboursement de ces frais aux agents contractuels, en ce qui 
concerne le remboursement des frais dentaires, des frais de cure ou des frais 
de voyage par exemple, il serait soul1aitable d'arrêter le pius rapidement 
possible un règlement applicable dans toutes les Institutions qui serait plus 
précis que les dispositions actuellement en vigueur. Nous croyons qu'un tel 
objectif pourrait 8tre poursuivi et atteint indépendamment de la solution 
qui sera réservée par le futur statut au problème du remboursement des frais 
médicaux. 

6. Le remboursement des frais de déménagement 

En matière de frais de déménagement, nous avons eu l'attention attirée sur 
le coUt élevé de certains déménagements et sur les écarts importants (expliqués, 
en principe, par l'importance différente des mobiliers) entre le cont de plu
sieurs déménagements effectués à partir d'un même endroito Nous avons pu, 
d'autre part, constater que la procédure appliquée, à savoir la présentation 
préalable de deux devis établis par des déménageurs, n'offrait pas toujours 
toutes les garanties soullaitables. 

Aussi, avons-nous été amenés à demander aux services responsables de 
certaines Institutions s'ils n'estimeraient pas préférable de substituer au 
système actuel un régime de remboursement partiellement forfaitaire calqué sur 
ceux qui existent dans certaines organisations internationales et, même, dans 
des administrations nationales. 

En admettant l'intérêt d'une telle formule ou en prenant note de notre 
suggestion, les services ont fait valoir que sa mise en oeuvre nécessiterait 
une étude préalable approfondie et que la question devrait 8tre examinée dans 
le cadre des travaux relatifs à l'élaboration des dispositions réglementaires 
qui seront ·rendues applicables au personnel. Nous souhaitons en tout cas que 
cette suggestion fasse l'objet d'un examen attentif et que la possibilité de la 
traduire dans les faits soit sérieusement envisagée. 

7. Les frais de réception et de représentation 

En matière de frais de réception et de représentation, nous avons pu 
constater que les Institutions s'efforcent, en règle générale, de les maintenir 
globalement et individuellement dans certaines limites. 
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Nous ne croyons cependant pas inutile dEa fo~er bri~vement quelques 
recommandations en signalant qu'à notre avis ·les InstitUtions doivent veiller 

- à une mod4ration aussi grande que possible en ce qui concerne tant le nombre 
que le co~t des r'ceptions, surtout lorsqu ''il s • agit de r4ceptions offertes 
individuellement par de à Membres ou des hauts fonctionnaires de 1' Institution 

- à 4viter, et en tout cas à limiter le plus strictement possible, les r4ceptions 
offertes à des personnes qui touchent, à clU~rge du budget des Communaut4s, 
d•s honoraires ou des indemnit4s de a4Jour J 

-à 6viter, et en tout cas à limiter le plus strictement possible,,les frais .de 
r4ception ou les frais similaires ensag4s, sous quelque forma que ce soit, à 
l'occasion de r4un1ons ou de manifestation•s auxquelles participent uniquement, 
soit des Kembres ou agents d'une Inati tutic,n, soit des ••bres et agents de 
deux ou des trois Communaut4s ; 

- à 6viter, ou à n'admettre que dans des cas strictement exceptionnels, l'ac~t 
ou l'içression, à charge du budg.et, de pa]~ier à lettre avec en-tete personnel, 
dë cartes de visite ou de cartes de TOeux :lndividuelles. 

Roue aouhaitons 'salement q~e toutes le•• Institutions adoptent le plus t&t 
possible une r•81e priYoJant une diaiDDtion j~ortaitaire dea 1Ddeanit4a de· a4~our 
Jl&74es aux chara4s de aisaiona, lorstue ceuz--oi participent • dea r4ceptiona en 
cour• de aiasion. 

8. La transmission et 1a publication du rapport 
de la Co..t .. ion de contr&le 

La CoiiiJDission de contr&le a constat fi que son premier rapport, remis offi
ciellement dès le 16 mars 1960, à la Commission de chacune des deux Communaut4s 
instituées par les Tra1 t4s de 'Rome, n • a été im.prim4 et transmis officiellement, 
dans son texte d4finitif, aux autres instances compétentes que près d'un an 
apràs la date pr,cit4e. 

La Commission de contr&le regrette qu'un tel retard ait pu se ·produire et 
souhaite que des mesures soient prises pour 4viter qu'à l'avenir un délai aussi 
long soit n'cessaire pour assurer la reproduction et la transmission de son 
rapport. Blle croit savoir que ce retard est d~ en grande partie à la mise en 
oeuvre de la procédure, prévue par le ritglement relatif à la reddition et à la 
vérification des comptes, selon laquelle les réponses des Institutions aux ob
servations incluses dans le rapport de la Commission de contr&le doivent ltre 
annexées à celui-ci lors de sa transaission aux Conseils et à l'Assembl4e. 
Elle estimerait regrettable que cette procédure présente, entre autres inconvé
nients, celui de retarder exagéré~nt la transmission de son rapport. 

Ainsi qu'on le sait, la Commission de contr&le et le Commissaire aux 
Comptes de la C.E.C.A. ont décidé, dans un souci d'uniformisation et de ratio
nalisation, de rédiger en ~ommun la partie de leur rapport respectif consacrée 
aux Institutions communes aux trois Co.munautés"Européenn~s. Cette partie de 
leur rapport constitue d~s lors un dooument unique remis, par chacun des deux 
organes de contr&le, aux instances re~onsables des trois Communaut4s. 

La Commission de contr&le et le Commissaire aux Comptes ont constaté que 
cette partie de leur rappo~ était reproduite à la fois à Luxembourg et à 
Bruxelles dans le cadre des procédures budgétaires propres, à la C.E.C.A. d'une 
part, à la C.E.E. et à la C.E.E.A., 4•autre part. Sans doute, s'agit-il là 
d'une décis~on prise par les instances responsables dea Communaut4a et qui ne 
relève pas directement de la comp,tence des organes de contr&le. Ceux-ci n'en 
n'en croient pas moins devoir souhaiter que la possibilité de proc,der, pour 
les trois Communaut4s, à une publication unique .de la partie commune de leur 
rapport soit envisag4e. Ils pensent qu•une telle formule n'est pas impossible 
puisque, en grande partie tout au moine, les destinataires de leur rapport 
respectif sont les mimes instances et qu'elle aurait, par ailleurs, l'avantage 
aussi bien d'assurer une r'duction des dépenses que d'éviter toute discordance 
de pr,sentation ou de traduction. 
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CINQUIEME PARTIE 

CONCLUSIONS 

Nous avons soumis à un examen aussi complet que possible tous les documents 
et piàces justificatives qui nous ont ~t~ communiqués, pour l'exercice 1959, par 
les Institutions des Communautés. 

Nous avons vérifié la régularité des dépenses et des recettes, l'exactitude 
de leur imputation aux différents postes du budget, leur conformité aux disposi
tions des Traités, aux décisions prises par les instances budgétaires, aux dis
positions réglementaires en vigueur dans les Institutions et,. en 1 1 absence de 
dispositions expresses, aux ràgles habituelles de la gestion administrative et 
financiàre. 

Nous avons constaté que, pour les différents chapitres, articles et postes 
des budgets, il n'y a pas eu de dépassement des crédits accordés par les ins
tances budg~taires. 

Nous avons constaté la concordance entre, d'une part, le bilan et le compte 
de gestion soumis par les Institutions et, d'autre part, les documents comptables 
qui nous ont été communiqués. 

Nous avons constaté, en ce qui concerne les avoirs déposés en banque ou 
aupràs des offices postaux, la concordance entre le solde comptable et les 
extraits de compte délivrés par les organismes dépositaires. 

Enfin, conformément à la mission assignée à la Commission de contrOle par 
les Traités, lea vérifications ont également porté sur la bonne gestion finan
ciàre. 

Les différents contrOles effectués nous ont amenés à adresser aux services 
compétents des Institutions un certain nombre de demandes d'explications. Les 
réponses reçues nous ont permis, soit de conclure à la régularité des opérations 
en cause, soit de constater que les Institutions avaient déjà pris ou allaient 
prendre des mesures destinées à remédier aux imperfections, irrégularités ou 
lacunes signalées, soit de formuler des observations qui figurent dans le présent 
rapport. 

Sous réserve des décisions éventuelles que les instances compétentes pren
dront au sujet de ces observations, la Commission de contrOle de la C.E.E. et de 
la C.E.E.A. et le Commissaire aux Comptes de la C.E.C.A., agissant dans les 
limites de leur compétence respective, leur proposent de donner décharge aux 
Institutions sur l'exécution des budgets. 

Le pr~sent rapport a été d~posé à Bruxelles, le 15 mars 1961. 

La Commission de contrOle de la 
C.E.E. et de la C.E.E.A. 

Le Commissaire aux comptes 
de la C.E.C.A. 
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REPONSES 

de l'Assemblée Parlementaire Européenne, des Conseils de Ministres, de la Cour de 
Justice, de la Commdssion de la Communauté Européenne de l'Energie Atomiqu~ et de 
la Commission de la Communauté Economique Européenne aux observations contenues 

dans le rapport de la Commission de contrôle relatif aux comptes 
de l'exercice 1959 
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REPONSE DE L'ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE AUX OBSERVATIONS CONTENUES DANS LE 
RAPPORT DE LA COMMISSION DE CONTROLE RELATIF AUX COMPTES DE L'EXEROIOE 1959 

ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE 
EUROPEENNE 

Le Président 

MOnsieur le Président, 

Strasbourg, le 30 juin 1961 

En réponse à votre lettre du 27 juin 1961, j'ai l'honneur de vous faire part 
qu'après examen de la partie du rapport de la Commission de contrSle relative aux 
comptes de l'Assemblée Parlementaire Européenne pour l'exercice 1959, il ne semble 
pas nécessaire de joindre à cette partie du rapport les réponses de l'Assemblée. 
Celle-ci ne fera donc pas usage de son droit de réponse à propos du rapport sur 
l'exercice budgétaire 1959. 

Je vous prie d'agréer, MOnsieur le Président, l'assurance de ma haute consi
dération. 

MOnsieur Etienne Hirsch 

Président de la Commission de la 
Communauté Economique Européenne 
51-53, rue Belliard 
Bruxelles 
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ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE 
EUROPEENNE 

Le Pr'sident 

MOnsieur le Président, 

' 

Luxembourg, le 8 juin 1961 

En réponse à votre lettre du 11 avril 1961, j'ai l'honneur de vous faire part 
q~'apr~s examen de la partie du rapport de la Commission de contrSle relative aux 
comptes de l'Assemblée Parlementaire Européenne pour l'exercice 1959, il ne semble 
pas nécessaire de joindre à cette partie du rapport les réponses de l'Assemblée. 
Oelle-oi ne fera donc pas usage de son droit de réponse à propos du rapport sur 
l'exercice budgétaire 1959. 

Je vous prie d'agréer, MOnsieur le Président,l'assuranoe de ma haute eonsi
d,ration. 

MOnsieur Walter Hallstein 

Président de la Commission 
de la Communauté Eco:aomi.que 
Européenne 

27, rue de la Joyeuse Entrée 

Bruxelles 

( s • ) Hans Furler 
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REPONSE DES CONSEILS DE MINISTRES AUX OBSERVATIONS CONTENUES DANS LE RAPPORT DE 
~A COMMISSION DE OONTROLE RELATIP AUX COMPTES DE L'EXERCIOE 1959 

Page 25 - Remboursement des avances de fonde consenties par les Conseils à des 
organismes intergouvernementaux 

1. Le Secrétariat des Conseils tiendra compte, à l'avenir, de l'observation 
concernant la comptabilisation des remboureemen·~e de ces avances de fonds. 

2. Par ailleurs, les Conseils prendront toutes mesuree utiles en vue d'obtenir 
da la part des Gouvernements intéressés que ceux-ci remboursent, dans les plus 
brefs délais, au Secrétariat des Conseils les avances de fonds en question. 

Pages 26 et 32 - Paiement des émoluments 

A l'heure actuelle, lee traitements sont payés à toue les agents à une d•te 
unique, à savoir le 15 de chaque mois, comme dans toutes les autres Institutions 
des Communautés. 

Page 26 - Praie à payer pendant la période complémentaire 

Les problèmes .soulevés en la mati~re par les organes de contrSle ont trouvé 
leur solution dans le cadre des dispositions des règlements financiers arrltés par 
les Conseils de la s,XtE• et de la C.E.E.A., le 15 novembre 1960. 

Page 27, alinéa 5- Compensation des frais bancaires par les intérlts bancaires 

Cette pratique n'a plus été appliquée dès l'exercice 1960 

Page 31 -Maintien du droit à l'indemnité de séparation au profit de trois agents 
originaires de Bruxelles 

En ce qui concerne les droits des agents passant d'une Communauté à une autre, 
les Conseils précisent que cette question trouvera sa solution dans le cadre du 
Statut des fonctionnaires. 

Page 31 - ~nts statutaires engagés par les nouvelles Communautés 

Il y a lieu de se référer à la réponse donnée par les Conseils le 7 novembre 
1960 et figurant dans le rapport de la Commission de contrSle relatif à l'exercice 
1958. 

Page 32 - Heures supplémentaires 

Des mesures ont été priees, tant sur le plan technique que sur celui de l'or
ganisation des services, pour diminuer le nombre d'heures supplémentaires effectuées 
par les agents. 

Page 33 - Distinction entre dépenses d'aménagement et dépenses d'équipement 

En l'absence des modalités d'exécution visées à l'article 70 des règlements 
financiers relatifs à l'établissement et à l'exécution des budgets, modalités qui 
doivent définir notamment la nature des biens~ inscrire à l'inventaire, le Secré
tariat des Conseils suit les règles en vigueur à la C.E.C.A. 
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Page 35, al..inéa 2 - Comptabilisation en diminution des dépenses de recettes pro
venant d 1une récupération pour frais de recrutement - déroga
tion au principe du budget brut 

Cette pratique a été abandonnée dès l 1exercice 1960 

Page 35 - Frais de voyage et indemnité de séjour 

Pour des raisons essentiellement pratiques, les Conseils de la C.E.E. et de 
la C.E.BàA. ont estimé équitable de répartir les frais résultant de la participa
tion des Ministres et Délégués aux sessions des Conseils de la manière suivante: 
les Communautés prennent en charge les indemnités de voyage et·:.les Etats membres 
supportent les indemnités de séjour. 
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COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Page 38 b), 3ème tiret, dernier alin~a- Appel à des st~notypistes 

L'appel par le Comit~ Economique et Social aux services de st~notypistes est 
actuellement r~examin~ par le Bureau de ce Comit~ et à l'issue de cet examen, la 
question trouvera une solution d~finitive. 

Page 38 d) 1 2ème alin~a- Machine comptable 

Lors de l'acquisition de la machine comptable, il a ~t~ en effet tenu compte 
d'un développement dea activit~s du Comité Economique et Social, développement qui 
s'est depuis confirmé. 

Page 39 c), 2ème alinéa- Abonnement au Journal Officiel 

Le Comité Economique et Social s'est entendu avec une Institution des Commu
nautés pour se procurer directement les exemplaires du Journal Officiel des Com
munautés qui lui sont nécessaires. 
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REPONSE DE LA COUR DE JUSTICE AUX OBSERVATIONS CONTENUES DANS LE RAPPORT DE LA 
COMMISSION DE CONTROLE RELATIF AUX COMPTES DE L'EXERCICE 1959 

a) A la page 48, alinéa 3, la Commission se réfère à un "règlement des auxi
liaires mis en vigueur de commun accord par toutes les Institutions de la C.E.C.A.". 

A ce sujet il faut faire remarquer que ce "règlement des auxiliaires" n'existe 
pas jusqu'à présent. Il s'agit d'un accord qui, autrefois, a été conclu entre les 
chefs des administrations, mais qui n'a jamais été arr8té ou approuvé par la Com
mission des Présidents de la C.E.C.A. Il en résulte, par conséquent, que ce règle
ment ne peut 8tre opposé aux Institutions. 

Il est exact, par ailleurs, que la Commission des Présidents de la C.E.C.A. 
à chargé une Commission, composée des chefs des administrations, de lui soumettre 
un projet de "règlement des auxiliaires". C'est c~ qu'entend sans doute la Commis
sion de contrSle, lorsqu'elle parle du "nouveau texte du règlement des auxiliaires". 
Il y a donc certainement un malentendu en parlant ici d'un nouveau texte. 

b) A la page 49, alinéa 5, la Commission de contrôle parle des frais d'exploita
tion du parc automobiles et note que "les dépenses payées au cours de déplacements 
non officiels avaient atteint un montant d'environ FB 150.000,--". 

Pour éviter tout malentendu, il y lieu de signaler que, par les termes "dépla
cements non officiels", la Commission de contrSle entend manifestement tous les dé
placements qui ne sont pas indemnisés comme "missions officielles". Etant donné que 
le Cour n'a pas l'habitude d'indemniser comme "mission officielle" chaque déplace
ment qui se rapporte aux fonctions de ses Membres, il ne peut vraisemblablement 3tre 
déduit de la dénomination choisie par la Commission qu'il s'agirait ici de déplace
ments de caractère strictement privé. 

A ce sujet, il faut rappeler que la suggestion faite par la Commission de 
contrSle, en ce qui ooncerne l'octroi d'une indemnité :f'orfaiaàire destinée à cou
vrir les :frais de déplaqement, nécessiterait une révision du statut des Membres 
des Institutions. 

c) Les termes employés par la Commission à la page 51, alinéas 6 et 7, peuvent 
donner lieu à un malentendu. La Commission dit, entre autres, que "Sur proposi
tion de la Cour, les Conseils ont approuvé le maintien en vigueur de ces dispo
sitions transitoires". 

Cette phrase donne l'impression que les d1spositions visées ont été appliquées 
plus longtemps qu'il n'était originairement prévti. Mais c'est toutefois le oontraire 
qui est vrai. En effet, la réglementation, telle qu'elle est prévue à l'alinéa 6 de 
la page 51!, devait originairement 8tre appliquée "aussi longtemps que le siège des 
Institutions n'était pas fixé". On sait que ce n'est pas encore le cas actuellement. 

La proposition faite à l'initiative de la Cour et approuvée par les Conseils 
de Ministres ne comportait donc pas une prolongation mais, au contraire, une limi
tation considérable de la réglementation originaire. 
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REPONSE DE LA C01miTSSION DE LA CO~mmNAUTE EUROPEENNE DE L'ENERGIE ATOMIQUE AUX 
OBSERVATIONS CONTENUES DANS LE RAPPORT DE LA COMMISSION DE CONTROLE RELATIF AUX 

COMPTES DE L'EXERCICE 1959 

Troisième partie 

La Commission de la Communauté Européenne 
de l'Energie Atomique 

Paragraphe I 

Le bilan financier au 31 décembre 1959 

Trésors nationaux, Banques, Chèques postaux, Caisse 

L'énumération des actifs auprès des Trésors nationaux, des Banques, des 
Chèques postaux et de la Caisse groupés sous "débiteurs divers", bien qu'exacte, 
n'est pas tout à fait heureuse. Elle n'altère pas, à notre avis, la clarté du 
bilan. Toutefois, à l'avenir, les disponibilités auprès de ces établissements et 
les fonds en caisse seront présentés sous un poste particulier. 

Avances au personnel et avances régisseurs 

Les avances au personnel relatives au Budget de fonctionnement ont en effet 
été comptabilisées différemment de celles relatives au Budget de recherches au 
cours de l'année. Lors de la cl8ture de l'exercice budgétaire, le redressement a 
été effectué, c'est-à-dire que les avances imputées aux deux budgets ne sont pas 
incluses dans le total des comptes de gestion, mais ont été reportées à des comptes 
avances de l'exercice suivant. 

Avances de fonds excédentaires versées aux Institutions communes 

Le solde au 31.12.1959 des avances aux Institutions communes figure sous 
"Avances aux Institutions communes", c'est-à-dire que la différence entre les 
recettes et les dépenses budgétaires effectivement enregistrées jusqu'au 
31 .12.1959 a .ét.é déduite des avances allouées. Par contre, les dépenses et les 
recettes relatives à la période complémentaire ont été inscrites séparément au 
bilan. 

Ce procédé est basé sur le fait que les chiffres de cl8ture au 31.12.1959 
de la domptabilité devaient 3tre justifiés au bilan et que les écritures passées 
après le 31.12.1959 devaient y figurer séparément. 
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Par contre, les Institutions communes ont déjà pris en considération dans 
leur solde d'avances en faveur de la C.E.E.A. les dépenses et les recettes bud
gétaires relatives à la période complémentaire. Cependant, il y a lieu de faire 
remarquer que la présentation des décomptes détaillés des avances est distincte 
pour les trois Institutions. La Commission est d'avis que la présentation dé
taillée des dépenses et des recettes concernant la période complémentaire, telle 
qu'elle a été établie est exacte et claire. La présentation du bilan dans sa 
forme actuelle est bien conforme aux soldes correspondants dans les écritures 
comptables au 31.12.1959 ainsi qu'à ceux arrêtés au 29.2.1960 lors de la clSture 
de la période complémentaire. 

Les dispositions du règlement financier sur l'établissement et l'exéc'\J,tion 
du budget prévoient le système dit "de ],.a gestion". Lorsque ce règlement aura été 
rendu applicable à l'ensemble des Institutions de la Communauté, l'adoption de 
ce système sera de nature à faciliter la présentation du bilan et les inconvé
nients signalés par la Commission de contrele devront normalement dispara!tre. 

Fonds de la Caisse de maladie 

Parmi les remboursements effectuée par la Caisse de maladie figure une 
somme d'environ 220.000 FB versée à un agent qui a subi une intervention chirur
gicale aux Etats-Unis. Ce montant comporte également les frais de voyage exposés 
par cet agent pour se rendre aux U.S.A. 

Lee remboursements pour frais médicaux et interventions chirurgicales s'ef
fectuent dans les limites d'un "barème de remboursement" établi par la Commission. 

Le barème prévoit, toutefois, qu'en cas de tuberculose, poliomyélite, cancer, 
maladie mentale et autres affections de gravité comparable, reconnues par la Com
mission, le remboursement des fraie exposés peut ~tre assuré jusqu'à concurrence de 
80 ~du montant de ceux-ci. 

L'application de cette mesure requiert une autorisation spéciale de l'Adminis
tration qui est accordée après avis favorable donné par le médecin-conseil de la 
Commission. Dans le cas exceptionnel dont il est question l'autorisation a été don
née par la Commission elle-m@me, en raison de l'urgence et de la gravité de l'inter
vention. 

Pour ce qui est des frais de voyage dans le cas précis soulevé, le rembourse
ment de ceux-ci s'imposait logiquement. L'agent en cause ne pouvait, en effet, béné
ficier des soins requis par son état qu'en exposant des frais de voyage d'un prix 
relativement élevé. La Commission a donc estimé que ces derniers faisaient partie 
intégrante des frais d'opération chirurgi'cale. Plusieurs systèmes d'assurance
maladie en vigueur dans les Etats membres per~ettent, par des moyens divers, des 
interventions financières de cette importance dans des cas exceptionnels de gra-
vi té et de nature analogues. 

Compte tenu de la participation de 20 ~laissée à 1~ charge de l'agent et des 
frais annexes qui n'ont pas été remboursés par la Caisse de maladie, l'intéressé 
a en fait supporté un pourcentage important de la dépense globale qu'il a été dans 
l'obligation d'exposer. 

Comptes d'attente et à régulariser 

Les recetrües pour l'achat de marchandises ont été régularisées au 11 janvier 
1960, soit pendant la période complémentaire. A l'avenir les éventuelles opérations 
de cette espèce ne seront plus effectuées par la Caisse. 
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Paragraphe II 

Compte de gestion du budget de fonctionnement 

II. Les dépenses 

Chapitre I - Traitements, indemnités et charges sociales 

Président, Vice-Président et N~mbres de la Commission 

Au cours de l'exercice 1959, le r~glement de certains frais médi~aux et phar
maceutiques, d'un montant très limité, a été effectué au profit des ~embres de la 
Commission. 

Cette solution provisoire a d'ailleurs pris fin le 31 décembre 1959. En effet, 
depuis le 1er janvier 1960, les ~~mbres de la Commission sont affiliés à la Caisse 
maladie d'Euratom dans les m8mes conditions que les agents de l'Institution. 

Ainsi que l'a noté la Commission de centrale, la Commission· de l'Euratom rap
pelle que le crédit ouvert -au poste "Remboursement de frais divers" a été accordé 
par l'autorité budgétaire pour tenir compte expressément des frais entratnés par 
le remplacement du Président de la Commission. 

Il para1t difficile - et cette observation a une portée plus générale - d'in
voquer, en la matière, les dispositions du statut en vigueur à la C.E.C.A. qui 
concernent un état stabilisé alors qu'au début de l'année 1959 la C.E.E.A. était 
encore en période de démarrage. D'autre part, elle ne voit que -des avantages à ce 
que les instances compétentes établissent les règles concernant les remboursements 
de dépenses exposées par les :Membres de la Commission dans la période qui suit 
immédiatement leur entrée en fonctions et qui occasionne des frais par·Giculiers. 

Personnel statutaire et personnel temporaire 

1. Nombre des agents en fonction au 31 décembre 1959 

Les aeents affectés à l'Agence d'ap~rovisionnement ne font ~as partie de l'ef
fectif budgétaire. En effet, aux termes du Traité, l'Agence est un organe spécialisé 
doté de la personnalité juridique et de l'autonomie financière. 

En attendant la date d'entrée en fonctions de l'Agence il a été décidé que les 
dépenses administratives seraient prises en charge par le budget de fonctionnement 
de la Communauté (section de la Commission). 

En ce qui concerne les agents des services communs, ceux-ci ne sont pas compris 
dans 1 'effectif dea 430 personnes en fonc·bions au 31 décembre 1959. L'effectif de 
450 personnes autorisé par le Conseil ne comprend pas en effe·b les agents des ser
vices communs ainsi qu'il résulte des termes m3mes de la décision de celui-ci."Le 
nombre des agents qui peuvent être rémunérés au cours de l'exercice 1959 à l'aide 
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des crédits de personnel inscrits aux articles 11 - Chapitre I -des sections du 
budget relatives au Conseil et à la Commission et aux articles 4 - Chapitre II -
des sections relatives à l'Assemblée Parlementaire Européenne et à la Cour de 
Justice, est limité, pour chacune des Institutions, au chiffre suivant : Commis
sion 450 agents". (Journal Officiel des Communautés Européennes du 28 aodt 1959-
page 1015- de l'édition de langue française). Or, la totalité des dépenses des 
services communs était inscrite au Chapitre IV- Dépenses communes. 

Un état des effectifs de chacun des services communs figure au budget de 
1960. 

J. Frais de voyage lors du congé annuel 

En l'absence d 1"ùn statut définitif applicable a~~ agents des nouvelles Com
munautés, la Commission a considéré que, dans ce domaine, elle n'était pas tenue 
d'appliquer systématiquement les règles en vigueur à la.C.E.C.A.; elle estime au 
contraire disposer d'un certain pouvoir d'appréciation. 

Aussi a-t-elle jugé préférable de mettre en vigueur les dispositions qui, 
s'écartant sur certains points de celles prévues par la C.E.C.A.,n•en sont pas moins 
conformes à la r~glementation en vigueur dans la plupart des Institutions inter
nationales. 

La Commission a estimé équitable d'appliquer dana ce cas la règle prévue pour 
le remboursement des frais inhérents aux voyages accomplis à l'occasion des missions. 

5. Heures supplémentaires 

La Commission rappelle que le règlement prévoyant l'octroi d'un congé compen
satoire est appliqué dans tous les cas où les nécessités du service rendent cette 
compensation possible. 

Les heures supplémentaires accomplies par les agents de l'atelier de repro
duction s'expliquent par l'accroissement considérable de la production de cet ate
lier à certaines époques "de pointe" telles que impression du Rapport général, 
sessions de l'Assemblée Parlementaire,présentation des budgets de la Communauté. 

En dépit des efforts portant no·tamment sur l'aménagement des horaires de travail 
de ces agents de 1 1atèlier de reproduction, les heures supplémentaires ne peuvent pas 
toujours 3tre évitées sans risque sérieux de désorganiser les services. Toutefois, 
ce problème n'a pas échappé à l'a~tention de la Commission : des instructions perma
nentes sont données en vue de réduire le recours aux heures supplémentaires dans 
toute la mesure compatible avec les nécessités du service. 

6. Personnel temporaire 

Au cours de l'année 1959i la mise en place de l'Administration s'èst poursui
vie et la Commission a été conduite à utiliser les services d'agents temporaires 
pour l'accomplissement de travaux déterminés, en raison notamment de l'incertitude 
de l'emploi dans les fonctions de caractère subalterne ou d'exécu·tion. La rémuné
ration des agents temporaires recrutés sous le régime de la législation belge du 
travail est fixée par analogie avec les conditions résultant du marché local du 
travail. La solu·tion adoptée souligne le caractère temporaire du personnel engagé. 

Un agent a~~iliaire exerçant les fonctions de traducteur a bénéficié, en effet 
d'un échelon supplémentaire au moment où une nouvelle forme d'engagement lui a été 
offerte par la Commission. Le· traitement de l'intéressé a été déterminé en tenant 
compte des conditions particulières suivant lesquelles l'intéressé a été recruté 
comme agent temporaire et de ses qualifications professionnelles. Il est sans doute 
inutile de rappeler les difficultés rencontrées pour le recrutement de traducteurs 
qualifiés en raison du niveau élevé des rémunérations offertes à ce personnel spé
cialisé par les grandes Institutions et les firmes privées de standing international. 
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Frais et indemnités à l'occasion de l'entrée en fonctions 

Dans chacun des cas p-articuliers (trois au total) signalés par la Commission 
de contrôle, les remboursements n'ont été consentis qu'à titre exceptionnel, sur 
le vu de pièces justificatives probantes, et en tenant compte de la situation par
ticulière des agents (naissance d'un enfant survenue peu avant le déménagement, 
entrée en fonctions retardée pour des raisons imprévisibles alors que l'agent 
avait déjà ~uitté son logement, d'où nécessité pour le déménageur de conserver 
les meubles).Quant au remboursement des frais de voyage en avion de la famille 
d'un agent, il s'agit du cas d'un fonctionnaire qui se trouvait en fonctions à 
Washington et qui, au début de l'année 1958, a dft rejoindre son poste à Bruxelles 
par avion afin d 1@tre présent à la date convenue. Sa famille s'étant trouvée dans 
l'obligation de quitter les U.S.A. en m@me temps que lui, la Commission n'a pas 
cru devoir refuser le remboursement des frais de voyage par avion, ce mode de 
transport étant normalement utilisé pour se rendre des Etats-Unis en Europe. 

La Commission n'a cependant pris en charge què la différence entre les dépen
ses réellement exposées par l'intéressé et la somme déjà payée par le Gouvernement 
dont l'agent était fonctionnaire. 

Chapitre II - Frais de fonctionnement 

Dépenses d'équipement 

En ce qui concerne les différences de prix relevées lors de l'achat de ma
chines à écrire ordinaires, il fau-t noter que certaines 1'entre elles ont été 
acquises après la hausse des prix intervenue pour ce genre de matériel. 

Pour. ce qui regarde les achats de machines à calculer et de machines à écrire 
électriques au sujet desquels des différences de prix sensibles ont été constatées 
selon les marques retenues,le choix de la Commission s'est arr@té sur les machines 
correspondant aux besoins propres des services qui peuvent @tre différents de ceux 
d'autres Institutions et sur les marques offrant un maximum de garanties quant à 
la durée possible d'utilisation des machines, des assurances concernant la régula
rité et l'efficacité des services d'entretien et de réparation indispensablesau 
bon fonctionnement et au rendement du matériel. 

L'observation de la Commission de contrôle faite à propos de l'achat de quel
ques machines à écrire électriques, achat qui para!t justifié à la Commission de 
l'Euratom, et selon laquelle cette dernière aurait évité de fournir les précisions 
demandées,semble avoir une portée très générale qui ne paraît pas correspondre à 
la position de la Commission de la C.E.E.A. 

S'il est exact q_ue, dans certains cas, les achats ont été effectués suivant la 
procédure d'urgence (par exemple pour des commandes ne pouvant être exécutées que 
par une entreprise déterminée ou encore pour le renouvellement en petites quantités 
de commandes exécutées à la suite d'un marché déjà existant), la Commission n'a 
pas attendu la mise en application des règlements financiers pour déterminer les 
conditions selon lesquelles devaient s'effectuer les opérations d'achat de fourni
ture et de matériel, Pour les achats les plus importants, et notamment pour les achats 
de mobilier de bureau, de très larges appels d'offres ont été lancés à de nombreux 
fournisseurs de tous les pays de la Communauté. 

Un texte définissant les conditions selon lesquelles s'effectuent les achats 
a été établi à la date du 8 octobre 1958 et a été transmis à la Commission de 
con-trôle. 
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Dépenses diverses de fonctionnement de service 

En ce qui concerne plus particulièrement la location de gara~s pour les voi
tures de Membres de la Commission, il n'est pas sans intér~t de rappeler que ceux
ci sont amenés à utiliser fréquemment leur voiture en dehors des heures normales de 
service. Afin d'éviter aux chauffeurs une perte de temps préjudiciable résultant du 
déplacement entre leur domicile et le garage de l'Organisation, la Commission a dé
cidé de louer des garages privés situés à proximité de la résidence des chauffeurs 
pour les voitures mises à la disposition de ses ~mbres. 

Frais de mission, de réunions, d'honoraires d'experts 
et frais pour recherches et études 

La réglementation en vigueur à la C.E.E.A. s'inspire du Règlement général de 
la C.E.C.A. qui prévoit que les taux d'indemnités journalières s~nt majorés lors
que le lieu de la mission est Paris, Rome, Milan ou Düsseldorf, de 50 FB pour les 
agents de la catégorie I et de 100 FB pour ceux des catégories II à IV. Cependant1 
afin d'éviter toute discrimination entre les différentes catégories de personnel, 
la Commission a décidé d'appliquer à tous les agents la majoration de 100 FB, sans 
tenir compte du grade du chargé de mission. 

Quant à l'octroi de l'indemJ..ité forfaitatre de 5 t par jour pour les missions 
aux U.S.A., destinée à couvrir les frais exceptionnels dont les pièces justifica
tives ne ~euvent @tre fournies, il résulte des renseignements recueillis par la 
Commission que cette pratique serait suivie également par la Haute Autorité. Il 
convient de ne pas oublier que les missions des fonctionnaires aux Etats-Unis 
comportent souvent des déplacements, soit depuis l'hôtel jusqu'à l'aérodrome ou 
à des établissements industriels ou scientifiques situés en dehors des agglomé
rations proprement dites et que dans certaines villes telles que Washington les 
taxis constituent le seul moyen de transport pratiquement utilisable. 

Il est également apparu à la Commission que les frais d'hôtel remboursés aux 
fonctionnaires de grade élevé avaient, dans certains cas, d'ailleurs limités, atteint 
un montant excessif. Aussi les agents en cause ont-ils été invités à réduire à l'a
venir les frais considérés. Dans la plupart des cas d'ailleurs, les réservations 
s'effectuent par l'intermédiaire du Bureau de vo~ages qui possède, pour chaque pays, 
une liste des hôtels établie par catégories. 

Il peut cependant arriver qu'aucune chambre n'étant disponible dans des hôtels 
he pratiquant pas des prix excessifs (par exemple lors de manifestations diverses, 
telles que Jeux Olympiques à Rome, Salon de l 1 A11to à Paris, foires et expositions 
etc ••• ), le Bureau de voyages de l'Institution soit contraint de s'adresser à des 
établissements plus coûteux. Il arrive également qu'à l'occasion de déplacements 
officiels les réservations soient faites par les Autorités locales, compte tenu des 
habitudes du pays. 

Les agents de la C.E.E.A. sont en effet autorisés à utiliser les T.E.E. et autres 
trains rapides pour des raisons de gain de temps. Dans la plupart des cas, l'utili
sation d'un T.E.E. se traduit par un raccourcissement de la durée de la mission et 
par une diminution du montant de l'indemnité journalière. Les horaires de ces trains 
en début de matinée ou en fin de soirée sont d'ailleurs calculés pour permettre principa
lement aux hommes d'affaires, désireux d'épargner du temps, d'effectuer des voyages 
plus rapides. En permettant l'utilisation des T.E.E. à ses fonctionnaires, la Commis
sion ne fait que se conformer à une pratique d'économie à laquelle ont largement recours 
les entreprises privées. 

Le remboursement des frais d'hôtel (sous déduction d'une partie de l'indemnité 
forfaitaire journalière de mission) aux chauffeurs et aux secrétaires de Cabinet 
qui accompagnent un Commissaire à l'occasion d'une mission, est effectué aans chaque 
cas sur présentation de la note d'hôtel approuvée par le Commissaire dont relèvent 
ces agents pendant leur mission. 
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Les indications relatives au début et à la fin du voyage figurent sur les décla
rations de frais de mission et doivent 3tre en concordance avec ~es indications por
tées sur les ordres de mission et relatives à la durée de la mission proprement dite. 

Les jours et heures de départ de Bruxelles et de retour dans cette ville font 
d'ailleurs l'objet d'une vérification au moyen des horaires obtenus auprès des agences 
de voyages. Ces renseignements sont facilement contrSlables. En cas d'erreurs, les 
déclarations de frais font l'objet de rectifications de la part du Service chargé de 
la liquidation. 

La Commission ne pense pas que l'indication par les chargés de mission des jours 
et heures de début et de fin de la mission au lieu d'~xécution de celle-ci constitue 
un moyen de contrSle plus efficace que celui actuellement en usage à l'Institution. 

Il est fait observer que lorsque les agents sont autorisés à utiliser leur voi
ture personnelle, le temps de la mission est limité à celui qui serait nécessaire pour 
effectuer le m3me trajet par un moyen de transport public. 

La Commission a pris note des observations de la Commission de contrSle concer
nant tant la réglementation applicable aux experts que les dispositions à p~endre rela
tives à l'engagement et à la liquidation des dépenses résultant de leur convocation. 

Ces deux questions ont déjà fait l'objet d'un examen détaillé de la part des ser
vices intéressés. 

Toutefois, afin d 1Jviter les doubles paiements et dans un but de simplification, 
les frais de voyage sont remboursés dans tous les cas aux experts (nationaux ou non). 
Il appartient ensuite aux administrations d'origine des intéressés de procéder au recou
vrement éventuel des frais de toute nature dont elles auraient pu faire l'avance. 

La procédure actuelle qui a été adoptée en accord avec les administrations des 
Etats membres et sur la suggestion de ceux-ci para1t donner entière satisfaction. Le 
risque de double paiement paraît bien devoir être évité, puisqu'aussi bien les admi
nistrations nationales que les services de la Commission sont au courant des modalités 
de ces réglementations. 

En ce qui concerne le cumul d'honoraires et de traitement, il en existait un seul 
cas qui avait un caractère exceptionnel et temporaire et qui a, actuellement; pris fin. 

Frais de réception et de représentation 

La Commission est appelée à inviter de très nombreuses personnalités. Il est ap
paru à la Commission que l'installation d'une salle à manger à proximité du bureau 
du Président, pouvant être utilisée pour les réceptions, évite des pertes de temps 
et se traduit par une économie, compte tenu des prix pratiqués par les restaurants. 

La Commission ne partage pas l'avis de la Commission de contrôle sur l'obligation 
d'obtenir l'accord formel des instances budgétaires pour cette dépense particulière. 
La prat~que des Etats membres est que l'emploi des crédits de frais de représentation, 
dans les limites fixées par le budget, est à la discrétion des autorités exécutives; 
la Commission a toujours tenu à voir ces crédits maintenus dans les limites modest~s 
(même montant en 1959, 1960 et 1961). 

Compte tenu des remarques présentées par la Commission de contrSle, la dépense 
de salaire, directe et indirecte, de la cuisinière sera imputée à l'avenir sur les 
crédits relatifs aux frais de représentation. Même si cette imputation avait été 
retenue, le crédit de l'espèce n'aurait pas été entièrement utilisé en 1959. 

Par ailleurs, les frais d'installation et d'équipement ont été prélevés sur ceux 
réservés aux Iœmbres de la Commission pour l'équipement de leur bureau. 
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Assurances 

Il est signalé que pour la couverture du risque concernant les accidents de 
la vie privée, une retenue correspondante est effectuée sur la rémunération des 
agents de la Commission. 

La Co~nission estime que le principe d'une assurance contre les risques d~ac
cidents pouvant survenir à des experts convoqués par elle - et qui ne parait d'ail
leurs pas contesté par la Commission de contrôle - est une mesure de bonne gestion. 
Comme la Commission de contrôle, elle souhaite que des solutions harmonisées - ce 
qui ne veut pas dire uniformes- soient prises par toutes les Institutions. 

Chapitre III - Dépenses diverses et dépenses extraordinaires 

Oeuvres sociales 

C'est par erreur qu'une somme de 12.199 F~relative à l'installation de la 
cuisine à proximité du bureau du Président,a été imputée à l'article 321 "Oeuvres 
sociales". Une nouvelle imputation à l'article 207 a été donnée à cette dépense ~ 

Chapitre IV - Comité Economique et Social et services communs 

En ce qui concerne plus précisé~ent la rémunération supplémentaire octroyée par 
la Commission au responsable du Bureau àe presse et d'information de Washington, il 
convient de préciser qu'il s'agit en 1 1occurence d'une solution provisoire, en atten
Œant qu'une décision définitive intervienne concernant l'organisation du Bureau en 
question. Il faut ajouter également que c'est en accord avec la Haute Autorité que 
depuis 1958 les activités du Bureau de Washington couvrent les trois Communautés 
- et non plus uniquement la C.E.C.A. - entraiDant ainsi un accroissement de travail 
considérable pour le Bureau d'information. 

Pour ce qui est des dépenses d'information, les crédits de l'article 447 
(Service commun de Presse et d'Information) se décomposent, sur le plan interne et 
sur décision du Conseil d'Administration du Service Commun, en deux parties : 

a) - ceux relatifs aux dépensés drinformation communes se rapportant à deux ou 
trois Communautés. Ces dépenses d'information couvrent les activités générales 
du Service Commun d'Information; 

b) - ceux relatifs aux dépenses spécifiques couvrant celles se rapportant à des 
activités d'une seule Institution mais qui sont réalisées en collaboration 
étroite avec le Service Commun d'Information et sur base d'un programme 
annuel admis par le Conseil d'Administration du Service Commun. 

Article 232 (dépenses de publication et d'information) 

Du point de vue formel, les dépenses couvertes par l'article 232 semblent avoir 
le m3me objet que celles visées à l'article 447. Il s'agit en réalité de dépenses 
bien caractérisées relatives à : 

a) -l'acquisition de matériel d'information scientifique ou technique restant la 
propriété de la Commission et utilisé par l'ensemble des services ayant des 
contacts avec l'extérieur. 

Par exemple : acquisition de maquettes de réacteurs, de cartes géographiques 
spécialisées montrant le développement des industries nucléaires de la Communauté, 
de photographies de centres nucléaires et de films de vulgarisation, 

b) -l'acquisition d'éléments de vulg~cisation destinés à familiariser l'opinion pu
blique et la jeunesse avec les problèmes atomiques. 

Par exemple : brochures de vulgarisation, brochures spécialisées, réalisation 
de films documentaires. 
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c) - certains objets particuliers, dont un exemple type est constitué par l'Expo
sition permanente organisée par la Commission à l'Atomiu.m. 

Il faut considérer en effet que le matériel exposé dans une des sphères de 
l'Atomium est la propriété de l'Euratom. 

Sur le plan général, tout comme le souhaite la Commission de contr8le, la Commis
sion estime que les dispositions arrêtées en 1960 et comportant le rattachement de la 
gestion administrative de chacun des services communs à un exécutif permettra de sui
vre plus clairement la gestion des crédits. A partir de l'exercice 1960, il est d'ail
leurs à noter ~ue les dépenses de chaque service commun sont présentées en annexe au 
budget selon la m@me nomenclature que celle retenue pour les Institutions. 

III - Le Compte de gestion du budget de recherches et d'investissement 

Les dispositions de l'article 176 - alinéa 4- du Traité selon lesquelles les 
crédits de paiement disponibles sont reportés à l'exercice suivant par décision de 
la Commission, sauf décision contraire du Conseil, n'imposent pas à la Commission 
d-' effectuer ces reports. Elle a estimé, compte tenu des circonstances de fait, 
n'avoir à procéder à aucun report de l'exercice 1958 à l'exercice 1959, en n'utilï
sant pas dans ce cas un droit qui lui est reconnu par le Traité. 

La nomenclature du budget de recherches et d'investissement pour 1959 était en
core sommaire, ce qui ne saurait étonner étant donné que le budget a été p~éparé dès 
le milieu de l'année 1958. Depuis lors cette nomenclature s'est précisée et perfec
tionnée. C'est ainsi que le chapitre I comprenait la totalité des frais relatifs au 
personnel, bien que son intitulé traditionnel parftt plus restrictif. Pour l'exercice 
suivant, ce chapitre a été scindé en deux. 

En ce qui concerne l'enregiftrement à l 1 inven·Gaire des objets d'équipement, 
appareils et instrumentsSë:Iënti iques etc ••• , jusqu'à présent seules des mesures 
pragmatiques et conservatoires ont pu être prises. Cette question a retenu l'atten
tion de la Commission qui s'efforce de mettre au poi~t un système applicable en 
matière d'immobilisation de matériel scientifique et technique. Il faut constater 
que la question se pose différemraent pour le genre de matériel géré par la C.E.E.A. 
et pour du matériel ordinaire. 

Corapte tenu de cette particularité et des di verses pratiques su~ v~es par les 
Etats membres, la Commission mettra sur pied des règles de prise en charge à l'in
ventaire. 

A Mol est situé le centre de mesures nucléaires (B.C.M.N.) qui dépend de la 
Commission et pour lequel toutes les dépenses de fonctionnement sont à imputer au 
chapitre "Entretien et fonctionnement". 

Il existe également à Mol un centre d'études nucléaires belge ( C .E .N.) avec 
lequel l'Euratom a signé une convention qui doit permettre d'effectuer des études 
communes. 

Toutes les dépenses, telles que le loyer des locaux, les émoluments versés 
à des personnes mises à la disposition du Centre et, en général, tous les services 
prestés par le C.E.N. pour permettre la .mise en oeuvre de la oonvention susmentionnée, 
sont à considérer comme des frais inhérents au programme d'études communes visé 
par cette Convention et donc imputables au chapitre "Etudes générales". 

Pour ce qui a trait aux contra·Gs d'association et aux contrats de 1 1 accord 
U.S.A., la Commission n'a pas fait usage,.en effet~ en 1959, de son droit de 
contr8le sur place. Comme la Commission de contr8le l'a noté, ces contrats sont 
entrés en vigueur vers la fin de l'année 1959. En 1960, cependant, divers contr8les 
ont été exercés par la Commission. 
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Quatrième partie 

Observations et considérations générales 
(Réponse de la Commission de la C.E.E.A.) 

1. Les budgets de 1959 et leur exécution 

Compte tenu du fait que l'exercice 1959 était le second exercice budgétaire, 
la Commission estime qu'en ce qui la concerne, les écarts entre les prévisions ini
tiales et les dépenses réelles ont été relativement faibles. 

Les crédits reportés ont été cumulés avec les crédits proprement dits de l'exer
cice 1959 sans qu'aucune distinction ne soit faite dans les comptes en raison de la 
décision même des Conseils qui avaient arrêté en même temps les budgets de 1958 et 
1959. 

Le budget de 1959 a été en effet arrêté en cours d'exercice, alors qu'étaient 
connus les résultats de l'exercice 1958. Des reports importants de l'exercice 1958 
à l'exercice 1959 ont été autorisés par le Conseil qui a tenu compte desdits reports 
pour fixer le montant des crédits de l'exercice 1959. L'autorité budgétaire a préféré 
cette solurion à celle qui aurait consisté à annuler des crédits de l'exercice 1958 
et à ouvrir des crédits plus importants au titre de l'exercice 1959. 

La Commission constate que les virements de crédits, qui constituent une procé
dure d'ajustement prévue dans le Traité et connue dans tous les Etats membres, ont étE 
utilisés dans une mesure extrêmement modeste, puisqu'ils portent,en ce qui la concer
ne, sur un montant inférieur à 1% du budget. La gestion des crédits reportés de l'exer 
cice 1959 sur l~exercice 1960 qui constituaient en réalité les premiers reports véri
tables de crédits a été suivie isolément. 

La Commission tient une comptabilité précise des engagements qui, à son avis, 
permet à la Commission de contrôle de vérifier l'existence des engagements au titre 
desquels des crédits sont reportés. 

Quant aux reports de crédits qui ne correspondent pas à des engagements, ils 
sont effectués de poste à poste. Cette mesure est de nature à permettre à la Commis
sion d'exercer son contrôle, étant donné, au surplus1 qu'il n'est pas effectué de 
virements sur crédits reportés. 

2. Rappel des observations formulées dans le précédent rappo~t 

Tout comme la Commission de contrôle, la Commission estime essentielle l'adop
tion du statut du personnel ainsi que des règlements financiers. 

En vertu des dispositions de l'articl~ 186 du Traité, le Conseil arrête, en 
collaboration avec la Commission et après consultation des autres Institutions 
intéressées, le statut des fonctionnaires. 

L'essentiel des dispositions de ce texte, élaboré en consultation avec la 
Commission, a reçu l'agrément du Conseil qui a communiqué l'état des travaux ac
complis à l'Assemblée Parlementaire Européenne et à la Cour de Justice. 

Le règlement sur la reddition et la vérification des comptes a été approuvé 
par le Conseil le 15 mai 1959. Des décisions conjointes des Conseils de la C.E.E., 
de la C.E.E.A., et de la Commission des Présidents de la C.E.C.A. ont arrêté les 
règlements sur la reddition et la vérification des comptes applicables aux Insti
_tutions communes et au Secrétariat des Conseils en date respectivement des 20 octo
bre et 28 juillet 1959. 
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La Commission rappelle qu'elle a adopté et transmis au Conseil, respectivement 
en juin et septembre 1959, les p~lpositions de r~glements financiers sur la mise à 
la disposition des ~ontributioha des Etats membres ainsi que sur l'établissement et 
l'exécution du budget de fonctionnement et sur la responsabilité des ordonnateurs et 
des comptables. 

Ce dernier r~glement a été adopté par le Conseil de la C.E.E.!. dans la limite 
de ses compétences. Sur proposition de la Commission, le Conseil l'a soumis en tant 
que projet à la Commission des quatre Présidents de la C.E.C.A., qui doit se pronon
cer à son sujet en ce qui concerne les Institutions communes. 

Les modalités d'application de ce r~glement sont actuellement à l'étude et doi
vent faire l'objet de consultations entre toutes les Institutions intéressées. 

La proposition de r~glement sur l'établissement et l'ex~cution du budget de re
cherches a été transmise au Conseil. 

La Commission rappelle que, sans attendre la mise en vigueur de ces r~glements, 
ell& a appliqué à titre interne des r~gies strictes d'exécution et de contr8le des 
budgets qui s'inspirent des principes et pratiques généralement suivis dans les 
Etats membres en matière de comptabilité publique. 

3. Application par les Institutions des nouvelles Communautés des dispositions 
s'écartant de celles qui sont en vigueur à la C.E.C.A. 

D'une part, la ~ommission estime que les circonstances particuli~res de la mise 
en route des Communautés justifiaient, dans certains cas limités, l'adaptation des 
règles on vigue~ à la C.E.C.A. qu~ ont été établies en fonction de la situation 
d'une Institution en régime normal. D'autre part, ainsi qu'il a été mentionné précé
de~nt, dans le cas des frais de congé, la Commission a fait une application plus 
stricte des dispositions en cause. 

La Commission de contrSle semble souhaiter l'application pure et simple des dis
positions du r~giement général de la C.E.C.A.: il y a lieu d'observer, en plus des 
cons·idérations de faits déjà énoncées, que ces dispositions n 1 ont pas été intégrale
ment appliquées par décision du Conseil. Celui-ci en effet, d'ès le mois de février 
1959, a fixé provisoirement le montant de l'indemnité d'installation à la moitié de 
celui perçu par les agents de la C.E.C.A. Cet exemple montre bien que les dispositions 
en vigueur à la C.E.C.A. devaient servir de cadre général et n'étaient pas, dans l'es
prit m~me de l'autorité budgétaire, destinées à ~tre appliquées sans aménagements. 

4. Uniformisation des réglementations et des pratiques 
en vigueur dans les Communautés 

La Commission estime qu'en principe, les régiementatiqns doi.vent 3tre uniformes 
dans toute la mesure du possible, mais elle craint que des suggestions aussi stric
tes que celles faites par la Commission de contrSle n'entra!nent deux inconvénients: 
celui de faire négliger les particularités inévitables résultant des nécessités de 
la gestion propre à chaq~e Institution, d'autre part, celui d•admettre que l'inter
prétation la plus restrictive est toujours la meilleure. 

L'uniformisation des méthodes comptables doit appara1tre comme un des buts à 
atteindre dans les modalités d'application prévues au règlement financier. La Com
miss~on est d'avis que les dispositions particulières à ohaque Institution figu
rant dans le r~glement financier et dans 'les modalités d'exécution doivent Atre 
sctritement limitées aux besoins propres qui se manifestent dans ces Institutions, 
compte tenu notamment de la nature de leurs tâches et de l'importance numérique de 
leur personnel. 
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5. Questions diverses concernant les dépenses de personnel 

Des dispositions sont prises actuellement pour que tous les dossiers du per
sonnel soient complétés. La Commission partage l'avis de la Commission de contr8-
le suivant lequel des organigrammes doivent ltre établis. Elle appelle cependant 
l'attention sur le fait qu'une fixation prématurée d'une structure rigide des ser
vices aurait présenté plus d'inconvénients que d'avantages. 

En établissant un organigramme indicatif pour le personnel de son adminis
tration centrale, elle a toujours entendu réserver une certaine souplesse dont 
elle a d'ailleurs fait usage pour procéder à des mutations de personnel entre 
les directions suivant les besoins du service. 

Ces observations faites, il apparatt que désormais et en vertu m3me des dis
positions du règlement financier, un tableau des effectifs sera établi par caté
gories et en principe par grades. 

La Commission a décidé de mettre en vigueur les mesures appropriées. 

Comme le souhaite ia Commission de contr8le, les services de la Commission 
ont revu les critères en vigueur pour l'octroi aux parents à charea des fonction
naires de l'allocation prévue qui est identique à l'allocation pour enfants à 
charge. Observation est faite que les critères retenus semblent cependant plus 
restrictifs que ceux en vi·gueur à la C.E.C.A. en la matière • 

6. Le remboursement des frais de déménagement 

Comme la Commission de contr8le, la Commission estime qu'un régime de rem
boursement partiellement forfaitaire devrait ltr~ adopté pour le remboursement 
des frais de déménagement. Elle estime cependant que cette réglementation doit 
tenir compte de la très grande diversité des cas qui peuvent se présenter suivant 
le lieu d'origine et la situation professionnelle ou familiale des agents. 

7. Les frais de réception et de représentation 

La Commission constate avec satisfaction que la Commission de contr6le a noté 
qu'elle s'efforce de maintenir ces frais dans certaines limites. Elle rappelle 
que les crédits ont été maintenus au mime niveau pour les exercices 1959, 1960 
et 1961. 

Au cours de l'année 1960, la Commission a mis en vigueur une réglementation 
prévoyant une diminution forfaitaire des indemnités de séjour payées aux chargés 
de mission lorsqu'une partie des frais de séjour sont couverts par d'autres moyens. 

8. La transmission et ia publication du rapport 
de la Commission de contr6le 

Le retard apporté à la publication du rapport de la Commission de contr6le 
tient au fait qu'une des Institutions de la Communauté n'a fait parvenir que très 
tardivement ses réponses aux observations. D'autre part, des circonstances maté
rielles indépendantes de sa volonté ont retardé l'impression dudit rapport. 

Dans le but d'éviter de tels retards, la Commission est d'avis qu'un certain 
délai devrait ltre donné aux Institutions après la communication du texte défi
nitif du rapport de la Commission de contr6le pour présenter leurs observations 
en réponse. Passé ce délai qui pourrait ltre de deux mois, les Institutions se
raient censées avoir renoncé à ce droit. Ainsi serait évité le seul inconvénient 
qui peut résulter de la procédure considérée. 
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En ce qui concerne l'impression du rapport de la Commission de contrôle, 
la Commission estime qu'il ne lui appartient pas d'y procéder elle-même. Aussi 
bien l'autorité budgétaire a-t-elle inscrit dans le budget de 1961 un crédit 
à cet effet, dans la section II- Conseil. Dans un souci de bonne administra
tion et de.clarté budgétaire, la Commission souhaite que les crédits néces
saires soient inscrits à l'avenir à l'état annexe relatif à la Commission de 
contrôle et que l'impression du rapport soit aesurée par les soins de celle-ci. 
La Commission de l'Euratom estime en effet qu'il convient de distinguer les 
travaux matériels d'impression du rapport accompagné des réponses des 
Institutions et la présentation de ce document au Conseil et à l'Assemblée. 
Une fois les textes irrprimés, il appartiendra à la Commission de la C.E.E.A., 
suivant les prescript·ions de l'article 180 du Traité et de l'article 10-
alinéa 2 - du règlement financier portant fj_xation des modalités relatives à 
la reddition et à la vérification des comptes,. de présenter, en même temps 
que les comptes et le bilan financier, le rapport de la Commission de contrôle 
auquel sont annexées les réponses des Institutions, à l'Assemblée et au 
Conseil. 

0 

0 0 

La présente réponse au texte définitif du rapport de la Commission de 
contrôle, transmise à la Commission de la C.E.E.A. par lettre en date du 
15 mars 196l,a été adressée à la Commission de contrôle le 15 mai 1961. 



REPONSE DE LA COMMISSION DE LA COMMUNAUTE ECONO~ITQUE EUROPEENNE 
AUX OBSERVATIONS CONTENUES DANS LE RAPPORT DE LA COMMISSION DE CONTROLE 

RELATIF AUX CO:MPTES DE L'EXERCICE 1959 

Deuxième partie 

La Commission de la Communauté Economique Européenne 

Paragraphe I 

Le bilan financier au 31 décembre 1959 

Excédent des recettes sur les dépenses (page 54) 

Le problème des excédents de recettes sur les dépenses d'un exercice fait 
l'objet, dans le règlement financier relatif aux modalités et à la procédure 
de la mise à la disposition de la Commission des contributions des Etats 
membres (article 209 b du Traité), d'une disposition stipulant quesi l'arr~té 
des comptes du budget d'un exercice fait apparaître un excédent de recettes 
sur les dépenses, compte tenu des crédits reportés sur le nouvel exercice et 
dont la couverture devra ~tre assurée, les contributions financières des 
Etats membres pour le nouvel exercice sont diminuées du montant de cet 
excédent. 

Ce règlement a été approuvé par le Conseil le 31 janvier 1961 et publié 
dans le n ° 22 du Journal Officiel du 30 mars 1961. Bien qu 1 il soit prévu que 
ledit règlement entre en vigueur à la date du 1er avril 1961, la procédure 
qui y est instituée a déjà ·été appliquée pour les excédents budgétaires des 
exercices 1958 et 1959. 

Actifs divers (avances - débiteurs) 

2. Avances au mess 

La prise en charge par la Commission des émoluments payés à certains 
agents auxiliaires est due - la Commission de contrôle en ayant déjà été 
informée - au fait que l'activité de ces agents n'est pas exclusivement 
consacrée à la gestion et au fonctionnement du mess. En plus, il faut 
considérer les multiples services rendus par le mess à la Commission et 
à ses services, les économies substantielles qu'il lui permet de réaliser 
lors des réceptions, le gain de temps qu'il procure à son personnel, etc ••• 
Il a p~u, dès lors, inéquitable de faire supporte~ entièrement les dépenses 
de cette nature par les usagers du mess. 

Pour ce qui a trait aux avances faites par la Commission au mess, il y a 
lieu d'établir une nette distinction entre 

a) la somme de 500.000 FB régulièrement imputée à la charge du poste 313 du 
budget, à la suite d'un virement de crédit en provenance du poste 271 
"Dépenses imprévues" et dont l'àutorisation est contenue dans le budget ; 
ce virement était prévu à l'effet de permettre ~a prise en charge, sur les 
Crsdits budgétaires, de Cé~taines dépenses de personnel, conformément à 
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l'accord intervenu, au sein du Conseil, lors de l'approbation du budget de 
l'exercice 1959. L!extrait du procès-verbal de la session du Conseil des 
2-3 février 1959, sur ce point précis, a d'ailleurs été transmis, à titre 
documentaire, aux services de la Commission de contrele ; 

b) et le montant de 500.000 FB mis à la disposition du mess, à titre d'avance, 
en vue de lui permettre de franchir la période de démarrage et de faire face 
à la constitution du stock de marchandises indispensables. Cette avance a, 
entre-temps, été remboursée au moyen du bénéfice réalisé. 

En ce qui concerne les vérifications que la Commission de contr8le entend 
exercer sur la gestion financière du Restaurant, le point de vue de la Commis
sion de la C.E.E. à cet égard a été exposé dans une lettre en date du 24.2.1961 
et dont l'essentiel est reproduit dans la partie du rapport de la Commission de 
contr8le consacrée à l'examen des dépenses de service social et plusepécia
lement de celles visant le mess et la cantine. La Commission de la C.E.E. 
considère, en outre, que l'autonomie financière et comptable dont jouit le 
Restaurant se justifie non seulement dans l'origine extra-budgétaire de ses 
ressources, mais résulte, quant au fond,_ de .la décision prise par le Conseil, 
lorsque ce dernier - en approuvant les propositions des experts budgétaires et 
du Comité des Représentants permanents sur l'avant-projet de budget de l'exer
cice 1959 de ne pas reconnattre au Restaurant le caractère de "service adminis
tratif" et de porter à sa charge le paiement des salaires du personnel en 
dépendant - est convenu que les recettes et les dépenses du Restaurant ne 
devaient, en aucune façon, @tre confondues avec celles de la Commission et que 
leur comptabilisation devait en @tre tenue séparément et selon les usages 
commerciaux. 

Dépote de la Caisse de prévoyance et fonds détenus pour compte 
de tiers (Caisse de prévoyance et Caisse de maladie des agents) (p. 56) 

Dans le passé, la Commission a dft recourir, à maintes reprises, à ces 
fonds pour assurer ses paiements courants, en raison du fait que le verse
ment des contributions financières par les Etats membres n'était pas exécuté 
d'une façon régulière, ce qui engendrait des difficultés de trésorerie. 

Le versement desdites contributions se faisant actuellement de façon 
satisfaisante, l'Administration est maintenant an mesure d'isoler effectivement 
les avoirs du Fonds de prévoyance et de suivre distinctement les placements. 

Paragraphe II 

Le compte de gestion 

I. Les Recettes 

Différence de change 

Il est apparu qu'il n'était pas possible de trouver, dans le cadre du 
règlement financier relatif aux modalités et à la procédure de la mise à la 
disposition de la Commission des contributions des Etats membres, une solution 
au problème des pertes de change éventuelles. Les diverses banques d'émission 
font valoir que ·les transferts des contributions financières ne peuvent se 
faire qu'au cours du jour au marché réglementé. Les délégués nationaux, de 
leur c8té, se sont montrés plus enclins à accepter la prise en charge des 
différences de change par les trésors nationaux. 



Dans c~s conditions, 1~ problàme ne pourra 8tre résolu qu'en introduisant 
au budget, en recettes et en dépenses, une nouvelle ligne budgétaire, laquelle, 
dans l'impossibilité d'une évaluation quelle qu'elle soit, ne pourrait 8tre 
inscrite que "Pour mémoire". 

II. Les dépenses 

Ohapi tre I - Traitements, indemnités et charges social.es 

Traitements, indemnités, charges sociales 
des Président, Vice-Présidents et Membres de la Commission (page 62 ) 

La Commission de la C.E.E. souhaite également,pour sa part,qu'un statut 
définitif, applicable aux Membree des Commissions soit arr8té à bref délai par 
les Conseils. L'ensemble du régime pécuniaire, dont seront dotés les Membres 
des Commissions, doit 8tre adopté par le Conseil à la majorité qualifiée par 
application dè l'article 154 du Traité instituant la C.E.E. 

Le Conseil a décidé de mettre ces questions à l'étude. Or, au cours des 
travaux entrepris en application de cette décision, il s'est révélé opportun 
de connattre les principales dispositions du statut des fonctionnaires et du 
régime des autres agents de la Communauté avant de procéder à la refonte du 
régime provisoire qui s'applique actue~ent aux Membres de la Cocmission. 

Après adoption définitive de ce statut, l'examen du régime applicable aux 
Membres de la Commission sera poursuivi et achevé. 

Dans son rapport relatif aux comptes de l'exercice 1958 la Commission de 
contrôle a déjà relevé que des frais exposés à l'occasion de réceptions indi
viduelles ont été remboursés aux Membres de la Comraission et imputés au crédit 
ouvert à l'artic• 25 du budget de cet exercice. Compte tenu de ce que les 
Membres de la Commission touchent à charge du budget une indemnité forfaitaire 
de représentation, la Commis à ion de contrôle demandait que des cri tère·s précis 
soient arr@tés qui permettent de faire notamment la distinction entre les 
dépenses de réceptions individuelles qui, d'après la Commission de contrôle, 
peuvent @tre remboursées sur le crédit inscrit à l'article 25 pr~cité et celles 
qui doivent @tre couvertes par l'indemnité forfaitaire de représentation. De 
tels critères ont été arr@tés par la Commission ; ils fixent la distinction 
qu'il convient ~'opérer entre les dépenses de représentation que l'indemnité 
forfaitaire a pour but de couvrir et les obligations de réceptions individuel
les qui leur sont imposées. Ces critères ont été portés à la connaissance de la 
Commission de contrôle en date du 10 octobre 1960. Il résulte de ce qui précède 
que la Commission de contrôle a admis dans son rapport précédent qu'outre les 
frais devant 8tre couverts par l'indemnité forfaitaire de représentation, les 
t~mbres de la Commission ont droit au remboursement de dépenses de réceptions 
individuelles d'après des critères qui, par ailleurs, ont été fixés. 

Au reste, les autorités budgétaires sont, par suite des discussions 
annuelles au sujet du budget de la Commission de la C.E.E.,parfaitement au 
courant que l'article ayant trait aux frais de réception et de représentation 
comprend notamment les crédits nécessaires au remboursement de telles dépènsea 
a~ Membres de la Commission. 

Il est, dès lora, étonnant de constater que la Commission de contrSle, 
étant donné le point de vue développé à ce sujet dans son rapport relatif aux 
comptes de l'exercice 1958 et après avoir été mise en possession des critères 
souhaités, propose que les instances compétentes se prononcent sur le principe 
de savoir si les Membres de la Commission, étant donné le fait qu'ils touchent 
une indemnité forfaitaire de représentation, peuvent, en outre, obtenir rem
boursement de leurs frais de réception. 
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Traitements, indemnités et charges sociales 
du personnel administratif et du personnel des cabinets ( page 62 ) 

2. Nombre d'agents en fonctions au 31 décembre 1959 

Il est exact de dire à l'égard des services communs, que les autorités 
budgétaires ne s'étaien-t pas prononcées, explicitement, sur les cadres orga
niques de chac1m des serv:i.ces communs. 

A ce sujet, il importe de remar~uer que l'or~anisation des services 
communs n'avait pas encore été arrêtee de façon definitive par les exécutifs 
des trois Communautés lors de la discussion du projet de budget pour l'exer
cice 1959. 

Cependant, une situation des effectifs à la date du 1er décembre 1958 
ainsi que des effectifs prévus pour l'exercice 1959 avait été fournie aux 
groupes d'experts budgétaires lors de la ré1mion du 6 janvier 1959. Le calcul 
des dépenses de personnel pour l'exercice 1959 avait été basé sur les effectifs 
prévus à l'organigramme des services communs pour cette année. 

Quoique ces organigrammes n'aient pas &té arrêtés officiellement pas le 
Conseil, les recrutements pendant l'année 1959 sont restés dans les limites 
qui y étaient prévues, par discipline librement consentie. 

5. Heures supplémentaires (.page 65) 

L'octroi, depuis le 1er mars 1958, d'une allocation forfaitaire de 
2.500 FB aux secrétaires des cabinets se fonde sur deux décisions de la 
Réunion des Présidents, respectivement des 29 avril et 9 décembre 1958. 

La Commission estime que l'octroi de cette allocation forfaitaire se 
justifie indiscutablement et que toate autre solution basée sur la rémuné
ration des prestations supplémentaires réellement effectuées s'avérerait 
plus onéreuse. 

En ce qui concerne les heures supplémentaires des autres agents de la 
catégorie C, la Commission s'efforce, dans tou-te la mesure du possible, de 
remplacer totalement ou partiellement la rémunération des prestations sup
plémentaires par une compensation systématique en temps libre. Cette formule 
n'a pas pu être suivie dans tous les cas, car elle ne s'avère ren-table que 
dans les services où des pointes de travail se présentent de façon acciden
telle. 

Il est cependant à prévoir que l'importance des prestations supplémen
taires imposées ira en s'amenuisant au fur et à mesure que l'effectif du 
personnel pourra être adapté à l'ampleur des tâches à accomplir. 

Par ailleurs, l'Administration s'emploie à ce qu'il ne soit fait recours 
au système des heures supplémentaires qu'en cas d'absolue nécessité., 

Qu'il soit rappelé qu'au cours de l'exercice 1959, 34.667,75 heures 
supplémentaires ont donné lieu à rétribution sur base du taux horaire et 
qu'il en est résulté une dépense globale de 1.950.521 FB. D'autre part, 
58 agents de la catégorie C bénéficiaient, au 31 décembre 195~, de l'allo
cation forfaitaire mensuelle de 2.500 FB. 
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Frais et indemnités à l-'occasion de l'entrée en fonctions, de la 
cessation des fonctions et à l'occasion des mutations (page 65) 

A. Indemnités d'installation 

La décision du Conseil de Mïnistres des 2 et 3 février 1959 de fixer 
pour l'avenir le taux de l'indemnité d'installation à un montant égal à 
2 et 1 mois du traitement de base précise que la Commission doit respecter 
les engagements qu'elle a pris envers les fonctionnaires recrutés jusqu'au 
moment de cette décision. 

De ce fait, tout fonctionnaire vis-à-vis de qui la Commission a pris, 
avant le 4 février 1959, des engagements par des actes de nature à constituer 
le fondement définitif d'un engagement -même si l'entrée en service est 
postérieure à cette date -.doit encore être admis au bénéfice de ,l'indemni.té 
d'installation sur base des. dispositions en vigueur jusqu'à cette date, c'est
à-dire selon les modalités du statut du personnel de la C.E.C.A. 

Dans chaque cas, le service chargé de la liquidation des droits à l'indem
nité d'installation examine avec la division ayant l'administration du person
nel dans ses attributions,les engagements que la Commission a pris envers 
l'intéressé antérieurement au 4-2-1959 et la décision d'octroi de l'indemnité 
d'installation selon les ·modalités en vigueur à la C.E.C.A. n'intervient 
qu'après autorisation spéciale et favorable du Directeur Général de l'Adminis
tration. 

B. Indemnités d'entrée en fonctions 

Les agents de la Commission de la C.E.E. admis au bénéfice des indemnités 
d'entrée en fonctions pendant les soixante premiers jours suivant leur entrée 
en service se voient privés pendant c~tte période du bénéfice de l'indemnité 
de séyaration (20% du traitement de base) et de l'indemnité de résidence 
(15% du traitement de base), alors que dans les autres Institutions seule 
l'indemnité de séparation ne leur est pas accordée. 

En instituant un tel régime, la Commission de la C.E.E. a estimé que 
celui-ci devait être gouverné selon des dispositions identiques à celles en 
vigueur à la C.E.C.A. préalablement à l'entrée en vigueur du statut définitif. 

L'article 16 a) du statut provisoire de la C.E.C.A. faisait uniquement 
état d'~~e indemnité de résidence de 25% s'ajoutant au traitement de base, 
à l'allocation de chef de famille, à l'allocation pour enfants à charge •••• 

L'article 16 d) dudit statut stipulait d'autre p~rt que l'indemnité de 
résidence ne pouvait se cumule? avec l'indemnité d'entrée en fonctions versée 
pendant les soixante· premiers jours suivant 1 'entrée en service. 

C'est pourquoi la Commission de la C.E.E., en adoptant dans ce domaine 
des modalités d'application qui lui sont propres, a estimé rejoindre l'esprit 
du statut provisoire de la C.E.C.A. lequel limitait les seuls suppléments au 
traitement de base à ceux d'ordre familial. 
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Chapitre II - Frais de fonctionnement 

Dépenses relatives aux immeubles, au mobilier et au mat~riel (pase 67) 

1. Loyers relatifs aux immeubles, 

En ce qui concerne le chevauchement sur deux exercices de certains 
contrats de loyer, il ne semble pas possible dans l'&tat actuel des choses de 
n'imputer au budget d'un exercice que la partie dea loyers n•exc&dant pas la 
p~riode d'ex~cution du budget. 

Il est en effet bien connu de la Commisàion de contr8le que les contrats 
en question ont ét~ conclus par l'intermédiaire du Minist~re des Travaux pu
blics de Belgique. Oes contrats doivent 8tre ex~cut~s tels quels par les se~
ces de la Commission et c'est donc normal~ment le budget de l'ann'e pendant 
laquelle les ~aiements prévus par ces contrats s'effectuent, qui est grevé de 
la dépense. Tel est, par ailleurs, le principe généralement retenu dans les 
législations nationales en mati~ne budgétaire et de eomptabilité publique. 

Pour 1 •avenir, et dana la mesure où la Commission négociera elle-m3me 
ses baux en location, il sera vraisemblablement possible de n'imputer au budget 
d'un exercice que les termes de loyere se situant dans la période d'exécution 
dudit bud89t. Aussi longtemps que les baux sont souscrits par l'Etat belge, la 
ColtllD.iasion ne peut que se conformer aux clauses qu'ils prévoient. 

2. Eau, gaz, électricité (page 67) 

S'il est apparu k la Conwission de contrSle que certaines dépenses dea 
restaurants, telles l'éclairage, le chauffage, l'occupation des locaux, ••• 
ont été supportées par le budget de la Conunission, il convient d'y voir, 
comme dans le cas du traitement payé à quelques agents auxiliaires, une juste 
compensation des multiples services, des économies substantielles qu'ils per
mettent de réaliser lors des réceptions, du gain de temps qu'ils procurent à 
son personnel •••• 

4. Aménagement des locaux 

Il y a lieu de préciser que les dépenses pour l'aménagement des locaux 
visent uniquement les tr~vaux d'installation pour le matériel d'équipement, 
les travaux immobiliers ayant été supportés par le propriétaire des biens. 

Dépenses d'équipement (page 68) 

5. Observation générale (page 69) 

En ce qui concerne la remarque faite au sujet de la tenue des inventaires, 
il convient de faire remarquer que celle-ci a été instaurée, bien avant que les 
dispositions du r~glement financier n'aient été mises à l'étude. Quant aux 
achats, ceux-ci font toujours l'objet d'appels d'offre, ainsi que la Commission 
de contrSle a d'ailleurs pu le constater lors des sondages qu'elle a effectués 
sur place ; le résultat de ces appels est toujours joint à la proposition 
d'engagement de dépenses. Le souhait exprimé par la Commission de contrôle de 
voir arr3ter une réglementation fixant de manière précise les règles à suivre 
en matière de rnarch~s et de fournitures, de travaux et de services, a été 
réalisé par la fixation par le Conseil du r~glernent relatif à l'établisserr~nt 
et à l'exécution du budget (voir articles 53 à 63). 

Certains détails devront encore 3tre réglés par les modalités ·d'exécu
tion prévues à l'article 70 du m3me rè9lement ; la. Commission s'efforcera de 
les faire arr3ter dans les meilleurs delais. 
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Dépenses diverses de fonctionnement des services (page 69 ) 

l. Papeterie et fournitures diverses 

La Commission de contr8le a noté que parmi les dépenses Telatives aux 
imprimés figurent notamment l'impression de papier à lettres, mémos, cartes 
de visite ••• avec en-tjte au nom des ~~mbres de la Commisâion. 

Il convient de préciser que l'usage de ces imprimés - qui est apparu 
beaucoup plus rationnel et économique que tout autre -n'est autoris~, sur 
instruction du Président de la Commission, qu'à de~ fins officielles. 

2. Affranchissements et télécommun-ications (page 70 ) 

/ 

Dans le domaine des remboursements afférents au poste téléphonique instal
lé au domicile privé des l~mbres et agents de la Commission, celle-ci tient à 
signaler que des mesures ont déjà été prises dans un certain nombre de cas et 
qu'une réglementation générale sera établie à bref délai. 

3. Livres, frais de bibliothèque, journaux et périodiques (page 70 ) 

Les remarques formulées par la Commission de contrSle au titre des dépen-·
sea exp~sées pour achats de livres, frais de bibliothèque, journaux et pério
diques, visent 9 abonnements souscrits par la Co:mmission de la C .E .E., en 
janvier 1959, aux bulletins de l'Agence Europe. 

A l'époque où ces abonnements ont été souscrits, l'arrangentent inte:J;,'venu 
entre la C.E.C.A. et l'admintstration de l'Agence Europe n'était pas encore 
connu. Il n•est parvenu à la connaissance de la Commisèion de la C.E.E. que le 
3 juin 1959, c'est-à-dire à un moment où les services de la Commission de la 
C.E.E. étaient encore en cours d'organisation. 

La Direction générale de l'Administration décida alors, pour bénéficier 
du prix forfaitaire spécial accordé aux autres Communautés européennes, de se 
joindre à 1 'arrangement conclu par les autres Institut ions, d.ont elle avait 
eu connaissance, à l'occasion précisément des contacts qui s'étaient établis 
avec celles-ci en gTande partie à 1 'initiative de la Dtrection génér~ de 
l'Administration de la Con~ission de la C.E.E. 

C'est ainsi que dans les autres domaines, également, une collaboration 
étroite s'est instaurée entre les services de documentation des Institutions 
européennes ; une réunion de ces services a eu lieu dernièrement encore à 
Luxembourg en vue d'esquisser une politique commune vis-à-vis de certàines 
nouvelles propositions de ladite ~nee. Quant aux consultations ou aux 
échanges de documents, il est désormais de règle, pour les services intéressés, 
d'y procéder d'une façon régulière. 

5. Autres dépenses de fonctionnement (page 70) 

Une enqu@te a été menée sur cette affaire. Il en résulte qu'une erreur 
s'est produite par suite d'un concours de circonstances assez exceptionnelles. 

Il s'est trouvé en effet que deux candidats du nom d'IMBERT patronyme 
assez peu courant en France, postulaient en m@me temps un emploi à la Commu
nauté. 

La candidature de l'un d'entre eux ayant été agréée par la Commission, 
le Bureau de recrutement a, au moment de 1 'envoi de la lettre d'engagement, 
été amené à demander son adresse à la Direction générale compéten·te. C'est 
l'adresse de son homonyme qui lui fut fournie. 
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Tout en regrettant qu'une erreur matérielle ait pu se produire, on ne 
peut affirmer qu'il y ait eu en la circonstance faute grave. C'est ce qui a 
fait que le problème d'une responsabilité pécuniaire ou autre n'a pas été 
soulevé. 

Frais de mission, de voyage et de séjour pour réunions et convocations, 
honoraires d'experts, frais d 1 études et enqu~tes (page 72 ) 

2. Indemnité forfaitaire de déplacement (page 72) 

Le remboursement forfaitaire de 4.000 FB par mois dont bénéficient les 
chefs-adjoints de cabinet depuis le 1er janvier 1960 repose sur la décision 
prise par la Commiséion, le 9 septembre 1959, au cours de sa 72ème réunion. 
La Commission a jugé à cette occasion que tous les chefs-adjoints de cabinet 
(il s'agit de 10 agents au total) remplissent les conditions de l'article 20, 
2ème alinéa du Règlement général de la C.E.C.A. Cette disposition du Règlement 
général ne s'oppose pas à ce que des décisions de ce genre soient prises si
multanément à 1 1 égard de plusieurs personnes rempliss.ant des conditions iden
tiques. 

En prenant la décision précitée, la Commission s'est également laissée 
guider par un souci d'économie. Les chefs-adjoints de cabinet doivent en effet, 
en raison de leur position et de leur activité, effectuer constamment des dé
placements ureents à l'intérieur du lieu d'affectation. La Commission estime 
qu'il est plus économique de verser une somme forfaitaire aux chefs-adjoints 
de cabinet pour l'utilisation de leur propre voiture que de procéder à l'aug
mentation, nécessaire dans le cas contraire, du nombre des voitures de service 
et des chauffeurs. 

En ce qui concerne les conditions générales à remplir pour bénéficier des 
versements forfaitaires effectués en vertu de l'article 20, 1er alinéa, la 
Commission estime que la possession d'une'voiture personnelle ne constitue pas 
une condition sine qua non. Cette opinion est conforme à la lettre de l'arti
cle 20, 1er alinéa qui stipule que les frais occasionnés par les déplacements 
à l'intérieur du lieu d'affectation peuvent donner lieu à un remboursement 
forfaitaireo Il n'est pas stipulé que les déplacements doivent ~tre effectués 
au moyen d'une voiture personnelle. Ils peuvent ~tre tout aussi bien effectués 
au moyen de taxis ou d'autres moyens de transport. Autant que l'on sache, cet 
usage correspond à celui admis à la C.E.C.A. 

Quant au commentaire figurant au budget en regard du poste 242, il con
vient de remarquer que ce commentaire n'a qu'une valeur simplement explicative. 

En vertu de l'article 20, 2ème alinéa, la Cow1ission de la C.E.E. a 
décidé d'octroyer à deux de ses agents du Bureau de Presse de Bonn un rembour
sement forfaitaire de 4.000 FB par mois pour les déplacements qu'ils sont 
régulièrement amenés à effectuer, pour des raisons de service, à l'intérieur 
de la localj_té où ils sont affectés. Le montant des versements forfaitaires 
est justifié par la fréquence des déplacements des deux agents et par les 
distances qu'il leur faut parcourir en raison de la dispersion des services 
administratifs. 

Le Service commun de Presse et d'Information s'efforce actuellement 
d'établir une réglementation 1miformisant, pour les aeents de ce service, 
le remboursement forfaitaire des fra~ occasionnés par leurs déplacements à 
1 'intérj_eur de la localité d 1 affectation. 

3. Frais de voyage et de séjour pour personnes convoquées (page73 

Les fonctionnaires des Etats membres qui participent ès-qualité aux 
réunions d'experts obtiennent uniquement le remboursement de leurs frais de 
voyage, les frais de séjour restant à la charge de leurs gouvernements res
pectifs. Cette règle générale n'est pas appliquée dans le cas de réunions de 
comités prévus par le Traité, ou des commissions assimilées à ces comités 
par décision spéciale de la Commission, en raison de leur nature particulière. 
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Lorsque les fonctionnaires des Etats membres sont convoqués "à titre 
personnel" par la Commision en tant qu'experts, leurs frais de séjour n'étant 
pas pris en charge par leurs gouvernements respectifs, sont donc remboursés 
par la Commission. 

Il est évident que cette distinction rend plus difficile le contr8le 
des décomptes de frais. Parfois aussi la distinction peut être délicate à 
déterminer. Toutefois, la pratique des deux dernières années permet d'affirmer 
que sa suppression n'irait pas sans inconvénients réels. Au surplus, cette 
réglementation est, dans l'ensemble, conforme aux points de vues exprimés, à 
l'époque, par le Conseil des ~linistres. 

4. Honoraires d'experts, frais de recherches, d'études et d'enquêtes 
( page 74) 

En ce qui conc~rne les honoraires et diverses catégories de dépenses 
payés à une firme américaine de conseillers chargée par la Commission de la 
C.E.E. de tâches d'information et d'assistance de ses ~~mbres et des agents 
dans leurs relations avec les personnalités et les milieux intéressés des 
Etats-Unis, il y a lieu de noter que, conformément aux stipulations de la 
convention intervenue entre la Commission et la firme en question, toutes les 
dépenses d'un montant supérieur à 100 $ ont fait l'objet, dans chaque cas, 
d'une autorisation préalable émanant d'un Membre ou d'un fonctionnaire quali
fié de la Commission. 

En outre et en raison des difficultés rencontrées par la firme à réunir, 
au sens où l'entendent généralement les instances de contr8le, certaines des 
pièces de dépenses, il fut décidé de soumettre le relevé des dépenses annexes 
au contrat à l'examen d'un comité composé de représentants de la Commission 
et d'un mandataire de la firme. A la suite de cet examen certaines dépenses 
furent purement et simplement écartées, d'autres furent admises partiellement. 

Lors du renouvellement du contrat pour l'année 1960, il n'a plus été 
admis qu'un nombre très lj.mi té de dépenses pouvant être portées en compte 
de la Commission en sus des honoraires,ce qui ne manquera pas d'éviter 
certains des écueils rencontrés en 1959. 

Dépenses non spécialement prévues (page 75) 

Ainsi que le signale le rapport de la Comm.ission de contrôle 1 la Commis
sion de la C.E.E. a payé en 1959, une somme d'environ 530.000 FB a un bureau 
d'étuùes spécialisé à qui elle avait confié le soin de procéder à une étude 
sur le fonctionnement et l'organisation de ses services et de lui soumettre, 
le cas échéant, deS' suggestions de rationalisation. 

La Commission de la C.E.E. saisie d'une demande de la Commission de 
contr8le de lui communiquer le rapport établi au terme des travauX: dudit 
bureau, a jugé ne pouvoir faire droit à une telle requête estimant que le 
contenu du rapport n'était pas de nature à apporter un élément supplémentaire 
d'appréciation au regard des prestations fournies. 

Il est bien connu que dans ce domaine de dépenses, seule la réalité des 
prestations constitue l'élément justificatif de la dépense budgétaire. d'est 
ainsi qu 1il n'est pas de pratique en matière d'études, d'enquêtes, de sta
tistiques ••• de joindre aux documents de liquidation les rapports établis 
en conclusion des travaux, les services techniques se ·trouvant seuls à même 
de juger de la valeur, de la qualité du travail et d'en tirer les enseigne
ments utiles. De tels éléments d 1 appréciation échappent à la compétenc.e des 
instances de contr8le et le fait que 1 'é·tude en cause ait porté sur 1 1 organi
sation des services de la Commission ne modifie en rien le principe qui gou
ve~ne ce genre de dépenses. 
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Cette interprétation se trouve d'ailleurs confirmée par les dispositions 
de l'article 38 du règlement financier relatif à l'établissement et à l'éxé
cution du budget lequel prévoit qu'en matière de service~, la justification 
du paiement est établie par la fac·~ure ou mémoire revgtu , par l'ordonnateur 
de la dépense, de la mention attestant l'exécution du service. 

Chapitre III - Dépenses diverses 

Allocations et dépenses de caractère social (page 76 ) 

1. Secours extraordinaires 

Concernant le secours extraordinaire accordé à la veuve d'une personne 
décédée avant d'avoir pris ses fonctions, la Commission de la C.E.E. tient 
à faire remarquer qu'elle a fondé sa décision sur les liens qui s'étaient 
noués entre elle et l'intéressé et à la suite desquels sa famille s'est 
trouvée dans une situation particulièrement pénj_ble. 

En effet, à la suite des engagements reçus de la Commission e~ confirmés 
par lettre du 20 JU1n 1958, la personne en cause, agent d'Wle société privée, 
avait déjà remis sa démission, son en~rée en service à la Commission étant 
escomptée rapidement. L'abandon de son emploi, par démission, laissait sa 
veuve pratiquement sans ressources avec le fardeau de cinq enfants à charge. 

Paragraphe III 

Fonds de développement pour les pays et territoires d'outre-mer 

Comptabilisation des intérêts bancaires (page 83 ) 

La· Commission de contr8le constate qu'assez paradoxalement, le montant 
des recettes propres du Fonds apparaît au. bilan mais non au compte de gestion 
dressé par les services de la Comraission ; elle estime souhaitable, qu'à 
l'avenir, le compte de gestion fasse apparaître dans sa partie "recettes" 
aussi bien le montant des contributions que celui des autres recettes encais
sées par le Fonds de développement. 

La Commission de la C.E.i. estime nécessaire de maintenir les disposi
tions adoptées pour les raisons suivantes 

- à la différence du Bilan, le Compte de Gestion du Fonds est basé sur les 
annexes A et B de la Conven·~ion d'Application. Cette présentat"lon résulte 
du souci de la Commission de faire correspondre les recett;es (Annexe A) 
avec les engagements pris ~Annexe B), en vue de faciliter le contrôle ; 

- il est i~possible de préjuger, dès maintenrmt, du. résultat final ni même du 
sens du solde qui apparaîtra. Dans ces conditions l' inclu.sion de ce solde 
dans le Compte de Gestion ne peut qu'engendrer des difficultés en ce qui 
concerne la gestion des crédits et leur affectation par zone. 

Il apparaît souhaitable d 1 éviter cette difficulté en laissant au Conseil 
le soin de décider au moment venu l'affectation de ce solde. 

Déroulement des opérations (page 87 

Les retards constatés pour les opérations financières ,du Fonds ne sont, 
conune le dit d-'ailleurs plus loin le rapport, que le résultat des difficul
tés a~~quelles s'est heurté le Fonds depuis le début de ses opérations : (rè
glement approuvé tardivement, liaisons difficiles avec les pays d'outre-mer, 
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insuffisance des dossiers pr~sentés, lourdeur de 1~ procédure prévue par la 
Convention d'Application et les règlements), qui sont d'ailleurs, pour la 
plus grande partie, la conséquence inévitable des dispositions du Traité 
imposant la décision directe des organes institutionnels. 

Procédure applicable à l'instruction des projets (page 87 

Pour remédier, autant que possible,. aux difficultés de procédure appli
cable à l'instruction des projets, les services de la Commission ont été 
amenés à prendre les dispositions indispensables dans le cadre de l'article 
n° 54 du Règlement n° 7. Cet article, dont l'adoption avait·été rendue néces
saire par la situation de fait constatée dès la fin de l'année 1958, couvrait 
les exercices 1958 et 1959, c'est-à-dire, compte tenu du décalage d'un an 
dans les opérations du Fonds, les années 1959 et 1960. Dès le mois d'octo
bre 1960 les services de la Commission ont demandé au Conseil d'examiner, 
entre autres, les mesures d'adaptation indispensables. Au cours des réunions 
d'experts des Etats membres qui ont eu lieu, la procédure de révision du 
Règlement n ° 5 a été écartée en at·~enda.nt le renouvellement de 1 'Association. 
Compte tenu de cet·!ie. décision il a été· convenu que l'application de l'arti
cle 54 du Règlement ri 0 7 serait prorogée jusqu'en 1962, ce qui a été fait 
par le Règlement no 12. 

Etat de répartition (page 87) 

Les réunions qui se sont tenues les 19 janvier 1961 et 8 février 1961 
entre les ·experts financiers des Etats membres et les représentants de la 
Commission de la C.E.E. ont permis de dégager un accord sur les mesures 
d'application du Règlement n° 5, notamment en ce qui concerne la présentation 
de 1 'état de r.~parti ti on et du budge.t spécial. 

Dépassements d'engagements (page 88) 

Le problème du dépassement d'engagements n'a pas échappé aux services 
chargés de la gestion du Fonds. L'avis du Service Juridique a été demandé 
sur les divers aspects de ce problème sur lesquels des décisions de principe 
sont en cours· d'élaboration. Toutefois, il est apparu impossible de résoudre 
ce problème sans une expérience suffisante des difficultés pratiques et avant 
que des contacts aient pu ~tre pris avec les autorités responsables de l'exé
cution des projets dans les pays associés d '-outre-mer. 

Quatrième partie 

Observations et considérations générales 

1. Les budgets de 1959 et leur exécution (page 117) 

Le rapport constate que la comparaison des budgets et des comptes de 
gestion de l'exercice 1959 fait encore apparaître, pour la plupart des 
Institutions, des écarts assez sensibles entre les prévisions initiales 
et l'exécution des budgets, mais que ceux-ci sont dus aux circonstances 
spéciales dans lesquelles les budgets de 1959 ont été établis et exécutés, 
conclusion que l'analyse qui va suivre ne manquera pas de mettre en lumière. 
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Reports de crédits de l'exercice 1958 et cumul avec les crédits 
propres de l'exercice 1959 

C'est en plein accord avec le Conseil de ~tinistres que les créàits repor
tés de l'exercice 1958 ont été cumulés avec les crédits propres de l'exercice 
1959. Si les rèeles provisoires d'exécution des budgets·arrêtées pour l'exer
cice 1958 n'y font pas allusion, il convient d'observer que dans sa lettre 
du 16 juin 1959, par laquelle la Commission de la C.E.E. a sollicité l'accord 
du Conseil sur les reports de crédits disponibles de l'exercice 1958 à l'exer
cice 1959, elle a expressément exprimé son intention de rattacher ces soldes 
de crédits aux crédits nouveaux de l'exercice 1959, ceci pour des raisons 
d'ordre pratique et en vue d'éviter la tenue d'une double comptabilité. En outre, 
la même lettre se plaisait à rappeler l'engagement pris par le Conseil, lors 
des réductions apportées aux demandes de crédits contenues dans l'avant-projet 
de budget pour l'exercice 1959, d'autoriser le report et l'utilisation en 1959 
des crédits disponibles de l'exercice 1958. 

Dans ces circonstances, le fait d'avoir utilisé une partie des crédits 
reportés de l'exercice 1958 à l'exercice 1959, pour des besoins de la gestion 
de 1959, reste conforme aux décisions du Conseil. 

Dès l'exercice 1961, cette pratique sera d'ailleurs totalement abandonnée. 
Le règlement financier· pris en application de l'article 209, paragraphes a et c 
du Traité relatif à l'établissement et à l'exécution du budget et à la respon
sabilité des ordonnateurs et des comptables, prévoit que l'utilisation des cré
dits reportés sera sui vie séparément par article, dans le compte de 1 1 exe:r·cice 
en cours. 

Virements de crédits 

La Commission de contrOle constate que les prévisions initiales ont fait 
l'objet, sous le couvert de virements de crédits, de modifications et que 
celles-ci ont été plus nombreuses à la Conunission de la C.E.E. et à l 1 A.P.E. 
que dans.les autres Institutions. 

A cet égard, on ne doit pas perdre de vue que le budget est un acte de 
prévision et que toute prévision constitue une évaluation. C'est une des 
raisons pour lesquelles l'article 205 du Traité a prévu une procédure de vire
ments de crédits en vue de procéder aux ajustements découlant des nécessités 
réelles de la gestion. L'importance dans les Etats membres des feuilletons de 
crédits supplémentaires ou des lois portant ouverture et annulation de crédits 
démontre d'ailleurs à quel point, dans les pratiques budgétaires modernes les 
virements de crédits sont devenus une nécessité à laquelle on peut difficile
ment échapper. 

Reports de crédits 
Reports "de droit" et reports de crédits libres de tout engagement 

Les articles 29 à 32 du règlement financier relatif à l'établissement et 
à l'exécution du budget, s'attachent - sans vouloir entrer dans le détail - à 
définir la notion de 1 1 engagament de dépense, de manière à ce qu'elle puisse 
constituer pour l'avenir la base fondamentale du calcul des soldes d'engage
ments à reporter. Dans cet ordre d'idées, les m~mes articles se sont attachés 
à préciser la nature et l'étendue des fonctions que confère ledit règlement 
au fonctionnaire investi de ces pouvoirs, de manière à assurer, au maximum, 
l'efficacité de sa comptabilité. Ces notions, ainsi que le prévoient d'ailleurs 
les articles 29 et 30 du règlement, feront l'objet d'un règlement d'exécution 
prévu par l'article 70 dudit règlement. 

Pour ce qui concerne les reports de crédits qui ne correspondent pas à 
des engagements de dépenses, il convient d'observer que de telles autorisa
tions constituent indirectement une augmentation des moyens propres d'un 
exercice, augmentation justifiée généralement par le retard constaté dans 
l'exécution des programmes de dépenses. 
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Pour l'avenir, en exécution des dispositions des articles 6,paragraphe 3 
et 69 du règlement financier, la Commission de contrOle sera informée tant par 
la Commission que par le Conseil des crédits dont le report aura été admis en 
application de l'article 6 paragraphe lb)du règlement ainsi que des motifs 
invoqués à l'appui ~es propositions formulées au Conseil. 

2. Rappel des observations formulées dans le précédent rapport 
(page 119) 

La Commission de la C.E.E. a noté avec une vive satisfaction le té~oi~age 
selon lequel des progrès considérables ont été accomplis dans le domaine de 
l'administration de ses services, au cours des derniers mois. 

Elle s'associe pleinement au voeu exprimé par la Commission de contrOle 
de voir mis en vigueur, dans toutes les Institutions et dans le délai le plus 
court, les règlements financiers et le statut du personnel. A cet égard, la 
Commission de contrOle n'ignore certainement pas l'état actuel d'avancement 
des travaux dans ces domaines. 

Sur le plan financier et budgétaire les services de la Commission de la 
C.E.E. s'emploient à établir, en accord avec les autres Institutions, les 
modalités d'exécution ~u'implique le règlement financier pris en application 
de l'article 209 a)et c}du Traité, relatif à l'établissement et à l'exécution 
du budget et à la responsabilité de's ordonnateurs et des comptables. Toutefois, 
un~ telle tâche ne pourra être couronn~e de succès aussi longtemps qu'une solu
tion ne sera pas intervenue permettant de rendre applicable ledit règlement 
financier aux Institutions communes ainsi que le veut 1 1 arrêté portant modalités 
d'application de l'article (i) de la convention relative à certaines Institutions 
communes aux Communautés européennes. 

3. Application par les Institutions des nouvelles Communautés de 
dispositions s'écartant de celles qui sont en vigueur à la C.E.C.A. 

{page 120) 

Avant d'aborder dans le détail les remarques formulées à ce sujet, il est 
essentiel de noter que la Commission de la C.E.E. - dans un souci d'asseoir, à 
défaut de statut, ses décisions administratives sur une réglementation déjà 
établie - s'est inspirée, dans toute la mesure du possible, des réglementations 
en vigueur à la CoE.C.A. Il n'a pas toujours été.possible d'appliquer lesta
tut dans toute son entièreté et sa rigueur, la situation actuelle des services 
de la Commission de la C.E.E. n'étant pas comparable à celle que conna1t la 
C.E.C.A. En effet, la Commission de la C.E.E. vit toujours sous un régime 
xré-statutaire et l'on peut se demander si les comparaisons qui s'établissent 

ans ce domaine ne gagneraient pas à prendre pour base les dispositions appli
quées à la C.E.C.A. avant l'entrée en vigueur du statuto De plus, il co~vient 
d'observer que les bases sur lesquelles repose l'octroi de certaines indemnités, 
font l'objet de commentaires budgétaires appropriés ce qui a permis aux auto
rités budgétaires de la C.EoE. de prendre leura décisions en toute connaissance 
de cause et de sanctionner, tout au moins .temporairement, les règles en usage. 
C'est le cas, notamment, de l'allocation scolaire. 

En ce qui concerne les conditions d'octroi de l'indemnité de séparation, 
rappelons que ladite indemnité est accordée aux agents de la C.E.CoAo qui, 
avant leur entrée en fonctions, résidaient de façon constante depuis plus de 
six mois dans une localité située à plus de 25 km du siège. Ces conditions 
écartent pratiquement les fonctionnaires grand-ducaux du bénéfice de l'indem
nité de séparation. 

La décision de la Commission de la C.E.Eo de porter cette distance à 
70 km traduit, à l'échelle de la Bèlgique, la disposition du statut de la 
C.E.C.A. Elle exclut, en effet, la majorité des fonctionnaires belges du 
bénéfice de l'indemnité de séparation. En ce sens, on peut soutenir que le 
régime en vigueur à Bruxelles tend à rejoindre le critère qui a guidé les 
auteurs du statut de la C .E .C.A. Elle se rapproche d 1 ailleurs de la conception 
sur laquelle repose l'indemnité de dépaysement qui dans le projet de statut 
des fonctionnaires des nouvelles Communautés doit remplacer l'indemnité de 
séparation. 
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Au sujet des conditions mises à l'octroi de l'indemnité d'installation 
rappelons que la Commission, dans le souci d'une application équitable de la 
décision du Conseil relative à l'indemnité d'installation, a conclu que l'in
demnité au taux ancien pourrait ~tre accordée lorsqu'il existait avant le 
4.2.1959 un véritable engagement de la part de la C.E.Eo Vis-à-vis du fonction
naire. 

Le rapport rappelle le souhait déjà exprimé de voir uniformiser, si pas 
les méthodes comptables dans leur détail, tout au moins les principes et notam
ment le plan comptable, les modes de présentation des bilans, comptes de ges
tion et autres situations établies par les Institutions. 

A ce propos, la Commission de la C.E.E. a l'intime conviction que l'entrée 
en vigueur du règlement financier et l'adoption par toutes les Institutions de 
la Communauté de la nomenclature budÎétaire qui y est annexée, ne peuvent que 
conduire à la mise en Vigueur a•un p an comptable commun, dont le schéma doit 
refléter la présentation budgétaire. 

Quant à la présentation du compte de gestion, le règlement financier 
portant fixation des modalités relatives à la reddition et à la vérification 
des comptes en. a déterminé la forme et le contenu ; si certaines différences 
de présentation ont pu se manifester, elles n'ont pu apparattre que dans les 
documents établis dans les diverses Institutions en vue de la formation du 
compte de gestion unique de la Communauté. Il en est de m~me en ce qui 
concerne le bilan, 

Quant aux différences soit de terminologie, voire m~me de conception 
qui ont pu se faire jour dans la présentation des bilans de la C.E.E. et de 
la C.E.C.A., la Commission de la C.E.E. estime que le résultat final importe 
davantage que la manière dont celui-ci a été attei::J.t, 

5. Questions diverses concernant les dépenses de personnel (page 121) 

a) Dossiers du personnel 

La Cormnission de contrOle a été amenée à constater que dans toQtes les 
Institutions, à l'exception de la Cour de Justice et du Comité Economique et 
Social, les dossiers de personnel étaient encore fortement incomplets. 

Il est exact que de nombreux dossiers soient encore incomplets. Cette 
situation ne provient pas du fait que cette tâche ait été perdue de vue ou 
négligée, mais est due à l'ampleur et aQX difficultés du problème av~c lequel 
la division de l'administration du peraonnel se trouve confrontée ; elle 
s'emploie d'ailleurs à le résoudre au mieux de ses moyens. 

Il convient de rappeler que dès 1958 (note du 22.12.1958 à :Messieurs les 
Directeurs généraux et Chefs de service) la Direction générale de l'Ad~inis
tration s'est préoccupée de constituer, pour chaque agent, un dossier person
nel. 

Une seconde note fut adressée, en avril 1959, aux m~mes fins et aux 
mêmes autorités. 

Devant les résultats insuffisants obtenus à la suite de ces deux initia
tives, il fut décidé de réclamer personnellement à chaque agent les documents 
nécessaires à la constitution de son dossier. A l'neure actuelle, plus de 
1,600 agents ont été touchés par note individuelle. 

Mais là ne se termine pas le travail. Lorsque toQS les agents auront été 
avisés, il sera nécessaire de reprendre chaque dossier pour en vérifier le 
contenu, procéder aux rappels nécessaires et éventuellement sanctionner les 
manquements, 
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Il parait nécessaire de préciser que ce travail repose entièrement sur 
un seul fonctionnaire de catégorie "B", lequel exerce bien d'autres attri
butions. Il n'est donc pas étonnant, dans ces conditions, qu'à l'heure actuel
le ce travail ne soit pas entièrement terminé. 

Signalons que la Commission de contrOle a été avertie par le Chef de la 
division de l'administration du personnel des innombrables difficultés auxquel
les se heurtait le problème de la constitution des dossiers individuels et 
qu'il a été reconnu, à cette occasion, que semblables difficultés s'étaient 
manifestées à la c.E.C.A. où la mise en ordre des dossiers n'avait pu être 
terminée que depuis peu de temps. 

Quant à la nécessité d'un classement plus rationnel des pièces figurant 
aux dossiers, celle-ci n'a pas échappé à l'administration. Notoirement, des 
pièces sans valeur et des copies inutiles devront être éliminées. 

Tout ceci fait partie des travaux dont la division en cause reconnatt la 
nécessité et l'urgence, mais dont l'accomplissement se trouve retardé par les 
raisons indiquées ci-avant. 

b) Structure des services (page 122) 

Jusqu'à présent la CommJ.ssion de la C.E.E. a fourni tant aux autorités 
budgétaires qu'à la Commission de contrOle, d'amples informations sur la 
struèture de· ses services et la répartition de son personnel. 

Le plan d'organisation de la Commission en fait ressortir clairemen.t la 
structure, étant donné qu'il indique la répartition des tAches entre les 
directions générales, les directions et les divisions, qu'il en énumère nom
mément les directeurs généraux, directeurs, chefs de division et précise la 
composition des Cabinets des membres de la Commission. Ce plan a été publié au 
bulletin de la C.E.E., no 4/1960. 

Un organigramme de la Cocmission précisan~ en fonction du grade, la répar
tition de tous les emplois, y compris ceux des ca~égories B et C entre les 
différentes directions générales, est annexé à chaque état prévisionnel. En 
outre, la Commission de contrOle reçoit mensuellement un état· indiquant les 
nom, prénom, date d'entrée en service, situation de famille, nationalité et 
fonction de chaque agent, ainsi que la direction générale à ~aquelle il appar
tient. De plus, elle est informée régulièrement des mutations, entrées en 
services, se trouvant ainsi constamment tenue au courant des divers changellients
intervenus au sein du personnel. 

Parallèlement aux progrès dans la mise en oeuvre du Traité, il convient que 
l'organisation de la Commission soit constamment adaptée aux nécessités nouvel
les qui se font jour. Cette adaptation n'est possible que par une liœitation 
ou un élargissement des tAches des services, ainsi que par un déplacement de 
certains centres de. gravité. Ceci signifie que la Commission doit se trouver 
en mesure d'opérer, à tout instant, des modifications - notamment au niveau des 
membres de division - sans se trouver liée par un cadre organigue dont la rigi
dité irait jusqu'à fixer le rOle de tous ses agents jusqu*aux membres de divi
sion inclusivement. 

c) ContrOle proprement dit des dépenses de personnel (page 122) 

La Commission de la C.E.E. a reconnu, dès sa phase d'organisation, la 
nécessité d'un contrOle strict et minutieux des rémunérations du personnel ; 
toutefois quelque système de contrOle que ce soit ne peut fonctionner mieux 
que l'administration à laquelle il s'applique. Aussi, se perfectionne-t-il 
progressivement à mesure que l'administration s'édifie. A l'heure actuelle, 
il est déjà procédé aux contrOles suivants : 

- les instructions qui sont données par la division "Administration du person
nel" à la division "Traitements" font l'objet, lorsqu'elles s'accompagnent 
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de répercussions financières, d'un contrOle portant à la fois sur la confor
mité des faits et l'exactitude des calculs ; 

les instructions reçues à la division "Traitementd'font l'objet, avant leur 
exécution, d'un examen basé sur les barêmes de traitements, les disposi
tions statutaires, les notes de service, etc ••• 

lorsque ces instructions influencent les listes de traitements à établir 
par le service mécanographique, elles sont enregistrées dans un livre de 
contrOle soit au titre de sommes à verser ou à retenir ; 

tout document transmis par la division "Traitements" au service mécanogra
pr~que fait l'objet, avant son envoi, d'un contrOle sévère notamment pour 
ce qui concerne les codes spéciaux mécanographiques 

à leur sortie du service mécanographique les listes de traitements sont 
vérifiées et éventuellement rectifiées en fonction des éléments consignés 
au livre de contrOle ; 

enfin, les états de traitements subissent au sein même de la Direction des 
Finances, un dernier contrOle. 

d) Dépenses relatives à la rétribution des heures supplémentaires 
et du personnel auxiliaire (page ~22) 

Ce point a déjà été soulevé dans la deuxième partie du rapport et comporte 
la réponse qu'il appelle. 

e) Interventions à caractère social (page 123) 

Sur le chapitre des interventions à caractère social - et par là convient
il d'entendre aussi bien les secours extraordinaires accordés aux agents que 
les interventions touchant l'organisation d'un foyer, d'un mess, l'octroi de 
subventions pour différentes manifestations, etc ••• -le rapport de la Commis
sion de contrOle fait état, sur la nature et le montant de ces dépenses, de 
discordances qui ne peuvent s•expl2quer un2quement par i 12mportance différente 
des effectifs. 

Sur ce problème, la Commission de la C.E.E. met en doute le bien-fondé 
de l'observation de la Conmdssion de contrOle lorsque celle-ci met en cause 
des dépenses - qu'il s'agisse de secours extraordinaires, de frais d'équipe
ment du mess, du foyer ••• -dont la nature é~ant explicitement commentée 
dans les documents budgétaires -les autorités financières de la C.E.E., à 
tous les niveaux, en ont pleinement approuvé le caractère et fixé les limites 
qu'elles entendaient assigner à leur réalisation. Aussi, estime-t-elle que, 
dans la limite de ce cadre budgétaire, le contrOle ne peut avoir pour objet 
d'outrepasser la zone de régularité de la dépense et de bonne gestion finan
cière o 

En ce qui concerne plus spécialement l'octroi de secours extraordinaires, 
il est permis d'affirmer-que chaque requête fait l'objet d'une enquête menée 
par le service social et qu'elle n'est prise en considération que si le cas 
se révèle réellement digne d'intérêt. Au surplus, la Direction générale de 
l'administration vient de mettre en place une "Commission consultative" pour 
l'octroi des secours Extraordinaires, le rOle de ladite Commission étant 
tout d'abord d'étudier les dossiers de demand-es et de formuler ensuite, à 
l'intention du Directeur général de l'Administration, des avis circonstanciés. 

Pour le reste, qu'il s'agisse de l'équipement du mess, du foyer ••• la 
Commission estime s'être strictement conformée à la portée des autorisations 
budgétaires accordées par le Conseil. 
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f) Assimilation de parents à des enfants à charge (page 123) 

A ce propos, la Commission de contrOle ~met l'avis qu'il serait opportun 
d'arrêter des critères pr~cis d'allocation et de revoir, le cas ~ch~ant, les 
critères d~jà en vigueur dans certaines Institutions. Il lui paratt, en outre, 
que cette assimilation ne devrait être accord~e qu'à des personnes ~g~es ou 
incapables de travailler. 

La Commission de la C.E.E. partage totalement le point de vue de la 
Commission de contrOle sur le problème de l'assimilation des parents à des 
enfants à charge. Jusqu'ici, quelques allocations pour "personnes à charge" 
(père ou mère) ont ~té accordées à des agents à revenus modestes (catégorie C) 
et dont les parents d~pourvus de ressources propres, ~g~s de plus de 60 ans 
ou dans 1 1 incapacit~ d 1 exercer une activité r~mun~rée, sont à leur charge. 

Des critères très précis sont actuellement soumis à la d~cision de la 
Commission en vue de r~soudre les demandes encore en instance. 

g) Double avancement d''chelon (page 123) 

La disposition prévoyant - selon l'article 38 paragraphe 2 du statut du 
personnel de la C.E.C.A. - la possibilité d'octroyer aux agents, une fois 
dans chaque grade et pour m~rites exceptionnels, un double avancement d'~che
lon, n'a pas ~t~ jusqu'ici ~tendue au personnel de la Commission de la C.E.E. 

h) Indemnit~ de séparation (page 124) 

L'Administration de la Communauté Economique Europ~enne partage le point 
de vue de la Commission de contrOle en ce qui concerne le paiement de l'indem
nité de s~paration lorsque 2 conjoints sont employés soit dans des Communautés 
différentes, soit l'un dans une des Communautés et l'autre dans une Institu
tion commune. 

Cette disposition a été appliqu~e dans tous les cas qui sont venus à la 
connaissance des services administratifs et à cet effet, tous les fonctionnaires 
et agents ont ~t~ invités r~~emment encore à remplir un questionnaire concer
nant leur situation familiale. 

S'il apparaissait que cette disposition n 1a pas ~t~ appliqu~e dans un cas 
particulier ceci ne pourrait être que par suite de l'ignorance de la situation 
exacte de l'un des conjoints. L1Administration de la Communaut~ Economique 
Europ~enne ne manquera pas de proc~der aux rectifications n~cessaires si elle 
d~couvre de telles situations ou si des cas de cette nature lui sont signal~s. 

L1Administration de la C.E.E. considère également comme souhaitable que 
cette règle soit appliqu~e lorsque les 2 conjoints appartiennent à des 
Communautés différentes. 

Dans ce but elle a communiqué son point de vue à toutes les Institutions 
intéressées afin d'aboutir à unemême pratique dans ce domaine. 

Toutefois cette disposition ne peut équitablement s'appliquer que si les 
deux conjoints se trouvent employés dans un même lieu, par exemple à Bruxelles, 
l'un à la C.E.E., l'autre à la C.E .• E.A. 

Tel ne serait pas le cas si l'un des conjoints ~tait en fonctions à la 
C.E.C.A. à Luxembourg et l'autre à la C.E.E. à Bruxelles. Dans cette situa
tion les deux agents devraient continuer à bén~ficier de 1 1indemnité de s~pa
ration, toutes autres conditions étant remplies ~ien entendu. 
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i) Remboursement des frais médicaux et pharmaceutiques (~age 124) 

A la suite de l'expérience acquise au cours de la période de démarrage 
des services administratifst l'Administration de la Commission de la C.E.E. 
s'est rendue compte de la nécessité de l'établissement d'un ràglement plus 
précis en matière de remboursement de frais de maladie et de l'utilité d'une 
uniformisation des règlements avec les autres Institutions. 

C'est dans ce but que la ~éunion des Chefs d'Administration des Insti
tutions de la C.E.E., C.E.E.A. et C.E.C.A. a entamé l'élaboration d'un ré
gime uniforme d'assurance-maladies. 

Au moment où, malgré les nombreuses difficultés rencontrées, et notamment 
celles résultant des conditions géographiques différentes, les travaux étaient 
sur le point d'aboutir, le Conseil de Ministres a approuvé le projet de 
statut. 

En raison notamment de certaines divergences entre les travaux réalisés 
et les dispositions du projet de statut, il a paru indispensable de soumettre 
le système élaboré à un nouvel examen. 

Il est à noter que dans les cas où la réglementation actuelle s'est 
avérée incomplàte, une décision a été prise en tenant compte à la fois des 
travaux réalisés et de la réglementation en vigueur à la C.E.C.A. 

6. Remboursement des frais de déménagement (page 124) 

·Sur ce point, la Commission de la C.E.E. partage, dans une certaine mesure, 
le sentiment de la Commission de contrOle que le remboursement des frais de 
déménagement, basé sur un système forfaitaire n'irait pas sans présenter un 
certain nombre d'avantages ••• ne serait-ce que celui de la simplicité. La 
mise en vigueur d'un tel systàme supposerait cependant, au préalable, une 
étude approfondie de cette branche du marché des transports dans les six pays 
de la Communauté. 

A l'occasion dea travaux d'élaboration du projet de statut dea fonction
naires des nouvelles Communautés de Bruxelles une formule de forfait pur et 
simple et une formule mixte reposant à la fois sur le forfait et le rembourse
ment partiel dea frais réels ont été largement évoquées. L'ampleur des travaux 
préparatoires que nécessiterait la mise sur pied d·'un système forfaitaire ont 
invité les auteurs du projet de statut à s'en tenir, provisoirement du moins, 
à la formule en vigueur à la C.E.C.A. 

1. Frais de réception et de représentation (page 124) 

Le rapport de la Commission de contrOle formule à l'égard des frais de 
r~ception et de représentation, tant dea Membres de la Commission que de 
ses fonctionnaires, un certain nombre de voeux. 

On peut affirmer que les réglementations intervenues dans ce domaine, 
et qui ont été portées à la connaissance de la Commission de contrOle, sont 
de nature à offrir toutes les garanties désirables quant à l'emploi des moyens 
budgétaires ouverts à cette fin. 

En ce qui ~oncerne plus spécialement le voeu de voir adopter le plus tOt 
possible la règle selon laquelle une diminution forfaitaire de l'indemnité de 
séjour devrait @tre appliquée à un chargé de mission ayant participé à une 
réception en cours de mission, ce problème a été solutionné dans le sens 
souhaité par la Commission de contrOle par la note de service 54/59, para
graphe 11, lequel précise : 
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"Le cas 4ch4ant, si certains trais (hOtel, repas, voyage ••• ).ont 4t4 
directement pay4s ou rembours4s au charg4 de mission par une autre adminis
tration ou organisation, il y a lieu de le pr4oiser sur le d4compte ou sur 
une note annexe". 

8. Transmission et publication du rapport de la Commission de contrOle 
(page 125) 

. Ainsi que le pr4aume la Commission de contr01&.le retard apport4 k la 
publication de son premier rapport r4sulte effectivement de la proc4dure 
orpnia4e par le r~glement relatif A la reddition et k la v4ritication dea 
comptes et selon lequel les Institutions ont la poasibilit4 de taire valoir 
leurs r4ponses aux observations de la Commission de contrOle en les annexant 
audit rapport en vue de son envoi aux Conseils et à 1 1 Aaaembl4e • En ettet 
les dernières r4ponaea k certaines des observations n'ont 4t4 ~ransmisea { 
la Comm1aaion de la C.E.E. que dans 1• courant du mois de novembre 1960. Par 
ailleurs, convient-il 4galement de prendre en conaid4ration l'ampleur de la 
tlche impoa4e dans ce domaine, à dea services de traduction d4jk aurcharg4s. 

Pour le reste, si une publication unique, soit dans le rapport de la 
Commission de contrOle de la C.E.E. et de la C.E.E.A., soit dana le rapport 
du Commissaire aux 'Comptes de la C.E.C.A., de la partie .du rapport consacr4e 
aux Institutions communes para!t souhaitable et pr4sente l'avantage d'assurer 
une ~4duction de d4pensea aussi bien que d 1 4viter toute discordance de pr4-
sentation ou dè traduction, encore convient-il que soit aauvegard4 le droit 
reconnu aux Institutions coJIIIIlU!les dea Communaut41a de la C .I.E. et de la 
C.E.E.A. de taire valoir leurs r4ponses aux observations tonml.4ea à leur· 
sujet dana ledit rapport. 
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